
Third Session
Fortieth Parliament, 2010

SENATE OF CANADA

Proceedings of the Standing
Senate Committee on

National Security
and Defence

Chair:

The Honourable PAMELA WALLIN

Monday, November 15, 2010
Monday, November 22, 2010

Issue No. 9

Sixteenth and seventeenth meetings on:

Canada’s national security and defence policies
(The role of Canada in NATO)
(National Threat Assessment)

and

Second and third meetings on:

Motion to change the official structural name
of the Canadian Navy

WITNESSES:
(See back cover)

Troisième session de la
quarantième législature, 2010

SÉNAT DU CANADA

Délibérations du Comité
sénatorial permanent de la

Sécurité nationale
et de la défense

Présidente :

L’honorable PAMELA WALLIN

Le lundi 15 novembre 2010
Le lundi 22 novembre 2010

Fascicule no 9

Seizième et dix-septième réunions concernant :

Les politiques de sécurité nationale et
de la défense du Canada

(Le rôle du Canada dans l’OTAN)
(Évaluations nationales de la menace)

et

Deuxième et troisième réunions concernant :

La motion visant à faire changer l’appellation officielle
de la marine canadienne

TÉMOINS :
(Voir à l’endos)

48438-48475



STANDING SENATE COMMITTEE ON
NATIONAL SECURITY AND DEFENCE

The Honourable Pamela Wallin, Chair

The Honourable Roméo Antonius Dallaire, Deputy Chair

and

The Honourable Senators:

* Cowan Mitchell
(or Tardif) Patterson
Day Pépin

* LeBreton, P.C. Plett
(or Comeau) Segal
Manning

* Ex officio members

(Quorum 4)

Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 85(4), membership of the committee was
amended as follows:

The Honourable Senator Segal replaced the Honourable
Senator Duffy (November 22, 2010).

The Honourable Senator Duffy replaced the Honourable
Senator Lang (November 19, 2010).

The Honourable Senator Manning replaced the Honourable
Senator Marshall (November 17, 2010).

The Honourable Senator Marshall replaced the Honourable
Senator Manning (November 16, 2010).

The Honourable Senator Day replaced the Honourable Senator
Peterson (November 16, 2010).

The Honourable Senator Peterson replaced the Honourable
Senator Day (November 15, 2010).

The Honourable Senator Plett replaced the Honourable Senator
Marshall (November 3, 2010).

The Honourable Senator Patterson replaced the Honourable
Senator Greene (November 3, 2010).

The Honourable Senator Manning replaced the Honourable
Senator Segal (November 3, 2010).

The Honourable Senator Dallaire replaced the Honourable
Senator Munson (November 2, 2010).

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DE LA
SÉCURITÉ NATIONALE ET DE LA DÉFENSE

Présidente : L’honorable Pamela Wallin

Vice-président : L’honorable Roméo Antonius Dallaire

et

Les honorables sénateurs :

* Cowan Mitchell
(ou Tardif) Patterson
Day Pépin

* LeBreton, C.P. Plett
(ou Comeau) Segal
Manning

* Membres d’office

(Quorum 4)

Modifications de la composition du comité :

Conformément à l’article 85(4) du Règlement, la liste des
membres du comité est modifiée, ainsi qu’il suit :

L’honorable sénateur Segal a remplacé l’honorable sénateur
Duffy (le 22 novembre 2010).

L’honorable sénateur Duffy a remplacé l’honorable sénateur
Lang (le 19 novembre 2010).

L’honorable sénateur Manning a remplacé l’honorable sénateur
Marshall (le 17 novembre 2010).

L’honorable sénateur Marshall a remplacé l’honorable sénateur
Manning (le 16 novembre 2010).

L’honorable sénateur Day a remplacé l’honorable sénateur
Peterson (le 16 novembre 2010).

L’honorable sénateur Peterson a remplacé l’honorable sénateur
Day (le 15 novembre 2010).

L’honorable sénateur Plett a remplacé l’honorable sénateur
Marshall (le 3 novembre 2010).

L’honorable sénateur Patterson a remplacé l’honorable sénateur
Greene (le 3 novembre 2010).

L’honorable sénateur Manning a remplacé l’honorable sénateur
Segal (le 3 novembre 2010).

L’honorable sénateur Dallaire a remplacé l’honorable sénateur
Munson (le 2 novembre 2010).

Published by the Senate of Canada

Available from: Public Works and Government Services Canada
Publishing and Depository Services, Ottawa, Ontario K1A 0S5

Also available on the Internet: http://www.parl.gc.ca

Publié par le Sénat du Canada

Disponible auprès des: Travaux publics et Services gouvernementaux Canada –
Les Éditions et Services de dépôt, Ottawa (Ontario) K1A 0S5

Aussi disponible sur internet: http://www.parl.gc.ca



MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, November 15, 2010
(17)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4:00 p.m., in room 2, Victoria Building,
the deputy chair, the Honourable Roméo Antonius Dallaire,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Dallaire, Lang, Manning, Mitchell, Patterson, Pépin, Peterson,
Plett and Wallin (9).

Other senator present: The Honourable Senator Segal (1).

In attendance: Martin Auger and Holly Porteous, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament and Molly Shinhat, Communications Officer,
Communications Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 5, 2010, the committee continued its study on
the motion to change the official structural name of the Canadian
Navy. (For complete text of the order of reference, see proceedings
of the committee, Issue No. 8.)

WITNESSES:

Navy League of Canada:

The Honourable Rear-Admiral (Retired) Fred Mifflin, P.C.,
Honorary Chair, (Former Deputy Commander Maritime
Command).

Vice-Admiral (Retired) Ron Buck, National First Vice-President,
(Former Chief of Maritime Staff).

University of New Brunswick:

Marc Milner, Naval Historian (by video conference).

Naval Officers Association of Canada:

Rear-Admiral (Retired) Ken Summers, Vice-President,
(Former Commander Canadian Fleet Atlantic).

The Honourable Rear-Admiral (Retired) Fred Mifflin, P.C.,
made a statement and answered questions.

At 4:42 p.m., the committee suspended.

At 4:45 p.m., the committee resumed.

Vice-Admiral (Retired) Ron Buck made a statement and
answered questions.

At 5:15 p.m., the committee suspended.

At 5:30 p.m., the committee resumed.

Marc Milner made a statement and answered questions.

At 6:10 p.m., the committee suspended.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 15 novembre 2010
(17)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 16 heures, dans la salle 2
de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Roméo Antonius Dallaire (vice-président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Dallaire, Lang, Manning, Mitchell, Patterson, Pépin, Peterson,
Plett et Wallin (9).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Segal (1).

Également présents : Martin Auger et Holly Porteous,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement, et Molly Shinhat, agente des
communications, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 5 octobre 2010, le comité poursuit son examen de la
motion visant à faire changer l’appellation officielle de la Marine
canadienne. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 8 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Ligue navale du Canada :

L’honorable contre-amiral (à la retraite) Fred Mifflin, C.P.,
président honoraire (ancien commandant adjoint du
Commandement maritime);

Le vice-amiral (à la retraite) Ron Buck, premier vice-président
national (ancien chef d’État-major de la Force maritime).

Université du Nouveau-Brunswick :

Marc Milner, historien naval (par vidéoconférence).

Associations des officiers de marine du Canada :

Le contre-amiral (à la retraite) Ken Summers, vice-président
(ancien commandant de la Flotte canadienne Atlantique).

L’honorable contre-amiral (à la retraite) Fred Mifflin, C.P.,
fait une déclaration, puis répond aux questions.

À 16 h 42, la séance est suspendue.

À 16 h 45, la séance reprend.

Le vice-amiral (à la retraite) Ron Buck fait une déclaration,
puis répond aux questions.

À 17 h 15, la séance est suspendue.

À 17 h 30 la séance reprend.

Marc Milner fait une déclaration, puis répond aux questions.

À 18 h 10 la séance est suspendue.
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At 6:15 p.m., the committee resumed.

Rear-Admiral (Retired) Ken Summers made a statement and
answered questions.

At 6:50 p.m., the committee adjourned to the call of the
deputy chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, November 22, 2010
(18)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4:00 p.m., in room 2, Victoria Building,
the chair, the Honourable Pamela Wallin, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Dallaire, Day, Manning, Mitchell, Patterson, Pépin, Plett, Segal
and Wallin (9).

In attendance: Holly Porteous, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament; and
Molly Shinhat, Communications Officer, Communications
Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, March 17, 2010, the committee continued its study
on the national security and defence policies of Canada.
(For complete text of the order of reference, see proceedings of
the committee, Issue No. 1.) (The role of Canada in NATO)
(National Threat Assessments).

WITNESSES:

As individuals:

Paul Chapin, Member of the Board of Directors, Canadian
Defence Associations Institute, (Former Director General of
International Security, Foreign Affairs and International
Trade);

Martin Rudner, Distinguished Research Professor Emeritus,
Carleton University;

Tom Quiggin, Senior Researcher, Canadian Centre of
Intelligence and Security Studies, Carleton University;

Commander (Retired) Chris Thain, President of the Naval
Officers Association of Canada branch in Winnipeg;

The Honourable Senator Bill Rompkey, P.C.

Paul Chapin made a statement and answered questions.

At 4:35 p.m., the committee suspended.

At 4:39 p.m., the committee resumed.

Martin Rudner and Tom Quiggin each made a statement and
together answered questions.

At 5:37 p.m., the committee suspended.

À 18 h 15 la séance reprend.

Le contre-amiral (à la retraite) Ken Summers fait une
déclaration, puis répond aux questions.

À 18 h 50, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la vice-présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le lundi 22 novembre 2010
(18)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 16 heures, dans la salle 2 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Pamela Wallin
(présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Dallaire, Day, Manning, Mitchell, Patterson, Pépin, Plett, Segal
et Wallin (9).

Également présentes : Holly Porteous, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement; et Molly Shinhat, agente des communications,
Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 17 mars 2010, le comité poursuit son étude sur les
politiques de sécurité nationale et de défense du Canada.
(Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 1 des
délibérations du comité.) (Le rôle du Canada dans l’OTAN)
(Évaluations nationales de la menace).

TÉMOINS :

À titre personnel :

Paul Chapin, membre du conseil d’administration de l’Institut
de la Conférence des associations de la Défense, (ancien
directeur général de la Sécurité internationale, Affaires
étrangères et Commerce international);

Martin Rudner, professeur distingué émérite, Université
Carleton;

Tom Quiggin, chercheur principal, Canadian Centre of
Intelligence and Security Studies, Université Carleton;

Le commandant (à la retraite) Chris Thain, président de
l’Association des officiers de marine du Canada de Winnipeg;

L’honorable sénateur Bill Rompkey, C.P.

Paul Chapin fait une déclaration, puis répond aux questions.

À 16 h 35, la séance est suspendue.

À 16 h 39, la séance reprend.

Martin Rudner et Tom Quiggin font chacun une déclaration,
puis, ensemble, répondent aux questions.

À 17 h 37, la séance est suspendue.
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At 5:42 p.m., pursuant to the order of reference adopted by the
Senate on Tuesday, October 5, 2010, the committee continued its
study on the motion to change the official structural name of the
Canadian Navy. (For complete text of the order of reference,
see proceedings of the committee, Issue No. 8.)

Commander (Retired) Chris Thain made a statement and
answered questions.

At 6:14 p.m., the committee suspended.

At 6:18 p.m., the committee resumed.

Senator Rompkey, P.C., made a statement and answered
questions.

At 7:00 p.m., the committee adjourned to the call of the
deputy chair.

ATTEST:

Kevin Pittman

Clerk of the Committee

À 17 h 42, conformément à l’ordre de renvoi adopté par le
Sénat le mardi 5 octobre 2010, le comité poursuit son examen de
la motion visant à faire changer l’appellation officielle de la
Marine canadienne. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 8 des délibérations du comité.)

Le commandant (à la retraite) Chris Thain fait une déclaration,
puis répond aux questions.

À 18 h 14, la séance est suspendue.

À 18 h 18, la séance reprend.

Le sénateur Rompkey, C.P., fait une déclaration, puis répond
aux questions.

À 19 heures, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la vice-présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, November 15, 2010

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4 p.m. to consider a motion to change the
official structural name of the Canadian Navy.

Senator Roméo Antonius Dallaire (Deputy Chair) in the chair.

[English]

The Deputy Chair: Good afternoon, honourable senators,
ladies and gentlemen, the staff, witnesses and guests. Welcome to
this session of the Standing Senate Committee on National
Security and Defence that is reviewing a motion proposed by
Senator Bill Rompkey in the Senate, seconded by Senator Fraser,
with regard to the name of the Canadian navy. I will read the
motion so that we are all aware of what it says with respect to the
aim of our exercise this afternoon:

That the Senate of Canada encourage the Minister of
National Defence, in view of the long service, sacrifice and
courage of Canadian Naval forces and personnel, to change
the official structural name of the Canadian navy from
‘‘Maritime Command’’ to ‘‘Canadian Navy’’ effective from
this year, as part of the celebration of the Canadian Navy
Centennial, with that title being used in all official and
operational materials, in both official languages, as soon
as possible.

‘‘Encourage’’ is a significant verb in this exercise.

That is the motion. It is not an insignificant gesture when we
consider the impact of terminology, tradition and the ethos of the
members of the forces in general and, in this particular case,
the navy.

Today, we have a naval flavour to the exercise. I have to warn
you that I am wondering whether I am qualified to be chair as two
of my children are in the naval reserve. However, I have a son in
the infantry, so I think that will balance it out.

If I may, Admiral Mifflin, I will give a synopsis of your
background of command in the navy. You were, at one point,
deputy commander of the navy in the mid-1980s. You then took a
significant step and became Member of Parliament for Bona
Vista—Trinity—Conception in 1988. You had various cabinet
appointments, including Minister of Fisheries and Oceans,
Minister of Veterans Affairs, and Minister of Atlantic Canada
Opportunities Agency.

We do not have many flag or general officers who are
successful in politics, and it is a pleasure to see you, sir, here
today, after your successful career in that realm. Do you have an
opening statement before we go to questions?

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 15 novembre 2010

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la
défense se réunit aujourd’hui à 16 h pour examiner une motion
visant à faire changer l’appellation officielle de laMarine canadienne.

Le sénateur Roméo Antonius Dallaire (vice-président) occupe
le fauteuil.

[Traduction]

Le vice-président : Honorables sénateurs, mesdames et
messieurs, membres du personnel, témoins et invités, bonjour.
Bienvenue à cette séance du Comité sénatorial permanent de la
sécurité nationale et de la défense qui examine une motion qui a
été proposée par le sénateur Bill Rompkey au Sénat, appuyée par
le sénateur Fraser, et qui touche l’appellation de la Marine
canadienne. Je vais lire la motion pour que nous sachions tous ce
qu’elle dit au sujet de notre étude de cet après-midi :

Que le Sénat du Canada encourage le ministre de la
Défense nationale, considérant les longues années de service,
les sacrifices et le courage du personnel et des membres des
Forces navales canadiennes, à désigner les Forces navales
canadiennes sous l’appellation officielle de « Marine
canadienne » au lieu de « Commandement maritime » à
compter de cette année, à l’occasion du centenaire de la
Marine canadienne, et que cette appellation soit utilisée dès
que possible dans tous les documents officiels et
opérationnels, dans les deux langues officielles.

« Encourage » est un verbe qui joue un rôle important dans
notre étude.

Voilà la motion. Ce n’est pas un geste dépourvu de
signification si nous pensons à l’effet qu’ont la terminologie, la
tradition et les valeurs des membres des Forces armées en général,
et dans ce cas particulier, de la marine.

Aujourd’hui, notre étude concerne la marine. Je tiens à vous
avertir que je me demande si je devrais présider cette séance étant
donné que j’ai deux enfants dans la réserve navale. J’ai toutefois
un fils dans l’infanterie, ce qui devrait égaliser les choses.

Si vous me le permettez, amiral Mifflin, je vais donner un
résumé de vos antécédents en matière de commandement dans la
marine. Vous avez été, un moment donné, commandant adjoint
de la Marine au milieu des années 1980. Vous avez ensuite pris
une décision importante et êtes devenu député de Bona
Vista—Trinity—Conception en 1988. Vous avez ensuite occupé
divers postes ministériels, y compris celui de ministre des Pêches et
des Océans, ministre des Anciens Combattants et ministre de
l’Agence de promotion économique du Canada atlantique.

Il n’y a pas beaucoup d’officiers de haut rang qui ont eu du
succès en politique, et c’est un plaisir de vous rencontrer,
monsieur, ici aujourd’hui, après votre longue carrière dans ces
domaines. Voulez-vous faire une déclaration préliminaire avant
que nous passions aux questions?
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Hon. Rear-Admiral (Retired) Fred Mifflin, P.C., Honorary
Chair, (Former Deputy Commander Maritime Command): Yes, I
will give a little background, which I will keep as brief as possible.
I appreciate that we want to get into a discussion.

[Translation]

It is a pleasure to be here this afternoon. If I may, I will speak
in English. After that, I will answer your questions in English or
in French.

[English]

In his May 27 motion, Senator Rompkey adequately described
the history of the Royal Canadian Navy, the Canadian Navy and
the Naval Service of Canada before that. I do not wish to repeat
any of the figures or details that appeared in his motion.

There are parts of the history that I need to highlight, perhaps,
because I think it bears directly on the motion. I know senators
want to stick to the motion because that is why we are all here.

It is important to realize that the navy, in fact, stemmed from
the fisheries protection branch of then the marine service of
Canada before 1910. However, because of the goings on in
Europe and the concern that we may have to defend our country
with more than a few small guns and a fisheries vessel, the
government of the day decided that we should have a self-
sustaining navy. In May 1910, the Naval Service of Canada was
formed with a few ships and a few officers to protect Canada
against the enemy of World War I.

The navy of the day had a rough time because in 1911 the
government changed largely because of the navy, and as an
admiral and a politician, I can appreciate the turmoil involved
in that.

The navy had many successes in the years that followed and a
lot of turmoil. After the First World War, it was difficult to
maintain standing forces, just as it is today.

In 1911, the navy was called ‘‘Royal,’’ dubbed so by King
George V, and Admiral Walter Hose, the captain of the first
cruiser to be in the Royal Canadian Navy, 1914-15, became the
Chief of Naval Service. He realized he would not get a lot of
support for a standing navy, and therefore he had the foresight—
and it is still recognized in Canadian naval history — to take half
the naval budget of the day and not spend it on ships but on
operating 18 reserve divisions across Canada. That was quite a
step, if you can imagine the criticism he took from his colleagues
because of that move. He took that step and encouraged the
shipbuilding industry across Canada, on the East and West
Coasts and in between, to be prepared to build ships. Therefore,
in 1939 the navy of 13 decent-sized ships and about 2,500 officers

L’honorable contre-amiral (à la retraite) Fred Mifflin, C.P.,
président honoraire (ancien commandant adjoint du Commandement
maritime) : Oui, je vais décrire un peu le contexte, aussi brièvement
que possible. Je sais que nous voulons passer à la discussion.

[Français]

Il me fait plaisir d’être parmi vous cet après-midi. Si vous le
permettez, je parlerai en anglais. Ensuite, je répondrai à vos
questions en anglais ou en français.

[Traduction]

Dans sa motion du 27 mai, le sénateur Rompkey a très bien
décrit l’histoire de la Marine royale du Canada, de la
Marine canadienne, et du Service naval du Canada auparavant.
Je ne vais pas reprendre les chiffres ou les éléments qui figurent
dans sa motion.

Il me faut, je crois, souligner certaines parties de cette histoire,
parce que j’estime qu’elle touche directement la motion. Je sais
que les sénateurs veulent s’en tenir à la motion, parce que c’est la
raison pour laquelle nous sommes tous ici.

Il est important de savoir qu’en fait, la Marine est issue de la
Direction de la protection des pêches de ce qu’on appelait le
Service naval du Canada avant 1910. Mais à cause de ce qui se
passait en Europe et de la perspective d’avoir peut-être un jour à
défendre notre pays avec autre chose que quelques petits canons
et un bateau de pêche, le gouvernement au pouvoir a décidé que
nous aurions une marine indépendante. En mai 1910, le Service
naval du Canada a été constitué avec quelques navires et quelques
officiers qui étaient chargés de protéger le Canada contre notre
ennemi au cours de la Première Guerre mondiale.

La marine de cette époque a connu une période difficile, parce
qu’en 1911, le gouvernement a changé, principalement à cause de
la marine et en tant qu’amiral et homme politique, je comprends
tout à fait les difficultés que tout cela a causées.

La marine a connu de nombreux succès au cours des années
suivantes et rencontré beaucoup de difficultés. Après la Première
Guerre mondiale, il a été difficile de préserver des forces
permanentes, comme c’est encore le cas aujourd’hui.

En 1911, la marine a été appelée « royale », comme l’avaient
décidé le Roi George V, et l’amiral Walter Hose, le capitaine du
premier croiseur de la Marine royale du Canada, 1914-1915, est
devenu le chef du Service naval. Il a compris que peu de gens
étaient prêts à appuyer une marine permanente et il a eu l’idée —
dont on parle encore dans l’histoire navale du Canada — de
prendre la moitié du budget de la marine de l’époque et de ne pas
s’en servir pour acheter des bateaux, mais pour mettre sur pied
18 divisions de réserve dans les différentes régions du Canada.
C’était une mesure surprenante et vous pouvez imaginer toutes les
critiques dont il a fait l’objet de la part de ses collègues à cause de
cette décision. Il a pris cette mesure et il a invité l’industrie des
chantiers navals du Canada, aussi bien sur la côte Est que sur la

22-11-2010 Sécurité nationale et défense 9:7



and men became, by the end of the war, the third largest Allied
navy — 100,000 people and about 375 ships. It was a 50-fold
increase, which is incredible when you think of it.

After the war, of course, it became difficult to maintain the
standing navy, army and air force, but the navy demobilized to a
certain extent. There was a spike of interest during the Korean
War when three active destroyers were on station at all times. The
navy itself then started to decrease in numbers again because of
no standing forces.

The size of the navy in 1964 was as follows: one aircraft carrier;
about 30 decent-sized ships; 10 minesweepers and many auxiliary
vessels. It was not a big navy, but it was not a small navy either.

In 1966, the Canadian Forces were integrated, partly because
of an understanding from a previous report that there could be
economies of scale if we integrated. Integration was a little
controversial, but it managed to pass.

Between integration and unification, the bases were renamed.
Instead of ‘‘Her Majesty’s Canadian Ships,’’ as far as the navy
was concerned, they were named ‘‘Canadian Forces Bases.’’
It caused a bit of heartburn but not a lot.

In February 1968, unification came and things changed
dramatically. The Royal Canadian Navy, Royal Canadian Air
Force and Canadian Army disappeared. We became the
Canadian Forces. The uniform changed, the rank structure was
all army, and a lot of customs and traditions were in abeyance.
I say ‘‘in abeyance’’ because most of us around this room know
that customs and traditions exist for a reason. No one sits down
and says, ‘‘Let us have this custom and this tradition.’’ There is a
reason for these customs and traditions, and they exist for that
reason. We try to get rid of them and they will disappear for a
while, but they will come back because they are natural. I always
equate it to water seeking its own level; you get rid of this but it
comes in the side door.

I commanded the HMCS Skeena as a lieutenant-colonel in a
green uniform. I was with the Standing Naval Force.
Vice-Admiral Buck, who is behind me, was with the Standing
Naval Force. I was a member of the Canadian Forces and I was a
lieutenant-colonel. However, the other 10 navy captains of the
ships that I operated did not call me lieutenant-colonel; they

côte Ouest qu’entre les deux, à se préparer à construire des
navires. C’est pourquoi, en 1939, la Marine avait 13 navires de
taille décente et environ 2 500 officiers et marins, et qu’elle est
devenue, à la fin de la guerre, la troisième marine des Forces
alliées en importance— 100 000 personnes et près de 375 navires.
Cela représente une multiplication par 50, chose incroyable
lorsqu’on y réfléchit.

Après la guerre, bien sûr, il est devenu difficile de conserver une
marine, une armée de terre et une force aérienne permanentes, et
la marine a démobilisé une partie de son personnel. Il y a eu
une flambée d’intérêt pendant la guerre de Corée, au cours de
laquelle trois destroyers ont été postés en permanence dans cette
région. La marine a ensuite commencé à voir le nombre de son
personnel diminuer encore une fois, parce qu’il n’y avait pas de
forces permanentes.

En 1964, la marine comprenait les bâtiments suivants :
un porte-avions, une trentaine de navires de bonne taille,
10 dragueurs de mines et de nombreux navires auxiliaires. Ce
n’était pas une grande marine, mais ce n’était pas non plus une
petite marine.

En 1966, les Forces canadiennes ont été intégrées, en partie
parce qu’on pensait, comme l’avait indiqué un rapport antérieur,
que cette intégration pouvait entraîner des économies d’échelle.
Cette décision a suscité une certaine controverse, mais elle a été
mise en œuvre.

Avec l’intégration et l’unification des forces canadiennes, les
bases ont été rebaptisées. Au lieu de l’expression « Navire canadien
de Sa Majesté », pour ce qui est de la marine, elles sont devenues
des « bases des Forces canadiennes ». Ce changement a été un peu
difficile à avaler, mais il a finalement passé.

En février 1968, l’unification est arrivée, ce qui a énormément
changé la situation. La Marine royale du Canada, l’Aviation
royale du Canada et l’Armée canadienne ont disparu. Nous
sommes devenus les Forces canadiennes. L’uniforme a changé, la
structure des grades était celle de l’armée et une bonne partie des
coutumes et des traditions ont été mises en suspens. Je dis « en
suspens », parce que la plupart des gens qui se trouvent dans la
salle savent que ces coutumes et ces traditions avaient une raison
d’être. Il n’y a personne qui décide un jour d’adopter telle
coutume ou telle tradition. Il y a une raison qui explique ces
coutumes et ces traditions, cela est bien connu. Nous pouvons
essayer de les faire disparaître, et nous allons réussir pendant un
certain temps, mais elles reviennent, parce que ce sont des
éléments naturels. Je compare toujours cela à l’eau qui cherche
toujours à rejoindre son niveau; on peut s’en débarrasser, mais
elle revient d’une autre façon.

Je commandais le NCSM Skeena en qualité de lieutenant-
colonel dans un uniforme vert. Je faisais partie de la force navale
permanente. Le vice-amiral Buck, qui se trouve derrière moi,
faisait également partie de la force navale permanente. J’étais
membre des Forces canadiennes et j’étais lieutenant-colonel.
Toutefois, les 10 autres capitaines des navires dont j’étais
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called me commander. They did not say I was from the Canadian
Forces (Maritime Command). They said I was from the Canadian
navy, which suited me just fine; I had I no problem with that.

In speaking about customs, traditions and water seeking its
own level, I am not here to knock unification. Integration was
great. Unification was not as great. I think the aim was good, but
the asperity of the execution caused the experience to be raw and
the taste to be very bitter. I will not go into that as there is enough
evidence on record.

However, there are interesting parts about this dissembling of
unification as a result of a number of reports and the return of
customs and traditions. In 1971, the minister of the day restored
naval uniforms from rifle green to dark blue, or black — close
enough for government work. We were all happy with that.
Instead of eight buttons, there were six.

I am sorry. In 1971, the naval rank was restored. It took
until 1985 for the uniform to be restored, again in some modified
form of the traditional Royal Navy type of uniform. Most people
were happy happy to get back into a blue uniform. There was a
major difference, though: Sailors did not wear what is called the
rig of a sailor, which is a round rig. Everyone wore the same
square rig— buttons, a certain collar and a peaked cap as a dress
uniform.

The interesting thing about the dissembling of unification and
the return of customs and traditions in uniforms is that, from
lieutenant to rear-admiral, I do not remember anyone ever referring
to me as being in the Canadian Forces (Maritimes Command). I
always considered myself to be in the Canadian navy.

I am delighted that with the one-hundredth anniversary of the
navy Senator Rompkey saw fit to propose this motion. He is
asking to legitimize what is happening now. I will not speak to the
air force and the army as they have their own mentors, but I
suspect that they, too, may follow if this motion is passed.

As a former operator, I think it is essential to make another
point. These traditions and customs are great, but I remember
once asking a sailor who was complaining about his green
uniform, ‘‘What kind of uniform would you like?’’ We had a good
discussion, and he ended up saying, ‘‘Sir, if you were to give me
the right conditions, I would go to sea in my birthday suit.’’ That
told me a lot.

I am not here to speak for Vice-Admiral McFadden, the Chief
of Maritime Staff. However, I am here to say that any operational
commander, as the chair would understand, would first and
foremost wish — if he had Aladdin’s lamp — to have a highly

responsable ne m’appelaient pas lieutenant-colonel; ils
m’appelaient commandant. Ils ne disaient pas que j’étais
membre des Forces canadiennes (Commandement maritime). Ils
disaient que je faisais partie de la Marine canadienne, ce qui me
convenait parfaitement; je n’avais rien contre cette appellation.

Je parle des coutumes, des traditions et de l’eau qui cherche
toujours à rejoindre son niveau, mais je ne suis pas venu ici pour
critiquer l’unification. L’intégration a été une excellente chose.
L’unification n’a pas été aussi réussie. Je pense que l’objectif était
bon, mais la rigueur avec laquelle elle a été mise en œuvre en a fait
une expérience difficile et a laissé un goût très amer. Je ne vais pas
en parler en détail, parce qu’il existe déjà suffisamment de
témoignages officiels sur ce point.

L’abandon de l’unification qui a suivi un certain nombre de
rapports et le retour des coutumes et des traditions comportent
néanmoins des éléments intéressants. En 1971, le ministre de
l’époque a changé la couleur des uniformes de la marine en les
faisant passer de vert fusil à bleu foncé ou noir — une couleur
assez proche pour le gouvernement. Nous en avons été très
heureux. Au lieu de huit boutons, il y en avait six.

Excusez-moi. En 1971, c’est le système des grades de la marine
qui a été rétabli. Il a fallu attendre 1985 pour que l’uniforme soit
rétabli, sous une forme quelque peu modifiée par rapport à
l’uniforme traditionnel de la Marine royale. La plupart des gens
étaient très heureux de retrouver un uniforme bleu. Il y avait
toutefois une grande différence : les marins ne portaient pas ce
qu’on appelle le béret de marin, qui est un béret rond. Tout le
monde portait le même béret carré— avec boutons, un col et une
casquette à visière comme uniforme d’apparat.

L’abandon de l’unification et le retour des coutumes et des
traditions concernant les uniformes comportent un élément
intéressant : je pense que personne, qu’il s’agisse d’un lieutenant
ou d’un contre-amiral, ne s’est jamais adressé à moi en tant que
membre des Forces canadiennes (Commandement maritime). J’ai
toujours considéré que je faisais partie de la Marine canadienne.

Je suis ravi qu’avec l’arrivée du 100e anniversaire de la Marine,
le sénateur Rompkey ait jugé bon de proposer cette motion.
Il demande en fait de légitimer la situation actuelle. Je ne parlerai
pas de la force aérienne et de l’armée, parce qu’elles ont leurs
propres défenseurs, mais je crois qu’elles vont suivre cette
initiative si la motion est adoptée.

En tant qu’ancien officier d’active, il me paraît essentiel de faire
une autre remarque. Ces traditions et ces coutumes sont une
excellente chose, mais je me souviens d’avoir déjà posé à un marin
qui se plaignait de son uniforme vert, la question suivante :
« Quel genre d’uniforme aimeriez-vous? » Nous avons eu une
bonne discussion et il a fini par dire : « Monsieur, dans de bonnes
conditions, je serais prêt à partir en mer en costume d’Adam. »
Sa réponse en disait long.

Je ne suis pas ici pour parler au nom du vice-amiral McFadden,
le chef de l’état-major de la Force maritime. Je peux dire toutefois
que n’importe quel commandant en activité, comme le comprend
le président, souhaiterait en tout premier lieu— s’il avait la lampe
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trained and sustainable force that can operate anywhere in the
world against most kinds of enemies in defence of Canadian
sovereignty. That would be the first and foremost desire.

‘‘Canadian Navy’’ is a good thing and it should happen, the
sooner the better.

Senator Plett: I will be very much to the point: Would you
prefer ‘‘Royal Canadian Navy’’ versus ‘‘Canadian Navy’’?

Rear-Admiral Mifflin:Why am I surprised to hear this question?

Senator Plett: I am surprised I was the first one allowed to ask,
but I got it in.

Rear-Admiral Mifflin: My son was in the navy; he is working
for General Electric in Connecticut now. I asked him a couple of
weeks ago what he thought about this issue. He said it is not a big
deal and that ‘‘Canadian Navy’’ would be fine. However, he never
served in the Royal Canadian Navy.

I served in the Royal Canadian Navy, so what do I think? I
think it would be great to go back to the White Ensign and all
that stuff, but it will not happen.

Let us look at why it was the ‘‘Royal Canadian Navy.’’ In 1911,
we were still a dominion. Vimy Ridge happened a few years later.
The Statute of Westminster was adopted in December 1931.
However, until 1949, we still had to go to the Judicial Committee
of the Privy Council of Britain as the court of last support after
the Supreme Court. I see 1949 and not 1931 as being a real change
where we were a country alone — we were a country. That was
solidified in 1982.

I have asked a lot of people how they feel about this motion.
They all love it. I have not met anyone who does not like
‘‘Canadian Navy,’’ but I have not met anyone who wants the
word ‘‘Royal’’ back.

Senator Plett: Is that right?

Rear-Admiral Mifflin: I also found that surprising.

Senator Plett: If you say no one in the public, you have now
met one. I would prefer ‘‘Royal Canadian Navy.’’

Rear-Admiral Mifflin: Personally, I would not mind it either,
but I have to remove myself from that.

Senator Plett: I appreciate that fact, but you would not have a
problem with ‘‘Royal Canadian Navy,’’ is that right?

Rear-Admiral Mifflin: Actually, I would. In my dreams I like it,
but when I look at the young sailors and soldiers today, I think it
is time we went Canadian.

Senator Plett: I would like a little more perspective on why you
would not prefer ‘‘Royal Canadian Navy.’’

d’Aladin— avoir une force entraînée et autonome qui puisse être
envoyée n’importe où dans le monde contre la plupart de nos
ennemis pour défendre la souveraineté du Canada. Ce serait son
premier souhait.

La « Marine canadienne » est une bonne chose et cela devrait
se faire, le plus tôt possible.

Le sénateur Plett : Je vais vous poser une question très directe :
Préférez-vous « Marine royale du Canada » plutôt que « Marine
canadienne »?

CamMifflin : Pourquoi suis-je surpris d’entendre cette question?

Le sénateur Plett : Je suis surpris d’être le premier à qui on ait
permis de la poser, mais j’ai réussi à le faire.

Cam Mifflin : Mon fils a été dans la marine. Il travaille
maintenant pour General Electric au Connecticut. Je lui ai
demandé, il y a quelques semaines, ce qu’il pensait de cette
question. Il a dit que ce n’était pas très important et que « Marine
canadienne » était très bien. Par contre, il n’a jamais servi dans la
Marine royale du Canada.

J’ai servi dans la Marine royale du Canada, et qu’est-ce que
j’en pense? J’aimerais bien que nous en revenions au pavillon
blanc et à toutes ces choses, mais cela ne se fera pas.

Examinons pourquoi il y a eu la « Marine royale du Canada ».
En 1911, nous étions encore un dominion. La bataille de Vimy n’a
eu lieu que quelques années plus tard. Le Statut de Westminster a
été adopté en décembre 1931. Cependant, jusqu’en 1949, nous
étions encore obligés d’aller devant le Comité judiciaire du
Conseil privé de la Grande-Bretagne, qui était la juridiction de
dernier ressort après la Cour suprême. Je pense que c’est en 1949
et non pas en 1931 que les choses ont vraiment changé et que nous
sommes devenus un pays indépendant — nous étions un pays.
Cela s’est consolidé en 1982.

J’ai demandé à beaucoup de gens ce qu’ils pensaient de cette
motion. Ils l’aiment tous beaucoup. Je n’ai rencontré personne qui
n’aimait pas l’expression « Marine canadienne », mais je n’ai
rencontré personne qui voulait que l’on rajoute le mot « royale ».

Le sénateur Plett : Est-ce bien vrai?

Cam Mifflin : J’ai été moi-même surpris.

Le sénateur Plett : Lorsque vous dites que vous n’avez
rencontré personne qui voulait ajouter le mot « royale », vous
en avez maintenant rencontré un. Je préfère la « Marine royale du
Canada ».

Cam Mifflin : Personnellement, cela ne me déplairait pas, mais
je ne dois pas me mêler de cela.

Le sénateur Plett : Je le comprends, mais vous seriez satisfait si
nous choisissions « Marine royale du Canada », est-ce bien exact?

CamMifflin : En fait, non. Dans mes rêves, j’aime ce titre, mais
lorsque je regarde nos jeunes marins et nos jeunes soldats
d’aujourd’hui, je me dis qu’il est temps qu’ils soient canadiens.

Le sénateur Plett : J’aimerais en savoir davantage sur les
raisons pour lesquelles vous ne préférez pas « Marine royale
du Canada ».
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Rear-Admiral Mifflin: The reason for the ‘‘Royal’’ does not
exist anymore. We have Her Majesty’s Canadian Ship, which tells
me it is part of Queen and country, but I do not believe we need
‘‘Royal’’ because we have removed ourselves from the traditions
of the Royal Navy. We have our own traditions now, which are
based on the Royal Navy traditions, but they are our own.

Senator Plett: I appreciate having our own traditions. The
United Kingdom has the Royal Navy. There is also the Royal
Australian Navy, the Royal New Zealand Navy, the Royal
Malaysian Navy, the Royal Netherlands Navy, et cetera. I would
suggest we are in a minority by not wanting the word ‘‘Royal.’’
However, I do not want to debate it because that is not our
purpose here.

Rear-Admiral Mifflin: I will make a comment. It is interesting
that the Royal Australian Navy likes to call itself the Royal
Australian Navy when Australians want to get rid of the Queen.
It is a strange juxtaposition.

Senator Plett: I appreciate that, sir. I feel this goes beyond the
monarchy, and I think there is a certain stigma attached to being
called ‘‘Royal.’’ To me it is not just our desire to keep the Queen
in Canada; I think it is a great name.

Rear-Admiral Mifflin: I certainly appreciate your comments.

[Translation]

Senator Pépin: If we changed the name of the Canadian navy,
don’t you think that there would be people who would like to
change the name of the two other services, the army and the air
force?

Rear-Admiral Mifflin: Yes, certainly.

Senator Pépin: What do you think about that?

[English]

Rear-Admiral Mifflin: I am not as confident of the history of
the air force or army as I am of the navy. However, I do
remember that the Royal Canadian Air Force really started from
the Royal Air Force. In World War I, we had 20,000 people serve
in the Royal Air Force, or Royal Flying Corps I think it was. The
Royal Canadian Air Force was established in 1923, with the title
Royal Canadian Air Force, from Canadian Air Force. Similar to
the navy, they accepted the Royal Air Force rank structure; they
even used the roundel on their flag, same as the Royal Canadian
Air Force. It was a tradition that was a logical progression.

Let us go back to the unification bill. The essential thing that
happened there, other than customs and traditions, which were by
no means small, was that the navy, the army and the air force had
their own logistics service, were self-supporting as one arm, and

Cam Mifflin : C’est parce que le mot « royale » n’existe plus.
Nous avons les Navires canadiens de Sa Majesté, ce qui m’indique
qu’ils sont associés à la Reine et au pays, mais je ne pense pas que
nous ayons besoin du mot « royale », parce que nous nous
sommes éloignés des traditions de la Marine royale. Nous avons
nos propres traditions, qui découlent des traditions de la Marine
royale, mais qui sont les nôtres.

Le sénateur Plett : Je sais que nous avons nos propres
traditions. Le Royaume-Uni a la Marine royale. Il y a aussi la
Marine royale de l’Australie, la Marine royale de la Nouvelle-
Zélande, la Marine royale de la Malaisie, la Marine royale des
Pays-Bas, et cetera. Je pense qu’en refusant l’adjectif « royale »,
nous nous plaçons dans une minorité. Je n’aimerais toutefois pas
lancer un débat sur cette question, parce que ce n’est pas pour cela
que nous sommes ici.

Cam Mifflin : Je vais faire un commentaire. Il est intéressant
que la Marine royale australienne veuille se faire appeler la
Marine royale australienne alors que les Australiens veulent se
débarrasser de la Reine. C’est une combinaison étrange.

Le sénateur Plett : Je comprends cela. Je pense que cela va au-
delà de la monarchie et qu’il y a un certain stigmate qui est attaché
à l’adjectif « royale ». Pour moi, c’est simplement parce que nous
voulons préserver la Reine au Canada; je crois que c’est un
beau nom.

Cam Mifflin : J’apprécie beaucoup vos commentaires.

[Français]

Le sénateur Pépin : Si on changeait le nom de la marine
canadienne, est-ce que vous ne croyez pas que, à ce moment-là, il
y aurait des personnes qui voudraient changer le nom des deux
autres forces, l’armée et l’aviation?

Cam Mifflin : Oui, certainement.

Le sénateur Pépin : Qu’est-ce que vous en pensez?

[Traduction]

Cam Mifflin : Je ne connais pas aussi bien l’histoire de
l’aviation ou de l’armée de terre que celle de la Marine. Je me
souviens toutefois que l’Aviation royale du Canada est issue de la
Royal Air Force. Pendant la Première Guerre mondiale, nous
avions 20 000 Canadiens qui servaient dans la Royal Air Force,
ou le Royal Flying Corps, comme il s’appelait. Je crois.
L’Aviation royale du Canada a été créée en 1923, avec le titre
d’Aviation royale du Canada, à partir de l’Aviation canadienne.
Comme la marine, ce service a accepté la structure des grades de
la Royal Air Force; il a même repris le tourteau sur son drapeau,
comme l’Aviation royale du Canada. C’était une tradition qui
reflétait une progression logique.

Revenons au projet de loi sur l’unification. La principale chose
qui soit survenue, à part ce qui est arrivé aux coutumes et aux
traditions, qui était loin d’être négligeable, était que la marine,
l’armée et l’aviation avaient leur propre service logistique, étaient
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became structural or functional commands. The navy more or less
became Maritime Command and the army became what was then
Mobile Command.

The air force did not then have an entity called Air Command;
that came a few years later. If I remember correctly, they were
subsumed into Air Transport Command and Air Defence
Command. Later there was Materiel Command, Training
Command and, a few years later, Communications Command.
In fact, the air force got short shrift because there was no air
command in 1968. It was not until later that people came to their
senses and said that they needed a centre for people who fly and
support airplanes. Air Command came a few years after the
unification bill. I do not remember how many years, but the clerk
could find that out.

It is a logical progression to rename the ‘‘Maritime Command’’
force the ‘‘Canadian Navy.’’ I think there would be a natural
inclination for the air force to want to become the ‘‘Canadian Air
Force’’ although I do not know whether they would want to use
the word ‘‘Royal.’’ Senator Plett’s point is well taken, but
strangely enough it is not something that the serving members are
keen on. The answer is that I would not be surprised.

The chairman could probably speak to the land forces better
than I, but while the Canadian army disappeared, not all the
regiments disappeared. Princess Patricia’s Canadian Light
Infantry still exists as does the Royal Canadian Horse Artillery
and many other royal regiments.

Senator Plett: The Royal Canadian Armed Corps is another.

Rear-Admiral Mifflin: Returning to the word ‘‘Royal,’’ I am
from Newfoundland where we have one of the best police forces
in the world. They did not carry arms until a few years ago. They
were the last force in Canada to wear side arms.

They were established in 1871, but they did not accept the term
‘‘Royal’’ until 1979, I think it was, when they became the Royal
Newfoundland Constabulary, the reverse of what we are talking
about with respect to the navy.

Senator Segal: I wish to ask a question about operational
reality.

Admiral, you have served, commanded and been in charge. We
have a wonderful mix of young men and women in the navy, from
all backgrounds, both francophone and anglophone. My
experience with them at reserve and regular force units across
the country is that they are very proud to be in the Canadian
navy. They argue that they are more inter-operational with the
American navy than with the British navy. They argue that no
navy is as inter-operational with the American navy as ours. As
well, they take the Maple Leaf flag seriously and are glad to see it

indépendantes et sont devenues des commandements structurels
ou fonctionnels. La marine est plus ou moins devenue le
Commandement maritime et l’armée est devenue ce que l’on
appelait alors la Force mobile.

L’aviation n’a pas pris la forme d’une entité appelée le
Commandement aérien; cela s’est fait quelques années plus tard.
Si je me souviens bien, elle a été intégrée au Commandement du
transport aérien et au commandement de la défense aérienne. Il y
a eu par la suite le commandement matériel, le Commandement
de l’instruction et, quelques années plus tard, le commandement
des communications. En fait, l’aviation ne s’en est pas très bien
sortie, parce qu’il n’y avait pas de commandement aérien en 1968.
C’est plus tard que les gens se sont mis à réfléchir et qu’ils se sont
dit qu’ils avaient besoin d’un centre pour regrouper les gens qui
faisaient voler les avions et les entretenaient. Le Commandement
aérien a été créé quelques années après le projet de loi
d’unification. Je ne me souviens pas de la date exacte, mais le
greffier pourrait la retrouver.

C’est une progression logique que de passer du « Commandement
maritime » à la « Marine canadienne ». Je pense que l’aviation
voudrait sans doute devenir l’« Aviation canadienne »même si je ne
sais pas si elle voudrait utiliser le mot « royale ». Le commentaire
du sénateur Plett est tout à fait pertinent, mais étrangement, ce n’est
pas un aspect auquel les membres en activité s’intéressent
énormément. La réponse est que je n’en serais pas surpris.

Le président pourrait probablement parler des forces terrestres
mieux que moi, mais si l’armée canadienne a disparu, tous les
régiments n’ont pas disparu. Le Princess Patricia’s Canadian
Light Infantry existe toujours, tout comme le Royal Canadian
Horse Artillery et de nombreux autres régiments royaux.

Le sénateur Plett : Il y a aussi le Royal Canadian Armed Corps.

Cam Mifflin : Pour en revenir au mot « royal », je viens de
Terre-Neuve, une province qui possède un des meilleurs corps
policiers au monde. Cela ne fait que quelques années que les
policiers ont commencé à porter des armes. C’est le dernier corps
policier canadien à porter des armes de poing.

Ce corps a été créé en 1871, mais n’a pas accepté le terme
« royal » avant 1979, je crois, lorsqu’ils sont devenus le Royal
Newfoundland Constabulary, l’inverse de ce dont nous parlons
au sujet de la marine.

Le sénateur Segal : J’aimerais poser une question sur la réalité
opérationnelle.

Amiral, vous avez servi, commandé et dirigé. Nous avons un
excellent groupe de jeunes hommes et jeunes femmes dans la
marine, d’origines diverses, francophones et anglophones. J’ai
retiré de mes contacts avec les unités de la Force régulière et de
réserve dans les différentes régions du pays, qu’ils sont très fiers
d’être dans la Marine canadienne. Ils affirment qu’ils sont
davantage interopérationnels avec la marine américaine qu’avec
la marine britannique. Ils disent qu’il n’y a pas d’autre marine au
monde qui soit aussi interopérationnelle avec la marine américaine
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at a point of significance on all our ships. For better or worse, as a
kid I was opposed to the Maple Leaf flag, but I was only 14 years
old at the time, I hasten to add.

My worry would be that despite everyone’s best intentions, if
we went to the term ‘‘Royal,’’ as some have suggested with the
best of intentions, with a strong belief in the tradition of that
linkage, we might unfairly create a controversy within the ranks
between those who see themselves as Canadian naval able seamen
and all the rest, Canadian naval officers, and those who may have
some affinity for the adjective ‘‘Royal.’’

I am interested in your view from an operational basis.
Commanders of ships are in charge and controversies are
managed, but you do not need Parliament creating extra
controversies. My understanding of your testimony is that there
will be no controversy around ‘‘Canadian Navy,’’ that everyone in
the ranks would be delighted with it, but that there might be an
element of challenge around ‘‘Royal Canadian.’’ I would be
interested in your advice to us as to what that challenge might be.

Rear-Admiral Mifflin: I appreciate and agree with everything
you have said, Senator Segal.

I talked about customs and traditions coming back, but they
come back in a different form. I talked about the navy blue
uniform. It was always a big issue, certainly with me, but what
can you do when you are not in a position to change it? Generally
speaking, there was a great lifting of morale when the navy went
back into their blue suits. However, they were not blue; they were
black, but that was good enough. They did not have the eight
buttons; they had six buttons. I do not remember anyone
complaining about that.

There is one thing they did complain about, though. It is funny
how little things are so important. The navy rank structure did
not have a curl. That is a little like being in the Maritime
Command instead of being in the Canadian navy. When you have
a curl, it means that you belong to your country’s navy and you
are there to protect. Without that curl, when people see you at an
airport they are not sure if you are an airline pilot or a bus
conductor. It was often embarrassing.

Senator Segal: Or the Canadian Corps of Commissionaires.

Rear-Admiral Mifflin: Yes, although that would have been
okay with me.

It was not until this year that the government, in its wisdom,
brought back the naval curl. I did not see admirals retiring or
being fired because of the naval curl, but it was always in the back
of the minds of many people. The naval curl was very acceptable.
When you are commanding a ship at sea you need that curl to
show your colleagues, other Canadians and foreigners that you

que la nôtre. De plus, ils prennent le drapeau unifolié très au
sérieux et ils sont heureux de voir que c’est un symbole important
sur tous nos navires. Je ne sais pas trop pourquoi, mais quand
j’étais enfant, je n’étais pas favorable à l’unifolié, mais je n’avais
que 14 ans à l’époque, je m’empresse de le préciser.

Je crains que malgré toutes ces bonnes intentions, en
choisissant le mot « royal », comme certains l’ont proposé avec
d’excellentes intentions, parce qu’ils croient fermement dans la
tradition que souligne ce lien, nous risquerions de susciter une
controverse dans les rangs entre ceux qui se considèrent comme
des matelots brevetés canadiens et tous les autres, les officiers de
la Marine canadienne, et ceux qui ont une certaine affinité pour
l’adjectif « royale ».

J’aimerais savoir ce que vous en pensez du point de vue
opérationnel. Les commandants des navires assument leur
commandement et sont capables de gérer les controverses, mais
il ne faudrait pas que le Parlement en crée de nouvelles. Je retiens
de votre témoignage que l’appellation « Marine canadienne » ne
suscitera aucune controverse, que tous les membres de la marine
seront très satisfaits de cette appellation, mais que l’expression
« Marine royale canadienne » pourrait susciter quelques
réactions. J’aimerai savoir ce que vous pourriez nous dire au
sujet de ces réactions.

Cam Mifflin : Je suis d’accord avec tout ce que vous avez dit,
sénateur Segal.

J’ai dit qu’il y avait le retour des coutumes et des traditions, mais
elles reviennent sous une forme différente. J’ai parlé de l’uniforme
bleu de la Marine. Cela a toujours été une question grave, en tout
cas pour moi, mais que peut-on faire lorsqu’on n’est pas en mesure
de modifier la situation? D’une façon générale, on peut dire que le
retour à l’uniforme bleu a grandement amélioré le moral de la
marine. Il n’était toutefois pas bleu, il était noir, mais cela était
assez proche. Il n’y avait pas huit boutons, mais six. Je ne pense pas
que qui que ce soit s’en soit plaint.

Ils se sont plaints d’une chose toutefois. Il est drôle de constater
que les petites choses sont parfois très importantes. La structure
des grades de la Marine n’utilisait pas la boucle d’officier. C’est un
peu comme si on faisait partie du Commandement maritime au
lieu de la Marine canadienne. Celui qui porte une boucle d’officier
sait qu’il fait partie de la marine de son pays et qu’il est là pour le
protéger. Sans boucle, les gens qui vous voient dans un aéroport
ne sont pas sûrs si vous êtes un pilote d’avion ou un conducteur
d’autobus. C’était souvent gênant.

Le sénateur Segal : Ou le Corps canadien des commissionnaires.

Cam Mifflin : Oui, même si je ne m’y serais pas opposé.

Ce n’est que cette année que le gouvernement a, dans sa
sagesse, réinstauré la boucle d’officier. Aucun amiral n’a pris sa
retraite ou a été révoqué à cause de la boucle d’officier, mais
c’était un petit détail qui trottait toujours dans la tête des gens. La
boucle navale était tout à fait acceptable. Lorsque vous
commandez un navire en mer, cette boucle montre à vos
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are a ship’s captain, an executive officer or an admiral, whatever
the case may be. As I said, in 1972 I was in the Canadian navy,
not the Royal Canadian Navy.

Coming back to the term ‘‘navy’’ legitimizes what we are doing
now. As I said, I have not spoken to any serving member, an
officer or an enlisted person, who would be comfortable with the
term ‘‘Royal.’’

Operationally, we are Canadian and I can operate with the
‘‘Canadian Navy.’’ I can operate with the ‘‘Royal Canadian
Mounted Police’’ because they are ‘‘Royal’’ for another reason. I
can operate with the ‘‘Royal Canadian Artillery’’ because they are
a regiment that has been around for a long time. Operationally, it
would be nice to legitimize what is happening now.

Senator Manning: I welcome my fellow Newfoundlander and
Labradorian to the table. I will not argue with any of the history
you have given of the Royal Canadian Navy. I heard you talk
about the state of the navy in 1964, but that was the year I was
born, so I cannot argue with you about that.

As a fellow Newfoundlander and Labradorian, I know that
customs and traditions are important. We have always prided
ourselves on ours. Having not yet been convinced otherwise, I
support the designation of ‘‘Royal,’’ not so much with regard to
the monarchy itself, because I am a born and bred Irish
Newfoundlander, but because I have known several veterans,
many of whom have passed on now, who were proud to say that
they served in the Royal Canadian Navy. Two of them were my
uncles, and they wore their uniforms with great pride.

The impact of any change to the name is what concerns me.
Senator Segal just talked about that. When the change was made
to go with ‘‘Maritime Command,’’ with unification and all, what
did that do to the morale of the seamen and seawomen?

Rear-Admiral Mifflin: Let me put it another way, in answer your
question. It was more the rank structure or the uniform. I have to
bring this up again. This is not an old saw. It has long since been
custom to wear the proper flag. At about the same time, the White
Ensign went. I speak to a lot of veterans’ organizations. They still
fly the white ensign, which is all right with me.

Many things have changed, but I think the thing that affected
the sailors the least was the naming of Maritime Command
because they were still in ships at sea, in the navy. You could not
call it anything but the ‘‘navy’’ because, when you go to sea on
ships, you are in the navy. It was Maritime Command, yes, but it
was still the navy. That was in 1968. It has been the navy ever
since, and it will be the navy forever more. It would be nice to be
called that.

Senator Manning: Regardless of what Parliament does, it is still
the navy.

collègues, aux autres Canadiens et aux étrangers que vous êtes le
capitaine d’un navire, un officier de haut grade ou un amiral,
selon le cas. Comme je l’ai dit, en 1972, j’étais dans la Marine
canadienne, et pas dans la Marine royale du Canada.

Pour revenir au mot « marine », il légitime ce que nous faisons
maintenant. Comme je l’ai dit, je n’ai jamais rencontré de
membres en activité, d’officier ou d’engagé, qui seraient à l’aise
avec le terme « royal ».

Sur le plan opérationnel, nous sommes des Canadiens et je
peux fonctionner avec la « Marine canadienne ». Je peux
fonctionner avec la « Gendarmerie royale du Canada » parce
que le mot « royale » est là pour une autre raison. Je peux
fonctionner avec l’« Artillerie royale canadienne » parce que c’est
un régiment qui existe depuis longtemps. Sur le plan opérationnel,
il serait bon de légitimer ce qui se passe actuellement.

Le sénateur Manning : Je souhaite la bienvenue à mon collègue de
Terre-Neuve-et-Labrador. Je ne vais pas critiquer votre version de
l’histoire de la Marine royale du Canada. Je vous ai entendu parler
de l’état dans lequel se trouvait la marine en 1964, qui est l’année de
ma naissance, je ne peux donc rien vous reprocher à ce sujet.

En tant que résident de Terre-Neuve-et-Labrador, je sais que
les coutumes et traditions sont importantes. Nous avons toujours
été fiers des nôtres. Personne n’ayant encore réussi à me
convaincre du contraire, j’appuie l’utilisation du qualificatif
« royal », pas tant parce qu’il fait référence à la monarchie et
que je viens d’une famille irlandaise de Terre-Neuve, mais parce
que j’ai connu plusieurs anciens combattants, dont un bon
nombre sont décédés maintenant, qui étaient fiers de dire qu’ils
avaient servi dans la Marine royale du Canada. Deux d’entre eux
étaient mes oncles et ils étaient très fiers de porter leur uniforme.

Ce qui me préoccupe, c’est l’effet que peut avoir une
modification du nom. Le sénateur Segal vient d’aborder ce
sujet. Lorsqu’on a décidé de parler de « Commandement
maritime », avec l’unification et le reste, comment cela a-t-il
affecté le moral des matelots?

Cam Mifflin : Je vais répondre à votre question d’un autre
point de vue. C’est plutôt la structure des grades et l’uniforme qui
ont fait problème. Je dois mentionner encore une fois cet aspect.
Ce n’est pas une rengaine. Cela fait longtemps que la coutume
veut qu’un navire doit battre un pavillon approprié. C’est à peu
près au même moment que l’on a abandonné le pavillon blanc.
J’ai parlé à beaucoup d’organismes d’anciens combattants. Ils
battent toujours le pavillon blanc, ce que je trouve très bien.

Beaucoup de choses ont changé, mais je pense que ce qui a le
moins touché les marins était le nom de Commandement maritime,
parce qu’ils se trouvaient toujours dans des navires, en mer, dans la
marine. Il n’était pas possible d’utiliser un autre mot que la
« marine », parce que, lorsqu’on va en mer sur des navires, on est
dans la marine. C’était le Commandement maritime, d’accord,
mais c’était toujours la marine. Cela se passait en 1968. Depuis,
cela a toujours été la marine, et ce sera pour l’éternité la marine. Il
serait bon qu’elle reprenne ce nom.

Le sénateur Manning : Quelle que soit la décision du
Parlement, ce sera toujours la marine.
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Rear-Admiral Mifflin: Yes.

Senator Manning: Growing up, one often hears of the young
people who are involved in the Royal Canadian Sea Cadets
Program, for example. Eventually, they move on, and I know of a
couple that have graduated from the Royal Military College.
Some day they may become members of the Royal Canadian
Legion or the Royal Canadian Mounted Police. There seems to be
a distinction. Apart from the forces, we have the Royal St. John’s
Regatta, the oldest sporting event in North America, going on
180 years now. There is something about that word ‘‘Royal’’ that
creates a distinction.

I listened to Senator Segal talk about the work that is done
with the navy in the United States. You mentioned the present
seamen and seawomen. You stated that you have not heard
anyone support ‘‘Royal,’’ but as they say down home, people who
are in favour of something are usually not that talkative. It is
when you are against things that you come out and speak. Are
you comfortable that that would be the contention of the people
serving in the navy today? Would there be any people who would
have a major problem with being called the ‘‘Royal Canadian
Navy’’ versus just the ‘‘Canadian Navy’’?

Rear-Admiral Mifflin: Before I answer — and I think that is a
key and important question — I want to go back to traditions
again. I would commend to the clerk and the committee, if you
can get a copy of it, the Mainguy report of 1949. From 1945
to 1949, there was angst in the Royal Canadian Navy for a
number of reasons but mainly because our officers, Canadians,
were trained in Britain. Many of them had served in the Royal
Navy during the war, before the war and after the war. Canadians
were speaking with what was called a mid-Atlantic accent, and the
communication between officers and the men was not what young
Canadians who joined the navy expected it to be.

There were three mutinies, which was unheard of in Canada.
That led to a commission of three people chaired by the Rear-
Admiral Rollo Mainguy. The Mainguy report essentially
established the Royal Canadian Navy as a Canadian navy.
Believe it or not, until then, Canadian officers did not wear
‘‘Canada’’ on their shoulders, which was a major point of concern
for seamen. They believed that their officers should do that. They
did in the regiments of Canada, and the Royal Canadian Air
Force had it, so why did naval officers not wear ‘‘Canada’’?

The thread of that report is that we basically stemmed from the
Royal Navy and used the Royal Navy to help us and train us. In
fact, we got their ships to start our navy. However, we are now the
Canadian navy. They did not say that, but that was essentially the
thread of the report.

I think ‘‘Royal Canadian Navy’’ would cause a lot more angst
than ‘‘Canadian Navy.’’ The ‘‘Canadian Navy’’ would go over
very well. There are those who would say that would be okay,

Cam Mifflin : Oui.

Le sénateur Manning : Lorsqu’on grandit, on entend souvent
parler des jeunes qui font partie du programme des Cadets de la
Marine royale canadienne, par exemple. Ils progressent
éventuellement et j’en connais quelques-uns qui sont diplômés du
Collège militaire royal du Canada. Il se pourrait qu’ils fassent partie
de la Légion royale canadienne ou de la Gendarmerie royale du
Canada. Cela semble faire une différence. À part les forces armées,
il y a la Royal St. John’s Regatta, l’événement sportif le plus ancien
d’Amérique du Nord, parce qu’il a débuté il y a 180 ans. Il y a
quelque chose dans le mot « royal » qui fait une différence.

J’ai écouté le sénateur Segal parler de ce qui se faisait avec la
marine des États-Unis. Vous avez mentionné les matelots actuels.
Vous avez affirmé que vous n’avez entendu personne parler
favorablement du mot « royal », mais comme nous le disons chez
nous, les gens qui sont en faveur de quelque chose n’en parlent pas
beaucoup habituellement. C’est lorsque vous êtes contre que vous
réagissez. Pensez-vous vraiment que ce serait la réaction des
personnes qui servent dans la marine de nos jours? Pensez-vous
qu’il y aurait des gens qui n’aimeraient pas que l’on parle d’eux
comme des membres de la « Marine royale du Canada » et non
simplement de la « Marine canadienne »?

Cam Mifflin : Avant de répondre — et je crois que c’est là une
question clé, une question très importante— j’aimerais revenir aux
traditions. J’aimerais recommander au greffier et au comité, si vous
pouvez vous en procurer un exemplaire, le rapport Mainguy
de 1949. Entre 1945 et 1949, il y avait des craintes au sein de la
Marine royale du Canada pour plusieurs raisons, mais
principalement parce que nos officiers canadiens étaient formés
en Grande-Bretagne. La plupart d’entre eux avaient servi dans la
Marine royale pendant la guerre, avant la guerre et après la guerre.
Les Canadiens parlaient avec ce que l’on appelait un accent mi-
atlantique, et la communication entre les officiers et les marins ne
répondait pas aux attentes des jeunes Canadiens qui s’engageaient
dans la marine.

Il y a eu trois mutineries, chose tout à fait inconnue au Canada.
Cela a entraîné la constitution d’un groupe de trois personnes,
présidé par le contre-amiral Rollo Mainguy. Le rapport Mainguy
a pour l’essentiel fait de la Marine royale du Canada une Marine
canadienne. Croyez-le ou non, jamais jusque-là les officiers
canadiens ne portaient pas le mot « Canada » sur leurs
épaulettes, ce qui était un grave sujet de préoccupation pour les
marins. Ils estimaient que leurs officiers devraient le faire. Cela se
faisait dans les régiments du Canada, l’Aviation royale du Canada
l’avait, alors pourquoi les officiers de marine ne portaient pas le
mot « Canada »?

Le thème du rapport est que notre marine était issue de la Marine
royale et que nous avions utilisé la Marine royale pour nous aider et
nous former. En fait, c’est avec leurs bateaux que nous avons
commencé notre marine. Mais nous sommes maintenant la Marine
canadienne. Les auteurs du rapport ne l’ont pas formulé ainsi, mais
c’est essentiellement ce que disait le rapport.

Je pense que l’expression « Marine royale du Canada »
causerait beaucoup plus de difficultés que l’expression « Marine
canadienne ». Le nom de « Marine canadienne » serait très
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such as the senator and me to a certain extent. Some might say,
‘‘Yes, they decided on ‘Royal Canadian Navy,’ so no big deal,’’
but the preference is ‘‘Canadian Navy.’’ I can tell you and assure
you of that.

Senator Manning: You talked about 1949 and the real change
that we saw, and you mentioned accents. We saw a lot of change
in 1949 when Canada decided to join Newfoundland, and our
accent has been brought forward since.

Do you have any suggestions on how we can gauge the
opinions of the men and women serving today in relation to what
we are doing here?

Rear-Admiral Mifflin: Yes. You are talking to a guy who
retired in 1988. I suggest you call some of the command chief
warrant officers and talk to one, two or three of them — the
command chief warrant officer of Maritime Command, the
Canadian Forces chief warrant officer. These guys are perhaps a
lot closer to the details of running the Canadian Forces than
people who are more involved in sailing ships and looking after
other things. That would be one concrete suggestion that the
committee might consider.

Senator Mitchell: I am compelled by the nostalgia of it all. I
think we are all compelled by nostalgia. Without being partisan, I
would say perhaps those more conservative are more compelled
by nostalgia.

While we remember the era of the Royal Canadian Navy in
positive terms— and there are all kinds of reasons for that— we
forget that the term ‘‘Royal’’ conjures up a period of time when
Canada was much a part of the Dominions of the British Empire
and was not as independent as it is today. I do not mean to belittle
the navy at all, but I do not know it as well because my dad was in
the army and we did not talk about the navy. Vimy is a classic
case. Given what Canadians accomplished, something that no
other national force could accomplish, we were given much more
independence on the world stage and away from Britain. I do not
want to use a term like ‘‘Royal’’ that conjures up the dependence
and colonialism of that era. In effect, if we say ‘‘Royal Canadian
Navy,’’ we dilute the purity of the Canadian naval brand. Could
you comment on that?

Rear-Admiral Mifflin: I think you are absolutely right. It is in
line with my feeling on the matter.

I was in Oshawa last May as part of the one-hundredth
anniversary of the Canadian navy. It was astounding. Something
like 300 people were on parade in Oshawa, a strong naval city. I am
sure most of the veterans there would love to go back to the term
‘‘Royal Canadian Navy.’’ Many veterans, as Senator Manning
suggested, would love to see that come back. I have nothing against
that. I do not have a problem with it. However, we are here to

facilement accepté. Il y en a qui disent que cela se passerait bien,
comme le sénateur et moi, jusqu’à un certain point. Certains
diraient peut-être « Oui, ils ont choisir l’appellation ‘Marine
royale du Canada’, ce n’est pas grave, mais nous préférons quand
même « Marine canadienne ». Je vous le dis et je vous le garantis.

Le sénateur Manning : Vous avez parlé de 1949 et des grands
changements qui sont survenus à cette époque et vous avez parlé
des accents. Nous avons connu beaucoup de changements en 1949
quand le Canada a décidé de se joindre à Terre-Neuve, et notre
accent a été régulièrement mentionné depuis.

Avez-vous des suggestions à faire sur la façon dont nous
pourrions sonder les hommes et les femmes qui servent
aujourd’hui dans la marine sur le sujet que nous étudions?

Cam Mifflin : Oui. Vous parlez à quelqu’un qui a pris sa
retraite en 1988. Je vous suggère d’appeler des adjudants-chefs du
Commandement, et que vous parliez à un, deux ou trois d’entre
eux — l’adjudant-chef du Commandement maritime, l’adjudant-
chef des Forces canadiennes. Ces gars-là connaissent peut-être
beaucoup mieux le quotidien du fonctionnement des Forces
canadiennes que les gens qui s’occupent davantage de naviguer
sur des navires et d’autres choses. C’est une suggestion concrète
que le comité voudra peut-être examiner.

Le sénateur Mitchell : Je suis emporté par la nostalgie qui se
dégage de cette discussion. Je pense que c’est le cas de tous les
participants. Sans vouloir être partisan, je dirais que les personnes
conservatrices sont plus sensibles à la nostalgie.

Nous avons de bons souvenirs de l’époque de la Marine royale
du Canada— et il y a toutes sortes de raisons qui l’expliquent —
mais nous oublions que le mot « royal » fait référence à une
époque où le Canada était un des Dominions de l’Empire
britannique et n’était pas aussi indépendant qu’il l’est
aujourd’hui. Je ne voudrais pas diminuer le moindrement la
marine, mais je ne la connais pas aussi bien que l’armée, parce que
mon père en a fait partie et que nous ne parlions pas de la marine.
La bataille de Vimy est un exemple classique. Avec ce qu’ont
accompli les Canadiens, quelque chose qu’aucune armée
nationale n’aurait fait, nous avons obtenu beaucoup plus
d’indépendance sur la scène mondiale et par rapport à la
Grande-Bretagne. Je ne voudrais pas utiliser un terme comme
« royal » qui est associé à la dépendance et au colonialisme de
cette époque. En fait, lorsque nous parlons de « Marine royale du
Canada », nous diluons la pureté de la marque canadienne de
notre marine. Pourriez-vous réagir à cela?

Cam Mifflin : Je pense que vous avez tout à fait raison. C’est
tout à fait conforme à mon sentiment sur cette question.

Je me trouvais à Oshawa en mai dernier pour célébrer le
100e anniversaire de la Marine canadienne. C’était vraiment
étonnant. Il y avait près de 300 personnes au défilé d’Oshawa,
une ville avec une forte tradition navale. Je suis sûr que la plupart
des anciens combattants de cette ville seraient très heureux de
revenir à l’expression « Marine royale du Canada ». De nombreux
anciens combattants, comme l’a mentionné le sénateur Manning,
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make conditions more palatable for those who now serve. We will
be finished with this committee and off to something else. The
people who will wear this will wear it for a long time.

Senator Mitchell: Well said.

While Senator Manning and others have listed a number of
institutions, venerable as they are, with the designation
‘‘Royal’’ — the Royal Canadian Legion and Royal Canadian
Mounted Police— I could list a number of institutions at least as
venerable, perhaps more venerable. We do not say the ‘‘Royal
Canadian Parliament.’’ We do not say the ‘‘Royal Canadian
Senate’’ or the ‘‘Royal Canadian House of Commons.’’ We do not
say the ‘‘Royal Canadian Courts of Justice.’’ We say ‘‘Canadian.’’

Do you have any idea what percentage of the navy servicemen
and women today were even alive during the era when the navy
was called ‘‘Royal’’ so that this tradition would at least mean
something to them?

Rear-Admiral Mifflin: I could not tell you. I would say there is
no serving member today who was in the Royal Canadian Navy.
Vice-Admiral Buck, who is more current than I am, might be able
to tell you.

Vice-Admiral (Retired) Ron Buck, National First Vice-President,
(Former Chief of Maritime Staff), Navy League of Canada: None. I
was the last flag officer, 2007.

Senator Mitchell: Therefore, the argument of tradition versus the
issue of what the current service people would want does not apply.

Rear-Admiral Mifflin: It does not apply.

Senator Mitchell: Why would we want to dilute the
Canadianism of something as important as the Canadian navy?

Rear-Admiral Mifflin: I was born a British subject, but no one
is more fiercely Canadian than I am.

The Deputy Chair: We have not touched on any of the legal
dimensions of these terms nor on the fact that unification is still
on the books and we have watered it down.

We have touched on the possibility that we can call it the
‘‘Canadian Navy,’’ but if we want Royal Assent to recognize it as
the ‘‘Royal Canadian Navy,’’ that can be subsequently requested
through proper protocol procedures — the Governor General to
Her Majesty.

Admiral, you are still Honorary Chair of the Navy League of
Canada; is that correct?

Rear-Admiral Mifflin: Yes, that is correct.

The Chair: That is not the ‘‘Royal Navy League of Canada.’’

aimeraient beaucoup revenir à cette appellation. Je n’ai rien contre
elle. Elle ne me cause aucun problème. Nous sommes toutefois
réunis ici pour rendre les conditions plus acceptables à ceux qui
servent aujourd’hui dans la marine. Nous allons éventuellement
quitter ce comité et faire autre chose. Les gens qui porteront ce nom
le porteront très longtemps.

Le sénateur Mitchell : Bien dit.

Le sénateur Manning et d’autres ont énuméré un certain
nombre d’institutions, particulièrement vénérables, qui utilisent
l’adjectif « royal » — la Légion royale canadienne et la
Gendarmerie royale du Canada — je pourrais énumérer
également un certain nombre d’institutions qui sont au moins
aussi vénérables, voire davantage. Nous ne parlons pas du
« Parlement royal du Canada ». Nous ne parlons pas du « Sénat
royal du Canada » ni de la « Chambre commune royale du
Canada ». Nous ne parlons pas des « Cours de justice royales
canadiennes ». Nous disons « canadiennes ».

Avez-vous une idée du pourcentage des hommes et des femmes
qui servent aujourd’hui dans la marine qui étaient nés à l’époque
où celle-ci était qualifiée de « royale », et pour qui cette tradition
veut dire quelque chose?

Cam Mifflin : Je ne peux pas vous le dire. Je peux vous dire
qu’il n’y a aujourd’hui pas un seul membre de la marine qui faisait
partie de la Marine royale du Canada. Le vice-amiral Buck, qui
est plus à jour que moi, pourrait peut-être vous le dire.

Vice-amiral (à la retraite) Ron Buck, premier vice-président
national, (ancien chef d’État major de la Force maritime),
Ligue navale du Canada : Aucun. J’ai été le dernier officier
général, en 2007.

Le sénateur Mitchell : Par conséquent, l’argument qui oppose
la tradition à ce que souhaitent les membres actuels de la marine
ne tient pas.

Cam Mifflin : Il ne tient pas.

Le sénateur Mitchell : Pourquoi vouloir diluer le contenu
canadien d’une chose aussi importante que la Marine canadienne?

Cam Mifflin : Je suis né sujet britannique, mais je ne connais
personne qui soit plus fier d’être Canadien que moi.

Le vice-président : Nous n’avons abordé aucun des aspects
juridiques de ces termes, ni le fait que l’unification existe toujours
et que nous l’avons quelque peu atténuée.

Nous avons parlé de la possibilité d’utiliser l’appellation
« Marine canadienne », mais si nous voulons obtenir la
sanction royale pour que cette appellation devienne la « Marine
royale du Canada », nous pourrions le faire par la suite en suivant
le protocole — présentation d’une demande par le gouverneur
général à Sa Majesté.

Amiral, vous êtes encore président honoraire de la Ligue
navale du Canada; est-ce bien exact?

Cam Mifflin : Oui, c’est exact.

Le vice-président : Ce n’est pas la « Ligue royale navale
du Canada ».
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Rear-Admiral Mifflin: No, but it is the Royal Canadian
Sea Cadets.

The Deputy Chair: Thank you very much, admiral. It was very
kind of you to appear before the committee.

Rear-Admiral Mifflin: Thank you.

The Deputy Chair: Our next witness today is Vice-Admiral
(Retired) Ron Buck, National First Vice President, (Former Chief
of Maritime Staff) Navy League of Canada. He joined the navy
in 1967, commanded a number of ships and was involved in the
project management of upgrading of ships, TRUMP as an example.
He also commanded training systems and was involved with a
major management restructuring of the Canadian Forces, known as
MCCRT, after the massive budget restrictions in the early 1990s.

Vice-Admiral Buck was made the first Commander of
Canadian Fleet Pacific and appointed Commander of Maritime
Forces Pacific in 1998. He was promoted to vice-admiral in 2001
and was made Chief of the Maritime Staff, which is what we are
talking about today. In September 2004, he was appointed
Vice Chief of the Defence Staff. He retired in 2006.

Admiral, welcome. If you have an opening statement,
please proceed.

Vice-Admiral Buck: Thank you, I do.

I am speaking in two capacities; one is in my Navy League
capacity. The Navy League was founded in 1895 without a
‘‘Royal,’’ but it was influential in the creation of the navy in 1910.
I am also speaking in my capacity as a retired commander of
Maritime Command, or in parlance that Canadians would
understand, as commander of Canada’s navy. One of the
problems that I will touch on is that to the Canadian public,
‘‘Maritime Command’’ is absolutely meaningless. It means nothing.

I am proud of the accomplishments of Canada’s navy, ‘‘Royal’’
or not, in its first 100 years of service. When the Naval Service
was established in 1910, it was first named the ‘‘Naval Service,’’
and latterly in 1911, as you heard from Admiral Mifflin, it was
named the ‘‘Royal Canadian Navy.’’

It is instructive that in several documents written around that
time by an individual named Louis-Philippe Brodeur — the first
Minister of the Naval Service and Minister of Marine and
Fisheries — he refers to the ‘‘Canadian Navy,’’ not the
‘‘Royal Canadian Navy.’’

Committee members heard an excellent synopsis by Rear-
Admiral Mifflin about the history of the navy. It is true that the
Canadian navy, when it was established as the RCN, and until it
came of age during a uniquely Canadian epic battle, which is the
Battle of the Atlantic, was patterned on and greatly dependent
upon support of all kinds from the Royal Navy. It mimicked the
Royal Navy. However, by war’s end, the RCN was carving out a
uniquely Canadian role, which was first seen in Korea and
blossomed through the Cold War to the present. During the Cold

Cam Mifflin : Non, mais ce sont les Cadets de la Marine
royale canadienne.

Le vice-président : Merci amiral. Vous avez été très aimable de
bien vouloir comparaître devant le comité.

Cam Mifflin : Merci.

Le vice-président : Notre témoin suivant est le vice-amiral (à la
retraite) Ron Buck, premier vice-président national, (ancien chef
d’état-major de la Force maritime), Ligue navale du Canada. Il
est entré dans la marine en 1967, a commandé un certain nombre
de navires et a participé à la gestion du projet de modernisation
des navires, TRUMP à titre d’exemple. Il a également commandé
des systèmes de formation et a participé au programme majeur de
restructuration des Forces canadiennes, connu sous le sigle
ERGCC, après les restrictions budgétaires massives imposées au
début des années 1990.

Le vice-amiral Buck a été nommé premier commandant de la
Flotte canadienne du Pacifique et nommé commandant des
Forces maritimes du Pacifique en 1998. Il a été promu au poste de
vice-amiral en 2001 et nommé chef d’état-major de la
Force maritime, aspect dont nous parlons aujourd’hui. En
septembre 2004, il a été nommé vice-chef d’état-major de la
Défense. Il a pris sa retraite en 2006.

Bienvenue, amiral. Si vous avez une déclaration d’ouverture à
faire, faites-le.

Vam Buck : Merci, c’est le cas effectivement.

Je vous parle à deux titres; l’un est à titre de représentant de la
Ligue navale du Canada. La Ligue navale a été fondée en 1895
sans l’adjectif « royale », mais elle a joué un rôle dans la création
de la marine en 1910. Je parle également à titre de commandant à
la retraite du Commandement maritime, ou pour parler de façon
à ce que les Canadiens comprennent, à titre de commandant de la
Marine du Canada. Un des problèmes que je vais aborder est le
fait que pour le public canadien, l’expression « Commandement
maritime » ne veut absolument rien dire.

Je suis fier de ce que la Marine canadienne, « royale » ou non,
a réalisé au cours de son premier siècle d’existence. Lorsque le
Service naval a été créé en 1910, il a d’abord été appelé le « Service
naval », et plus tard, en 1911, comme nous l’a dit l’amiral Mifflin,
il a été rebaptisé « Marine royale du Canada ».

Il est instructif de noter que dans plusieurs documents écrits à
cette époque par un certain Louis-Philippe Brodeur — le premier
ministre du Service naval et ministre de la Marine et des Pêches—
celui-ci parle de la « Marine canadienne », et non pas de la
« Marine royale du Canada ».

Les membres du comité ont entendu l’excellent résumé qu’a
présenté le contre-amiral Mifflin au sujet de l’histoire de la
marine. Il est vrai que la Marine canadienne, lorsqu’elle a été
créée sous le nom de MRC, et jusqu’à ce qu’elle fasse ses preuves
au cours d’une bataille épique vraiment canadienne, à savoir la
bataille de l’Atlantique, a été modelée sur la Marine royale et a
grandement dépendu des diverses formes de soutien que celle-ci
lui accordait. Elle a imité la Marine royale. Cependant, à la fin de
la guerre, la MRC s’est donné un rôle uniquement canadien, qui
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War, Canada’s navy was a highly capable anti-submarine warfare
navy. Today, it is a small but highly competent, general-purpose
global navy. The navy continues to deploy wherever required to
support a wide range of operations, ranging from anti-terrorism
to anti-piracy to humanitarian aid or to patrolling and enforcing
the sovereignty of our own waters.

After unification in 1968, Maritime Command was created as a
command within the Canadian Forces. The professional head of
Canada’s navy today is both a commander and a staff officer to
the Chief of Defence Staff. Both roles are critical and need to be
maintained in any name change.

Outside of the Canadian Forces, the title ‘‘Maritime
Command’’ is essentially meaningless because it is not clearly
descriptive of what it is. ‘‘Canadian Navy,’’ on the other hand, is
very descriptive. It is for this reason that I am supportive of a
name change to better clearly identify for Canadians the name of
their navy. I feel strongly on the subject.

By the way, I had a father and uncle who proudly served in the
RCN. I love the RCN, but I agree with the admiral.

As proud as I am of having had the opportunity to serve in the
RCN, I believe that any name change from ‘‘Maritime
Command’’ should not be to return to the ‘‘Royal Canadian
Navy’’ but rather to ‘‘Canadian Navy,’’ establishing it as a
command element of the Canadian Forces. I can expand on that
in questions if you wish, senators, but that is important. That
command structure gives the commander of the navy the
appropriate authority as the professional head of the navy to
generate Canadian naval forces. I believe that reflects Canada’s
original intent to look to its own sovereignty as an independent
nation. It is true to Louis-Philippe Brodeur’s own words, but
most importantly, it is true to the uniquely Canadian institution
that is Canada’s navy of today, in particular, the men and women
who serve proudly in that name.

The Deputy Chair: Thank you for raising an interesting
dimension with respect to the terminology used for the chief of
the naval forces and the command dimension. As the committee
works its way through this study, we may require some
clarification in that regard.

Senator Peterson: Thank you for your presentation. I agree
with you that ‘‘Maritime Command’’ does not mean anything.
I think most Canadians think it refers to the Canadian navy.
When they read about all this, they might be quite perturbed that
the name is something different. Do we have any sense of how the
Canadian public feels about this issue?

s’est tout d’abord dessiné en Corée et qui s’est ensuite épanoui
pendant la guerre froide jusqu’à aujourd’hui. Pendant la guerre
froide, la Marine canadienne a été une marine spécialisée dans la
guerre anti-sous-marine. De nos jours, c’est une petite marine très
compétente et polyvalente, à vocation mondiale. La marine se
déploie régulièrement selon les besoins pour appuyer toute une
gamme de missions, qui vont des missions antiterroristes et
antipiraterie à l’aide humanitaire, aux opérations de patrouille et
d’affirmation de notre souveraineté dans nos eaux territoriales.

Après l’unification survenue en 1968, le Commandement
maritime a été créé en tant que commandement intégré aux
Forces canadiennes. La personne qui dirige la Marine canadienne
aujourd’hui est à la fois un commandant et un officier
d’état-major auprès du Chef d’état-major de la Défense. Les
deux rôles sont essentiels et doivent être conservés quel que soit le
nom retenu.

En dehors des Forces canadiennes, le titre « Commandement
maritime » ne veut pratiquement rien dire parce qu’il ne décrit pas
clairement ce qu’il est. L’expression « Marine canadienne » est
par contre très descriptive. C’est pour cette raison que je suis en
faveur d’un changement de nom de façon à clairement faire
connaître aux Canadiens le nom de leur marine. C’est un aspect
qui me paraît très important.

Entre parenthèses, j’ai un père et un oncle qui ont été fiers de
servir dans la MRC. J’aime beaucoup la MRC, mais je suis
d’accord avec l’amiral.

Je suis très fier d’avoir eu la possibilité de servir dans la MRC,
mais je pense que si l’on change le nom de « Commandement
maritime », il ne faudrait pas revenir à celui de « Marine royale
du Canada », mais plutôt à « Marine canadienne », et en faire un
élément de commandement des Forces canadiennes. Je pourrais
vous en dire davantage sur ce point si vous souhaitez, sénateurs,
mais c’est un aspect important. Cette structure de commandement
attribue au commandant de la marine le pouvoir dont il a besoin
pour développer les forces navales canadiennes. Je pense que cela
reflète l’intention initiale du Canada qui recherchait sa
souveraineté comme pays indépendant. Cela est conforme aux
termes utilisés par Louis-Philippe Brodeur, mais surtout cela
reflète l’institution uniquement canadienne qu’est la Marine
canadienne d’aujourd’hui, en particulier les hommes et les
femmes qui servent fièrement sous cette appellation.

Le vice-président : Merci d’avoir soulevé un aspect intéressant
concernant la terminologie utilisée pour désigner le chef des
Forces navales et la dimension du commandement. Lorsque le
comité aura progressé dans son étude, il est possible qu’il ait
besoin de certaines précisions à ce sujet.

Le sénateur Peterson :Merci pour votre exposé. Je suis d’accord
avec vous lorsque vous dites que « Commandement maritime » ne
veut rien dire. Je pense que la plupart des Canadiens pensent que
cela fait référence à la Marine canadienne. Lorsqu’ils liront tout
ceci, ils seront peut-être troublés de constater que le nom est un peu
différent. Avons-nous une idée de ce que la population canadienne
pense sur cette question?
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Vice-Admiral Buck: You would have to divide the public into
two tranches: veterans and the majority of Canadians. You know
what veterans would like. They would like ‘‘Royal’’ because that
is what they served in and that is completely understandable.

However, average Canadians, which are about 90 per cent of
all Canadians, know virtually nothing about its navy, not even its
name. I strongly support anything that can be done to support
serving men and women and that can make Canada’s navy
resonate for Canadians. In that vein, I believe that ‘‘Canadian
Navy’’ does that.

I also believe that legally, in a structural sense from the point of
view of the Canadian Forces, it is relatively easy to do. All that
must be done from a documentation standpoint is change the
command name from ‘‘Maritime Command’’ to ‘‘Canadian Navy’’
and structure it as a command element of the Canadian Forces.

Senator Peterson: You think that this can be done in isolation,
without involving the other two segments of the Canadian Forces.

Vice-Admiral Buck: No. If this motion were to be approved, I
would think the government would engage the Canadian Forces
through the Chief of the Defence Staff. I suspect there would be a
discussion of not doing one but of doing them all. I cannot speak
for the Canadian Forces, but that is what I would expect.

Senator Lang: I would like to comment on the practical aspect
of changing the name. If we changed it to ‘‘Royal Canadian
Navy,’’ it would go through the same procedure and would not
have to be done differently.

Vice-Admiral Buck: No, it would have to be done differently.

Senator Lang: Could you explain that?

Vice-Admiral Buck: If you want to return to ‘‘Royal,’’ that
would take more than an internal action of the Department of
National Defence.

The Deputy Chair:We will have the clerk check this out, but if I
am not mistaken, when we unified and became Maritime
Command, the term ‘‘Royal Canadian Navy’’ was not reduced
to nil strength. You can have a regiment reduced to nil strength
but it is still on the books. The name ‘‘Royal Canadian Navy’’ was
actually struck.

Vice-Admiral Buck: It does not exist.

The Deputy Chair: It was eliminated from the order of battle of the
Canadian military. You can bring back ‘‘Canadian Navy’’ because
that is within our purview. However, we would have to seek Royal
Assent to use the term ‘‘Royal.’’ We cannot go back to ‘‘Royal’’
automatically because it has been eliminated. The Queen must
agree to ‘‘Royal.’’ That can be done, obviously; it is not impossible.

Vam Buck : Il faudrait répartir la population en deux catégories :
les anciens combattants et la majorité des Canadiens. Vous savez ce
que les anciens combattants souhaiteraient. Ils aimeraient l’adjectif
« royal » parce que c’est sous cette appellation qu’ils ont servi et
cela est tout à fait compréhensible.

Cependant, les Canadiens moyens, qui représentent à peu près
90 p. 100 de tous les Canadiens, ne connaissent pratiquement rien
de la marine, ni même son nom. Je suis très en faveur de toute
mesure susceptible d’appuyer les hommes et les femmes qui
servent dans la marine, mais qui donnent à l’expression Marine
canadienne un sens pour les Canadiens. C’est pourquoi je pense
que l’expression « Marine canadienne » répond à ces critères.

Je pense également que juridiquement, sur le plan structurel, du
point de vue des Forces canadiennes, cela est relativement facile à
faire. Tout ce qu’il faut faire pour les documents est de changer le
nom du commandement qui passera de « Commandement
maritime » à « Marine canadienne » et structurer cette entité
comme un élément de commandement des Forces canadiennes.

Le sénateur Peterson : Vous pensez que cela peut se faire de
façon isolée, sans qu’y participent les deux autres segments des
Forces canadiennes.

Vam Buck : Non. Si cette motion était approuvée, je pense que
le gouvernement impliquerait les Forces canadiennes par
l’intermédiaire du Chef d’état-major de la Défense. Je pense
qu’il y aurait une discussion au sujet de la modification possible
des trois appellations et non pas d’une seule. Je ne peux pas parler
pour les Forces canadiennes, mais c’est ce à quoi je m’attendrais.

Le sénateur Lang : J’aimerais que vous fassiez des commentaires
sur les aspects concrets d’un changement d’appellation. Si nous
choisissions « Marine royale du Canada », il faudrait utiliser le
même mécanisme et nous n’aurions pas à procéder différemment.

Vam Buck : Non, il faudrait procéder différemment.

Le sénateur Lang : Pourriez-vous expliquer cela?

Vam Buck : Si vous voulez reprendre l’adjectif « royal », le
ministère de la Défense nationale ne pourrait pas effectuer un tel
changement en prenant des décisions internes.

Le vice-président : Nous allons demander au greffier de vérifier
tout cela, mais si je ne m’abuse, lorsque nous avons unifié les
Forces et créé le Commandement maritime, l’appellation
« Marine royale du Canada » n’a pas été ramenée à une force
nulle. Il est possible de ramener un régiment à une force nulle,
mais il existe toujours officiellement. L’appellation « Marine
royale du Canada » a, en fait, été supprimée.

Vam Buck : Elle n’existe plus.

Le vice-président : Elle a été supprimée de l’ordre de bataille de
l’armée canadienne. Il serait possible de rétablir l’appellation
« Marine canadienne » parce que cela relève de nos pouvoirs. Il
faudrait toutefois obtenir la sanction royale pour pouvoir utiliser
l’adjectif « royale ». Nous ne pouvons pas revenir tout simplement
à la Marine « royale », parce qu’elle a été supprimée. La Reine doit
consentir à l’utilisation de l’adjectif « royale ». Bien évidemment,
cela peut se faire; ce n’est pas impossible.
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Senator Lang: I do not want to belabour this point, but would
that require legislation or strictly the consent of the Queen?

Vice-Admiral Buck: No, it would require the consent of the
government, but not necessarily legislation and the Queen’s consent.

Senator Plett: Who decides what our naval forces should be
called? As I understand it, the name is not defined in law.
Section 14 of the National Defence Act states simply:

The Canadian Forces are the armed forces of
Her Majesty raised by Canada and consist of one Service
called the Canadian Armed Forces.

Furthermore, the Minister of National Defence can at any time
issue a ministerial order to alter the name. Am I correct? Would
that not apply to ‘‘Royal’’ as well?

The Deputy Chair: No.

Senator Plett: It would not?

The Deputy Chair: Not to ‘‘Royal.’’

Vice-Admiral Buck: However, the minister can, through a
ministerial order, create elements of the Canadian Forces. There
are a number of types of elements: units, formations and
commands. The navy, the army and the air force are all
structured today as commands. The minister would have the
authority, if he chose to do so, to change the name of the command
today called ‘‘Maritime Command’’ to ‘‘Canadian Navy.’’

Senator Plett: We would not need an act of Parliament, would
we? Could the minister do that on his or her own?

Vice-Admiral Buck: That would be within ministerial authority.
You will notice that in the act there is no description of the
structure of the Canadian Forces or the Canadian Armed Forces.

Senator Plett: Thank you for that.

Would you not agree that ‘‘Royal’’ designations are the norm
and not the exception?

Vice-Admiral Buck: Again, I believe that the Royal Canadian
Navy grew out of the Royal Navy. Today, if you were to compare
the navies, even the internal structure and operating inside a
Canadian ship versus a British ship, you would find it different. In
this country we have many fine institutions. A number are
‘‘Royal,’’ but many are not.

I believe the serving men and women today, none of whom
served in the Royal Canadian Navy, need to be comfortable with
any change. As you heard Rear-Admiral Mifflin say, I believe
they would be very comfortable with ‘‘Canadian Navy.’’

Would most be comfortable with ‘‘Royal Canadian Navy’’?
Probably. Would some not be comfortable? Certainly, and it would
create controversy, not just within the navy. It would create

Le sénateur Lang : Je ne voudrais pas insister trop sur ce point,
mais faudrait-il présenter un projet de loi ou est-ce que le
consentement de la Reine suffirait?

Vam Buck :Non, il faudrait le consentement du gouvernement,
mais pas nécessairement un projet de loi, et le consentement de
la Reine.

Le sénateur Plett : Qui décide de la façon dont nos forces
navales doivent être appelées? Si j’ai bien compris, le nom n’est
pas défini par la loi. L’article 14 de la Loi sur la défense nationale
énonce simplement :

Les Forces canadiennes sont les forces armées de
Sa Majesté levées par le Canada. Elles constituent un
service intégré appelé « Forces armées canadiennes ».

De plus, le ministre de la Défense nationale peut toujours prendre
un arrêtéministériel pour modifier le nom. Est-ce bien exact? Est-ce
que cela ne vaudrait pas également pour l’adjectif « royale »?

Le vice-président : Non.

Le sénateur Plett : Non?

Le vice-président : Non pour l’adjectif « royale ».

Vam Buck : Le ministre peut toutefois, en prenant un arrêté
ministériel, créer des éléments des Forces canadiennes. Il existe un
certain nombre de catégories d’éléments : unités, formations et
commandements. La marine, l’armée et l’aviation sont toutes
structurées aujourd’hui comme des commandements. Le ministre
aurait le pouvoir, s’il souhaitait l’exercer, de modifier aujourd’hui le
nom d’un commandement pour le faire passer de « Commandement
maritime » à « Marine canadienne ».

Le sénateur Plett : Il ne serait donc pas nécessaire d’adopter
une loi. Le ministre pourrait-il le faire seul?

Vam Buck : Cela relèverait de ses pouvoirs. Vous remarquerez
que dans la loi la structure des Forces canadiennes ou les Forces
armées canadiennes ne sont pas décrites.

Le sénateur Plett : Je vous remercie d’avoir soulevé ce point.

Reconnaissez-vous que les appellations utilisant l’adjectif
« royale » sont la règle et non pas l’exception?

Vam Buck : Encore une fois, je pense que la Marine royale du
Canada est issue de la Marine royale. Aujourd’hui, si l’on voulait
comparer les marines, même pour ce qui est de la structure interne
et du fonctionnement d’un navire canadien par rapport à celui
d’un navire britannique, vous constateriez des différences. Notre
pays compte de nombreuses institutions d’excellence. Un certain
nombre d’entre elles font appel au qualificatif « royal », mais
beaucoup ne le font pas.

Je pense que les hommes et les femmes qui servent aujourd’hui
dans la marine, qui n’ont jamais servi dans la Marine royale du
Canada, doivent se sentir à l’aise avec un changement d’appellation.
Comme l’a dit le contre-amiral Mifflin, je pense qu’ils seraient très à
l’aise avec l’appellation « Marine canadienne. »

La plupart d’entre elles et eux seraient-ils à l’aise avec
l’appellation « Marine royale du Canada »? Probablement.
Y en a-t-il un certain nombre qui ne serait pas à l’aise?
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controversy inside the Canadian Forces vis-à-vis the army and the
air force. It would be quite significant controversy, I would suggest.
Regrettably, it would also cause great controversy across the
country and, potentially, Canadians would continue to see the navy
as not being a uniquely Canadian instrument.

Senator Plett: I stated earlier that my main reason for
supporting ‘‘Royal’’ is not necessarily because of my allegiance
to the Queen, but out of a sense of consistency. Members of the
Canadian Forces swear allegiance to the monarch, do they not?

Vice-Admiral Buck: Yes.

Senator Plett: Would that not create some inconsistency?

Vice-Admiral Buck: No. We have the Canadian Forces.
There is no ‘‘Royal’’ title in the Canadian Forces.

Senator Plett: Why would the Canadian Forces be opposed?
Why would they have a problem with us going to ‘‘Royal’’?

Vice-Admiral Buck: It would create controversy about what to
do and how to deal with the two other services. It would require
significant activity outside of the Department of National Defence.

Is it doable? Yes. However, I suggest to you that if the
Canadian Forces and the minister of the day decided that the
army would be called the ‘‘Canadian Army,’’ the air force would
be called the ‘‘Canadian Air Force,’’ and the navy would be called
the ‘‘Canadian Navy,’’ that could be done with a stroke of the pen
and people would be very happy.

Senator Plett: As a closing comment, I might want at some
point bring a motion forward to change the name of the air force
to the ‘‘Royal Canadian Air Force.’’

The Deputy Chair: That will be an exercise for another day.

I would like to assist in the response. In 1968, we created a
number of new units, which was a massive change up until then
because we were chopping units left, right and centre. All the new
units that were created do not use the term ‘‘Royal,’’ including the
1st Canadian Division, which fought in World War I and which
has just stood up as not being accredited ‘‘Royal.’’

Again, I repeat: If desired, the Chief of Defence Staff, through
due process, could go to our Commander in Chief and seek Royal
Assent.

Senator Plett: On that note, who is our Commander in Chief?
Is it the Governor General?

The Deputy Chair: Yes, but he is not the ‘‘Royal’’ Governor
General. That is exactly right.

Senator Plett: However, is not the Governor General the
Queen’s representative?

Certainement, et ce changement susciterait une controverse, et pas
seulement au sein de la marine. Cela créerait une controverse au
sein des Forces armées, par rapport à l’armée et à l’aviation. Ce
serait une controverse assez vive, je pense. Cela est regrettable,
mais un tel choix susciterait également une grande controverse
dans le pays et il se pourrait que des Canadiens continuent de
penser que la marine n’est pas une entité uniquement canadienne.

Le sénateur Plett : J’ai déclaré plus tôt que la principale raison
qui me poussait à être en faveur de l’adjectif « royale » n’était pas
nécessairement mon allégeance à la Reine, mais plutôt un souci de
cohérence. Les membres des Forces canadiennes prêtent un
serment d’allégeance pour le monarque, n’est-ce pas?

Vam Buck : Oui.

Le sénateur Plett : Est-ce que cela n’introduirait pas un certain
manque de cohérence?

Vam Buck : Non. Nous avons les Forces canadiennes. Il n’y a
pas le mot « royal » dans les Forces canadiennes.

Le sénateur Plett : Pourquoi les Forces canadiennes s’y
opposeraient-elles? Pourquoi n’accepteraient-elles pas que nous
utilisions le mot « royale »?

Vam Buck : Cela créerait une controverse sur la marche à suivre
et que faire avec les deux autres services. Il faudrait plusieurs
interventions en dehors du ministère de la Défense nationale.

Est-ce faisable? Oui. J’estime toutefois que si les Forces
canadiennes et le ministre décidaient que l’armée s’appellerait
désormais l’« Armée canadienne », que l’aviation s’appellerait
l’« Aviation canadienne », et que la marine s’appellerait la
« Marine canadienne », cela pourrait se faire d’un trait de
plume et les gens en seraient très heureux.

Le sénateur Plett : Pour terminer, il se pourrait que je présente
par la suite une motion visant à donner à l’aviation l’appellation
« Aviation royale du Canada ».

Le vice-président : Cela se discutera une autre fois.

J’aimerais aider à formuler une réponse à cette question.
En 1968, nous avons créé un certain nombre de nouvelles unités,
ce qui a constitué un grand changement, parce que jusque-là, nous
avions uniquement supprimé de nombreuses unités. Toutes les
nouvelles unités qui ont été créées n’utilisent pas l’adjectif
« royal », y compris la 1re Division du Canada, qui a combattu
pendant la Première Guerre mondiale et qui s’est plaint de ne pas
être reconnu comme une division « royale ».

Encore une fois, je le répète : le Chef d’état-major de la Défense
pourrait bien, en respectant les formes, s’adresser à notre
commandant en chef et demander la sanction royale.

Le sénateur Plett : Sur ce point, qui est notre commandant en
chef? Est-ce le gouverneur général?

Le vice-président : Oui, mais il n’est pas le gouverneur général
« royal ». C’est tout à fait exact.

Le sénateur Plett : Cependant, le gouverneur général n’est-il
pas le représentant de la Reine?
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The Deputy Chair: That is correct and proud of it, too, I am
sure. He looked very smart recently in uniform overseas.

Senator Segal: I want to impose on our witness and make use
of his experience through a very distinguished career both as a
commander of a ship and as the commanding officer of the
entire navy.

If the government were to make the change to ‘‘Canadian Navy’’
or to ‘‘Royal Canadian Navy,’’ looking at the two options that
people are discussing, what would actually happen on ships at sea
and with regular and reserve forces? Would there be an assembly?
Would the commanding officer of the ship explain why this change
has been made? Would the officers on the ship be invited to a
wardroom to express their views or any concerns they had?

If this committee were to recommend one of the two options,
‘‘Canadian Navy’’ or ‘‘Royal Canadian Navy,’’ it would still be
the minister’s prerogative to so decree or not. Let us assume all of
that happened. What do you understand would then happen on
Canadian ships at sea or under the sea and at reserve units across
the country?

Vice-Admiral Buck: Practically speaking, the commander of the
navy would provide background material that would flow down
through the chain of command, outlining the rationale for the
change throughout the Canadian navy, right down to the fleet
level and then the unit level, which is, of course, the ship. The
discussion in the wardroom that you suggested would in all
likelihood happen.

Once that kind of direction is given, there is no debate about it.
That debate needs to happen beforehand.

I agree with Admiral Mifflin that if you were to ask the average
serving sailor or naval officer what they think about a name
change, the vast majority would prefer ‘‘Canadian navy.’’ With
veterans, that would not be the case.

Senator Segal: There is often a difference between the official
name of an institution and what people refer to the institution as
in day-to-day parlance. We may refer to the Senate as Canada’s
upper chamber. Thousands of Canadians may have another name
for what we do or another title for our institution. One of the
great things about a free society is that its citizens have the
absolute freedom to do that.

On an unaided word association test, when asked where they
work, would the vast majority of those who now serve under
Maritime Command refer to it as Maritime Command or the navy?

Vice-Admiral Buck: They would say the navy. The navy is the
navy. It is known as the navy or the Canadian navy.

Le vice-président : C’est exact, et il en est fier, j’en suis sûr. Il
portait très bien l’uniforme récemment, lorsqu’il a fait une visite
à l’étranger.

Le sénateur Segal : Je vais abuser de l’amabilité de notre témoin
et avoir recours à l’expérience qu’il a acquise au cours d’une longue
carrière extrêmement distinguée, à la fois en tant que commandant
de navire et d’officier commandant de la marine entière.

Si le gouvernement voulait adopter comme appellation
« Marine canadienne » ou « Marine royale du Canada »,
puisque ce sont là les deux options que nous sommes en train
d’examiner, que se passerait-il concrètement sur les navires en mer
et avec les Forces régulières et de réserve? Y aurait-il une
assemblée? Est-ce que le commandant du navire expliquerait les
raisons d’un tel changement? Est-ce que les officiers du navire
seraient invités dans le carré des officiers pour exprimer leurs
opinions ou leurs préoccupations?

Si le comité recommandait une de ces deux formulations,
« Marine canadienne » ou « Marine royale du Canada », il
appartiendrait encore au ministre de prendre un arrêté en ce sens
ou de ne pas le faire. Supposons que tout cela se produise. Que
se passerait-il, d’après vous, sur les navires canadiens qui se
trouvent en mer, ou sous la mer, et dans les unités de réserve des
différentes régions?

Vam Buck : En pratique, le commandant de la marine
distribuerait des documents d’information qui suivraient la
chaîne de commandement et décriraient les raisons du
changement dans toutes les unités de la Marine canadienne,
jusqu’au niveau de la flotte et ensuite au niveau des unités, qui est
bien sûr, ici le navire. La discussion dans le carré des officiers dont
vous avez parlé se produirait très probablement.

Lorsque ce genre d’orientation est choisi, il n’y a pas de débat.
Le débat doit avoir lieu avant.

Je conviens avec l’amiral Mifflin que, si vous demandiez à des
officiers de marine ou à des marins ce qu’ils pensent du changement
de nom, la plupart d’entre eux choisiraient « Marine canadienne ».
Avec les anciens combattants, ça ne serait pas le cas.

Le sénateur Segal : Il y a souvent une différence entre le nom
officiel d’une institution et la façon dont les gens désignent
l’institution dans leurs activités quotidiennes. Nous pouvons
désigner le Sénat comme étant la Chambre haute du Canada. Il
est possible que des milliers de Canadiens utilisent un autre nom
pour désigner ce que nous faisons ou un autre titre pour notre
institution. Un des grands avantages d’une société libre est que les
citoyens ont toute liberté de faire ce genre de chose.

Si l’on utilisait un test d’association libre de mots, si on leur
demandait où ils travaillent, est-ce que la plupart de ceux qui font
partie aujourd’hui du Commandement maritime parleraient de
Commandement maritime ou de marine?

Vam Buck : Ils diraient la marine. La marine est la marine.
C’est la marine ou la Marine canadienne.
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Senator Segal: In your judgment, that is the mindset that now
exists amongst the men and women who are now serving, and
their families.

Vice-Admiral Buck: Yes.

The Deputy Chair: When the army was established as Mobile
Command, it was illegal to use the term ‘‘army’’ in any official
correspondence or even to say ‘‘army’’ for a number of years after
unification. That, of course, wore off and currently ‘‘army’’ is
used quite commonly.

Thank you for that clarification.

Senator Mitchell: In response to the point of Senator Plett that
if you swear allegiance to the Queen your organization should be
called ‘‘Royal,’’ we swear allegiance to the Queen, but I do not
believe he is suggesting that we should be called the ‘‘Royal
Canadian Senate.’’

I do not know what the term ‘‘Royal’’ conjures up that
strengthens, enhances or furthers the image, morale or presence of
the Canadian navy. As I said to an earlier witness, some of the
greatest moments in our military history have been battles won
that established our presence as an independent nation. Vimy
Ridge is classic in that regard. I know that to use the term
‘‘Royal’’ conjures up an era that is not all that happily
remembered by those Canadians who were alive during it, that
is, a sense of colonialism and of being of lesser stature than other
countries in the world. That is what ‘‘Royal’’ conjures up for me
in this context.

Why is ‘‘Canadian’’ not sufficiently powerful and identifiable
to define the navy? Does the addition of ‘‘Royal’’ to that moniker
not bring less Canadianism rather than more Canadianism to the
name of our Canadian navy?

Vice-Admiral Buck: I agree with that. I have to go back
to 1911. Two things happened shortly after the navy was created.
The first is that the Canadian government proposed a unique flag
to fly on its ships, a White Ensign with a green maple leaf on it.
The United Kingdom said no. Then there was a debate about
language to be used inside the navy, and the direction given was
that only one language was to be used.

That is ancient history, but I believe that the men and women of
Canada’s navy today would see no advantage to adding the word
‘‘Royal.’’ ‘‘Canadian Navy’’ is what they want to be known as.

Many Royal Navy sites now frequently refer to it as the U.K.
Navy. I am not suggesting they are going away from ‘‘Royal.’’
They are not, but we are seeing changes in the common usage.

I believe that ‘‘Canadian Navy’’ would be the right way to go,
but I also absolutely agree with Vice-Admiral Mifflin about
inviting a number of naval personnel to appear before the
committee, in particular the chief petty officers first class, the

Le sénateur Segal : À votre avis, c’est l’état d’esprit que l’on
retrouve à l’heure actuelle chez les hommes et les femmes qui
servent aujourd’hui dans la marine et que l’on retrouve dans
leurs familles.

Vam Buck : Oui.

Le vice-président : Lorsque l’armée a été désignée comme étant
la Force mobile, il était illégal d’utiliser le mot « armée » dans toute
correspondance officielle et même de dire « armée » pendant
plusieurs années après l’unification. Cette interdiction a bien sûr été
atténuée et aujourd’hui le terme « armée » est couramment utilisé.

Merci de cette précision.

Le sénateur Mitchell : Pour répondre au point soulevé par le
sénateur Plett, selon lequel si vous faites allégeance à la Reine,
votre organisme devrait être appelé « royal », nous prêtons un
serment d’allégeance à la Reine, mais je ne pense pas qu’il propose
que nous nous appelions le « Sénat royal du Canada ».

Je ne sais pas ce que le mot « royale » évoque qui pourrait
renforcer l’image, le moral ou la présence de la Marine
canadienne. Comme je l’ai dit à un témoin précédent, les
sommets de notre histoire militaire ont été des batailles que
nous avons gagnées et qui ont démontré que nous étions une
nation indépendante. La bataille de Vimy est un classique à ce
sujet. Je sais que le mot « royal » évoque une époque dont les
Canadiens qui vivaient à ce moment n’ont pas toujours un très
bon souvenir, c’est-à-dire qu’ils avaient le sentiment d’être
colonisés et d’avoir un statut inférieur à celui des autres pays.
C’est ce que le mot « royal » évoque pour moi dans ce contexte.

Pourquoi l’adjectif « canadienne » n’est-il pas suffisamment
puissant et identifiable pour définir la Marine? L’ajout de
« royale » à cette appellation ne rend-il pas moins canadienne
l’appellation de notre Marine canadienne?

Vam Buck : Je souscris à ce point de vue. Il faut remonter
à 1911. Deux choses se sont produites peu après la création de la
marine. La première est que le gouvernement canadien a proposé
que nos navires battent un seul pavillon, un pavillon blanc avec
une feuille d’érable verte. Le Royaume-Uni a refusé. Il y a eu
ensuite un débat au sujet de la langue qui devait être utilisée dans
la Marine et des directives ont été données pour qu’une seule
langue soit utilisée.

C’est de l’histoire ancienne, mais j’estime que les hommes et les
femmes qui sont dans la marine du Canada aujourd’hui ne
verraient aucun avantage à l’ajout du mot « royale ». La « Marine
canadienne » est la façon dont ils veulent qu’elle soit appelée.

Il y a de nombreux sites de la Marine royale qui sont désignés
comme des sites de la Marine britannique. Je ne dis pas qu’ils
abandonnent le mot « royale ». Ce n’est pas le cas, mais nous
constatons des changements dans l’usage courant.

Je pense que « Marine canadienne » serait la solution à retenir,
mais je suis tout à fait d’accord avec le vice-amiral Mifflin
lorsqu’il parle d’inviter un certain nombre d’officiers de marine
pour qu’ils comparaissent devant le comité, en particulier des
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command chief of the navy and the chief warrant officer of the
Canadian Forces, who, by the way, is a chief petty officer. They
would give you an unvarnished version of what they think.

The Deputy Chair: The motion uses the following words: ‘‘That
the Senate of Canada encourage the Minister of National
Defence . . . .’’ I do not want you to speculate, but you were
the vice-chief so you were close to the deputy minister, the
minister and so on. In a circumstance like this, what do you think
the minister would do after being encouraged by us?

Vice-Admiral Buck: He certainly would have a discussion with
the Chief of the Defence Staff as the first step. On the assumption
that the Chief of the Defence Staff was supportive, as I believe he
would be, with a couple of caveats, I would think there would be a
discussion with the commander of the navy on his views. One
caveat is that in the discussion the chief would have with the
minister, I would think the subject of how to deal with the army
and the air force would come up. Structurally, it would be a
relatively easy change for both of those services. I cannot speak
for the army or the air force, but it is my sense that they would be
in the same place as the navy.

The Deputy Chair: Unification legislation has not been
annulled, as such, and the National Defence Act was modified.
As Senator Plett indicated, they did not define the structures at
the time, which was quite wise. It was left to protocol and the
minister to process. However, if it is a command and the navy is
recognized as the ‘‘Canadian Navy,’’ would there not be a
requirement to change some of the rules and regulations within
the Canadian Forces to reflect that? Would we have to look at
modifying or annulling the unification legislation?

Vice-Admiral Buck: I do not think so, because the powers and
authorities of this thing that I keep referring to as ‘‘an element of the
Canadian Forces’’ are defined by what it is. If it is a unit, it has
certain powers and authorities. If it is a formation, it has greater
powers and authorities. If it is a command, it has still greater powers
and authorities. However, at the end of the day, only one individual
has what is called control and administration authority over the
Canadian Forces, and that is the Chief of the Defence Staff. All of
that has to be approved by the minister. Structurally, there is very
little change because you limit the authority of the institution, in this
case called the Canadian navy, to that of a command. Therefore, it
does not have the trappings of a separate service.

In practical terms, and Rear-Admiral Mifflin said it as well,
since unification, inside the navy, everyone still refers to it as the
Canadian navy. It is what it is. Most navies we work with call us
the Canadian navy because they do not know what else to call us.
I do not think it is that difficult to change.

adjudants-chefs de 1re classe, le commandant-chef de la Marine et
l’adjudant-chef des Forces canadiennes, qui est, entre parenthèses,
un premier-maître. Ils vous fourniraient une version non embellie
de ce qu’ils pensent.

Le vice-président : La motion utilise les mots suivants : « Que le
Sénat du Canada encourage le ministre de la Défense nationale [...] ».
Je ne vais pas vous demander de faire des hypothèses, mais vous
étiez le vice-chef d’état-major et vous étiez donc proche du
sous-ministre, du ministre. Dans une situation comme celle-ci,
que ferait le ministre s’il recevait notre encouragement?

Vam Buck : Il aurait certainement une discussion avec le Chef
d’état-major de la Défense, ce serait une première étape. En
supposant que le Chef d’état-major de la Défense appuie
également ce changement, comme je pense qu’il le ferait, avec
quelques nuances, je pense qu’il y aurait une discussion avec le
commandant de la marine pour connaître son point de vue. Une
menace serait qu’au cours de la discussion que le Chef d’état-
major aurait avec le ministre, le cas de l’armée et de l’aviation
serait, je pense, soulevé. Structurellement, il serait relativement
facile de changer l’appellation de ces deux services. Je ne peux pas
parler pour l’armée ou l’aviation, mais à mon avis, elles auraient
le même point de vue que la marine.

Le vice-président : La loi sur l’unification n’a pas été abrogée et
la Loi sur la défense nationale a été modifiée. Comme le sénateur
Plett l’a déclaré, ils n’ont pas défini les structures à l’époque, ce
qui était très sage. Cet aspect a été confié au protocole et au
ministre. Cependant, s’il s’agit d’un commandement et que la
marine est reconnue comme étant la « Marine canadienne », ne
serait-il pas nécessaire de changer certaines règles et règlements
des Forces canadiennes pour donner effet à ce changement?
Faudrait-il envisager de modifier ou d’abroger la loi portant
unification des Forces armées?

Vam Buck : Je ne le pense pas, parce que les pouvoirs de cette
chose que j’appelle constamment un « élément des Forces
canadiennes » sont définis par sa nature. Si c’est une unité, elle
possède certains pouvoirs. Si c’est une formation, elle a des
pouvoirs plus vastes. Si c’est un commandement, celui-ci possède
encore des pouvoirs plus vastes. Cependant, en fin de compte, il n’y
a qu’une personne qui administre et contrôle les Forces
canadiennes, c’est le Chef d’état-major de la Défense. Tout ceci
doit être approuvé par le ministre. Sur le plan structurel, il y aurait
peu de changements, parce que vous limitez le pouvoir de
l’institution, dans ce cas-ci celle qui est appelée la Marine
canadienne, à celui que possède un commandement. Il n’y a donc
pas les complications que poserait la création d’un service distinct.

Sur le plan concret, et le contre-amiral Mifflin l’a également
mentionné, depuis l’unification, dans la marine, tout le monde la
désigne encore sous l’appellation de Marine canadienne. C’est ce
qu’elle est. La plupart des marines avec lesquelles nous travaillons
nous appellent la Marine canadienne parce qu’ils ne connaissent
pas d’autres façons de nous désigner. Je ne pense pas que cela
serait difficile à changer.
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I would like to go back to integration briefly as well. I am in
complete agreement with integration. Unification is here and it
will stay. I am supportive of it, and I am supportive of one
institution called the Canadian forces, not three institutions called
the army, navy and air force.

Part of the difficulty in all this, really since 1968, is that there
was a move afoot— and you referred to it yourself, senator— to
expunge, and I do mean expunge, anything that was navy,
anything that was air force or anything that was army. I can
remember a naval hospital in Halifax that had the naval crest on
the building. It was ordered sand blasted off. Those things have
left long scars and memories, but more for people like me because
I lived them, as did the senator.

The young men and women of today know one thing. They are
Canadian. They are proud of it, and they serve their country in an
outstanding fashion. I think they would be fine with calling the
‘‘Canadian Navy,’’ ‘‘Canadian Army’’ or ‘‘Canadian Air Force.’’

The Deputy Chair: The naval reserve has honorary captains.
Would they argue a separate position than the regular force, do
you think?

Vice-Admiral Buck: I do not think so, not the men and women
who are serving today. For veterans, it would be different.

The Deputy Chair: What about the honoraries?

Vice-Admiral Buck: Some honoraries may well prefer that.
That is probably true. Will they make a major issue out of it?
Absolutely not. At the end of the day, the decision on what the
navy should be called is not a decision for the honoraries to make.
Luckily, there are fewer honorary captains and honorary
colonels, far fewer, and superb ones, I might add, senator.

The Deputy Chair: We did not need that.

Vice-Admiral Buck: I do not think that would be an issue.

The Deputy Chair: Very good.

With respect to the naval reserve and integrating it within one
navy, which I believe is also part of the concept, have there been
limitations in naval reservists becoming fully employed within the
whole of the navy in regard to capital ships, and is that something
that has the potential to create friction within the navy?

Vice-Admiral Buck: No, because a decision was taken in the
late 1980s to assign a number of specific roles to the naval reserve,
one of which is to do one piece of the maritime surveillance. That
is done in a class of ships called maritime coastal defence vessels.
Those ships are, with one or two minor exceptions, totally
manned by naval reservists. There is a port diving inspection
team, which is a specific naval role. The navy has said, ‘‘We have
a reserve and a regular force navy, so let us give them
complementary roles to create one package.’’ There are
opportunities for naval reservists to augment major warships,

J’aimerais revenir brièvement sur l’intégration. Je suis tout à
fait en faveur de l’intégration. L’unification existe et ne
disparaîtra pas. Je suis en faveur de cette intégration et en
faveur d’une institution appelée les Forces canadiennes, et non
pas de trois institutions appelées l’armée, la marine et l’aviation.

Une partie du problème que l’on trouve ici, qui remonte en fait
à 1968, est que l’on a voulu — et vous l’avez mentionné
vous-même sénateur — effacer, et je dis bien effacer, tout ce qui
était marine, tout ce qui était aviation ou tout ce qui était armée.
Je me souviens d’un hôpital naval à Halifax qui arborait
l’emblème de la marine. Il a fallu l’effacer complètement au jet
de sable. Ce genre de choses a laissé des cicatrices et des souvenirs
pas faciles à oublier, mais peut-être davantage pour les gens
comme moi, parce que je les ai vécus, tout comme le sénateur.

Les hommes et les femmes d’aujourd’hui savent une chose. Ils
sont Canadiens. Ils sont fiers de l’être, et ils servent très bien leur
pays. Je pense qu’ils accepteraient facilement de s’appeler « Marine
canadienne », « Armée canadienne » ou « Aviation canadienne ».

Le vice-président : La réserve navale a des capitaines
honoraires. Pensez-vous qu’ils voudraient occuper une position
distincte de celle de la force régulière?

Vam Buck : Je ne le pense pas, pas les hommes et les femmes
qui servent de nos jours. Pour les anciens combattants, ce serait
différent.

Le vice-président : Et les honoraires?

Vam Buck : Il y a certains honoraires qui préféreraient peut-
être cela? C’est sans doute vrai. Vont-ils en faire une question de
principe? Absolument pas. En fin de compte, la décision de
l’appellation de la Marine n’appartient pas aux honoraires.
Heureusement, il y a moins de capitaine et de colonels
honoraires, beaucoup moins, et il y en a d’excellents, si je peux
me permettre, sénateur.

Le vice-président : Ce n’était pas vraiment utile.

Vam Buck : Je ne pense pas que cela ferait problème.

Le vice-président : Très bien.

Pour ce qui est de la Réserve navale et de son intégration à la
marine, aspect qui, je crois, fait partie de cette idée, y a-t-il eu des
obstacles à l’emploi à temps plein de réservistes de la marine au
sein de la marine pour ce qui est des bâtiments majeurs, et est-ce là
un aspect qui risque de créer des frictions au sein de la marine?

Vam Buck : Non, parce qu’il a été décidé à la fin des
années 1980 d’attribuer un certain nombre de rôles précis à la
réserve navale, dont l’un était de s’occuper de la surveillance
maritime. Cette tâche est confiée à une classe de bâtiments que l’on
appelle les navires de défense côtière. L’équipage de ces navires est,
à une ou deux exceptions près, uniquement composé de réservistes
de la marine. Il y a une équipe d’inspection portuaire sous-marine
qui est un rôle naval particulier. La marine a dit : « Nous avons
une réserve et une force régulière, nous allons donc leur attribuer
des rôles complémentaires pour créer une unité. » Les réservistes de
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and that still happens, but effectively the navy has integrated,
much as the army has done to a greater degree through
Afghanistan, if I can put it that way.

The Deputy Chair: Admiral, thank you for your clear and
concise answers. It is most appreciated.

Ladies and gentlemen, our next witness this afternoon is naval
historian Marc Milner. He was a historian with the Directorate of
History and Heritage at National Defence. He is Chair of the
History Department at the University of New Brunswick — a
great school— and is a member of the Board of Governors of the
Royal Military College of Canada.

Dr. Milner, welcome to this discussion. Do you have an
opening statement for us?

Marc Milner, Naval Historian, University of New Brunswick:
Yes, I do.

I would like to start by thanking the committee for the
opportunity to speak on this subject. As many of you may know,
I have a passion for the navy and its history, but I am not a
hopeless sentimentalist.

A year or so ago, when I was asked by the office of the Minister
of National Defence about the restoration of the RCN and the
re-establishment of the executive curl, I said no to the RCN and
was rather cool to the idea of giving the navy back the executive
curl, although I am happy now. It looks sharp and identifies the
wearer as a naval officer and not a firefighter. I think I was a bit
adrift on that one.

I know you are debating and reviewing whether to restore the
term ‘‘Navy’’ to our navy. I would submit this is not just a
centennial issue. With the unification of the Armed Forces in
the 1960s, the establishment of various ‘‘commands’’ fit into a
concept of organization that was theoretically attractive but
practically unworkable. When Maritime Command was originally
established as a functional command, it included both the navy, as
we understand it, and maritime air assets, including the Argus
VLR — very long range — patrol aircraft for the RCAF and
remnants of the navy’s own ship-borne fleet of Sea King helicopters.

This did not last very long. By the early 1970s, all aviation had
been ‘‘re-absorbed’’ under air force in Air Command, leaving the
navy as the only permanent asset of Maritime Command. Even
the navy’s own helicopter fleet was now controlled by Air
Command and seconded to MARCOM for operational purposes
as the Maritime Air Group.

I argued in Canada’s Navy: The First Century that the logic of
unification was completely undone by changes in force structure
within a decade of the act itself. That logic, I submit, and the
lingering terminology from it has been even further eroded by the
recently undertaken transformation of the Canadian Forces that
has produced yet another level of ‘‘commands.’’ These, by general
consensus, make much more sense. We now have operational

la marine ont la possibilité de s’enrôler sur les grands navires de
guerre, et cela se produit encore. Mais en fait, la marine a été
intégrée, tout comme l’armée l’a été, sur une échelle plus vaste, à
cause de l’Afghanistan, si je peux m’exprimer ainsi.

Le vice-président : Amiral, je vous remercie de nous avoir fourni
des réponses claires et concises. Nous l’apprécions beaucoup.

Mesdames et messieurs, notre témoin suivant est cet après-midi
l’historien naval, Marc Milner. Il a été historien auprès de la
direction de l’histoire et du patrimoine à la Défense nationale. Il
est doyen du Département d’histoire de l’Université du Nouveau-
Brunswick— une grande faculté— et il est membre du conseil des
gouverneurs du Collège militaire royal du Canada.

Monsieur Milner, bienvenue à cette discussion. Voulez-vous
faire une déclaration d’ouverture?

Marc Milner, historien naval, Université du Nouveau-Brunswick :
Oui, effectivement.

J’aimerais commencer par remercier le comité de me donner la
possibilité de parler de ce sujet. Comme plusieurs d’entre vous le
savent, je suis passionné par la marine et son histoire, mais je ne
suis pas un grand sentimental.

Il y a un an environ, lorsque le bureau du ministre de la
Défense nationale m’a demandé mon avis au sujet de la
restauration de la MRC et de la boucle d’officier, j’ai dit que je
n’étais pas favorable à la MRC et assez peu porté à redonner à la
marine la boucle d’officier, même si j’en suis très heureux
maintenant. Cela donne belle allure et montre que celui qui la
porte est un officier de marine et non pas un pompier. Je pense
que je m’étais un peu égaré sur ce point.

Je sais que vous examinez la question de savoir s’il y a lieu de
redonner le titre de « Marine » à notre marine. J’estime qu’il ne
s’agit pas là seulement d’une question reliée à son centenaire.
Avec l’unification des Forces armées au cours des années 1960,
l’établissement de divers « commandements» était conforme à un
type d’organisation qui était intéressant en théorie, mais non
fonctionnel en pratique. Lorsque le Commandement maritime a
été créé à l’origine comme un commandement fonctionnel, il
comprenait à la fois la marine, comme nous la connaissons, ainsi
que l’équipement aérien de marine, y compris l’Argus TLP— très
longue portée — l’avion de patrouille des FARC et ce qui restait
de la flotte des hélicoptères Sea King embarqués de la marine.

Cela n’a pas duré très longtemps. Dès le début des années 1970,
l’aviation a été « réintégrée » dans la force aérienne du
Commandement aérien, faisant de la marine le seul bien
permanent du Commandement maritime. Même la propre flotte
d’hélicoptères de la marine était maintenant contrôlée par le
Commandement aérien et affectée au COMAR à des fins
opérationnelles sous l’appellation Groupe aérien maritime.

J’ai soutenu dans mon ouvrage Canada’s Navy : The First
Century que la raison d’être de l’unification avait complètement
disparu à cause des changements intervenus dans la structure des
forces militaires au cours des 10 années qui ont suivi l’adoption de
cette loi. D’après moi, cette raison d’être ainsi que la terminologie
qui y était associée et qui perdure encore ont été érodées plus
gravement encore par la transformation récente des Forces
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commands such as CEFCOM, SOFCOM and Canada Command.
These are tri-service operational commands that function well by all
accounts and make sense for our time.

I would have thought that the introduction of this new level of
commands would have been sufficient reason to discard the
Orwellian monikers that still lumber Canadian Forces
nomenclature. In truth, I have to tell you, from the pointy end
dealing with civilians, that these have never caught on and have
never permeated the public consciousness as useful terms.
Maritime Command, Air Command and Mobile Land Forces
Command mean nothing whatsoever to ordinary Canadians. My
students, colleagues, neighbours and the so-called gentlemen with
whom I play hockey a couple times a week think in terms of the
army, navy and air force. Indeed, I think the whole world does
and it is time we did, too.

That said, as I mentioned, I would not go so far as to argue for
the establishment of the ‘‘Royal Canadian Navy.’’ I am grateful to
see that the Senate’s motion would see the adoption of simply the
term ‘‘Canadian Navy.’’

Much of my professional career has been devoted to tracing the
history of our naval service. In the early years when an association
with both the empire and what was then the greatest navy in the
world gave much-needed legitimacy to the fledgling service as it
was struggling to find its own place, there was a good need to
have that connection then. That place within our larger western
alliance was forged in the trying work in the North Atlantic
convoy defence and anti-submarine warfare of the Second World
War. The old RCN became a world leader in both of these
operations in the Cold War. In the process, it came to identify
itself perhaps more than it ought to have done with the
international brotherhood of anglo-American sea power than as
a key component of Canada’s national defence establishment.
The RCN, which I submit went a little bit adrift from its spot in
the early 1960s, paid a steep price for being out of step with
Canada and with Canadian politicians in 1968, when it
disappeared under unification.

In the 42 years since then, the navy has learned to be comfortable
and proud of who and what it is. It has built on a Canadian
tradition of excellence at sea and ashore. It has served Canada
through thick and thin with professionalism and pride. It has not
forgotten its roots, but it no longer needs to have itself identified,
defined and legitimized by an association with anyone else.

For all these reasons, then, I heartily endorse the Senate
motion and urge that action be taken to ensure that it passes
through the house and becomes law before the end of this year.

The Deputy Chair: Thank you very much. That is a note of
optimism for our motion to become law.

canadiennes qui a débouché sur la création d’un autre niveau de
« commandements ». De l’avis général, ces commandements
paraissent plus logiques. Nous avons maintenant des
commandements opérationnels comme le COMFEC, le FOSCOM
et Commandement Canada. Ce sont des commandements
opérationnels interarmées qui fonctionnent de façon satisfaisante,
d’après l’avis général, et qui sont adaptés à notre époque.

J’aurais pensé que l’introduction de ce nouveau niveau de
commandements aurait été une raison suffisante pour supprimer
les sobriquets orwelliens qui encombrent toujours les appellations
des Forces canadiennes. Je dois vous dire qu’en vérité, étant
donné que je traite souvent avec des civils, que ces appellations
n’ont jamais vraiment prise et ne sont pas entrées dans la
conscience de la population comme des termes utiles. Le
Commandement maritime, le Commandement aérien et le
Commandement mobile des Forces terrestres sont des termes
qui ne veulent absolument rien dire aux Canadiens ordinaires.
Mes étudiants, mes collègues, mes voisins et les messieurs avec qui
je joue au hockey quelquefois par semaine parlent en termes
d’armée, de marine et d’aviation. En fait, je crois que c’est ce que
tous les pays font et il est temps que nous le fassions également.

Cela dit, comme je l’ai mentionné, je n’irai pas jusqu’à demander
le rétablissement de l’appellation « Marine royale du Canada ». Je
suis heureux de constater que la motion du Sénat demande
uniquement l’adoption de l’appellation « Marine canadienne ».

Une grande partie de ma carrière professionnelle a été
consacrée à retracer l’histoire de notre service naval. Pendant les
premières années, à une époque où l’association à la fois avec
l’empire et à ce qui était la plus grande marine au monde
fournissait une légitimité bien nécessaire à un service très jeune
qui essayait de faire sa place, ce lien était utile et nécessaire. Nous
avons pris notre place dans l’alliance occidentale en remplissant
notre mission qui consistait à défendre les convois dans
l’Atlantique Nord et à faire la guerre anti-sous-marine pendant
la Seconde Guerre mondiale. La vieille MRC est devenue un chef
de file mondial dans ces deux missions pendant la guerre froide.
Elle en est venue à s’identifier peut-être un peu trop à la confrérie
internationale de la puissance maritime anglo-américaine plutôt
qu’à se considérer comme un élément clé de la défense nationale
du Canada. La MRC, qui à mon avis, s’est un peu écartée de son
rôle au début des années 1960, a chèrement payé le fait de ne pas
avoir été en phase avec le Canada et avec les politiciens canadien
en 1968, année où elle a disparu avec l’unification.

Au cours des 42 années qui ont suivi, la marine a appris à être
fière de ce qu’elle était et de son rôle. Elle a fait sienne la tradition
canadienne d’excellence tant en mer qu’à terre. Elle a toujours servi
le Canada avec professionnalisme et fierté. Elle n’a pas oublié ses
racines, mais il n’est plus nécessaire qu’elle soit identifiée, définie et
légitimée par une association avec une autre entité.

Pour toutes ces raisons, j’appuie sans réserve la motion du
Sénat et espère que des mesures seront prises pour qu’elle soit
adoptée par la Chambre et devienne loi avant la fin de l’année.

Le vice-président : Je vous remercie. Voici une note
d’optimisme favorable à l’adoption de notre motion.
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Senator Segal: As an amateur historian, let me express my
profound admiration for the work Dr. Milner has done on behalf
of the discipline of history generically, military history
specifically, and the Canadian navy particularly. We do not
have enough of that work going on, and we are honoured to have
you with us today.

Mr. Milner: Thank you.

Senator Segal: As a historian, I would like you to help us
understand the point of inflection where, in your judgement, our
navy became the ‘‘Canadian Navy’’ as opposed to the ‘‘Royal
Canadian Navy.’’ There is a lot of talk about Paul Hellyer and
unification, which was one reality on the ground.

The other reality, I am told by seasoned naval officers, is that
we developed an approach to how we deal with naval and
maritime tasks. We developed our own protocol and engineering
constructs. For example, we developed a mechanism that catches
a helicopter before it lands and we developed towed array sonar,
both of which are uniquely Canadian.

However, many of our colleagues care about the Royal
connection and, for the right reasons, do not see any negatives
in affixing the ‘‘Royal’’ proposition to ‘‘Canadian Navy’’ going
forward. I think there might be some negatives, but I would rather
defer to an expert view of where the inflection took place between
‘‘Royal Canadian’’ and ‘‘Canadian,’’ and what that inflection
actually means in terms of the mindset and the modern historical
context of the navy.

Mr. Milner: It is a difficult and complex question. There is no
single moment of conversion. It is all ‘‘on the road to Damascus;’’
it is a process. I would argue that the point at which that process
becomes sharply defined is probably the locust years, if you want
to call them that — the time that the navy spent in green as
Maritime Command in the 1970s.

That said, the process of giving a definition to a unique
Canadian approach to naval warfare and the expertise we
developed as a world class anti-submarine navy, and to shaking
out the old and bringing in the new, began in earnest in the 1940s.
In the late 1950s and the early 1960s, the Royal Canadian Navy
was deeply engaged in the process of trying to define itself as a
national naval service with some kind of connection to the larger
anglo-American navies. In some ways, the whole debate over
unification was part of that battle for the heart and soul of the
Canadian navy.

Those of you who are familiar with the history will know that
when Mr. Hellyer went out to Halifax to visit the navy, he found
it too British, too Royal, too old worldly, too tradition bound and
too European. In talking to a lot of people who experienced those
years, you get two different opinions about what was happening.

Le sénateur Segal : En tant qu’historien amateur, je tiens à
exprimer ma profonde admiration pour le travail que M. Milner a
fait dans la discipline qu’est l’histoire en général, l’histoire militaire
en particulier et plus précisément, celle de la Marine canadienne. Il
ne se fait pas suffisamment de travail dans ce domaine et c’est un
honneur pour nous de vous entendre aujourd’hui.

M. Milner : Merci.

Le sénateur Segal : Vous êtes historien et j’aimerais que vous
nous aidiez à saisir le moment où, d’après vous, notre marine est
devenue la « Marine canadienne » et non plus la « Marine royale
du Canada ». On a beaucoup parlé de Paul Hellyer et de
l’unification, une réalité concrète.

L’autre réalité, d’après ce que me disent des officiers de marine
d’expérience, est que nous avons mis au point nous-mêmes des
façons d’exécuter les tâches navales et maritimes. Nous avons
élaboré notre propre protocole et nos appareils de génie. Par
exemple, nous avons mis au point un mécanisme qui permet
d’arrimer un hélicoptère avant qu’il atterrisse et nous avons
conçu un sonar à antenne remorqué, des dispositifs qui sont
exclusivement canadiens.

Néanmoins, nombreux sont nos collègues pour qui le lien royal
est important, et pour les bonnes raisons et qui ne voient rien de
négatif à l’ajout de l’adjectif « royale » à l’expression « Marine
canadienne ». Je pense qu’un tel ajout aurait peut-être des
répercussions négatives, mais je préfère m’en remettre à l’opinion
d’un expert pour savoir à quel moment nous sommes passés d’une
marine « royale canadienne » à une marine « canadienne » et pour
expliquer ce que signifie ce passage en terme d’attitude et par
rapport au contexte historique moderne de la Marine.

M. Milner : C’est une question difficile et complexe. Le
passage ne s’est pas fait de façon subite. On peut parler de
« chemin de Damas », c’est un processus. Je dirais que le moment
auquel la transition est devenue plus nette correspond
probablement aux années de disette, si l’on peut les appeler
ainsi — à l’époque où la marine est passée à l’uniforme vert en
tant que Commandement maritime au cours des années 1970.

Cela dit, le processus qui a défini une approche spécialement
canadienne à la guerre navale et l’expertise que nous avons
acquise en tant que marine de lutte anti-sous-marine de classe
mondiale ainsi que le renouvellement de cette marine ont
vraiment commencé au cours des années 1940. À la fin des
années 1950 et au début des années 1960, la Marine royale du
Canada était profondément engagée dans un processus de
définition de son rôle comme service naval national ayant un
lien à définir avec les grandes marines anglo-américaines. D’une
certaine façon, tout le débat qu’a suscité l’unification a porté en
partie sur la définition de la nature de la Marine canadienne.

Ceux d’entre vous qui connaissent bien l’histoire savent que
lorsque M. Hellyer s’est rendu à Halifax pour passer en revue la
marine, il a trouvé qu’elle était trop britannique, trop royale, trop
ancien monde, trop liée par les traditions et trop européenne. Si
vous parlez aux gens qui ont vécu ces années-là, vous obtenez
deux points de vue très différents sur ce qui s’est passé.
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Regardless, the consensus is that by the late 1950s the
Canadian navy had begun to define itself as something separate
and distinctly Canadian. Arguably, there were problems with
some of the old guard — some senior admirals and some
officers — who had come through the older system of training in
the Royal Navy.

By the 1950s, the Canadian navy had patriated most of its
training; the fleet is big enough to do that. Even some of the
British officers who transferred into the Canadian navy in
the 1950s found that it was going through a transformation of
identifying itself as primarily Canadian. How that process would
have shaken out without the trauma of unification we cannot say.

The one thing was certain: The navy was sent off to a form of
purgatory in the 1970s and it did a lot of soul-searching. It was a
searing process. From my perspective, the navy that came out of
that dreadful experience of unification in the late 1970s was more
politically astute, self-aware and definably Canadian.

It is a process as opposed to a single event. It takes about
25 years to make it happen. By the time the navy gets into blue
again in the 1980s, it knows who it is and it is comfortable in its
own skin. It has taken about a generation to get there.

The Deputy Chair: You referred to unification in 1968 and the
impact thereof, including the decisions by a number of senior
naval flag officers with regard to what happened there. Perhaps
you would say a word on that.

In the same year you had a new French Canadian ship, as a
result of bilingualism. What has been the impact of French units
and bilingualism on the atmosphere within the Canadian navy?
Has that had an impact on its Canadiana?

Mr. Milner: The impact has been profound. I do not know if
anyone is tracking all the details, but when I did the work for my
book, prior work was pretty cursory.

The process of creating a national naval service out of the
Canadian navy is part of the process of bilingualism and
biculturalism. The naval reserve headquarters was established in
Quebec. Although I stand to be corrected, I understand that there
are currently no designated English-language units in the
Canadian navy. There are bilingual units and francophone
units, but no distinctly anglophone ones, and that is rather
indicative of where the navy has gone.

We now have, which we did not before, a number of senior
officers of French Canadian extraction. The navy has been
embraced in Quebec as a service that people can join rather than
being seen as an obscure punishment of being sent off to a
primarily anglophone institution that only worships from the
Anglican Book of Common Prayer, with all due respect to people
of that faith.

Quoi qu’il en soit, on s’entend pour dire qu’à la fin des
années 1950, la Marine canadienne avait commencé à se définir
comme étant différente et véritablement canadienne. Il y avait
bien sûr un peu de résistance de la part de la vieille garde —
certains amiraux âgés et certains officiers — qui avait connu
l’ancien système de formation dans la Marine royale.

Au cours des années 1950, la Marine canadienne a rapatrié la
plus grande partie de ses services de formation. La flotte était
suffisamment forte pour se le permettre. Certains officiers
britanniques qui s’étaient engagés dans la Marine canadienne dans
les années 1950 avaient même constaté qu’elle était dans une phase
de transformation et qu’elle s’affirmait principalement comme étant
canadienne. On peut évidemment se demander comment ce
processus aurait évolué s’il n’y avait pas eu le choc de l’unification.

Une chose est sûre : la marine a été envoyée dans une sorte de
purgatoire au cours des années 1970 et cela a amené à beaucoup
réfléchir. Ce processus a été très douloureux. De mon point de
vue, la marine qui est sortie de l’expérience terrible qu’a été
l’unification à la fin des années 1970, était politiquement plus
avisée, plus consciente et plus canadienne.

Il faut parler de processus et non pas d’événement unique. Il a
fallu près de 25 ans pour que cela se fasse. Lorsque la marine est
redevenue bleue dans les années 1980, elle savait qui elle était et
était à l’aise dans sn nouvel état. Il a fallu à peu près une
génération pour arriver là.

Le vice-président : Vous avez parlé de l’unification de 1968 et
de son impact, y compris, des décisions d’un certain nombre
d’officiers généraux d’ancienneté au sujet de ce qui s’est passé là-
bas. Vous pourriez peut-être nous en dire quelques mots.

Cette même année, il y a eu un nouveau navire canadien-
français, à cause du bilinguisme. Quel a été l’effet des unités
françaises et du bilinguisme sur l’atmosphère qui régnait au sein
de la Marine canadienne? Est-ce que cela a eu un effet sur son
identité canadienne?

M. Milner : L’effet a été profond. Je ne sais pas s’il y a
quelqu’un qui a fait une recherche détaillée sur tout ceci, mais
lorsque j’ai travaillé sur mon livre, j’ai constaté que les travaux
antérieurs étaient assez superficiels.

La création d’un service naval national avec la Marine
canadienne fait partie de la mise en œuvre du bilinguisme et du
biculturalisme. Le quartier général de la réserve navale a été établi
à Québec. Je me trompe peut-être, mais je crois qu’il n’y a, à
l’heure actuelle, aucune unité désignée de langue anglaise dans la
Marine canadienne. Il existe des unités bilingues et des unités
francophones, mais pas d’unités exclusivement anglophones; cela
indique assez clairement comment la marine a évolué.

Il y a aujourd’hui, ce qui n’existait pas auparavant, un certain
nombre d’officiers supérieurs d’origine canadienne-française. La
marine a été considérée au Québec comme un service dans lequel les
gens peuvent s’engager, plutôt qu’une mesure disciplinaire consistant
à être envoyée dans une institution principalement anglophone qui
pratique uniquement le Book of Common Prayer anglican, avec tout
le respect qui est dû aux personnes de cette confession.
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That process has been enormously beneficial to the navy and to
Canada. Although the navy still has problems of being functionally
bilingual when it wants to be, it is profoundly different.

I went to sea on board a Canadian frigate last spring for the
first time in 30 years. I had not been to sea previous to then
since 1980. It is a very different, modern, Canadian, self-aware
navy with a fairly significant French-Canadian presence.

We do have a tie to tradition. We still have Her Majesty’s
Canadian ships. There is still that connection. The executive curl
is back, which puts the navy identifiably into the band of brothers
internationally. That is all great, but the navy does not need to get
any legitimacy or any kind of self-awareness by going any further
back into its history. I think it is in good shape that way.

The Deputy Chair: Could you say a word about naval admirals
and unification?

Mr. Milner: As you know, the admirals probably fought
reunification harder than anyone else. The navy certainly felt that
the promise of Lester Pearson that key traditions would not be
messed with was transgressed by Mr. Hellyer when he was
Minister of National Defence. They went to Ottawa and fought
probably the hardest of any of the services to hang on to what
they had, and I think with some reason. We have come back to
the naval blue and the executive curl. If the navy had been able to
be the ‘‘Navy’’ as part of unification in 1968, most of that
objection would not be there. You may recall that at one point the
plan was to adopt army ranks and have ships commanded by
lieutenant-colonels and other nonsense like that.

It is true that the navy was not as well connected or as
politically astute in the 1960s as it ought to have been. It did some
things that in retrospect it might have done differently. We could
argue about whether it was a service out of control and out of
touch. I think it was certainly out of touch with what was going
on in Canada socially in the 1960s, politically through the Quiet
Revolution, through bilingualism and biculturalism. It tried to
stay the course and it was broken as a result. However, the result
of the whole process is a navy that is identifiably Canadian and
very comfortable with what it is.

Senator Mitchell: Dr. Milner, I am tracking what you are
saying. Committee members all have open minds about this issue,
but I am definitely leaning toward ‘‘Canadian Navy.’’

I do not want to put words in your mouth, but it seems to me
that what would be inferred by what you said is that to put
‘‘Royal’’ in front of ‘‘Canadian Navy’’ would make the name
distinctly less Canadian.

Mr. Milner: In my personal opinion it would, yes. I do not
think we need that.

Ce processus a énormément profité à la marine et au Canada.
Même si la marine éprouve encore de la difficulté à être
fonctionnellement bilingue lorsqu’elle veut l’être, elle est
maintenant profondément différente.

Je suis allé en mer à bord d’une frégate canadienne le printemps
dernier pour la première fois en 30 ans. Je n’avais pas été en mer
depuis 1980. C’est une marine très différente, moderne, canadienne,
consciente de sa force avec une présence canadienne-française
relativement importante.

Nous avons un lien avec la tradition. Nous avons encore les
navires canadiens de Sa Majesté. Ce lien demeure. La boucle
d’officier a été restaurée, ce qui fait ressortir le lien de la marine
avec toutes les autres marines du monde. C’est une excellente
chose, mais la marine n’a pas besoin de rechercher une légitimité
ou une conscience de soi supplémentaire en remontant plus loin
dans son histoire. Je pense qu’elle est très bien comme elle est.

Le vice-président : Pourriez-vous dire quelques mots des
amiraux et de l’unification?

M. Milner : Comme vous le savez, ce sont probablement les
amiraux qui ont le plus lutté contre la réunification. La marine a
estimé que M. Hellyer, lorsqu’il était ministre de la Défense
nationale, n’avait pas respecté la promesse qu’avait faite Lester
Pearson de préserver les grandes traditions. Ils se sont rendus à
Ottawa et ont fait tout ce qu’ils ont pu pour conserver ce qu’ils
avaient, et je pense qu’ils avaient en partie raison. Nous sommes
revenus au bleu marine et à la boucle d’officier. Si la marine avait
pu demeurer la « Marine » dans l’unification de 1968, il n’y aurait
pratiquement pas eu d’opposition. Vous vous souvenez peut-être
qu’on a même pensé un moment donné adopter les grades de
l’armée et faire commander les navires par des lieutenants-
colonels, des stupidités de ce genre.

Il est vrai que la marine n’était peut-être pas aussi avisée
politiquement et bien connectée dans les années 1960 qu’elle aurait
sans doute dû l’être. Elle a fait certaines choses qui, avec le recul,
auraient pu être faites différemment. On pourrait se demander si ce
service n’était pas un peu dépassé et déphasé. Je pense qu’il n’était
pas conscient de ce qui se passait au Canada sur le plan social, dans
les années 1960, sur le plan politique avec la Révolution tranquille,
par le biais du bilinguisme et du biculturalisme. La marine a essayé
coûte que coûte de garder le cap et c’est ce qui a entraîné sa perte.
Cependant, le résultat global est une marine qui est uniquement
canadienne et très à l’aise avec ce qu’elle est.

Le sénateur Mitchell : Monsieur Milner, je suis ce que vous
dites. Les membres du comité abordent cette question avec un
esprit très ouvert, mais je suis définitivement en faveur de
« Marine canadienne ».

Je ne voudrais pas vous faire dire quoi que ce soit, mais il me
semble que vous avez laissé entendre que si l’on plaçait le mot
« royale » dans l’appellation « Marine canadienne », l’appellation
serait nettement moins canadienne.

M. Milner : À mon avis, ce serait bien le cas. Je ne pense pas
que cela soit une bonne chose.
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I am the son of two veterans from a small anglophone
New Brunswick community where all the Red Ensigns flew
upside down and at half mast when the new Canadian flag came
in. Truth be told, I was on the fast-track to join the Black Watch
and never understood why they bagged that. Then I was going to
join the Royal Canadian Navy but could not do it because they
were in green.

I was traumatized by the whole experience of unification and
the muting of those connections with the empire and the Crown.
It does not bother me at this stage. I have spent my entire
professional career wrestling with the relationship between the
Canadian Armed Forces and primarily those of Great Britain in
both of the two world wars and the post-war period. There are
some great things that we can cherish from that legacy. I just
think it would be a retrograde step that we do not need.

I do not know what liberty one can take in one’s personal
opinions. I do not think we are as republican as the Australians;
I do not think we will go there, but it will be interesting to see,
when her Majesty finally goes to her reward, whether we have a
King Charles in Canada.

I just would not go there. I think that ‘‘Canadian Navy’’ works
well, and I would stick with that.

Senator Mitchell: Further to your interest in the Black Watch,
my father was in the Black Watch for over 30 years, so I share
some of that tradition.

Mr. Milner: It was the maritime unit. If you wanted to join the
army, you joined the Black Watch. I wanted to join the navy
because I wanted to look like a sailor, but Mr. Hellyer put
everyone in green. I was traumatized by that, so I became a naval
historian instead.

Senator Plett: Vice-Admiral Buck said earlier that he is proud
of our Canadian navy. I believe I am equally proud, and I will be
proud of our Canadian navy whether they are called ‘‘Canadian
Navy’’ or ‘‘Royal Canadian Navy.’’ I believe that all members of
this committee are in agreement that we need to make a name
change in that what we have now is not acceptable.

Senator Mitchell said earlier that nostalgia had something to
do with being a little more conservative. Maybe those of us who
are a little older are more nostalgic; I do not know.

The issue of what Canada’s naval force is called is not about
the monarchy. I am very supportive of ‘‘Royal Canadian Navy,’’
but to me it is about according Canada’s naval forces the respect
they deserve. I think we all feel the same way and just have
differing opinions on how to do that. To me, it is about
honouring our sailors by restoring an historical name. Many
veterans would prefer ‘‘Royal,’’ although some of the newer folks
in the navy might not. Many fought and died under the historical
name and the name instils pride and respect. It is for that reason

Je suis le fils de deux anciens combattants d’une petite
communauté anglophone du Nouveau-Brunswick où tous les
Red Ensigns ont flotté à mi-mât et à l’envers lorsque le nouveau
drapeau canadien est arrivé. Pour vous dire la vérité, je devais
rapidement être accepté dans la Black Watch et je n’ai jamais
compris pourquoi ils m’avaient attrapé. J’ai voulu ensuite
m’engager dans la Marine royale du Canada, mais je n’ai pas
pu le faire parce que ses membres portaient un uniforme vert.

J’ai été traumatisé par toute cette affaire de l’unification et de
la dissolution des liens que nous avions avec l’empire et la
Couronne. Cela ne me dérange plus. J’ai consacré toute ma
carrière professionnelle à essayer de comprendre les rapports qui
ont existé entre les Forces armées canadiennes et principalement
celles de la Grande-Bretagne au cours des deux guerres mondiales
et après la guerre. Cet héritage nous a apporté d’excellentes choses
que nous pouvons chérir. Il se trouve simplement que j’estime
qu’il s’agit là d’une mesure rétrograde qui n’est pas nécessaire.

Je ne sais pas jusqu’où il est possible d’aller lorsqu’on exprime
ses opinions personnelles. Je ne pense pas que nous soyons aussi
républicains que les Australiens; je ne pense pas que nous allons
nous engager dans cette voie, mais il sera intéressant de voir si,
lorsque Sa Majesté obtiendra sa récompense finale, il y aura un
Roi Charles au Canada.

Je n’irais pas dans cette direction. Je pense que l’appellation
« Marine canadienne » est bonne, et je m’en tiendrais là.

Le sénateur Mitchell : Au sujet de votre intérêt pour la Black
Watch, je peux vous dire que mon père en a fait partie pendant plus
de 30 ans, je partage donc avec vous une partie de cette tradition.

M. Milner : C’était l’unité maritime. Si quelqu’un voulait aller
dans l’armée, il fallait faire partie de la Black Watch. Je voulais
m’engager dans la marine, parce que je voulais ressembler à un
marin, mais M. Hellyer a mis tout le monde en vert. Cela m’a
traumatisé et c’est la raison pour laquelle je suis devenu un
historien naval.

Le sénateur Plett : Le vice-amiral Buck a déclaré plus tôt qu’il
était fier de notre Marine canadienne. Je crois que j’en suis
également fier et je serai fier de notre Marine canadienne qu’on
l’appelle « Marine canadienne » ou « Marine royale du
Canada ». Je pense que tous les membres du comité s’entendent
sur la nécessité de modifier cette appellation parce que
l’appellation actuelle n’est pas acceptable.

Le sénateur Mitchell a déclaré plus tôt que la nostalgie était
associée au fait d’être conservateur. Il est possible que ceux
d’entre nous qui sont plus âgés soient plus nostalgiques; je n’en
sais rien.

La question de l’appellation de la force navale canadienne ne
concerne pas la monarchie. Je suis tout à fait en faveur de
l’appellation « Marine royale du Canada », mais pour moi, il s’agit
en fait d’accorder aux forces navales du Canada le respect qu’elles
méritent. Je crois que nous sommes tous du même avis, mais nos
opinions divergent sur la question de savoir comment y parvenir.
Pour moi, rétablir un nom historique serait une façon d’honorer
nos marins. De nombreux anciens combattants préféreraient
« royale », même si certains nouveaux membres de la marine ne
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that the navies of no less than 17 countries are proud of their
‘‘Royal’’ designations. To me it is not about the monarchy; it is
about restoring history.

I do not think we should try in any way to belittle the ‘‘Royal’’
designation. As I said before, I will be happy if, at the end of these
hearings and this study, we call our navy the ‘‘Canadian Navy.’’
I will be equally proud of our navy if we, as I hope we will, call it
the ‘‘Royal Canadian Navy.’’

That is a comment. Sir, I would certainly appreciate your
response.

Mr. Milner: My sentiments, in some ways, are exactly yours,
although the little voice in the back of my head says we do not need
to do the ‘‘Royal Canadian Navy’’ thing. The navy has been
something else for 42 years, which is a substantial portion of its
100-year existence. It has been called something before. It was the
Canadian Naval Service for the first year of its existence. I do not
think it got the Royal Canadian Navy moniker until February 1911.

I was at sea last spring for about a week on board HMCS
Fredericton. There is no sentiment there whatsoever to return to
‘‘Royal Canadian Navy’’ that I got from anyone, from chief
pretty officers or lower deck officers. They are all quite a bit
younger than I am. The traditions they uphold are the ones that
we all cherish and think are important, but they are making
history with Canadian patrol frigates and have done so for the
last 20 years. They are patrolling the waters of Asia and the South
Pacific, engaging in all sorts of operations that, for them, are
vitally important, and creating a new tradition of a globally
deployable, efficient, medium-sized navy. Much of what they do
has almost nothing to do with the North Atlantic, with convoys,
with ASW, with the kinds of things that defined the early stages of
the Cold War navy. I think it is okay to make new traditions and
build on the old. Over the last 40 years, the Canadian navy has
made its own traditions, building on the strengths that it created
in the post-war period and on experience.

I have argued in a number of things I have written that the
Second World War was Canada’s formative naval experience.
It defined a role for us. After the end of the Cold War, we grew
out of that role. As you may know, even the command
arrangements in the North Atlantic have changed, and we have
been doing different things for about two decades. If you talk to
the young men and women who man the fleet, they are present-
minded. They are thinking about their careers and where they
have been in the last 10 years. I think they have a vote, if that is
the right term for it. I detected no consensus there or no
groundswell of opinion that going back to ‘‘Royal Canadian
Navy’’ would do anything for them.

seraient pas de cet avis. Nombreux sont ceux qui ont lutté et qui
sont morts sous ce nom historique qui inspire toujours la fierté et le
respect. C’est pour cette raison qu’il n’y a pas moins de 17 marines
dans le monde qui sont fières de leur appellation de « royale ». Il ne
s’agit pas ici de monarchie, mais plutôt de rétablir l’histoire.

Je ne pense pas que nous devrions tenter de déprécier
l’appellation « royale ». Comme je l’ai dit, je serai heureux si, à
la fin de ces audiences et de cette étude, nous décidons d’appeler
notre marine la « Marine canadienne ». Je serai tout aussi fier de
notre marine si nous l’appelons, comme je l’espère, la « Marine
royale du Canada ».

Voilà mon commentaire. J’aimerais beaucoup connaître votre
réaction, monsieur.

M. Milner :D’une certaine façon, mon sentiment est exactement
semblable au vôtre, même s’il y a une petite voix dans ma tête qui
me dit qu’il n’est pas nécessaire de parler de « Marine royale du
Canada ». La marine a été désignée autrement pendant 42 ans, ce
qui représente une bonne partie de son siècle d’existence. Elle avait
un autre nom auparavant. Elle a été le Service naval du Canada
pendant sa première année d’existence. Elle n’a acquis le nom de
Marine royale du Canada qu’en février 1911.

J’ai été en mer au printemps dernier pendant une semaine
environ, à bord du NCSM Fredericton. Je n’ai senti aucune envie
de revenir à la « Marine royale du Canada » chez qui que ce soit, ni
chez les premiers maîtres ni chez les officiers de pont inférieur. Ils
sont tous pas mal plus jeunes que moi. Ils préservent les traditions
que nous chérissons et qui nous paraissent importantes, mais ils
écrivent l’histoire avec les frégates de patrouille canadiennes et ils le
font depuis 20 ans. Ils patrouillent les eaux de l’Asie et du Pacifique
Sud, participent à toutes sortes d’opérations qui, pour eux, sont
extrêmement importantes et ils créent une nouvelle tradition
associée à une marine efficace, de taille moyenne et qui peut être
déployée dans le monde entier. La plus grande partie de ce qu’ils
font n’a pratiquement rien à voir avec l’Atlantique Nord, avec les
convois, avec la guerre sous-marine, avec le genre de choses qui ont
défini les premiers moments de la marine de la guerre froide. Je
trouve très bien de créer de nouvelles traditions en s’appuyant sur
les anciennes. Depuis 40 ans, la Marine canadienne a élaboré ses
propres traditions, en s’appuyant sur les forces acquises après la
guerre et sur l’expérience.

J’ai soutenu dans différentes publications que c’est au cours de
la Seconde Guerre mondiale que la Marine canadienne avait
véritablement pris son essor. C’est là que son rôle a été défini.
Après la fin de la guerre froide, ce rôle était trop limité pour nous.
Comme vous le savez sans doute, même les structures de
commandement ont changé dans l’Atlantique Nord et nous
faisons les choses différemment depuis environ une vingtaine
d’années. Si vous parlez aux jeunes hommes et aux jeunes femmes
qui font partie de cette flotte, ils vous diront que c’est le présent qui
les intéresse. Ils pensent à leur carrière et aux endroits où ils ont été
depuis 10 ans. Je pense qu’ils ont leur mot à dire si je peux
m’exprimer ainsi. Je n’ai pas constaté de consensus ni d’opinion
générale en faveur d’un retour à une « Marine royale du Canada ».
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That said, with the exception of the air detachment and some
of the technicians on board, the army cadre and some others, the
navy would like to be the navy, unequivocally, which I think is an
excellent idea.

Senator Plett: I certainly agree that these young men and
women who are serving our country so well should have a voice in
this matter. I am ever hopeful that I may be able to spend a few
days on a frigate some day. If I do, maybe I will conduct an
unofficial survey as well.

The Deputy Chair: I would like to ask a supplementary
question, if I may. You have tied the name to an operational
refocusing of the missions of the navy, particularly in the last
20 years, which is an interesting angle in identifying it as a new
navy, and a significant one. Do you think moving the navy farther
north into the Arctic and giving it capabilities like that continues
to reinforce that argument?

Mr. Milner: I think it does. For most of the Cold War, the
navy was focused on hunting submarines in the North Atlantic
and doing the same thing in the Pacific to some extent. As naval
historian Richard Gimblett pointed out to me, the navy’s
principal operational area for the last 20 years has been the
Indian Ocean. Refocusing on the Arctic, if and when those Arctic
offshore patrol vessels are built, will capture the enthusiasm of
some of the navy. I think the deep-water, blue-water guys will still
want to go charging half-way around the world to do interesting
things in faraway places.

However, it is a different kind of navy from the one that I saw
at some length in 1980 which, in many ways, was the height of the
Cold War, focused on finding nuclear-propelled and nuclear-
equipped submarines in the North Atlantic, building strongly on
that wartime and early Cold War tradition. The fleet we built, the
Canadian patrol frigates, were built entirely to do that job. They
provided us with Laurier’s tidy little fleet of 5,000-tonne vessels
that can steam the oceans of the world and support Canadian
foreign policy around the globe. They have been doing that for
two decades.

One of the things that struck me when I wrote a new chapter
for the second edition of Canada’s Navy: The First Century, which
came out about a year ago, was the extent to which the navy itself,
as an institution, has not only been exceptionally busy, but it has
been drawn away from the first Gulf War in 1990-91 to a different
kind of operational environment. They do practice ASW but not
all that much. Much of what this navy does is quite different
and exceptional.

When I went on board the HMCS Fredericton in Istanbul
harbour, I was not struck by the state of readiness and the
presence of 50-calibre machine guns all loaded up and ready to
go, fore and aft; I was struck by the fact that the bridge was
lumbered with flak jackets and helmets hanging all over the place.
These young men and women, who have been involved in a war
where an RPG or a suicide bomber in a Zodiac or drug runners or

Cela dit, à l’exception des détachements aériens et de certains
techniciens à bord, les cadres de l’armée et certains autres, il est
incontestable que la marine aimerait être la Marine, ce qui me
paraît une excellente idée.

Le sénateur Plett : Je souscris tout à fait à l’idée que ces jeunes
hommes et jeunes femmes qui servent si bien notre pays devraient
avoir leur mot à dire sur ce point. J’espère toujours pouvoir passer
un jour quelque temps sur une frégate. Si j’y parviens, je ferai
peut-être un petit sondage non officiel.

Le vice-président : J’aimerais poser une question supplémentaire,
si vous le permettez. Vous avez relié le nom à un recentrage
opérationnel des missions de la marine, qui s’est produit en
particulier depuis une vingtaine d’années, ce qui est un point de vue
intéressant pour voir là une nouvelle marine, et un point de vue
important. Pensez-vous que le fait d’avoir envoyé la marine plus
loin dans l’Arctique et de lui avoir donné les capacités pour le faire,
pourrait renforcer cet argument?

M. Milner : Je crois que oui. Pendant la plus grande partie de
la guerre froide, la marine a concentré son action sur la chasse aux
sous-marins dans l’Atlantique Nord et elle faisait à peu près la
même chose dans le Pacifique. Comme l’historien naval, Richard
Gimblett me l’a fait remarquer, depuis 20 ans, la principale zone
d’opération de la marine a été l’océan Indien. Si l’on recentre sa
mission sur l’Arctique, quand ces patrouilleurs de l’Arctique
seront finalement construits, cela va susciter de l’enthousiasme
dans une bonne partie de la marine. Je pense que ceux qui aiment
la haute mer voudront toujours faire le tour du monde et faire des
choses intéressantes dans des lieux lointains.

Cette marine est toutefois bien différente de celle que j’ai
connue assez bien en 1980 qui, sur de nombreux points, était le
sommet de la guerre froide, qui consistait à rechercher des sous-
marins à propulsion et armement nucléaires dans l’Atlantique
Nord, prolongeant ainsi la tradition de la guerre et du début de la
guerre froide. La flotte que nous avons construite, les frégates de
patrouille canadiennes, a été conçue uniquement en vue de cette
mission. Le gouvernement nous a donné cette petite flotte de
navires de 5 000 tonnes qui peuvent sillonner tous les océans et
appuyer la politique étrangère du Canada dans le monde entier.
C’est ce qu’ils font depuis 20 ans.

Une des choses qui m’a frappé lorsque j’ai écrit un nouveau
chapitre pour la deuxième édition de mon livre Canada’s Navy :
The First Century, qui est paru il y a un an environ, est le fait
que la marine, en tant qu’institution, a non seulement été
exceptionnellement occupée, mais qu’elle a été retirée de la
première guerre du Golfe en 1990-1991 pour remplir des missions
dans un environnement opérationnel différent. Elle s’occupe
toujours de GSM, mais pas autant qu’avant. Une bonne partie de
ce que fait cette marine est très différente et de nature exceptionnelle.

Lorsque je suis monté à bord du NCSM Fredericton dans le
port d’Istanbul, je n’ai pas été frappé par sa disponibilité
opérationnelle ni par la présence de mitrailleuses de calibre 50
chargées et prêtes à tirer, tant à l’arrière qu’à l’avant; j’ai été
frappé par le fait que le pont était jonché de gilets pare-éclats et de
casques qui étaient accrochés un peu partout. Ces jeunes hommes
et jeunes femmes ont participé à une guerre où une grenade
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people smugglers or someone with an AK-47 or a 50-calibre
machine gun in a high speed boat might take a shot at them, have
been doing this kind of stuff for the last 20 years. They are
building their own tradition of excellence with respect to boarding
services, fighting pirates and supporting the world order out
there. They identify with a different kind of navy from the one
that most of us still have in our minds.

The Deputy Chair: Thank you very much. That is an interesting
dimension.

Senator Peterson: Of the 17 nations who have ‘‘Royal’’ in their
name, have they ever had anything other than that and, to your
knowledge, have they ever debated a change?

Mr. Milner: The short answer to the first question is I simply do
not know, sir. The second answer would be pretty much the same.

If we still had the Royal Canadian Navy, obviously we would
not be having this debate. I am always a bit leery. It was a great
shame that unification passed in 1968. That was then; this is now.
Calling it the ‘‘Navy’’ would be great, but I am afraid my
knowledge of what has gone on in the Royal Australian Navy and
the Royal New Zealand Navy is thin at best. My apologies.

Senator Manning: Dr. Milner, I am interested in having you
elaborate on something in your opening remarks. You
recommended not to restore the name RCN, and you were cool
to the idea of the executive curl, although you are happy now.

Mr. Milner: Yes.

Senator Manning: First, why were you cool to the reinstatement
of the executive curl? Is there a possibility that some day you may
be happy with ‘‘Royal’’?

Mr. Milner: I expect I could be happy. I am a Groucho
Marxist. I can change any time. It depends on the issue.

Part of what I have done in my career as a naval historian is to
track the attempt by the Canadian navy to wrestle itself out from
underneath or out from the sometimes smothering embrace and not
very happy embrace of the imperial fleet in the Royal Navy. The
work I have done on the Canadian navy in the Second World War
and even in the 1950s suggests a lingering problem of identity. The
Royal Navy was often sharply critical of our navy during the
Second World War, when it was composed largely of hostilities
only. The navy had difficulty at different stages of getting
operational control over its own forces and doing the things it
should do with its own navy in its own waters. Elements of the

propulsée par fusée ou une bombe humaine dans un zodiaque, ou
des trafiquants de drogue ou des personnes dans un bateau rapide
pouvaient leur tirer dessus avec une AK-47 ou une mitrailleuse de
calibre 50; ils font ce genre de choses depuis 20 ans. Ils élaborent
leur propre tradition d’excellence pour ce qui est des visites à
bord, de la lutte contre les pirates et de renforcer l’ordre mondial.
Ils s’identifient à une marine différente de celle à laquelle la
plupart d’entre nous pensent encore.

Le vice-président : Je vous remercie. Voilà une dimension
intéressante.

Le sénateur Peterson : Parmi les 17 pays qui utilisent le mot
« royale », savez-vous s’ils ont déjà utilisé d’autres appellations et
s’ils ont déjà parlé de la changer?

M. Milner : Une réponse brève à la première question est
simplement que je n’en sais rien, monsieur. La deuxième réponse
est à peu près la même.

Si la Marine royale du Canada existait encore, il est évident que
nous n’aurions pas ce débat. Je me méfie toujours un peu. Il est
vraiment honteux que l’on ait procédé à cette unification en 1968.
C’est ce qui s’est passé à ce moment; les temps ont changé.
L’appeler la « Marine » serait une excellente chose, mais je crains
de ne pas savoir très bien ce qui s’est passé dans la Marine royale
d’Australie et dans la Marine royale de la Nouvelle-Zélande. J’en
suis désolé.

Le sénateur Manning : Monsieur Milner, j’aimerais que vous
reveniez sur une chose que vous avez mentionnée dans votre
déclaration d’ouverture. Vous avez recommandé de ne pas
rétablir le nom de MRC, et vous n’étiez pas très chaud à
l’égard de l’idée de restaurer la boucle d’officier, même si vous
l’acceptez aujourd’hui.

M. Milner : Oui.

Le sénateur Manning : Premièrement, pourquoi n’étiez-vous
pas très chaud pour le rétablissement de la boucle d’officier?
Serait-il possible qu’un jour vous soyez satisfait de l’adjectif
« royale »?

M. Milner : J’imagine que oui. Je suis un admirateur de
Groucho Marx. Je peux changer d’avis rapidement. Cela dépend
de la question.

Ma carrière d’historien naval a été en partie consacrée à
examiner comment la Marine canadienne a essayé d’échapper à
l’étreinte parfois un peu étouffante et pas toujours très agréable de
la flotte impériale de la Marine royale. Les travaux que j’ai
effectués sur la Marine canadienne pendant la Seconde Guerre
mondiale et même pendant les années 1950, font ressortir un
problème d’identité qui perdure. La Marine royale a souvent
vivement critiqué notre marine au cours de la Seconde Guerre
mondiale, surtout pendant les hostilités. La marine a éprouvé de
la difficulté à différents moments à exercer un contrôle
opérationnel sur ses propres forces et à faire les choses qu’elle
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Royal Navy were understanding and supportive. Sometimes, when
they were in the midst of a big crisis or war, it tended to roll over the
Canadians and see to the bigger issues, and we would get lost in
the shuffle.

Certainly, the lower deck personnel in the Second World War,
given the ratings in the lower deck in the period after the war, the
mutinies that were instigated during that period and the pressures
that the fleet was under in the 1950s — felt that they were a
Canadian navy first. They did not belong to some international
brotherhood of the sea; they were Canadians serving their country
and their ships at sea. If I had my way, although regular naval
officers would not like it, I would put the navy in a wavy curl like
the RCNVR to distinguish them from Americans, Brits and
others who wear straight stripes. However, I realize that the
regular force navy was not going to wear that one.

I was a little anxious when I got a call from the minister’s office
about shaking it up too much, partly for the reasons I have
already mentioned. The navy seems to be very comfortable with
what it is and what it has accomplished, and I thought the idea of
reverting to more trappings of the imperial navy and the
connection with Britain was unnecessary. I thought it might be
more disturbing than beneficial.

That said, I saw the executive curl on a flag officer’s uniform in
Halifax in June for the first time. To me, it just looked right. It is
the first time in my career that I saw a Canadian naval officer who
I thought was unmistakably a naval officer. We might have done
it in many ways. There might have been a triangle up there or
maple leaf over the cuff if the Coast Guard had not had it. They
needed something to distinguish them from other navies and
other people who wear dark uniforms with gold stripes, like
airline pilots.

In one of my traumatizing experiences, I had a chance in 1980
be to aboard HMCS Annapolis when she went into the United
States Naval Academy at Annapolis, Maryland, and everyone on
board the ship was wearing green. No one at the U.S. Naval
Academy knew who or what they were, even though the ship was
alongside. I thought that was traumatic. Putting the navy back in
blue was good, also getting the executive curl back, but I am not
sure about the RCN. Sorry.

Senator Manning: ‘‘Not sure’’ means you are thinking, at least.
I appreciate that.

Mr. Milner: As I said in my preliminary remarks, I am a
hopeless sentimentalist and hopeless romantic, but the navy
should look ahead; and looking ahead, it should be the
‘‘Canadian Navy,’’ but I am trying to stick to my guns here.

The Deputy Chair: I was with the U.S. Marine Corps in 1980,
and the comment I got in Quantico was they thought that
Canadian ships were manned by marines.

devait faire avec sa propre marine dans ses propres eaux. Certains
éléments de la Marine royale ont fait preuve de compréhension et
lui ont donné son appui. Cette dernière se trouvait toutefois au
milieu d’une grave crise ou d’une guerre et elle a eu tendance à
mettre de côté les Canadiens pour s’occuper de problèmes plus
vastes, et elle nous perdait un peu de vue.

Il me paraît certain qu’au cours de la Seconde Guerre mondiale,
compte tenu des équipages engagés après la guerre, compte tenu
des mutineries qui se sont déclenchées pendant cette période et des
pressions qui s’exerçaient sur la flotte au cours des années 1950 —
les marins pensaient que leur navire était avant tout la Marine
canadienne. Ils n’appartenaient pas à une sorte de fraternité
internationale de la mer; c’étaient des Canadiens qui servaient leur
pays sur ses navires en mer. Si j’en avais le pouvoir, même si les
officiers de marine réguliers ne seraient pas d’accord avec moi, je
donnerais à la marine une boucle ondulée comme celle de la
RVMRC pour la différencier des Américains, des Britanniques et
des autres qui portent des galons droits. J’ai toutefois compris que
la force navale régulière ne portera jamais cela.

J’étais un peu tendu lorsque j’ai reçu un appel du bureau du
ministre au sujet du fait que je voulais trop changer les choses, en
partie pour les raisons que j’ai déjà mentionnées. La marine
semble tout à fait à l’aise avec ce qu’elle est et ce qu’elle a
accompli et je pensais que l’idée de revenir aux insignes de la
marine impériale et de marquer notre lien avec la Grande-
Bretagne était inutile. Je pensais qu’une telle décision offrait plus
d’inconvénients que d’avantages.

Cela dit, j’ai vu la boucle d’officier sur l’uniforme d’un officier
général à Halifax, en juin, pour la première fois. À mon avis,
c’était parfait. C’était la première fois de ma carrière que je voyais
un officier de marine canadien qui était sans aucun doute un
officier de marine. Cela aurait pu se faire de diverses façons. On
aurait pu ajouter un triangle ici ou une feuille d’érable sur le
revers si la Garde côtière ne l’avait pas déjà choisi. Il fallait
quelque chose pour les différencier des autres marines et des
autres personnes qui portent des uniformes sombres avec des
galons dorés, comme les pilotes d’avion.

J’ai vécu une de mes expériences traumatisantes lorsque je me
suis trouvé à bord du NCSM Annapolis, en 1980, et que ce navire
s’est rendu à l’Académie navale des États-Unis à Annapolis, au
Maryland, et que tous les membres de l’équipage étaient en vert.
Personne à l’Académie navale des États-Unis ne savait qui ils
étaient, même si le navire était à quai. Cela m’a paru traumatisant.
C’était une bonne chose que de décider d’habiller à nouveau la
marine en bleu et aussi de reprendre la boucle d’officier, mais je
n’en suis pas certain pour ce qui est de la MRC. Désolé.

Le sénateur Manning : « Pas certain », cela veut dire qu’au
moins vous y réfléchissez. Je l’apprécie.

M. Milner : Comme je l’ai dit dans mes remarques d’ouverture,
je suis un vrai sentimental et un grand romantique, mais la marine
doit penser à l’avenir et à l’avenir ce devrait être la « Marine
canadienne », mais sur ce point, j’essaie de ne pas changer d’idée.

Le vice-président : J’étais avec les corps des marines des
États-Unis en 1980, et ils m’ont dit à Quantico qu’ils pensaient
que l’équipage des navires canadiens était composé de marines.
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You mentioned ‘‘Canadian Armed Forces’’ a couple of times,
and you mentioned ‘‘Canadian Forces’’ a couple of times. Both, if
I am not mistaken, are authoritative names. Do you have any
comment on one or the other? Is that of any concern?

Mr. Milner: No, those debates are of more interest, perhaps, to
people within government and people who have to draw up
legislation, write it and enact it. I do not have a preference. I have
seen it both ways. I assume legally it is still ‘‘Canadian Armed
Forces,’’ but we still talk about ‘‘Canadian Forces.’’

One thing that animates me about this proposal to restore the
name of the navy, and I come back to a point in my preliminary
comments, most of the people I know who generally support the
idea of an armed force could not possibly tell you what Maritime
Command is. Most Canadians still do not think about those sorts
of things in those ways. We still talk about armies, navies and air
forces. If we could get away from some of those rather bizarre
legacies of unification and get back to some basics, that would
help the ability of Canadians to connect and understand what
their Armed Forces are doing as well.

I would urge you to make a make a motion to re-establish the
air force — although I leave it to you whether we want to go to
‘‘Royal Canadian Air Force’’— and the army, and have a chief of
army staff, a chief of air staff and a chief of naval staff instead of
the gobbledygook we have now.

Senator Segal: In your opening comment, Dr. Milner, you
were very forthcoming, and, as it often does at my advanced age,
it takes a while for things to sink in. You were good enough to say
that you were asked to reflect on this in your role as a historian in
the Department of National Defence about a year or so ago. Can
you help us understand the context of that request? Was it in
preparation for the centennial celebrations? Was it because the
department was giving some thought to a name change? I know
that CMSMcFadden has said that ‘‘Maritime Command’’ sounds
like an obscure insurance company based somewhere near Truro.
He was being supportive of the general proposition.

Can you help us understand the context of that request? It
would be informative for the committee to have a sense of that,
without violating your oath of secrecy and all those other good
things. I do not know whether historians have oaths of secrecy.

Mr. Milner:We are supposed to be ethical. I do not know if we
have an oath of secrecy.

It was simply a call from one of the executive assistants in the
minister’s office, saying, ‘‘We are proposing doing two things. We
are proposing to give the navy back the executive curl as part of
the centennial, and to change the name back to the ‘Royal
Canadian Navy.’’’

Vous avez parlé à quelques reprises des « Forces armées
canadiennes » et vous avez également mentionné « les Forces
canadiennes » à quelques reprises. Si je ne m’abuse, ces
deux expressions sont les expressions officielles. Avez-vous des
commentaires à faire sur l’une ou l’autre. Cela vous préoccupe-t-il?

M. Milner : Non, ce débat intéresse davantage peut-être les
membres du gouvernement et les gens qui doivent élaborer des
mesures législatives, les rédiger et les adopter. Je n’ai pas de
préférence. J’ai vu les deux. J’imagine que légalement ce sont
encore les « Forces armées canadiennes », mais nous parlons
encore des « Forces canadiennes ».

Il y a une chose qui m’incite à être en faveur de ce projet de
rétablissement du nom de la Marine, et je reviens sur un point que
j’ai mentionné dans mes commentaires d’ouverture, c’est que la
plupart des gens que je connais qui sont généralement favorables
à l’idée d’une force armée, sont incapables de vous dire ce qu’est le
Commandement maritime. La plupart des Canadiens ne se
représentent pas ce genre de chose de cette façon. Nous parlons
encore d’armée, de marine et d’aviation. Si nous pouvions
abandonner ces héritages assez bizarres de l’unification et en
revenir aux appellations fondamentales, cela permettrait aux
Canadiens d’établir plus facilement un lien avec leurs forces
armées et de comprendre qu’elles font du bon travail.

Je vous invite à présenter une motion visant à rétablir
l’aviation — mais je vous laisse le soin de décider si nous voulons
choisir l’appellation « Aviation royale du Canada »— et l’armée, et
avoir un chef d’état-major de l’armée, un chef d’état-major de
l’armée de terre, un chef d’état-major de l’armée de l’air et un chef
d’état-major de la marine au lieu du jargon administratif que nous
employons de nos jours.

Le sénateur Segal : Dans votre déclaration d’ouverture,
M. Milner, vous avez été très direct et comme c’est souvent le
cas à mon âge avancé, il me faut un peu de temps pour bien
comprendre les choses. Vous avez eu la bonté de mentionner que le
ministère de la Défense nationale vous avait invité à réfléchir à cette
question en votre qualité d’historien, il y a environ un an. Pourriez-
vous nous décrire le contexte dans lequel cette demande vous a été
faite? Voulait-on préparer les célébrations du centenaire? Était-ce
parce que le ministère examinait l’idée de changer certaines
appellations? Je sais que le CEMM McFadden a déjà déclaré que
« Commandement maritime » faisait penser à une compagnie
d’assurance inconnue dont le siège social se trouverait quelque part
près de Truro. Il était favorable à cette proposition.

Pouvez-vous nous expliquer le contexte de cette demande? Il
serait bon que le comité en ait une idée; je ne voudrais pas
toutefois vous amener à violer votre serment de confidentialité et
toutes ces bonnes choses. Je ne sais pas si les historiens sont tenus
de prêter un serment de confidentialité.

M. Milner :Nous devons agir en respectant l’éthique. Je ne sais
pas si nous devons prêter un serment de confidentialité.

J’ai tout simplement reçu un appel téléphonique d’un des
adjoints exécutifs du Bureau du ministre qui m’a dit « Nous nous
proposons de faire deux choses. Nous proposons de redonner à la
Marine la boucle d’officier dans le cadre du centenaire et de
rétablir le nom ‘Marine royale du Canada’ ».
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My response was very similar to what I have given you this
evening, which is, if you will pardon the metaphor, ‘‘Don’t rock
the boat; the navy is doing well.’’

I was pleasantly surprised — again, that is the hopeless
romantic in me — to see a naval officer with an executive curl,
and Canada flashed up, which was a nice combination.

I still feel strongly that after 40 years of the navy serving as
something other than the Royal Canadian Navy, and with the last
20 years of the navy doing new and interesting things, by our
standards, with a group of fairly young people looking to a future
career, there are no sentiments that they would want to go back to
‘‘Royal Canadian Navy.’’ They are happy with who they are,
what they are doing and being Canadian about it.

Senator Segal: Would it would be fair to say that one of the
things that the Canadian navy is now known for is the
effectiveness of joint operations? A ship off Haiti is there to
provide security, medical support and logistical support. That is
becoming one of the hallmarks of the Canadian navy’s operations
worldwide. In fact, ‘‘Canadian,’’ independent of the ‘‘Royal’’
issue, is a brand that means a certain kind of navy operation, one
that can be quite combat-focused when necessary but can also do
other things in support of our national interest. Is it fair to suggest
that that brand has been developing for some time?

Mr. Milner: It has been developing since the end of the
Second World War, and as a distinctive Canadian brand for
whatever it was — 13 years — in strange-coloured uniforms.
However, 30 years since then it has been developing increasingly,
as you point out, in operations we are quite good at and the world
recognizes us for that. Those operations are a long way from the
traditional big helicopter, ASW, sonar submarine-chase operation
in the North Atlantic. Historians still have not written how this
new tradition shakes out, but people in the fleet are building on
that tradition and making new history even as we speak.

It would be retrograde to go back to the past to create a new
name. I think ‘‘Canadian Navy’’ as a brand is a great one.

I do not know how far you can take this, but as many of you
know, that kind of connection in the past, certainly in the 1950s
and 1960s, created some mischief for the Canadian Forces and
UN operations. In the navy’s case, it allowed a Canadian ship to
sail into a British port where there were civil disturbances, and
because they thought it was a Royal Navy ship flying a White
Ensign, a British design, that pacified the town without a
Canadian sailor having to go ashore.

It is important for us to distinguish ourselves from the pack,
and that is why I would stick with ‘‘Canadian Navy.’’ That is us.

Ma réponse a été très semblable à celle que je vous ai donnée ce
soir qui est, si vous me pardonnez la comparaison, « Ne faites pas
de vagues; la marine se débrouille très bien comme ça ».

J’ai été agréablement surpris— encore une fois, je suis toujours
un grand romantique — de voir un officier de marine avec la
boucle d’officier, et le nom Canada bien visible, ce qui était une
bonne combinaison.

Je suis convaincu qu’étant donné que cela fait 40 ans que la
marine ne s’appelle plus la Marine royale du Canada, et qu’au
cours des 20 dernières années, elle a fait de nouvelles choses
intéressantes, d’après nos normes, avec un groupe de jeunes marins
visant y faire carrière, ils ne veulent absolument pas revenir à
l’appellation « Marine royale du Canada ». Ils sont heureux de qui
ils sont, de ce qu’ils font et de le faire en qualité de Canadiens.

Le sénateur Segal : Est-il juste de dire qu’une des choses pour
lesquelles la Marine canadienne est connue de nos jours est son
efficacité au cours des opérations conjointes? Il y a un bateau près
d’Haïti qui fournit un appui médical, logistique et qui assure la
sécurité. Cela est en train de devenir une des marques distinctives
des opérations de la Marine canadienne dans le monde entier. En
fait, l’adjectif « canadienne », en mettant de côté la question du
mot « royale », est une marque qui désigne une certaine sorte de
mission navale, qui peut être axée sur une intervention armée
lorsque nécessaire, mais qui peut également faire d’autres choses
pour défendre nos intérêts nationaux. Est-il juste d’affirmer que
cela fait quelque temps que cette marque se renforce?

M. Milner : Elle se renforce depuis la fin de la Seconde Guerre
mondiale, et est devenue une marque canadienne distincte
pendant, je crois, 13 ans, dans des uniformes d’une drôle de
couleur. Cependant, en 30 ans, elle s’est beaucoup étoffée, comme
vous l’avez fait remarquer, dans des missions que nous
remplissons de façon très satisfaisante et les autres nations en
ont pris acte. Ces opérations sont très différentes des opérations
traditionnelles qu’elle menait dans l’Atlantique Nord avec de gros
hélicoptères, qui visent la GSM, et la chasse au sous-marin avec
un sonar à antenne remorqué. Les historiens n’ont pas encore
décrit comment cette nouvelle tradition évoluera, mais les
équipages de la flotte renforcent cette tradition et font l’histoire
au moment où nous nous parlons.

Ce serait une mesure rétrograde que de se tourner vers le passé
pour créer une nouvelle appellation. Je pense que « Marine
canadienne » est une excellente marque.

Je ne sais pas vraiment ce que l’on peut en tirer, mais comme
plusieurs d’entre vous le savent, ce genre de lien avec le passé, tout
du moins au cours des années 1950 et 1960, a créé quelques
problèmes pour les Forces canadiennes et les opérations des NU.
Dans le cas de la marine, cela a permis à un navire canadien d’entrer
dans un port britannique où il y avait des troubles civils, et de
pacifier la ville sans qu’un marin canadien ait même à se rendre à
terre, parce que les gens pensaient que c’était un navire de la Marine
royale parce qu’il battait le pavillon blanc, le pavillon britannique.

Il est important de nous différencier des autres, et c’est la
raison pour laquelle je m’en tiendrai à « Marine canadienne ».
C’est la nôtre.
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The Deputy Chair: About a year and a half ago, there was a
lengthy article on the Canadian navy and peacekeeping. I think
you were moving down to that argument, Senator Segal.

Dr. Milner, thank you very much for your eloquence and
direct responses. I wish you well at UNB.

Mr. Milner: Thank you, General Dallaire.

The Deputy Chair: Ladies and gentlemen, our last witness today
is retired Rear-Admiral Ken Summers, currently the Vice-President
of the Naval Officers Association of Canada. Rear-Admiral
Summers commanded our troops in the first Gulf War in 1990
and was also Chief of Staff of the Supreme Allied Commander
(Atlantic). He held that position until his much-too-early
retirement in 2000.

He is a CBC military analyst; we see him often. He is also
Co-chair of the successful Naval Centennial ‘‘Homecoming
Statue’’ project, which was a great success.

Admiral, do you have opening comments?

Rear-Admiral (Retired) Ken Summers, Vice-President (Former
Commander Canadian Fleet Atlantic), Naval Officers Association
of Canada: Yes, I do.

Good evening, Mr. Chair and members of the standing
committee. It is a privilege and a pleasure to appear before this
committee. I have always believed this committee has been one of
the most productive, relevant and non-partisan committees in
Parliament — one which is not afraid to tackle tough issues. By
its history, it is also not afraid to mince words when the final
report is made. That is all the more important to me because your
domain is security and defence, which is the fundamental
responsibility of government to its citizens.

You have heard what I have done.

With respect to the motion being considered, my father was a
chief petty officer in the Royal Canadian Navy. He served during
World War II aboard those famous corvettes during the Battle of
the Atlantic, from Halifax to St. John’s to Londonderry and up
into Murmansk in all the ice. He died in 1975 and there was a
White Ensign on his coffin. If he were here today, he would
oppose Senator Rompkey’s motion in favour of a return to
‘‘Royal Canadian Navy.’’

My son is a lieutenant-commander in today’s navy. He has
proudly served at sea and is now doing his penance at NDHQ. If
he were asked, he would be somewhat puzzled and perplexed at
my father’s response and would wholeheartedly embrace the
proposed motion and the name ‘‘Canadian Navy,’’ for to him,
that represents reality today, both at sea and ashore, nationally
and in the eyes of other nations.

I am of the generation of sailors from that transition period
between the navy of yesteryear and the navy of today. I joined the
RCN in 1963 and proudly wore my midshipman badges. Later,
with the Queen’s commission, my naval uniform was complete with
the executive curl. Shortly thereafter, with integration, I reluctantly

Le vice-président : Il y a un an et demi environ, un long article a
paru sur la Marine canadienne et le maintien de la paix. Je pensais
que vous arriviez à cet argument, sénateur Segal.

Monsieur Milner, je vous remercie pour votre éloquence et pour
vos franches réponses. Je vous souhaite bonne chance à l’UNB.

M. Milner : Merci, général Dallaire.

Le vice-président : Mesdames et messieurs, le dernier témoin que
nous allons entendre aujourd’hui est le contre-amiral Ken Summers
à la retraite, actuellement vice-président des Associations des officiers
de marine du Canada. Le contre-amiral Summers a commandé nos
troupes pendant la première guerre du Golfe en 1990 et a également
été chef d’état-major auprès du Commandant allié suprême
(Atlantique). Il a occupé ce poste jusqu’à ce qu’il prenne sa
retraite, beaucoup trop tôt d’ailleurs, en 2000.

Il est analyste militaire pour la CBC. Nous le voyons souvent.
Il est également coprésident du projet du centenaire de la marine
« Statue du Homecoming » qui a été une grande réussite.

Amiral, voulez-vous faire une déclaration d’ouverture?

Contre-amiral (à la retraite) Ken Summers, vice-président
(ancien commandant de la Flotte canadienne Atlantique),
Associations des officiers de marine du Canada : Oui.

Monsieur le président, mesdames et messieurs les membres du
comité permanent, bonsoir. C’est un privilège et un plaisir pour
moi de comparaître devant le comité. J’ai toujours pensé que le
comité était un des comités les plus productifs, actifs et non
partisans du Parlement — et un comité qui n’a pas peur de
s’attaquer à des questions difficiles. Ses antécédents montrent qu’il
ne craint pas de dire ce qu’il pense lorsqu’il prépare un rapport. Cet
aspect est d’autant plus important pour moi que votre domaine est
celui de la sécurité et de la défense, qui représente la responsabilité
essentielle du gouvernement envers les citoyens.

Vous avez entendu ce que j’ai fait.

Pour ce qui est de la motion à l’étude, mon père était officier
marinier dans la Marine royale du Canada. Il a servi pendant la
Seconde Guerre mondiale, à bord de ces fameuses corvettes,
durant la bataille de l’Atlantique, de Halifax à St. John’s à
Londonderry et jusqu’à Mourmansk avec toute cette glace. Il est
décédé en 1975 et il y avait un pavillon blanc sur son cercueil. S’il
était ici aujourd’hui, il s’opposerait à la motion du sénateur
Rompkey et serait en faveur d’un retour à l’appellation « Marine
royale du Canada ».

Mon fils est capitaine de corvette dans la marine d’aujourd’hui. Il
a été fier de servir en mer et il est maintenant en punition au QGDN.
Si on lui posait la question, il serait un peu troublé et perplexe
devant la réponse de mon père et serait entièrement en faveur de la
motion proposée et du nom « Marine canadienne », parce que pour
lui, cela représente la réalité d’aujourd’hui, tant en mer qu’à terre,
sur le plan national et du point de vue des autres nations.

Je fais partie d’une génération de marins qui a servi pendant une
période de transition, celle qui a séparé la marine d’hier de la
marine d’aujourd’hui. Je me suis engagé dans la MRC en 1963 et
j’ai porté fièrement mes insignes d’aspirant de marine. Plus tard,
avec la commission de la Reine, mon uniforme de marine a été
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put on the greens of the Canadian Forces and the anchor badges of
something called Maritime Command. I endured integration and
the common rank structure and administration.

Throughout my 37 years of service, I was fortunate to spend
much of that time in command: ship, squadron, the Canadian fleet,
and as commander of the Canadians during the 1990 Gulf War. I
was also at headquarters: Maritime Command Headquarters,
National Defence Headquarters, the Canadian embassy in
Washington, and NATO headquarters in Norfolk, Virginia.
Since retirement, I have remained current on defence and naval
matters. As the chair mentioned, I appear on CBC quite often.

All of that is to say that I believe I have a good feel for how the
navy has evolved or morphed from the RCN to today’s navy.
More important, I believe I know how the navy perceives itself as
well as how others — our neighbour to the south, NATO allies
and the RIMPAC nations — view our sailors and our navy.

This year we celebrate the one-hundredth anniversary of the
creation of the Naval Service of Canada, for that is what it was
officially called back in 1910 under the incorporating act
respecting the Naval Service of Canada. It was a year later that
the King agreed to change it to the Royal Canadian Navy.

This year, the themes of the naval centennial are: Honour the
past, celebrate the present and commit to the future. How very
appropriate.

Canada’s navy does honour its past. The Royal Navy provided
the very foundation on which the Canadian navy was created, and
it grew to be the fourth largest and arguably the third most
efficient navy at the end of the Second World War. Much of this
credit must go to the Royal Navy, which was directly or indirectly
responsible for so much of our training and expertise prior to
the 1960s. This proud historical linkage has been honoured in
virtually all naval events held this past year across the country.

Since the mid-1960s, the Canadian navy has evolved and
become truly independent of our ‘‘mother service,’’ if you would.
The Canadian navy evolved from a North Atlantic-centric, anti-
submarine-focused navy to a smaller, professional and more
versatile navy able to respond globally to crises, aggression,
terrorism, piracy and humanitarian disasters, all the while
protecting the maritime approaches to Canada and the vital
commerce that is key to the country’s future.

Of equal importance, senators, our sailors have evolved, too.
No one in uniform today served in the Royal Canadian Navy.
With the return of the naval uniform in the 1980s, our sailors
truly thought of themselves as members of the Canadian navy,
not Maritime Command. This was increasingly reflected

complété par la boucle d’officier. Peu de temps après, avec
l’intégration, j’ai endossé, avec réticence, l’uniforme vert des Forces
canadiennes et les insignes avec une ancre de quelque chose que
l’on appelle le Commandement maritime. J’ai subi l’intégration et
l’administration et la structure des grades commune.

J’ai eu la chance de passer une bonne partie de mes 37 ans de
service dans des postes de commandement : navire, escadrille,
flotte canadienne et commandant des Canadiens pendant la
guerre du Golfe de 1990. J’ai également servi dans les quartiers
généraux : Quartier général du Commandement maritime,
Quartier général de la Défense nationale, ambassade du Canada
à Washington, Quartier général de l’OTAN à Norfolk (Virginie).
Depuis ma retraite, je me tiens au courant des choses qui touchent
la défense et la marine. Comme le président l’a mentionné, on me
voit souvent sur CBC.

Tout ça pour dire que je pense bien comprendre comment la
Marine a évolué et comment elle est passée de la MRC à la marine
d’aujourd’hui. Élément plus important encore, je crois savoir
comment la marine se perçoit elle-même ainsi que comment les
autres — nos voisins du Sud, les alliés de l’OTAN et les pays du
RIMPAC — considèrent nos marins et notre marine.

Nous célébrons cette année le 100e anniversaire de la création du
Service naval du Canada, parce que c’est ainsi qu’il s’appelait
officiellement en 1910, aux termes de la loi d’incorporation
concernant le Service naval du Canada. C’est l’année suivante que
le Roi a accepté de lui donner le nom de Marine royale du Canada.

Cette année, les thèmes du centenaire de la Marine sont les
suivants : honore le passé, célèbre le présent et engage-toi vers
l’avenir. Ils sont vraiment très bien choisis.

La Marine canadienne honore son passé. La Marine royale a
été la base à partir de laquelle la Marine canadienne a été créée et
à la fin de la Seconde Guerre mondiale, elle était devenue la
quatrième marine mondiale et pour certains, elle se plaçait au
troisième rang sur le plan de l’efficacité. Le crédit en revient à la
Marine royale, qui a été directement ou indirectement responsable
de la plus grande partie de notre formation et de notre expertise
avant les années 1960. Ce lien historique dont nous sommes fiers a
été honoré dans pratiquement tous les événements qui ont eu lieu
cette année, dans les différentes parties du pays, pour célébrer
notre marine.

Depuis le milieu des années 1960, la Marine canadienne a
évolué et est devenue vraiment indépendante de notre « marine-
mère », si vous me permettez l’expression. La Marine canadienne
est passée d’une marine principalement centrée dans l’Atlantique
Nord et sur la guerre anti-sous-marine à une marine plus petite,
professionnelle et polyvalente capable de répondre, dans le monde
entier, aux crises, à l’agression, au terrorisme, à la piraterie et aux
désastres humanitaires, tout en protégeant les approches
maritimes du Canada et le commerce qui joue un rôle essentiel
pour l’avenir de notre pays.

Fait tout aussi important, sénateurs, nos marins ont également
changé. Il n’y a pas un seul marin en uniforme aujourd’hui qui a
servi dans la Marine royale du Canada. Avec le retour de
l’uniforme de la marine dans les années 1980, nos marins se
considèrent vraiment comme des membres de la Marine
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unconsciously, as I recall, in writings referencing our Canadian
navy. The only real question we had was whether the ‘‘N’’ in
‘‘navy’’ was a capital or not.

The motion put forward by Senator Bill Rompkey recognizes
the evolution of our service and our sailors, and puts the emphasis
not on the past but on the present and the future, and it represents
reality.

This reality is further borne out when one considers how our
allies view us. The United States Navy, our NATO allies and the
RIMPAC nations have never thought of our navy as Maritime
Command or elements of the Canadian Forces. We were seen as
and referred to simply as ‘‘the Canadian navy.’’ Indeed, in NATO
headquarters and elsewhere one would more often than not see
‘‘CN’’ after the name of an officer or sailor.

As the centennial approached, there was a discussion within
many branches of the Navy Officers Association of Canada about
putting forward a resolution calling for a return to ‘‘Royal
Canadian Navy’’ during the centennial year. While those who
served in the RCN were sympathetic to this nostalgic view, it did
not resonate at all with those who joined after integration or those
in uniform today.

After much reflection and discussion, and in recognition of the
one-hundredth anniversary of the credo of ‘‘honour the past,
celebrate the present and commit to the future,’’ the NOAC was
strongly of the view that such a proposal would be a step
backwards rather than looking to the future. I understand that
other large organizations such as the Royal Canadian Legion had
come to the same conclusion.

In this naval year, we have honoured the past with the return of
the naval executive curl to our uniform, and we continue to
cherish the royal linkage we have through HMCS, Her Majesty’s
Canadian Ship. We have celebrated our present navy’s
accomplishments and service to Canada in recent conflicts,
humanitarian disaster missions and operations such as anti-
piracy. It is therefore most appropriate to commit to the future by
passing Senator Rompkey’s motion that represents reality today
with a formal structural name change to ‘‘Canadian Navy’’ with a
capital ‘‘N.’’

I would be pleased to answer any questions you might have on
this issue or any naval issues you may wish to pursue.

Senator Segal: I believe that Rear-Admiral Summers is the
Canadian who commanded the largest fleet of multinational ships
ever after World War II in the logistics fleet for which he was
responsible in the first Gulf War; is that correct?

canadienne, et non pas du Commandement maritime. Cette
attitude s’est reflétée de plus en plus inconsciemment, dans mon
souvenir, dans les écrits qui faisaient référence à la Marine
canadienne. La seule question qui se posait alors était de savoir si
le « M » de « marine » était une majuscule ou non.

La motion présentée par le sénateur Bill Rompkey tient compte
de l’évolution de notre service et de nos marins; elle privilégie non
pas le passé, mais le présent et l’avenir et elle représente la réalité.

Cette réalité est encore renforcée lorsqu’on prend en compte la
façon dont nos alliés nous considèrent. La Marine des États-Unis,
nos alliés de l’OTAN et les pays du RIMPAC n’ont jamais estimé
que notre marine était un Commandement maritime ou un
élément des Forces canadiennes. On nous a considérés et on nous
a désignés tout simplement par ce nom « Marine canadienne ».
En fait, dans les quartiers généraux de l’OTAN et même ailleurs,
on voyait très souvent les lettres « CN » (MC) après le nom d’un
officier ou d’un matelot.

À mesure que l’année du centenaire approchait, il y a eu des
discussions dans de nombreuses filiales des Associations des
officiers de marine du Canada au sujet d’une résolution
demandant le rétablissement de l’appellation « Marine royale
du Canada » pour l’année du centenaire. Ceux qui avaient servi
dans la MRC étaient favorables à cette mesure nostalgique, mais
elle n’avait aucun écho chez ceux qui s’étaient engagés après
l’intégration ou chez ceux qui portaient l’uniforme aujourd’hui.

Après de longues réflexions et discussions, et pour tenir compte
de la devise du centenaire à savoir « honorer le passé, célébrer le
présent et s’engager vers l’avenir », les AOMC ont considéré
qu’une telle proposition constituerait une mesure rétrograde et
non axée sur l’avenir. Je crois savoir que d’autres organisations
importantes, comme la Légion royale canadienne, en sont arrivées
à la même conclusion.

En cette année de la marine, nous avons honoré le passé en
rétablissant la boucle d’officier de marine de notre uniforme et
nous continuons à chérir le lien royal qui demeure avec les NCSM,
les Navires canadiens de Sa Majesté. Nous avons célébré les
réalisations de la marine actuelle et le service qu’elle a rendu au
Canada au cours des conflits récents, des missions en cas de
désastre humanitaire et des opérations comme la lutte contre la
piraterie. Il est donc tout à fait approprié de s’engager vers l’avenir
en adoptant la motion du sénateur Rompkey qui représente la
réalité d’aujourd’hui avec l’adoption de l’appellation officielle
« Marine canadienne » avec un « M » majuscule.

Je serai heureux de répondre à vos questions sur ce sujet ou sur
tout autre sujet que vous souhaitez aborder.

Le sénateur Segal : Je pense que le contre-amiral Summers est
le Canadien qui a commandé la plus grande flotte de bâtiments
multinationaux depuis la Première Guerre mondiale avec la flotte
de logistique dont il était responsable au cours de la première
guerre du Golfe, est-ce bien exact?
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Rear-Admiral Summers: During the first Gulf War, Dusty Miller
was the actual commander while I was the overall commander.
That was the only major role given to a non-American during the
Gulf War — the responsibility for logistics supply for all the ships
operating and fighting in the Gulf — and it was a major task.

Senator Segal: How many ships would have been under
Canadian command at that point?

Rear-Admiral Summers: We only had three ships of our own
there, but in total there were 50 or 60.

Senator Segal: A substantially larger number than we had in
our own navy at that time?

Rear-Admiral Summers: Oh, yes.

Senator Segal: Can you share with us, to the extent that you
feel comfortable doing so, the dynamics of the discussion that
took place at the Naval Officers Association of Canada? It strikes
me that as we talk about people who have a strong belief in
tradition and also a strong commitment to the present and future
navy, very few focus groups would be more representative of
those two sides than the Naval Officers Association, yet they
came to the conclusion that they did. To the extent that you can
give us the tonality or feel of that discussion, it would be helpful
to committee members to hear your comments in that regard.

Rear-Admiral Summers: The debate was held in a number of
branches, and it was very emotional. Many of our members are
aging. In fact, I am one of the younger ones. Many of them
identify with the Royal Canadian Navy. That was a cherished
time in their lives, and they feel strongly about it. They felt that
we should consider passing a resolution for this type of name
change. However, from 1966 on, many were not in the Royal
Canadian Navy, and although the heritage and history is there,
they felt strongly that they were not of the RCN.

Anyone in uniform today, including my son — and I get it in
spades — does not identify with the RCN. They are not really
sure what that is.

The organization honours the past. So many of our members
are members of the past. However, the navy recognizes the sea
change that has taken place in terms of our capability and how we
have changed from something that was North Atlantic-centric to
something global for the future. We realized that the wise and
prudent thing was to not look backwards as an organization but
rather to look forward, and that is the direction we took.

Senator Segal: I realize you have been out of the chain of
command for a while, but could you give us your own assessment
of our relative status in terms of interoperability? For example, I
was led to believe that when our ships sail as part of a U.S. task
force or a NATO task force, our commanding officers have the
same clearance as their American colleagues in terms of access to
strategic data that is necessary for the execution of the mission. I
was told that that level of interoperability is in fact greater

Cam Summers : Pendant la première guerre du Golfe, Dusty
Miller était le commandant, tandis que j’étais le commandant
général. C’est le seul rôle majeur qui ait été accordé à un
non-Américain pendant la guerre du Golfe— la responsabilité du
soutien logistique pour tous les navires participant à la guerre du
Golfe — et c’était une tâche importante.

Le sénateur Segal : Combien de navires relevaient du
commandement du Canada à ce moment-là?

Cam Summers : Nous n’avions que trois navires à nous dans le
Golfe, mais il y en avait au total 50 ou 60.

Le sénateur Segal : Un chiffre largement supérieur à celui des
navires faisant partie de notre propre marine à l’époque?

Cam Summers : Oh, oui.

Le sénateur Segal : Pourriez-vous nous dire, si vous vous sentez
à l’aise de le faire, comment se sont passées les discussions dans
Les associations des officiers de marine du Canada? Il me semble
que si nous voulons parler de personnes qui sont très attachées à
la tradition et qui sont également fortement engagées dans la
marine actuelle et celle de l’avenir, il y a très peu de groupes de
discussion qui représenteraient mieux ces deux côtés que Les
associations des officiers de marine. Et pourtant, ils en sont
arrivés à cette conclusion. Les membres du comité souhaiteraient
que vous donniez une idée du contexte de ces discussions, parce
qu’il leur serait utile d’entendre vos commentaires à ce sujet.

Cam Summers : Ce débat a eu lieu dans un certain nombre de
filiales, et il a été très émotif. La plupart de nos membres sont
âgés. En fait, je suis un des plus jeunes. Un bon nombre d’entre
eux s’identifient à la Marine royale du Canada. C’était un
moment de leur vie qu’ils chérissent énormément et ils y sont très
attachés. Ils pensaient que nous devrions adopter une résolution
proposant ce genre de changement d’appellation. Cependant,
après 1966, la plupart des marins n’avaient jamais fait partie de la
Marine royale du Canada, et même si le patrimoine et l’histoire ne
peuvent s’effacer, ils sentaient vraiment qu’ils ne faisaient pas
partie de la MRC.

Aucun de ceux qui sont en uniforme aujourd’hui, y compris
mon fils — et il me l’a très clairement dit — ne s’identifie à la
MRC. Ils ne savent même pas très bien ce que c’est.

Notre organisation honore le passé. Une bonne partie de nos
membres sont des membres de ce passé. Cependant, la marine
reconnaît les énormes changements qui ont eu lieu pour ce qui est
de notre capacité et du fait que notre marine qui était
principalement axée sur le nord-atlantique est devenue une
marine à vocation mondiale. Nous avons compris qu’il serait
sage et prudent de ne pas regarder le passé, mais plutôt l’avenir et
c’est l’orientation que nous avons choisie.

Le sénateur Segal : Je sais que cela fait quelque temps que vous
ne faites plus partie de la chaîne de commandement, mais
pourriez-vous nous faire une évaluation de notre statut sur le plan
de l’interopérabilité? Par exemple, j’ai été amené à croire que
lorsque nos navires participent à une mission des États-Unis ou de
l’OTAN, nos commandants ont le même niveau de sécurité de
leurs collègues américains pour ce qui est de l’accès aux données
stratégiques dont ils ont besoin pour exécuter leur mission. On
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between us and the Americans than between us and the Royal
Navy despite our many cooperative ventures and training with
them, specifically in the submarine area.

Rear-Admiral Summers: I could give you some examples. When
we were going to the Gulf War, I had the option of sidling up with
the Royal Navy. In fact, they approached me about getting
together to form a Commonwealth squadron. One reason I was
opposed to that was their interoperability capabilities. They were
using HF types of communications as opposed to the satellite and
instant communications that we had. Recognizing the threat there
might be in the gulf, we needed information right away rather
than relying upon HF, which may or may not come through.

Interoperability has always been a major concern of the
Canadian navy. Some of your previous witnesses would know
how much stock we have put into maintaining that
interoperability with the United States Navy. During and
subsequent to the Gulf War, we were probably the only nation
that had complete interoperability with the United States Navy.
That is why, in a number of the operations from 1990 onward in
the gulf and elsewhere, they have turned to the Canadians to be
commanders. We are the ones who are interoperable with the
Americans and can command the other forces. We have
developed a legacy in that regard, which is very important. It is
all due to our capability to be interoperable with everyone.

Senator Lang: Following up on Senator Segal’s questions, how
large is the Naval Officers Association of Canada? What is your
membership?

Rear-Admiral Summers: We have about 1,800 regular members
and a number of associates who are not naval officers but are
value-added to the organization.

Senator Lang: To follow up on the question about coming to
the conclusion that the organization did, was that decision taken
strictly by your executive organization, or did you poll your
membership?

Rear-Admiral Summers: The motions came from a number of
organizations and were debated in the branches. Our executive is
drawn from members across the country. We discussed the matter
at some length and came to that conclusion.

Senator Lang: After your debates, would you describe the
decision as a consensus?

Rear-Admiral Summers: Absolutely; it was a consensus across
the board. Even those who took the nostalgic view and favoured
the RCN realized that the organization had to be looking forward
and not back.

m’a dit que le niveau d’interopérabilité entre nous et les
Américains est en fait supérieur à ce qu’il est entre nous et la
Marine royale, malgré les nombreuses actions que nous avons
menées avec elle, la formation qu’elle nous a donnée, en
particulier dans le domaine de la guerre sous-marine.

Cam Summers : Je pourrais vous donner quelques exemples.
Lorsque nous avons participé à la guerre du Golfe, j’ai eu la
possibilité de m’associer avec la Marine royale. En fait, ce sont ses
représentants qui m’ont demandé si nous étions disposés à former
une escadrille du Commonwealth. Une des raisons pour laquelle
je m’y suis opposé était leur capacité en matière d’interopérabilité.
Ils utilisaient des types de communications HF au lieu des
communications par satellite instantanées que nous avions.
Compte tenu de la nature du danger qui existait dans le Golfe,
nous avions besoin d’obtenir de l’information immédiatement et
non pas de nous en remettre à la HF, une technologie qui ne
fonctionne pas toujours.

L’interopérabilité a toujours été une grande préoccupation de
la Marine canadienne. Certains témoins que vous avez déjà
entendus savent tous les efforts que nous avons déployés pour
préserver l’interopérabilité avec la Marine des États-Unis.
Pendant la guerre du Golfe et par la suite, nous étions
probablement le seul pays qui jouissait d’une interopérabilité
parfaite avec la Marine des États-Unis. C’est la raison pour
laquelle, dans un certain nombre d’opérations qui ont été lancées
à partir de 1990 dans le Golfe et ailleurs, ils ont confié des postes
de commandant à des Canadiens. Nous sommes les seuls à être
interopérables avec les Américains et en mesure de commander les
autres forces. Nous avons acquis une grande expérience dans ce
domaine, ce qui est très important. Elle vient du fait que nous
sommes interopérables avec tous les autres.

Le sénateur Lang : Dans le prolongement des questions qu’a
posées le sénateur Segal, quelle est l’importance des Associations
des officiers de marine du Canada? Combien avez-vous de
membres?

Cam Summers : Nous avons environ 1 800 membres ordinaires
et un certain nombre de membres associés qui ne sont pas des
officiers de marine, mais qui peuvent adhérer à l’organisation.

Le sénateur Lang : Pour poursuivre sur la façon dont votre
organisation en est arrivée à sa conclusion, j’aimerais savoir si
cette décision a été effectivement prise par votre exécutif ou si
vous avez procédé à un sondage auprès de vos membres?

Cam Summers : Les motions ont été présentées par un certain
nombre d’organisations et ont fait l’objet de débats dans les
filiales. Notre exécutif est composé de membres des différentes
régions du pays. Nous avons discuté de cette question pendant un
bon moment et nous en sommes arrivés à cette conclusion.

Le sénateur Lang : Après vos débats, diriez-vous que cette
décision représentait un consensus?

Cam Summers : Absolument, c’était un consensus général.
Même ceux qui avaient un point de vue nostalgique et qui
favorisaient la MRC ont compris que l’organisation devait
regarder vers l’avenir et non vers le passé.
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Senator Lang: You said that you understand that other large
service organizations such as the Royal Canadian Legion have
come to the same conclusion. Could you expand on that as well?

Rear-Admiral Summers: I had heard that the Royal Canadian
Legion had come to that conclusion, so I asked about that.
I gather they have testified that they looked at their membership
and came to the same conclusion to look forward and not back.
That surprised me. I thought the Royal Canadian Legion would
be more willing to go back to ‘‘Royal Canadian Navy’’ as
opposed to ‘‘Canadian Navy.’’ In fact, my understanding is that
the Royal Canadian Legion has agreed that ‘‘Canadian Navy’’ is
the way to go.

The Deputy Chair: The Naval Officers Association of Canada
exists, but is there something in the navy for the other ranks? Have
the other ranks been polled in some way similar to the officers?

Rear-Admiral Summers: There are a number of naval
organizations, but members of the Naval Officers Association of
Canada tend to be just the officers. There are active chief and petty
officers’ associations on both coasts. They are service oriented as
opposed to being involved in advocacy and defence issues. Other
organizations, such as the Royal Canadian Naval Association, the
Navy League of Canada, and Maritime Affairs, get involved in
some issues. A number of independent naval organizations are
seized with defence issues, depending on the organization.

The Deputy Chair: Did they pronounce themselves in this
regard during this year’s festivities?

Rear-Admiral Summers: To my knowledge, no. I do not know.
Certainly on both coasts the chief and petty officers’ associations
were active in the centennial year, but they are more service
oriented to their membership and look after the welfare of those
in their group.

Senator Patterson: Admiral, I was intrigued with your
observation that for those of us who feel it is important to cherish
the royal linkage, as you put it well, it is more than nostalgia. I think
it is a reverence to history. Your point is that this royal linkage or a
reflection of our history can continue to be reflected through the
way we describe Her Majesty’s Canadian Ships.

If we adopt the term ‘‘Canadian Navy’’ and not the term
‘‘Royal Canadian Navy,’’ do you think it is conceivable that this
could lead us to finding another way to name our ships?

Rear-Admiral Summers: I would hope it would not. Even those
who joined after the RCN hold dear to HMCS. I cannot see it
changing to CNS or something like that.

Le sénateur Lang : Vous avez dit que vous pensiez que d’autres
organisations de service importantes comme la Légion royale
canadienne, en étaient arrivées à la même conclusion. Pourriez-
vous nous en dire davantage?

Cam Summers : J’avais entendu dire que la Légion royale
canadienne en était arrivée à cette conclusion, je me suis donc
renseigné. Je crois qu’ils ont déclaré qu’ils avaient consulté leurs
membres et en étaient arrivés à la même conclusion, à savoir qu’il
fallait regarder vers l’avenir et non pas vers le passé. Cela m’a surpris.
Je pensais que la Légion royale canadienne préférerait revenir à la
« Marine royale du Canada » plutôt qu’à la « Marine canadienne ».
En fait, je crois savoir que la Légion royale canadienne a reconnu
qu’il fallait retenir l’appellation « Marine canadienne ».

Le vice-président : Les associations des officiers de marine du
Canada existent, mais y a-t-il quelque chose pour les autres grades
de la marine? Les autres grades ont-ils fait l’objet d’un sondage
comme les officiers?

Cam Summers : Il existe un certain nombre d’organisations
navales, mais en général, les membres des associations des officiers
de marine du Canada sont uniquement des officiers. Il existe sur les
deux côtes des associations de premiers-maîtres et d’officiers
mariniers en activité. Elles sont orientées sur les services plutôt
que sur la défense des intérêts des membres et les questions de
défense. D’autres organisations, comme l’Association royale
canadienne de la marine, la Ligue navale du Canada et les
Affaires maritimes s’occupent de certaines questions. Il y a
plusieurs organisations navales indépendantes qui examinent des
questions liées à la défense, et les questions varient selon
l’organisation concernée.

Le vice-président : Se sont-elles prononcées sur ce point
pendant les festivités de cette année?

Cam Summers : À ma connaissance, non. Je n’en sais rien. Je
peux dire que sur les deux côtes, les associations d’officiers
mariniers et de second ont été actives pendant cette année du
centenaire, mais leur action est davantage axée sur les services à
leurs membres et sur le bien-être de ceux qui font partie de
l’organisation.

Le sénateur Patterson : Amiral, votre remarque au sujet du fait
que ceux d’entre nous qui estiment important de préserver ce lien
avec la monarchie, comme vous l’avez si bien exprimé, n’est pas
uniquement de la nostalgie m’a intriguée. Je pense que c’est une
question de respect vis-à-vis de notre histoire. Vous dites en fait
que ce lien avec la monarchie ou ce reflet de notre histoire peut
être préservé dans la façon dont nous décrivons les navires
canadiens de Sa Majesté.

Si nous adoptons l’appellation « Marine canadienne » et non
« Marine royale du Canada », pensez-vous qu’il soit concevable que
cela nous amène à trouver une autre façon de désigner nos navires?

Cam Summers : J’espère que non. Même ceux qui se sont
engagés après la disparition de la MRC sont attachés à
l’expression NCSM. Je ne pense pas que ce sigle deviendrait NC
ou quelque chose du genre.
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Look at what has happened this past year. I go back to the
credo to ‘‘honour the past, celebrate the present and commit to
the future.’’ Having elements such as honouring our past is
important, and HMCS is one of those elements.

The Deputy Chair: As Vice-Admiral Buck explained, they are
getting down to the unit level. They have their own establishments
and rules. Trying to change the name of a unit is quite a
significant exercise, even if it is not a Canadian navy ship. That is
a whole different world of complexity than the command level of
changing a name. It could be explained, but only to raise the
significance that these are names of fighting units. That is like
changing ‘‘Black Watch’’ to something else, which does happen,
but that would be quite a regressive action.

Forgive me; as chair, I speak on this only to inform.

Senator Mitchell: Admiral, I want to get more detail. Maybe I
missed it. You said the Royal Canadian Legion supports the idea
of ‘‘Canadian Navy.’’ Was an official motion passed at a
convention, or was it an executive decision?

Rear-Admiral Summers: I think they had an AGM. I am on
shaky ground here. This whole question was discussed, and they
decided at the time that they would not support renaming the
navy to ‘‘Royal Canadian Navy.’’

Senator Mitchell: I intend to be less provocative with this
question than some of my colleagues across the way will think I
am, but we had four witnesses today who categorically did
support and are supporting the ‘‘Canadian Navy’’ idea. I am
racking my brain to figure out where the idea of ‘‘Royal Canadian
Navy’’ comes from, if not only from this kind of nostalgic view of
a romantic era that was nowhere as near romantic as we think it
to be today. Is there some other basis or argument for that?

Rear-Admiral Summers: Are you talking about the recent
desire to return to ‘‘Royal Canadian Navy’’?

Senator Mitchell: Yes, all of a sudden, out of the blue.

Rear-Admiral Summers: I think the centennial brought it back.
From 1910 on, we were called the Naval Service of Canada.
Rather than go to ‘‘Royal Canadian Navy,’’ I would rather see us
called the Naval Service of Canada. Looking back over the last
100 years has caused us to revisit this whole question. I think this
was seen as coming up along with the executive curl. It has not
been a hot button issue for the last decade. There has been no
continuous push for ‘‘Royal Canadian Navy,’’ other than the
nostalgic view of a number of our members.

Senator Plett: Senator Mitchell referred a number of times to
the fact that this is an issue of nostalgia. Now he says that it is
about romance. I am nostalgic; my wife at times has called me a
hopeless romantic.

Pensez à ce qui est arrivé l’année dernière. Je reviens à la devise
« Honorer le passé, célébrer le présent et s’engager vers l’avenir ».
Les éléments qui nous permettent d’honorer notre passé sont
importants et l’appellation NCSM est un de ces éléments.

Le vice-président : Comme le vice-amiral Buck l’a expliqué, ces
éléments vont jusqu’au niveau de l’unité. Ils ont adopté leurs
propres règles et coutumes. Essayer de changer le nom d’une unité
n’est pas quelque chose de simple, même s’il ne s’agit pas d’un
navire de la Marine canadienne. Il y a tout un monde de
complexité que l’on ne retrouve pas lorsqu’on change un nom au
niveau du commandement. Il serait possible de l’expliquer, mais
uniquement pour faire ressortir l’importance qui vient du fait qu’il
s’agit d’unités de combat. C’est comme si l’on changeait « Black
Watch » pour l’appeler quelque chose d’autre, ce qui arrive, mais
ce serait une mesure très rétrograde.

Excusez-moi; en tant que président, j’interviens uniquement
pour fournir des informations.

Le sénateur Mitchell : Amiral, j’aimerais avoir d’autres
renseignements. J’ai peut-être manqué quelque chose. Vous avez
dit que la Légion royale canadienne était favorable à l’idée d’une
« Marine canadienne ». Est-ce qu’une motion a été adoptée
officiellement au cours d’un congrès ou était-ce une décision
de l’exécutif?

Cam Summers : Je pense qu’ils ont eu une AGA, mais je ne suis
pas très sûr de tout cela. Cette question a été débattue et ils ont
décidé à l’époque qu’ils n’appuieraient pas un changement de nom
qui consisterait à utiliser l’appellation « Marine royale du Canada ».

Le sénateur Mitchell : Je n’ai pas l’intention de poser une
question aussi provocante que certains de mes collègues de l’autre
côté vont l’estimer, mais nous avons entendu aujourd’hui quatre
témoins qui se sont déclarés très clairement en faveur de l’idée
d’une « Marine canadienne ». J’essaie en vain de chercher d’où est
venue cette idée de « Marine royale du Canada », si elle ne vient
pas uniquement de ce souvenir nostalgique d’une époque
romantique qui était loin d’être aussi romantique que nous le
pensons aujourd’hui. Y a-t-il une autre raison ou un autre
argument pour cette suggestion?

Cam Summers : Parlez-vous du désir récemment exprimé de
revenir à « Marine royale du Canada »?

Le sénateur Mitchell : Oui, tout à coup, sans avertissement.

Cam Summers : Je pense que c’est le centenaire. Après 1910, la
marine s’est appelée le Service naval du Canada. Plutôt que
d’adopter « Marine royale du Canada », je préférerais que nous
l’appelions le Service naval du Canada. En réfléchissant à ce qui
s’est passé au cours des 100 dernières années, nous avons été
amenés à revoir toute cette question. Je pense que cela était lié un
peu à la boucle d’officier. Cela n’a pas été une question d’actualité
ces 10 dernières années. Il n’y a pas de pression qui s’exerce
continuellement pour que l’on adopte « Marine royale du Canada »,
à part le souvenir nostalgique de certains de nos membres.

Le sénateur Plett : Le sénateur Mitchell a mentionné à
quelques reprises que c’était là une question de nostalgie.
Maintenant il parle de romance. Je suis un nostalgique; ma
femme dit parfois que je suis un grand romantique.
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We have heard four witnesses here today, and all of them have
done a great job of presenting their views. I do not think the entire
committee and the four witnesses are far away from agreement.
I am not sure whether it was Rear-Admiral Mifflin or Vice-
Admiral Buck who said that there might be some strong issues in
certain parts of the country. I want to be careful that I do not put
words in either of their mouths.

Overall, I have felt the sentiment that most of the folks in our
present navy — your son and others, for example — are not real
big on supporting ‘‘Royal Canadian Navy,’’ but I have not felt
that much negativity toward the suggestion. It is more that they
are the new breed, the new people, and certainly this nostalgia is
not there. They say, ‘‘Why do we need ‘Royal Canadian Navy’?’’ I
am wondering whether they would actually put up a strong
defence to that option.

I will jump around a bit before you answer. You said that the
Royal Canadian Legion held an AGM. You did not want to be
quoted on it, but you thought they might have said that they
would not support this motion. Is that the same as opposing?
Were they just saying that they are not necessarily supportive of
it, or would they actually oppose it?

Last, does the Royal Canadian Legion have any intention of
changing their name to the ‘‘Canadian Legion,’’ or are they big on
keeping ‘‘Royal Canadian Legion’’? I think there would be strong
opposition from most of the legion’s membership if we dared to
go that route.

Rear-Admiral Summers: First, I am encouraged that all of the
four witnesses have been saying the same line. I come from the
West Coast and do not get a chance to collude on this issue. My
personal view comes out of the association after talking with
folks there.

As to whether the present people would oppose it, I suppose
they would not. I can tell you that they would not like it. In many
ways, it would be the same as going back to ‘‘Maritime
Command.’’ It is not what they think they are. They are the
Canadian navy.

I mentioned this unofficially in writings. I can recall writing
stuff down and not know whether to capitalize that ‘‘N’’ or not. In
the writings, it eventually got to the point where I would make it a
small ‘‘n,’’ but I was really thinking a big ‘‘N.’’ That went on for
20 years because the term ‘‘Maritime Command’’ did not mean
anything.

Dare I say— and perhaps the chair can speak to this as well—
when they went through integration, sailors could identify with a
ship, their ship. They could identify with the squadron, perhaps.
They could identify with the coast. However, to identify with
something called ‘‘Canadian Forces’’ was a bridge too far, so it
never caught on. You became an element of the Canadian Forces
or Maritime Command. It was lumped into that thing up there. It

Nous avons entendu quatre témoins aujourd’hui, et ils ont tous
très bien présenté leurs points de vue. Je ne pense pas que tous les
membres du comité et les quatre témoins soient très éloignés d’une
entente. Je ne sais pas très bien si c’était le contre-amiral Mifflin
ou le vice-amiral Buck qui a déclaré que cette question pourrait
susciter des réactions dans certaines parties du pays. Je ne
voudrais pas leur faire dire ce qu’ils n’ont pas dit.

Dans l’ensemble, j’ai le sentiment que la plupart des gens qui
sont dans la marine à l’heure actuelle — votre fils et d’autres, par
exemple, ne sont pas très en faveur de l’appellation « Marine royale
du Canada », mais je n’ai pas senti que cette proposition suscitait
une réaction très négative. Cela vient simplement du fait que c’est
une nouvelle génération, de nouveaux marins et qu’ils ne ressentent
certainement pas cette nostalgie. Ils se demandent « Avons-nous
vraiment besoin de l’appellation ‘Marine royale du Canada’ »? Je
me demande s’ils s’opposeraient vraiment à cette option.

Je vais aborder d’autres points avant de vous laisser répondre.
Vous avez dit que la Légion royale canadienne avait tenu une
AGA. Vous ne teniez pas à ce qu’on vous cite, mais vous avez
pensé que ses membres ont peut-être déclaré qu’ils n’appuieraient
pas cette motion. Cela veut-il dire qu’ils s’y opposeraient?
Disaient-ils simplement qu’ils n’étaient pas vraiment en faveur
ou qu’ils étaient effectivement prêts à s’y opposer?

Enfin, est-ce que la Légion royale canadienne a l’intention de
s’appeler désormais la « Légion canadienne », ou est-il important
pour elle de conserver l’appellation « Légion royale canadienne »?
Je pense que la plupart des membres de la légion s’opposeraient
vivement à un tel choix.

Cam Summers : Premièrement, je trouve encourageant de
constater que nos quatre témoins sont du même avis. Je viens de
la côte Ouest et je n’ai pas la possibilité de m’entendre avec
d’autres sur cette question. Mon opinion personnelle reflète les
conversations que j’ai eues avec les membres des associations.

Quant à savoir si les marins actuels s’y opposeraient, je pense
que non. Je peux vous dire qu’ils n’aimeraient pas cette solution.
Sur bien des points, cela serait comme si nous revenions à
« Commandement maritime ». Ce n’est pas ce qu’ils pensent être.
Ils constituent la Marine canadienne.

J’ai mentionné cet aspect de façon non officielle dans mes écrits.
Je me souviens avoir écrit des choses et ne pas savoir s’il fallait
mettre un « M » majuscule ou minuscule. J’en suis finalement
arrivé à utiliser un « m » minuscule dans mes écrits, mais je pensais
en fait à un « M » majuscule. Cela a duré 20 ans parce que
l’expression « Commandement maritime » ne voulait rien dire.

Oserais-je dire — et peut-être que le président pourra
également intervenir à ce sujet — que lorsqu’il y a eu
l’intégration, les marins pouvaient s’identifier à un navire, leur
navire. Ils pouvaient même s’identifier à leur escadrille. Ils
pouvaient s’identifier à la côte où ils étaient. Il leur était, par
contre, très difficile de s’identifier à une chose comme les « Forces
canadiennes », qui représentaient un élément trop lointain, de
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never took hold with our sailors. When you got back into the blue
uniform, as I mentioned, you felt you were the Canadian navy.
When you were away, that is how you were regarded.

At my headquarters in Norfolk, Canadians were ‘‘so-and-so
(CN)’’ because that is the way they saw us. I mentioned it a couple
of times, but that was the reality.

This motion by Senator Rompkey reflects reality. It would be
extremely well accepted by the navy of today and, in fact, the
navy of the last 40 years.

Senator Plett: One of the witnesses suggested that if we were to
poll the veterans, of which you are one, as are the other witnesses
today, we would get more veterans wanting ‘‘Royal Canadian
Navy’’ than just members of the Royal Canadian Legion. If we
were to poll personnel in the navy now, we would get the
opposite. Would you agree?

Rear-Admiral Summers: If you wait another 10 years and then
do that type of poll, you will find that the number of people
voting for ‘‘Royal Canadian Navy’’ will be less than today. That is
the reality of the ‘‘Royal Canadian Navy’’ option. The people
who served in the RCN are getting on. I do not think people in
uniform today would willingly accept to go back to ‘‘Royal
Canadian Navy,’’ pure and simple.

Senator Plett: You referred to our allies. We are all in
agreement that ‘‘Maritime Command’’ is not acceptable and that
we need the word ‘‘navy.’’ Admiral Buck said that if you ask
anyone in the navy now where they are serving, they say ‘‘in the
navy.’’ I think we are agreed in that respect.

However, you suggested that many of our allies do not know
why we would call ourselves what we do. I do not think you
necessarily said it, but you inferred that they would not
understand why we would want to go to ‘‘Royal Canadian
Navy.’’ I point out that the British call their navy the Royal Navy,
and there is the Royal Australian Navy, the Royal New Zealand
Navy, the Royal Netherlands Navy, the Royal Danish Navy, the
Royal Norwegian Navy, and at least 11 others. Not all countries
are opposed to the designation ‘‘Royal,’’ and I would certainly
consider some of them to be our NATO allies.

Rear-Admiral Summers: Your point is well taken. I
acknowledge that, and it is true, but I guess we have not had
anything like that. Maritime Command was out there, and it was
not understood, so they said ‘‘Canadian Navy.’’ That is what we
are known as.

sorte que l’appellation n’a jamais vraiment pris. Vous étiez un
élément des Forces canadiennes ou du Commandement maritime.
Tout cela a été regroupé dans une chose nébuleuse. Cela n’a
jamais vraiment été adopté par nos marins. Lorsque nous avons
retrouvé notre uniforme bleu, comme je l’ai mentionné, nous
avons senti que nous faisions partie de la Marine canadienne.
À l’étranger, c’est de cette façon que nous étions considérés.

À mon quartier général de Norfolk, on désignait les Canadiens
comme « un tel de la CN» (MC) parce que c’est comme ça qu’ils
nous voyaient. Je l’ai mentionné à quelques reprises, mais c’était
la réalité.

La motion qu’a présentée le sénateur Rompkey reflète cette réalité.
Cette proposition serait extrêmement bien acceptée par la marine
d’aujourd’hui et, en fait, par la marine des 40 dernières années.

Le sénateur Plett : Un des témoins a mentionné que si nous
faisions un sondage auprès des anciens combattants, dont vous
faites partie, tout comme en font partie les autres témoins
d’aujourd’hui, il y aurait davantage d’anciens combattants qui
voudraient l’appellation « Marine royale du Canada » et ce ne
serait pas uniquement les membres de la Légion royale canadienne.
Si l’on sondait le personnel actuel de la marine, nous obtiendrions
le résultat opposé. Êtes-vous d’accord avec cela?

Cam Summers : Si vous attendez encore 10 ans pour faire ce
genre de sondage, vous constaterez qu’il y aura moins de gens qui
voteront pour la « Marine royale du Canada ». C’est la réalité de
l’appellation « Marine royale du Canada ». Les gens qui ont servi
dans la MRC vieillissent. Je ne pense pas que les gens qui portent
l’uniforme aujourd’hui accepteraient de revenir au nom « Marine
royale du Canada », c’est certain.

Le sénateur Plett : Vous avez parlé de nos alliés. Nous sommes
tous d’accord pour dire que « Commandement maritime » n’est
pas acceptable et qu’il faut prendre le mot « marine ». L’amiral
Buck a déclaré que si vous demandez à n’importe qui dans la
marine dans quel élément ils servent, ils vont dire « dans la
marine ». Je pense que nous nous entendons sur ce point.

Vous avez toutefois déclaré qu’un bon nombre de nos alliés ne
savent pas pourquoi nous nous appelons de cette façon. Je ne pense
pas que vous l’ayez dit exactement, mais vous avez laissé entendre
qu’ils ne comprendraient pas que nous veuillons revenir à la
« Marine royale du Canada ». Je vous signale que les Britanniques
appellent leur marine la Marine royale, qu’il y a la Marine royale
de l’Australie, la Marine royale de la Nouvelle-Zélande, la Marine
royale des Pays-Bas, la Marine royale du Danemark, la Marine
royale de la Norvège et au moins 11 autres. Tous les pays ne
s’opposent pas à l’utilisation de l’adjectif « royale », et je dirais que
je considère certains d’entre eux comme nos alliés de l’OTAN.

Cam Summers : C’est une bonne remarque. J’en prends note, et
c’est vrai, mais je dirais que nous n’avons pas connu de choses de
ce genre. Il y avait le Commandement maritime, cette expression
n’était pas comprise, c’est pour ça que les gens disaient « Marine
canadienne ». C’est sous cette appellation qu’on nous connaît.
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Senator Peterson: You have been clear that the current
members of the force would prefer ‘‘Canadian Navy.’’ Maybe
some of the veterans would like ‘‘Royal Canadian Navy.’’ Where
does the military hierarchy stand on this matter?

Rear-Admiral Summers: I do not know. If you had them speak
to you, you could certainly ask them. Quite honestly, I think they
are seized with other issues, such as shipbuilding, as opposed to
executive curl, name changes and so forth, with all due respect to
the motion. I am not sure exactly where they stand, but I think
they would probably be supportive of ‘‘Canadian Navy.’’

There is another element of this debate that has not come out yet,
namely, the young people of today. One of the problems that the
navy faces is recruiting and bringing people on board, particularly
people that, perhaps, come from out west, from Asian nations and
so forth. They would identify with something that is nationally
named ‘‘Canadian Navy,’’ whereas if it were named ‘‘Royal
Canadian Navy,’’ it might not have the right connotation that
they might perceive given where they came from. As well, one of our
provinces might have an adverse reaction if it was named the
‘‘Royal Canadian Navy,’’ for perhaps the wrong reasons.

From the point of view of perception and attracting people into
the navy, looking to the future, I would suggest something that is
nationally named would be far more attractive than something
that was named decades ago.

Senator Peterson: I was on a frigate this summer as part of the
‘‘parliamentarian forces.’’ I think the captain was 38, and the age
dropped from there. I was a senior citizen. They have a lot of
pride and they are gung ho. I was totally impressed. I can see why
they would like to have their own identity.

Rear-Admiral Summers: It is interesting talking about the
people. I was up here not that long ago talking with a number of
MPs and senators, as well as with Vice-Admiral Buck. People
who had the luxury of going to sea on the ships said, ‘‘If you want
to solve a problem with the navy, just get those young sailors out
telling people about Haiti and anti-piracy. Your people are the
best advertisement for what the navy is all about.’’ If you look at
the people, they are the Canadian navy. They are not the ‘‘Royal
Canadian Navy’’; they are the ‘‘Canadian Navy.’’ That is the way
we should be going.

The Deputy Chair: I do not know whether the Canadian navy’s
engineers are still being trained in the U.K. or whether they have
gone ‘‘North American,’’ as have the army and air force. Has that
been resolved, or is that still in happening?

Rear-Admiral Summers: Until the 1960s, almost all training for
our engineers and operators was done over in the U.K. Some of it
was in the United States, but the vast majority was done in the
U.K. In fact, Canadians used to go over from Morrisburg. One of
my first officers at Royal Military College spoke with a British
accent. I found out that he came from Morrisburg, but when we

Le sénateur Peterson : Vous avez clairement mentionné que les
membres actuels de la marine préféreraient « Marine canadienne ».
Peut-être que certains anciens combattants aimeraient « Marine
royale du Canada ». Quelle est la position de la hiérarchie militaire
sur cette question?

Cam Summers : Je ne le sais pas. Si vous les invitiez à venir vous
parler, vous pourriez certainement le leur demander. Très
honnêtement, je pense qu’ils sont pris par d’autres questions,
comme la construction de navires, plutôt que par la boucle
d’officier, les changements d’appellation et ce genre de choses, sans
vouloir diminuer en quoi que ce soit l’importance de la motion. Je
ne sais pas exactement quelle est leur position, mais je pense qu’ils
appuieraient probablement l’appellation « Marine canadienne ».

Il y a un autre aspect de ce débat qui n’a pas encore été abordé,
à savoir les jeunes d’aujourd’hui. Un des problèmes auxquels fait
face la marine concerne le recrutement, en particulier chez les gens
qui viennent de l’ouest, des pays asiatiques, notamment. Ils
pourraient s’identifier à une appellation nationale comme
« Marine canadienne », alors que dans le cas de la « Marine
royale du Canada », cette appellation n’aurait peut-être pas une
connotation susceptible de les attirer, compte tenu de leur pays
d’origine. En outre, une de nos provinces risquerait de réagir
négativement à l’appellation « Marine royale du Canada », peut-
être pour de mauvaises raisons.

Pour ce qui est de la perception et de la nécessité d’attirer des
gens dans la marine, si l’on pense à l’avenir, je dirais qu’une
appellation nationale serait beaucoup plus attrayante qu’une
appellation qui remonte à des dizaines d’années.

Le sénateur Peterson : J’étais sur une frégate cet été comme
membre des « forces parlementaires ». Je pense que le capitaine
avait 38 ans et qu’ensuite, l’âge diminuait. J’étais une personne
âgée. Ils sont très fiers de leur travail et ils sont très dynamiques.
J’ai été très impressionné. Je peux comprendre pourquoi ils
aimeraient avoir leur propre identité.

Cam Summers : Il est toujours intéressant de parler aux gens.
J’étais ici il n’y a pas très longtemps et j’ai parlé avec un certain
nombre de députés et de sénateurs, ainsi qu’avec le vice-amiral Buck.
Les gens qui ont eu la chance d’aller en mer sur nos navires m’ont
dit : « Si vous voulez régler le problème de la marine, il suffit de
demander à nos jeunes marins de parler à la population de sujets
comme Haïti et la lutte contre la piraterie. Vos hommes sont la
meilleure publicité possible pour faire connaître ce qu’est la marine ».
Si vous prenez les marins, ils constituent la Marine canadienne. Ils ne
sont pas la « « Marine royale du Canada », ils sont la « Marine
canadienne ». C’est la solution que nous devrions retenir.

Le vice-président : Je ne sais pas si les ingénieurs de la Marine
canadienne sont encore formés au Royaume-Uni ou s’ils ont
choisi l’Amérique du Nord comme l’ont fait l’armée et l’aviation.
Cela a-t-il été résolu ou cela se fait-il encore?

Cam Summers : Jusqu’aux années 1960, pratiquement toute la
formation de nos ingénieurs et opérateurs se faisait au Royaume-
Uni. Une partie se faisait aux États-Unis, mais le gros de la
formation se faisait au Royaume-Uni. En fait, les Canadiens
allaient souvent à Morrisburg. Un de mes premiers officiers du
Collège militaire royal du Canada parlait avec un accent
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went over there, he adopted the wardroom accent. When he came
back, he was more British than the British. That type of training
went on for the longest time.

We have basically been weaned off of that, but our people still
attend specific courses over there, such as submarine training. We
also do training down in the U.S., very specific courses on
satellites, for example. That reliance on the engineering world
many years ago is not the case anymore, but whenever the best
training is required, that is where we send our people.

The Deputy Chair: That is not a policy anymore; excellent.

The Royal Canadian Legion does not have a reason to change
its name. We are looking at changing ‘‘Maritime Command’’ to
‘‘Canadian Navy,’’ so that is an impetus to look at all the angles
of the issue. They will also change the flag of the command.

I noticed that the army and the air force do not have the
Crown any more, but the navy still has it on its anchor. Was that
something that just stayed? Do you know if there is there a reason
for that?

Rear-Admiral Summers:No. It was part of the tradition, I guess.

The Deputy Chair: It was the old ensign, and they kept it that
way. I was involved in changing the army one in 1995, and the
Crown was taken away at that time.

Even though they are busy, would you recommend that this
committee ask the commander of the navy and his chief warrant
officer to give us their comments as serving officers and NCOs?

Rear-Admiral Summers: It would be worthwhile. As sailors,
they have their finger on the pulse better than I do. The head of
the navy would be good and the commander in chief would be
great. You might want to try to bring in a commanding officer.
That is someone who is down with the fleet at sea right now.

I will go back to a quick point about the Royal Canadian
Legion. If you look at the membership of the legion now, you will
find that for a number of people to be in the legion, they do not
need to have served. All sorts of people are members of the legion
now who have never worn a uniform. That is one difference
between a number of the organizations.

The Deputy Chair: It was a pleasure to see you again. Thank
you very much for your instructive information, comments
and responses.

(The committee adjourned.)

britannique. J’ai appris ensuite qu’il venait de Morrisburg, mais
lorsque nous nous sommes rendus là-bas, il a pris l’accent du carré
des officiers. Lorsqu’il est revenu, il était plus Britannique que les
Britanniques. Ce genre de formation s’est poursuivi très longtemps.

Nous avons pour l’essentiel cessé de faire ce genre de chose,
mais nos hommes suivent encore des cours spécialisés là-bas,
comme la formation sous-marine. Nous leur donnons également
une formation aux États-Unis, des cours très précis sur les
satellites, par exemple. Le monde du génie est beaucoup moins
important qu’il l’était il y a des années, mais nous envoyons
toujours nos hommes à l’endroit où ils recevront la meilleure
formation possible.

Le vice-président : Ce n’est plus une politique; très bien.

La Légion royale canadienne n’a pas de raison de changer de
nom. Nous examinons la possibilité de passer de « Commandement
maritime » à « Marine canadienne », et c’est ce qui nous incite à
examiner cette question sous tous les angles. Ce changement
touchera également le drapeau du commandement.

Je constate que l’armée et l’aviation n’utilisent plus la
Couronne, mais la marine la porte encore sur son ancre. Est-ce
que cela a été conservé par hasard? Savez-vous s’il existe une
raison pour cela?

Cam Summers : Non. Je dirais que ça fait partie de la tradition.

Le vice-président : C’était l’ancien pavillon et ils l’ont gardé.
J’ai travaillé sur le changement du pavillon de l’armée en 1995, et
c’est à ce moment-là qu’on a supprimé la Couronne.

Même s’ils sont très occupés, pensez-vous que le comité devrait
demander au commandant de la Marine et à son adjudant-chef de
nous transmettre leurs commentaires à titre d’officier d’active et
de sous-officier?

Cam Summers : Cela vaudrait la peine. Ce sont des marins et ils
savent mieux que moi ce qui se passe. Il serait bon de parler au
chef de la marine et excellent aussi de le faire avec le commandant
en chef. Vous pourriez également demander à un officier de
commandement de comparaître. C’est quelqu’un qui se trouve
avec la flotte en mer à l’heure actuelle.

Je vais revenir brièvement sur la Légion royale canadienne. Si
vous examinez qui sont les membres de la légion à l’heure actuelle,
vous constaterez qu’il n’est plus nécessaire d’avoir servi dans
l’armée pour faire partie de la légion. Il y a, parmi les membres de
la légion, toutes sortes de gens qui n’ont jamais porté l’uniforme.
C’est une différence entre elle et d’autres organisations.

Le vice-président : C’est un plaisir de vous revoir. Je vous
remercie de nous avoir fourni des renseignements, des commentaires
et des réponses très instructives.

(La séance est levée.)
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OTTAWA, Monday, November 22, 2010

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4 p.m. to examine and report on the
national security and defence policies of Canada (topics: the role
of Canada in NATO; and national threat assessments); and to
consider a motion to change the official structural name of the
Canadian navy.

Senator Pamela Wallin (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: I call to order this meeting of the Standing Senate
Committee on National Security and Defence on Canadian
national security and defence policies, including Canada’s NATO
role, the national threat assessment, and a look at changing the
official structural name of the Canadian navy. We will not be
dealing with Item 4 on today’s agenda; that is Senator Rompkey’s
motion in the Senate.

Senator Dallaire: Madam Chair, I have a small statement
before we commence with our first witness.

I humbly announce that our colleague, Senator Joseph Day,
has been elected Chair of the Defence & Security Committee in
the NATO Parliamentary Assembly.

The Chair: We will let him have a question today.

Congratulations, Senator Day.

Senator Segal: I hope that security committee has long
meetings, mostly in June, July and August.

Senator Day: I am very familiar with that.

Senator Segal: I am hopeful that he will be so occupied in June
and July that we will not have long meetings here on the federal
budget.

The Chair: Deal.

This past weekend, the leaders of the NATO countries
concluded an important summit in Lisbon, Portugal. They
reached an agreement on the nature of NATO’s engagement in
Afghanistan and on ending it. As well, they made some progress
on ballistic missile defence and on the new strategic concept. They
also met with the President of Russia, NATO’s former Cold War
enemy, to see if those relations might warm just slightly.

Last spring, this committee heard form Paul Chapin on the
subject of NATO. Mr. Chapin has served more than 25 years in
the Department of Foreign Affairs and International Trade. He
was once Canada’s representative on NATO’s Political Advisors
Committee in Brussels and has managed the operations of
Canada’s missions to NATO. He has been watching the summit
closely, so we thought we would invite him to give us a summary.
I understand that you have an opening statement, Mr. Chapin.
Welcome and please proceed.

OTTAWA, le lundi 22 novembre 2010

Le Comité permanent de la sécurité nationale et de la défense
se réunit aujourd’hui à 16 heures pour étudier et faire rapport sur
les politiques de sécurité nationale et de défense du Canada
(sujets : le rôle du Canada dans l’OTAN et les évaluations
nationales de la menace) et pour étudier une motion visant à faire
changer l’appellation officielle de la marine canadienne.

Le sénateur Pamela Wallin (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : La séance du Comité permanent de la sécurité
nationale de la défense sur les politiques de sécurité nationale et de
défense du Canada, y compris le rôle du Canada dans l’OTAN,
les évaluations nationales de la menace et une motion visant à
faire changer l’appellation officielle de la marine canadienne est
ouverte. Nous ne traiterons pas du point 4 à l’ordre du jour
d’aujourd’hui, à savoir la motion du sénateur Rompkey au Sénat.

Le sénateur Dallaire : Madame la présidente, j’ai une
courte déclaration à faire avant que nous entendions notre
premier témoin.

C’est avec beaucoup d’humilité que j’annonce que notre
collègue, le sénateur Joseph Day, a été élu président de la
Commission de la défense et de la sécurité à l’Assemblée
parlementaire de l’OTAN.

La présidente : Nous le laisserons poser une question
aujourd’hui.

Félicitations, sénateur Day.

Le sénateur Segal : J’espère que la Commission de la sécurité a
de longues réunions, surtout en juin, en juillet et en août.

Le sénateur Day : Je sais très bien que c’est le cas.

Le sénateur Segal : J’espère qu’il sera si occupé en juin et en
juillet que nous n’aurons pas de longues rencontres ici sur le
budget fédéral.

La présidente : C’est entendu.

La fin de semaine dernière, les chefs des pays membres de
l’OTAN ont conclu un sommet important à Lisbonne, au
Portugal. Ils en sont venus à une entente sur la nature de la
participation de l’OTAN en Afghanistan et sur la fin de cette
mission. De plus, ils ont fait des progrès relatifs à la défense
antimissiles balistiques et au nouveau concept stratégique. Ils ont
également rencontré le président de la Russie, qui est l’ancien
ennemi de l’OTAN, du temps de la guerre froide, pour voir si ces
relations pourraient se réchauffer un peu.

Le printemps dernier, le comité a reçu Paul Chapin, qui nous a
parlé de l’OTAN. M. Chapin est au ministère des Affaires
étrangères et du Commerce international depuis plus de 25 ans.
Il a déjà représenté le Canada à la Commission politique de
l’OTAN, à Bruxelles, et a géré les opérations des missions
canadiennes à l’OTAN. Il a suivi le sommet de près, alors nous
avons cru bon de l’inviter pour qu’il nous en donne un résumé. Je
crois avoir compris que vous avez une déclaration préliminaire,
monsieur Chapin. Bienvenue. La parole est à vous.
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Paul Chapin, Member of the Board of Directors, Canadian
Defence Associations Institute, (Former Director General of
International Security, Foreign Affairs and International Trade),
as an individual: I proceed with some trepidation this afternoon
because the NATO summit concluded only 48 hours ago. I hope
for your indulgence if I do not cover all of the subjects in the way
that you would like me to do.

We can give NATO full marks for so superbly organizing the
summit. All summit documentation and background
documentation is available on its website, including videos on
some important issues. I would commend the committee’s
attention to that website.

Preparing for this event, I thought I had better first educate
myself on what was happening, so I prepared a sheet. I have
several copies of it in English with me today. Unfortunately,
neither time nor my capacity in French permitted me to provide
you with a copy in French. I am happy to make these available to
the committee.

I accord this particular NATO summit an A minus. It delivered
on the most important issues before it and it launched initiatives
in a number of areas that will stand it in good stead in the future.
The alliance is in good repair.

It was not a complete triumph, in my estimation, because it failed
in some respects to rebrand the alliance in a way that it might have
been able to do in order to present a more benign, constructive and
impressive face to the world. Also, it missed a few opportunities to
move on some issues that are of importance to Canada.
Notwithstanding that, an A minus is probably a good score.

I would identify four highlights in no particular order except
the order in which they were addressed at the NATO summit. The
first session had to do with the strategic concept. The document,
as it has appeared, articulates well the alliance’s mission and
purpose. For the first time, I believe, it also presents a vision to
guide its future decisions. It describes itself as:

able to defend its members against the full range of threats,
capable of managing even the most challenging crises and
better able to work with other organizations and nations to
promote international stability.

That stands it in good stead for the 21st century.

The second highlight was agreement on a program to protect
NATO European populations and territory from ballistic missile
attack. Some years ago, NATO launched a program to develop a
capacity to protect its deployed forces abroad from missile
attacks, such as the scuds used by the Iraqi’s in the Gulf wars. It
has now taken the decision to translate some of that technology,
clearly with American help but with that of others as well, to
construct a broad-based continental European defence system. I
might add as a parenthesis: This means that of the 28 members of
the alliance, 27 have taken a decision to protect themselves
against ballistic missile attack.

Paul Chapin, membre du conseil d’administration de l’institut de
la Conférence des associations de la Défense, (ancien directeur
général de la Sécurité internationale, Affaires étrangères et
Commerce international), à titre personnel : C’est avec beaucoup
de trépidation que je viens vous parler cet après-midi parce que le
sommet de l’OTAN vient de conclure, il y a seulement 48 heures.
Je vous demande d’être indulgent si je n’aborde pas tous les sujets
de manière à vous satisfaire.

Nous pouvons féliciter l’OTAN, car l’organisation du sommet a
été un franc succès. L’ensemble des documents et des ressources
sont disponibles sur son site Web, y compris des vidéos sur des
enjeux importants. Je recommande au comité de visiter ce site Web.

En préparation de cet événement, j’ai cru bon de me renseigner
sur ce qui se passait, alors j’ai préparé une fiche. J’en ai plusieurs
copies anglaises avec moi aujourd’hui. Malheureusement, le
manque de temps et mes capacités limitées en français m’ont
empêché de vous en fournir une copie en français. Je serais
heureux de vous en offrir plus tard.

Je donne à ce sommet de l’OTAN la note de A moins. Elle a
donné suite aux plus importantes questions et a lancé des
initiatives dans un certain nombre de domaines, qui se
révéleront utiles à l’avenir. L’alliance se porte bien.

Toutefois, à mon avis, le sommet n’a pas été un succès sur toute
la ligne, car il n’a pas réussi à donner une nouvelle image à l’alliance
de manière à présenter un visage plus inoffensif, constructif et
positif au monde. Par ailleurs, on a raté quelques occasions de faire
avancer des enjeux qui sont d’une importance certaine pour le
Canada. Néanmoins, A moins, c’est probablement une bonne note.

Je vais parler de quatre points saillants, non en ordre
d’importance, mais en ordre chronologique, selon le moment où
ils ont été présentés au sommet de l’OTAN. La première séance
concernait le concept stratégique. Le document, tel que publié,
fait état de la mission et de l’objectif de l’alliance. Pour la première
fois, je crois, il présente également une vision qui orientera ses
futures décisions. L’alliance se décrit de la manière suivante :

apte à défendre ses pays membres contre toute la gamme des
menaces, capable de gérer les crises les plus difficiles, et
mieux à même d’œuvrer avec d’autres organisations et
d’autres pays pour promouvoir la stabilité internationale.

Cela la mettra dans une bonne position pour le XXIe siècle.

Le deuxième point saillant était une entente sur un programme
visant à protéger les populations et les territoires européens de
l’OTAN contre les attaques de missiles balistiques. Il y a un certain
nombre d’années, l’OTAN a lancé un programme pour créer la
capacité de protéger ses forces déployées à l’étranger contre les
attaques de missiles, comme les missiles Scud utilisés par l’Irak
dans les guerres du Golfe. Elle a maintenant pris la décision
d’adapter une partie de cette technologie, avec l’aide des
États-Unis, manifestement, et celle d’autres pays, pour construire
un système de défense qui permettra de protéger une plus grande
partie de l’Europe continentale. J’aimerais ouvrir une parenthèse :
cela veut dire que, parmi les 28 membres de l’alliance, 27 ont pris la
décision de se protéger contre des attaques de missiles balistiques.
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The third highlight is a transition plan for Afghanistan that
will see Afghan forces assume increased responsibility for their
own security. That has been the plan from the beginning. It is
heartening that there is something approximating a timetable for
that to happen. The plan would be to start Afghan army and
police forces assuming the lead responsibility for security in
certain provinces and districts beginning early next year, with a
view to assuming responsibility for the entire country by the end
of 2014. Obviously, the issue is how doable that is, but I would
not dismiss this timetable as a political sleight of hand. A plan will
be put in place to make that happen. It can be disrupted and we
cannot control what happens in that country, but this is not a pie-
in-the-sky deadline.

The fourth highlight was a new beginning with Russia. There
have been other new beginnings, and this one looks promising. The
Russians appear to have turned a page, and that is important to
note. My sense is that their fear of NATO has diminished. Maybe
for public relations purposes they will see some advantage in
presenting NATO as a dark force, but they have come to the point
at which they have agreed to cooperate with NATO, not only in
some areas where the cooperation is relatively easy to tolerate, such
as terrorism, narcotics and piracy — all of which engage Russian
interests; but also in a plan to cooperate on missile defence, which
was one of the sticking points over the last several years that they
seemed to have bridged. It is not finished yet; there is work to be
done in the next year or so. Deadlines have to be met and reports
have to be submitted to the defence ministers, et cetera. It looks
like there is a program in place to do that.

These are remarkable achievements that stand in contrast,
which we should note every once in a while, to the largely sterile
pronouncements and empty successes so often associated with the
United Nations. As I have said before, NATO is there because in
some respects the United Nations cannot do the job in national
security. At the Lisbon meeting, NATO demonstrated quite
admirably its abilities in that area.

I will close with a couple of points about the disappointments I
see. There is still a question that needs to be asked: Is NATO
becoming a European security organization with a couple of
North American add-ons? This may not matter much to the
United States, which is a super power and will never be ignored;
but it does matter to Canada. Why do I ask the question? I ask
because the alliance’s Euro-centric dimensions were very much in
evidence in Lisbon. They talked a lot about themselves and the
European Union because their commitment to expeditionary
operations— the kinds that we might want their help on in areas
of the world that matter to us, is still very tentative. They have
said some positive things about enhancing their capabilities in this
area, but it still remains to be seen.

Le troisième point abordé est un plan de transition pour
l’Afghanistan qui verra les forces afghanes assumer, de plus en
plus, la responsabilité de leur propre sécurité. C’était le plan dès le
début. Il est encourageant de voir qu’un semblant de calendrier a
été mis en place à cet égard. Selon le plan, les forces armées et les
services de police afghans commenceraient à assumer la
responsabilité de la sécurité dans certaines provinces et dans
certains districts au début de l’an prochain. L’objectif serait qu’ils
assument la responsabilité de tout le pays d’ici la fin de 2014.
Évidemment, on doit se demander dans quelle mesure cela est
réalisable, mais je ne considérerais pas cette échéance comme un
tour de prestidigitation politique. Un plan sera mis en place pour
réaliser cet objectif. Il peut y avoir des changements, et nous ne
pouvons pas contrôler ce qui se passe dans ce pays, mais cette
échéance n’est pas utopique.

Le quatrième point était le nouveau commencement avec la
Russie. Il y a eu d’autres nouveaux commencements, mais celui-ci
semble prometteur. Les Russes semblent avoir tourné la page, et
c’est important de le souligner. J’ai l’impression qu’ils ont moins
peur de l’OTAN. Peut-être considéreront-ils comme avantageux,
pour les relations publiques, de présenter l’OTAN sous un jour
sombre, mais ils en sont venus à accepter de collaborer avec
l’OTAN, non seulement dans les domaines où la collaboration est
relativement facile à tolérer, comme le terrorisme, les stupéfiants
et la piraterie— qui sont tous des enjeux d’intérêt pour la Russie,
mais également dans un plan de défense contre les missiles. Ce
dernier enjeu était un point de friction depuis plusieurs années,
mais ils semblent l’avoir surmonté. Le travail n’est pas fini et il y
aura beaucoup à faire au cours de la prochaine année. Il y a des
échéances à respecter et des rapports à soumettre aux ministres de
la Défense, et cetera. Il semble y avoir un programme en place
pour tout ça.

Il s’agit de réalisations remarquables à l’opposé, il faut le dire
de temps en temps, des prises de position en grande partie stériles
et des faux succès si souvent associés aux Nations Unies. Comme
je l’ai déjà dit, l’OTAN existe parce que, à certains égards, les
Nations Unies ne peuvent pas assurer la sécurité des nations. Au
sommet de Lisbonne, l’OTAN a démontré très admirablement ses
capacités dans ce domaine.

Je vais conclure en soulignant quelques-unes de mes déceptions.
Une question subsiste, et il faut se la poser : l’OTAN devient-elle
une organisation de sécurité européenne avec quelques ajouts nord-
américains? Cela n’a peut-être pas beaucoup d’importance pour les
États-Unis, qui sont une superpuissance et qui ne seront jamais
laissés pour compte, mais ce n’est pas le cas du Canada. Pourquoi
est-ce que je pose la question? Je la pose parce que les dimensions
eurocentriques de l’alliance étaient très évidentes à Lisbonne. Ils
ont beaucoup parlé d’eux-mêmes et de l’Union européenne parce
que leur engagement à l’égard des opérations expéditionnaires— le
type d’opérations pour lesquelles nous pourrions vouloir leur aide
dans certaines régions du monde qui ont de l’importance pour
nous — est toujours très provisoire. Ils ont dit des choses positives
sur l’amélioration de leurs capacités dans ce domaine, mais cela
reste à prouver.
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Last, and probably least, but still important to note, they
completely ducked the question of financing for the organization
and particularly burden sharing within the organization, leaving a
country like Canada very far away from most of the action,
arguably bearing a disproportionate financial burden.

The Chair: Thank you. That is most useful.

I want to get your opinion on something that is more corridor
chatter than pronouncement. Several people have said to me that,
despite the debate here at home about Afghanistan, Canada’s
decision to stay in the training role was a key factor in keeping the
Eurocentric coalition at the table and staying together.

What is your view on that?

Mr. Chapin: It probably reminded the European allies of the
importance of Canada’s participation. I was not at the meeting,
but one could get the sense, from looking at some of the videos
and from the statement of the Secretary General, of their relief
that someone had announced high-quality military training
capabilities of the kind that they were still lacking. I have to
assume that there was some pre-negotiation between the
Canadian government and NATO on this.

The Chair: It seemed to be an important factor, and sometimes
in some circles in the North American context it is seen another
way.

Mr. Chapin: I clearly think that the Americans were very
relieved and pleased with the Canadian decision, and the
Europeans, more generally, probably as well.

Bear in mind that the Afghanistan strategy of having the
Afghans assume the lead on security functions right across the
country by the end of 2014 hinges entirely on their own military
capabilities. I gather from some experts that there is a bit of a
question about whether we can mobilize 900 military trainers, but
if we can, we are critical to the exit strategy.

Senator Dallaire: The NATO training establishment for both
military and police has been in operation now for a couple of
years, and there were deficiencies in meeting the required numbers
for force development. Our input there is joining into meeting
that deficiency, which is not insignificant as we will be providing
depth to the training, particularly staff and technical training. Is
that correct?

Mr. Chapin: Canada has been doing military training, as you
know, for quite some time in both Kabul and Kandahar. This
reconfigures and quite dramatically enhances the training profile
for Canada.

Senator Dallaire: We had about 100 people, but they were
doing different types of training. Now we are going into building
the depth of the forces as well as putting an emphasis on the
police side. Is that correct?

Enfin, — et cette question est probablement la moins importante,
mais elle doit tout de même être soulignée, — ils ont complètement
évité la question du financement de l’organisation et plus
particulièrement du partage des obligations, ce qui laisse un pays
comme le Canada, qui est écarté d’une grande partie de l’action, avec
un fardeau financier que l’on pourrait qualifier de disproportionné.

La présidente : Merci. C’est très utile.

J’aimerais connaître votre opinion au sujet de quelque chose
qui relève davantage du bavardage de couloir que d’une véritable
prise de position. Plusieurs personnes m’ont dit que, malgré le
débat qui a lieu ici au sujet de l’Afghanistan, la décision du
Canada de continuer d’assumer son rôle d’entraînement a
beaucoup contribué à solidifier la coalition eurocentrique et à
assurer la continuation de sa participation.

Quel est votre avis à ce sujet?

M. Chapin : Cela a probablement rappelé aux alliés européens
l’importance de la participation canadienne. Je n’étais pas à la
réunion, mais on a l’impression, lorsqu’on regarde certaines des
vidéos et lorsqu’on lit la déclaration du secrétaire général, qu’ils
ont été soulagés de voir qu’un pays annonçait des capacités
d’entrainement militaire de grande qualité, aspect qui leur
manquait toujours. Je dois présumer qu’il y a eu des
négociations préalables entre le gouvernement canadien et
l’OTAN à ce sujet.

La présidente : Ce semblait être un facteur important, et
parfois, dans certains cercles nord-américains, on ne voit pas les
choses de cette manière.

M. Chapin : Je crois qu’il est clair que la décision canadienne a
beaucoup soulagé et satisfait les Américains, et probablement les
Européens aussi, plus généralement.

Il ne faut pas oublier que la stratégie relative à l’Afghanistan, qui
consiste à faire assumer aux Afghans la responsabilité entière des
fonctions de sécurité dans tout le pays d’ici la fin de 2014 dépend
entièrement de leurs propres capacités militaires. Certains experts
semblent laisser entendre que nous ne pourrons peut-être pas
mobiliser 900 instructeurs militaires, mais si nous réussissons à le
faire, nous serons des acteurs essentiels dans la stratégie de retrait.

Le sénateur Dallaire : L’établissement d’instruction de l’OTAN
pour les forces militaires et les services de police est opérationnel
depuis quelques années, et on a eu de la difficulté à atteindre les
chiffres requis pour le développement des forces. Notre
contribution à cet égard permettra de combler cette lacune, ce
qui n’est pas sans importance, puisque nous allons ajouter de la
profondeur à l’entraînement, particulièrement en ce qui concerne
l’état-major et l’instruction technique. Est-ce exact?

M. Chapin : Le Canada fait de l’entraînement militaire, comme
vous le savez, depuis quelque temps, à Kaboul et à Kandahar. Cet
engagement transforme et bonifie considérablement le profil
d’entraînement du Canada.

Le sénateur Dallaire : Nous avions environ 100 personnes, mais
elles faisaient divers types d’entraînement. Maintenant, nous
allons ajouter une profondeur à l’entraînement des forces tout en
mettant l’accent sur les services de police. Est-ce juste?

22-11-2010 Sécurité nationale et défense 9:53



Mr. Chapin: I believe so. There was no reference in the NATO
documents explicitly to that, but I think I saw something to that
effect in the media.

Senator Dallaire: I have read the Albright study on the future
of NATO and NATO out-of-area operations. I have read about
NATO’s expeditionary capability and that NATO is in
Afghanistan as an instrument of the UN, which did not have
the capacity to provide security. As we move toward 2014, has
there been any discussion of handing the mission back to the UN
as a transitionary process?

Mr. Chapin: Not that I am aware of. It was notable that the
Secretary General of the UN was in Lisbon.

Senator Dallaire: That is why I ask that question.

Mr. Chapin: He attended the Afghanistan session, which
included 20 other countries. In fact, all the International
Security Assistance Force, ISAF, contributing countries had
leaders for that session. It is my impression that the UN is quite
comfortable leaving the situation as it currently is.

Senator Dallaire: To repeat myself, has there been any
discussion, as NATO is withdrawing capacity and hoping that
the Afghans will take over, of the possibility of a UN transition
team on the ground?

Mr. Chapin: I am sorry, senator, I do not know.

Senator Segal: You referred to Russia. I will refer to the broader
dynamic, and the START talks issue as it is being addressed by the
Obama administration now. That administration must wonder
whether a lame duck Congress can address that or whether they
can do a best efforts proposition for more substantive disposition
of it when they come back in January. Second, I refer to the fact
that the Americans stood down with respect to missile
emplacements in places like Poland in a prior cycle after the
election of the present administration. I refer to the support we
have received from the Russians on some of the tougher statements
with respect to Iran and the contact group engagement with Iran.
Finally, we seem to have side-barred or put off the expansion
process, that is, Georgia and others joining NATO. One gets the
sense that there is an unspoken arrangement here. If I did not know
better, I would say that Mr. Kissinger was sorting out a new
detente, a new balance where we accept certain territorial reach, a
kind of near-far Russian reach. A reach without accepting their
ability to invade their neighbours while accepting that they have
influence in those areas. They support our side on files like Iran
and the result is that their fear of NATO diminishes because they
are having considerable success in, some would say, diluting
NATO. Others would say it is putting NATO into a more
respectful context of their territorial view with respect to their own
area of influence.

I am interested in your assessment.

M. Chapin : Je pense que oui. Les documents de l’OTAN
n’indiquaient pas précisément cela, mais je pense avoir vu quelque
chose à cet égard dans les médias.

Le sénateur Dallaire : J’ai lu l’étude de Mme Albright sur
l’avenir de l’OTAN et les opérations hors zone de l’Organisation.
J’ai lu des choses au sujet de la capacité expéditionnaire de l’OTAN
et que l’OTAN est en Afghanistan en tant qu’instrument de
l’ONU, qui n’avait pas la capacité d’assurer la sécurité là-bas. À
mesure que 2014 approche, y a-t-il eu des discussions sur le
transfert de la mission à l’ONU en tant que processus de transition?

M. Chapin : Pas que je sache. La présence du secrétaire général
de l’ONU, à Lisbonne, a été remarquée.

Le sénateur Dallaire : C’est pour cela que je pose la question.

M. Chapin : Il a participé à la séance sur l’Afghanistan, avec les
représentants de 20 autres pays. En fait, il y avait, à cette séance, des
représentants de tous les pays membres de la Force internationale
d’assistance à la sécurité, c’est-à-dire la FIAS. J’ai l’impression que
l’ONU se sent très à l’aise de laisser la situation telle quelle.

Le sénateur Dallaire : Je vais me répéter. Y a-t-il eu des
discussions au sujet de la possibilité d’envoyer une équipe de
transition de l’ONU sur le terrain au moment où l’OTAN réduira
sa capacité dans la région en espérant que les Afghans prendront
la relève?

M. Chapin : Je suis désolé, sénateur, je ne sais pas.

Le sénateur Segal : Vous avez parlé de la Russie. Je vais parler
de la dynamique plus large et de la question des discussions sur le
Traité de réduction des armes stratégiques, tel qu’il est géré par
l’administration Obama actuellement. Cette administration doit se
demander si un canard boiteux comme le Congrès peut régler ce
problème ou si elle peut proposer que l’on fasse de son mieux pour
régler la question, à sa rentrée, en janvier. Deuxièmement, je
souligne le fait que les Américains ont renoncé à mettre en batterie
des missiles dans des endroits comme la Pologne au cours d’un
cycle antérieur, après l’élection de l’administration actuelle.
J’évoque le soutien que nous avons reçu de la Russie à l’égard de
certaines positions plus intransigeantes relatives à l’Iran et à
l’engagement du groupe de contact en ce qui concerne l’Iran. Enfin,
nous semblons avoir mis de côté ou remis à plus tard le processus
d’expansion, c’est-à-dire l’adhésion de la Géorgie et d’autres pays à
l’OTAN. On a l’impression qu’il y a eu une entente tacite à ce sujet.
Si vous me le permettez, je crois que M. Kissinger tentait
d’amorcer une détente et d’établir un nouvel équilibre pour
lequel nous accepterions un certain élargissement territorial afin
de nous rapprocher de la Russie, sans l’inclure. Dans le cadre de
cette stratégie, nous n’admettrions pas sa capacité d’envahir ses
voisins, mais nous accepterions son influence dans ces régions. Les
Russes nous appuient dans des dossiers comme celui de l’Iran et,
par conséquent, ils ont moins peur de l’OTAN parce que, selon
certains, ils réussissent dans une mesure importante à diluer
l’OTAN. D’autres diraient qu’ils obligent l’OTAN à respecter
davantage leurs points de vue relatifs aux territoires avoisinants et
leur influence dans cette partie du monde.

Votre opinion à cet égard m’intéresse.
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Mr. Chapin: I know there are some NATO members who
would be livid at the notion of NATO in any form, or the United
States, courting Russia’s sphere of influence. I was in Riga, Latvia
two or three months ago, and they are very touchy on that
subject there.

There is probably something to your thesis, but I think it has
evolved over the last several months. When the Obama
administration agreed to reconfigure ballistic missile defence in
Europe, going from rather unproven technologies to more proven
ones, there might have been a nod to Moscow associated with that.

I do not think that anything that has happened in Washington
on START has anything to do with the Russians. The Obama
administration and Congress has been preoccupied with other
things. The START draft treaty has been through the
congressional mill; the Senate Foreign Relations Committee, the
Senate Armed Services Committee and the Senate Intelligence
Committee. They all looked at it and the Senate Foreign
Relations committee has reported it out to full Congress.

I gather that Senator Kyl has some reservations about it, so
there is some question that it will be feasible to hold such hearings
as would be warranted for a treaty of this consequence in the
small number of days remaining, when you consider all the other
fundamental agenda items.

Nuclear and ballistic missile matters have to be negotiated with
the Russians.

I think that Russia’s support for a more aggressive position on
Iran is in Russia’s own interest. It may well be that they have seen
how little Tehran has responded to the overtures and have
concluded that it is in their own national interest to play a
heavier role.

On the expansion of NATO, at the top of the list are relatively
small countries. If NATO has to accept a country such as the
former Yugoslav Republic of Macedonia, you know that we are
importing a problem of some kind. There is Bosnia and
Herzegovina and a fourth one.

There are larger countries. Certainly, the Ukraine has been put
on the back burner because the Ukrainians have changed their
mind, at least for now, about whether they want to join. Georgia
has demonstrated that it is as much a problem as a positive factor
for NATO. I think NATO has just simply parked that one for
probably quite a long time. I would say Ukraine and Georgia.

You might see the smaller western Balkan countries join at
some point. It will be a few years because they have a long way to
go before they meet the NATO standards. That is the story
on expansion.

Senator Segal: You said 27 out of 28 have made a decision to
be protected by missile defence. I take it the 28th is Canada.

Mr. Chapin: That is right.

M. Chapin : Je sais qu’il y a des membres de l’OTAN qui
seraient furieux à l’idée que l’OTAN ou les États-Unis courtisent
la sphère d’influence de la Russie. J’étais à Riga, à Lettonie, il y a
deux ou trois mois, et ce sujet les rend très susceptibles.

Votre théorie n’est probablement pas entièrement fausse, mais
je crois que les choses ont changé au cours des derniers mois.
Lorsque l’administration Obama a accepté de restructurer la
défense antimissiles balistiques en Europe, pour passer des
technologies non éprouvées à des technologies plus sûres, c’était
peut-être un signe de tête discret à l’intention de Moscou.

Je ne crois pas que ce qui s’est passé à Washington à l’égard du
Traité de réduction des armes stratégiques ait quoi que ce soit à
faire avec les Russes. L’administration Obama et le Congrès étaient
préoccupés par d’autres choses. Le projet de traité est passé par
l’appareil du Congrès; le Senate Foreign Relations Committee, le
Senate Armed Services Committee et le Senate Intelligence
Committee. Ils l’ont tous examiné, et le Senate Foreign Relations
Committee en a fait rapport à l’ensemble du Congrès.

Je crois que le sénateur Kyl a des réserves à ce sujet, alors
certains se demandent s’il sera possible de tenir les séances
nécessaires à la conclusion d’un traité aussi important dans le
nombre limité de jours qui restent, compte tenu de tous les autres
points importants à l’ordre du jour.

Les questions des missiles nucléaires et balistiques doivent être
négociées avec les Russes.

Je crois qu’il est dans l’intérêt de la Russie d’appuyer une
position plus agressive à l’égard de l’Iran. Les Russes ont peut-
être remarqué que Téhéran a très peu réagi aux offres qui lui ont
été faites et concluent qu’il est dans l’intérêt de leur nation de
jouer un rôle plus important.

En ce qui concerne l’expansion de l’OTAN, les pays qui se
retrouvent tout au haut de la liste sont relativement petits. Si
l’OTAN doit accepter un pays comme l’ancienne République
yougoslave de Macédoine, on sait qu’il y aura des problèmes. Il y
a la Bosnie-Herzégovine et un autre pays.

Il y a des pays plus grands. L’Ukraine a bien sûr été mise en
veilleuse parce que les Ukrainiens ont décidé, à tout le moins,
pour le moment, qu’ils ne voulaient pas joindre les rangs de
l’OTAN. La Géorgie a démontré qu’elle constitue aussi bien un
problème qu’un facteur positif pour l’OTAN. Je pense que
l’OTAN a mis ce projet sur la glace, probablement pour assez
longtemps. Je dirais l’Ukraine et la Géorgie.

Peut-être verrons-nous certains des plus petits pays des Balkans
occidentaux adhérer à l’OTAN un jour. Cela prendra quelques
années parce qu’ils doivent d’abord satisfaire aux normes de
l’OTAN, ce qui leur prendra pas mal de temps. C’est ce qui se
passe relativement à l’expansion.

Le sénateur Segal : Vous avez dit que 27 des 28 pays membres
ont pris la décision de se protéger par la mise en place d’un
système de défense anti-missile. Je suppose que le Canada est
le 28e pays.

M. Chapin : C’est ça.
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Senator Segal: Can you give this committee your advice on
whether the anomaly of that affords us the opportunity, especially
because of legitimate concerns about successful Chinese space
exercises recently, that it is a debate that this committee should
help kindle in terms of re-engaging the possibility of a full
integration of NORAD and Canada within the broad missile
defence proposition? Are you of the view that nothing has
changed by virtue of the NATO decision?

Mr. Chapin: No, I think the NATO decision has put Canada in
an anomalous situation, and I think that changes the situation. It
is time for another public discussion and I cannot think of a better
organization than this one here to launch an intelligent review of
the pros and cons and the merits.

My concern about the debate over ballistic missile defence is it
has been so irrational, heated and uninformed that few people
who are opposed to it have any clue what is involved. Once we get
some of the harder data on the books and in the public domain, I
believe people will realize this is not the road to perdition that is
so often predicted.

Senator Segal: Do you think the new NATO strategic concept
as passed has changed some of the trigger points for what would
constitute expeditionary NATO engagement; for example, on a
preventing genocide kind of mission? If you think about what
happened in Bosnia and Herzegovina and in Kosovo that really
was an engagement to prevent ethnic cleansing. I know that both
the former Secretary of State of the United States and William
Cohen, the former Secretary of Defense, have worked on a
separate report on the prevention of genocide that was
implemented by some measure by the American government.

Do you see any migration of some of those concerns in a way
that would produce some new trip wires constructively for NATO
in terms of what they might consider engaging in, or do you think
it has changed nothing from what it was prior to this last meeting?

Mr. Chapin: On the trigger points, there is nothing that I have
read over the last several weeks to suggest that NATO qua NATO
is thinking more about the circumstances under which it might
intervene. What I think has been very helpful in the last little while,
and this has come out in the strategic concept and in other ways, is
a recognition that NATO needs to enhance its capacity for
expeditionary capabilities, including for humanitarian purposes.

More importantly — and this I believe is a small Canadian
victory— is to enhance its ability to improve the civilian/military
cooperation, the deployment of civilians into harm’s way, and
that would include policing, which we have all finally recognized
is the answer to so many of these problems with which we have
been dealing.

Senator Segal: Is it the notion of a more whole-of-government
deployment?

Mr. Chapin: They call it ‘‘comprehensive approach,’’ but that is
exactly right, yes. Once you have that enhanced capacity you
might be more inclined to use it for good purposes. One can hope
that that will be the case; I see no evidence so far that there is a

Le sénateur Segal : Croyez-vous que cet écart nous donne la
possibilité, surtout en raison des préoccupations légitimes relatives
aux exercices réussis récemment dans l’espace par les Chinois— que
le comité devrait raviver le débat sur la possibilité de promouvoir,
de nouveau, une intégration complète du NORAD et du Canada
dans la proposition sur la défense anti-missile? Êtes-vous d’avis que
la décision de l’OTAN n’a rien changé?

M. Chapin : Non. Je pense que la décision de l’OTAN a placé le
Canada dans une position anormale et que cela change la situation.
Il est temps de tenir un autre débat public, et je crois que votre
organisation est la mieux placée pour entreprendre un examen
intelligent des avantages et des inconvénients d’une telle décision.

Ce qui me préoccupe au sujet du débat sur la défense
anti-missiles balistiques, c’est qu’il a été si irrationnel, passionné
et peu éclairé que peu de gens qui sont contre savent
véritablement pourquoi ils le sont. Lorsque certaines des
données de référence auront été consignées et diffusées dans le
domaine public, je crois que les gens comprendront que ce n’est
pas le chemin de la perdition, comme on le prétend souvent.

Le sénateur Segal : Pensez-vous que le nouveau concept
stratégique de l’OTAN, tel qu’il a été adopté, a modifié certains
des points déclencheurs d’un engagement expéditionnaire de la
part de l’OTAN, par exemple une mission visant à prévenir un
génocide? La mission en Bosnie-Herzégovine et au Kosovo visait,
en fait, à prévenir le nettoyage ethnique. Je sais que l’ancienne
secrétaire d’État des États-Unis et William Cohen, l’ancien
secrétaire de la Défense, ont travaillé à un rapport distinct sur
la prévention du génocide, auquel le gouvernement américain a,
dans une certaine mesure, donné suite.

Avez-vous remarqué que ces préoccupations ont évolué de
manière à piéger l’OTAN, de manière constructive, afin qu’elle
soit obligée d’envisager un engagement à cet égard ou croyez-vous
que rien n’a changé depuis la dernière rencontre?

M. Chapin : Au sujet des points déclencheurs, je n’ai rien lu, au
cours des dernières semaines, qui donnerait à penser que l’OTAN
en tant que telle réfléchit davantage aux circonstances dans
lesquelles elle interviendrait peut-être. À mon avis, ce qui a été très
utile dernièrement — et cela est ressorti dans le concept
stratégique et d’autres manières —, c’est le fait qu’on
reconnaisse que l’OTAN a besoin d’améliorer sa capacité
expéditionnaire, y compris à des fins humanitaires.

Ce qui est plus important encore— et il s’agit, selon moi, d’une
petite victoire pour le Canada — c’est de renforcer sa capacité
d’améliorer la collaboration civile/militaire lorsque des civils
travaillent dans des zones dangereuses, et cela comprend la police.
Nous avons enfin reconnu que c’est la solution à un grand
nombre des problèmes auxquels nous faisons face.

Le sénateur Segal : S’agit-il d’une approche pangouvernementale
du déploiement?

M. Chapin : Ils appellent cela l’« approche globale », mais c’est
exactement ça. Une fois cette capacité renforcée, on pourrait être
plus enclin à s’en servir de manière positive. Il faut espérer que ce
sera le cas; je n’ai pas vu de preuves, jusqu’à maintenant, d’un
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general consensus to be more engaged on the contrary. I think
people are still pretty shy about doing anything more than what
they already have on their plate.

Senator Day: First, Mr. Chapin, let me through you
congratulate the Conference of Defence Associations on the fine
work that the conference is doing and, in particular, last week’s
awarding of the Vimy Award to the former Governor General,
Adrienne Clarkson. That was just a wonderful event.

Mr. Chapin: I will convey your regards.

Senator Day: As you were going through highlights, Senator
Segal was talking on the point of enlargement. I want to suggest
that it was specifically stated that the door was left open for
enlargement. An important highlight should be mentioned, even
though it will be a little slow. The important thing is there are a
number of eastern European countries that are moving towards
democratic change and putting in the types of institutions
necessary to become members of NATO, possibly, in the future.
If that incentive was not there then we would not be seeing that
happening, which I think is quite a positive step.

I want to ask you about the High North. National Defence and
Security of the NATO Parliamentary Assembly has looked into
the High North and emerging potential issues and the Technology
Committee, with Senator Nolin, has visited the Canadian North
for the same purpose and generated a report.

The strategic concept was not available to the NATO
Parliamentary Assembly when we met last week prior to Lisbon
because it was listed as ‘‘NATO Secret and Confidential,’’ so we
could not look at it. From a parliamentarian’s point of view, who
voted to support the executive’s decision on these matters, I
understand that there is no mention of the North. Yet Norway,
Iceland, Denmark, Greenland and, of course, Canada, the United
States and Russia, our sometime strategic partner, are quite
implicated in issues as they evolve during this global warming and
the change in the North.

Can you talk to us at all about that and why there is not some
mention in that in the strategic concept?

Mr. Chapin: I can only speculate. You are right, it is not there.
On the other hand, there is a lot that is not mentioned in this
strategic concept that has been shoehorned into previous versions.
This is a much shorter document. That is to be commended. It
does not try to cover every subject.

I suspect as well that the Arctic may be considered by some to
be a rather narrow issue related to just those countries that have a
concern there. The concern itself may not be all that great. I know
we are very engaged in Arctic affairs, but it may be that others do
not see the problem the way we do.

consensus général à l’égard d’une participation plus importante,
bien au contraire. Je crois que les gens sont encore assez frileux
quand on leur demande d’ajouter à leur charge de travail normale.

Le sénateur Day : Tout d’abord, monsieur Chapin, permettez-moi
de féliciter, par votre entremise, la Conférence des associations de
la Défense pour le bon travail qu’elle fait et, en particulier, d’avoir
décidé de remettre, la semaine dernière, le Prix Vimy à l’ancienne
gouverneure générale, Adrienne Clarkson. Ça a été un événement
spectaculaire.

M. Chapin : Je transmettrai vos bons mots à mes collègues.

Le sénateur Day : Durant votre exposé des points saillants, le
sénateur Segal a soulevé la question de l’élargissement. J’aimerais
souligner qu’on a explicitement indiqué qu’on laissait la porte
ouverte à cette possibilité. Un autre point important doit être
mentionné, même s’il s’agit d’une chose qui pourrait prendre un
peu de temps. L’important, c’est qu’un certain nombre de pays de
l’Europe de l’Est progressent vers la démocratie et mettent en
place le type d’institutions dont ils ont besoin s’ils veulent
éventuellement devenir membres de l’OTAN. Ces changements ne
se feraient pas s’il n’y avait pas cet incitatif, et je considère cela
comme une étape très positive.

Je veux vous poser une question au sujet du Grand Nord. La
Commission de la défense et de la sécurité à l’Assemblée
parlementaire de l’OTAN a étudié la situation du Grand Nord
de même que certaines questions d’actualité qui touchent la
région. Le Comité des sciences et de la technologie, avec le
sénateur Nolin, a visité le Nord canadien dans ce même but et a
généré un rapport.

Le concept stratégique n’a pas été mis à la disposition de
l’Assemblée parlementaire de l’OTAN, lorsque nous nous
sommes rencontrés la semaine dernière, avant Lisbonne. Il était
classé « secret et confidentiel », alors nous ne pouvions pas le
consulter. Du point de vue d’un parlementaire, qui a voté à
l’appui de la décision de l’exécutif à ce sujet, j’ai cru comprendre
que le Nord n’est pas mentionné. Pourtant, la Norvège, l’Islande,
le Danemark, le Groenland et, bien sûr, le Canada, les États-Unis
et la Russie, qui est parfois notre partenaire stratégique, sont tous
préoccupés par les enjeux qui évoluent à mesure que le
réchauffement planétaire et les changements dans le Nord se
font sentir.

Pouvez-vous nous parler de cela et nous dire pourquoi le
concept stratégique n’en fait aucune mention?

M. Chapin : Je peux seulement formuler des hypothèses. Vous
avez raison. Il n’y en a aucune mention. Cependant, bien des
choses n’ont pas été mentionnées dans ce concept stratégique.
Souvent, elles ont été incluses dans des versions antérieures. Ce
document est beaucoup plus court. C’est une bonne chose. On n’a
pas tenté d’aborder tous les sujets.

Je soupçonne également que l’Arctique est considérée par
certains comme un enjeu qui ne touche que les pays qui ont des
préoccupations là-bas. La situation ne préoccupe peut-être pas les
gens tant que ça. Je sais que nous jouons un rôle important dans
les affaires de l’Arctique, mais peut-être les autres ne voient-ils pas
le problème de la même manière que nous.
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My sense as well, unless I am mistaken, there are a number of
governments, probably including the Canadian government, who
are happy enough that Arctic matters are being dealt with in other
forms and in other ways, and that maybe injecting NATO too
strenuously into the discussion will change the character of the
discussions. That is pure speculation on my part; I cannot help
with that.

Senator Day: Is there any specific mention is international
piracy and a role for NATO nations in that regard?

Mr. Chapin: Yes, there is. It is listed and it is given some
treatment — not extensively — in the strategic concept and in
other documents. It is an area, in fact, that has been highlighted
as both a threat to NATO countries and as an area of cooperation
with the Russians in two ways. Existing cooperation has been
good and will get better with the Russians. If you look at some of
the technical documents, they talk about the Russians becoming
more engaged in Operation Active Endeavour, the anti-piracy
operation of the Gulf; getting them up to speed so the Russian
Navy can deal more effectively with NATO naval forces.

Maybe I should have highlighted piracy rather more in my
opening remarks, but I think it is one of those practical areas that
you have to assume if the lawyers can get their minds around it,
we can solve it pretty quickly. Pirates should not be a problem in
this day and age, except for the fact that we have imposed some
kind of constraints on ourselves that we need to focus on a
bit more.

Senator Day: The constraints being if they arrest a pirate, they
have no place to process them.

Mr. Chapin: Those sorts of things — can you take proactive
action against their bases, et cetera.

Senator Day: The final point I would like you to comment on is
the common funding issue and burden sharing. You did mention
that, but that is extremely critical to the future success of NATO.

All senators are aware of the fact that a commitment by a
nation to go to Afghanistan means they pay all the costs of that
particular nation. Some of the smaller countries might be able to
participate with the personnel, but cannot afford all the costs
involved. There is no common funding. That is something that I
was hoping they would work on a little bit here, maybe partial
common funding.

Mr. Chapin: I agree. It may be that they will get their minds
around that down the road. Some of the smaller countries are
contributing in places like Afghanistan because they are getting
financial support from other NATO allies. That is the vehicle by
which they could actually deploy and sustain forces, even if they
are small, because they are symbolically important.

I do not think Canada needs to be too churlish about the
financing of NATO operations, but it is clear that the whole
funding arrangement was designed for another time when

Je pense également — et je peux me tromper — qu’il y a un
certain nombre de gouvernements, y compris, probablement, le
gouvernement canadien, qui sont passablement contents que les
enjeux qui touchent l’Arctique soient abordés sous d’autres
formes et d’autres manières et qui croient peut-être que le fait de
faire participer l’OTAN trop activement aux discussions en
changera la nature. Tout cela ne relève que de l’hypothèse; je ne
peux pas vous dire grand-chose à ce sujet.

Le sénateur Day : Y fait-on particulièrement mention de la
piraterie internationale et du rôle que les nations de l’OTAN
peuvent jouer dans ce domaine?

M. Chapin : Oui. La piraterie est mentionnée et abordée— bien
qu’avec peu de profondeur — dans le concept stratégique et dans
d’autres documents. C’est un problème, en fait, qu’on a reconnu
comme une menace pour les pays de l’OTAN et comme un domaine
qui appellerait la collaboration des Russes, de deux manières. La
collaboration existante avec les Russes est bonne, et elle
s’améliorera. Les documents techniques font état d’une plus
grande participation des Russes à l’Opération Active Endeavour
et aux opérations anti-pirates dans le Golfe, et de la nécessité de les
informer davantage afin que la marine russe puisse collaborer de
manière plus efficace avec les forces navales de l’OTAN.

Peut-être que j’aurais dû parler un peu plus de la piraterie dans
ma déclaration préliminaire, mais je crois qu’il s’agit de l’un de ces
problèmes pratiques que nous pouvons régler assez rapidement si
les avocats se penchent dessus. Les pirates ne devraient pas être un
problème de nos jours, mais nous nous sommes imposé des
contraintes que nous devons éliminer.

Le sénateur Day : Ces contraintes étant le manque de processus
juridiques à l’égard des pirates interceptés.

M. Chapin : Ce genre de choses — peut-on prendre des
mesures proactives contre leurs bases, et cetera.

Le sénateur Day : Le dernier point que j’aimerais que vous
commentiez, c’est la question du financement conjoint et du
partage des obligations. Vous l’avez mentionnée, mais il s’agit
d’un élément essentiel au futur succès de l’OTAN.

Tous les sénateurs savent que, si une nation s’engage dans la
mission en Afghanistan, elle doit assumer tous les coûts liés à sa
participation. Certains pays pourraient être en mesure de fournir
du personnel, mais ne peuvent pas assumer tous les coûts que cela
suppose. Il n’y a pas de financement conjoint. C’est un problème
auquel j’espérais qu’ils travailleraient un peu ici — peut-être la
possibilité d’un financement conjoint partiel.

M. Chapin : Je suis d’accord. Peut-être trouveront-ils un moyen
de le faire à un moment donné. Certains des petits pays apportent
une contribution dans des endroits comme l’Afghanistan parce
qu’ils reçoivent un soutien financier d’autres alliés de l’OTAN.
C’est par ce moyen qu’ils peuvent déployer des forces et les
maintenir en puissance parce que, même si elles sont petites, elles
sont importantes sur le plan symbolique.

Je pense que le Canada ne doit pas être trop difficile en ce qui
concerne le financement des opérations de l’OTAN, mais il est
clair que les dispositifs de financement dans leur ensemble ont été

9:58 National Security and Defence 22-11-2010



everybody just stood and waited for the Russians to attack. All
the funding was for infrastructure and headquarters units in
Europe and all that kind of thing — pipelines and all that.

Now that you go abroad, and you go halfway across the world
to do some things, you have to figure out another way of
financing those operations other than allowing the people who are
contributing to it to assume all the costs. It is clearly
counterproductive and it must be a discouragement. Clearly,
even in Canada’s case it has been a discouragement. One does not
contemplate spending $1 billion a year on Afghanistan, or some
such number, without some folks in the Department of Finance
and other places wondering about it all.

Senator Day: How long does this go on?

Mr. Chapin: Yes.

Senator Dallaire: In Madeleine Albright’s study on genocide
prevention and mass atrocities, she also inputted a new concept
significantly, and we see the expeditionary nature of the beast.
Does NATO talk at all about its being called upon to deploy, and
whether that methodology will be done by a regional body or by
the UN or through a UN mandate? Alternatively, did it see
NATO taking that initiative on its own, particularly out of the
European area?

Mr. Chapin: I do not think the strategic concept and the
agreements that were reached over the weekend addressed that in
any detail, if at all. However, I think what is in the public domain
in terms of agreements is the idea that NATO needs to cooperate
more with the UN and with regional organizations — and,
indeed, with key countries that are supporting NATO operations
in other ways. That is important.

We have heard a lot about that. For instance, the NATO-UN
consultation mechanisms are extremely modest. They barely
amount to people visiting each other, let alone any kind of serious
institutional arrangement, but the strategic concept might just
give a spur to that.

Senator Dallaire: Marvellous.

Mr. Chapin: For the time being, I think the bottom line is
NATO, as an organization, is already struggling to deal with what
it has to deal with. I think it would be quite happy to leave it to
the UN, which is supposed to be the response of first resort
anyway for these issues.

Senator Dallaire: So we will read information on that later.

The Chair: Thank you very much for this. It is kind of a new
thing for us to do here, which is just to try to get a bit of up-to-
date information, so we appreciate you working so hard, keeping
your eyes and mind glued on this one. You have given us a couple
of great ideas.

We have been looking at ballistic missile defence, and I think
we will go back and focus on that again. The piracy issue is most
interesting, so we will take a look at some of these things.

conçus pour une autre époque, où tout le monde attendait une
attaque des Russes. L’intégralité du financement était consacrée à
l’infrastructure et aux groupes du siège en Europe et à ce genre de
choses — les pipelines et tout le bataclan.

Maintenant qu’il faut aller à l’étranger et même à l’autre bout du
monde pour y faire certaines choses, il faut trouver un autre moyen
de financer ces opérations que de permettre aux gens qui y
contribuent d’assumer tous les coûts. Cette façon de faire est
clairement contreproductive et doit constituer un élément de
dissuasion. Il est évident que cela a été le cas, même pour le
Canada. On ne peut pas envisager de dépenser 1 milliard de dollars
par année en Afghanistan ou dans ces eaux-là sans que des gens au
ministère des Finances et à d’autres endroits se posent des questions.

Le sénateur Day : Combien de temps cela va-t-il durer?

M. Chapin : Oui.

Le sénateur Dallaire : Dans son étude sur la prévention du
génocide et des atrocités de masse, Madeleine Albright a
également beaucoup contribué à un nouveau concept, et nous y
voyons la nature expéditionnaire de la bête. L’OTAN parle-t-elle
du fait qu’elle est appelée à déployer des forces? Dit-elle si cela
sera entrepris par un organisme régional, par l’ONU ou dans le
cadre d’un mandat qui lui serait donné par l’ONU? Ou l’OTAN,
et plus particulièrement ses membres européens, ont-ils pris cette
initiative d’eux-mêmes?

M. Chapin : Je ne crois pas que l’on réponde à ces questions
dans le concept stratégique et les ententes qui ont été conclues au
cours de la fin de semaine. Toutefois, ce qui est dans le domaine
public en matière d’ententes, c’est l’idée que l’OTAN doit
collaborer davantage avec l’ONU et avec les organisations
régionales — et, en fait, avec les pays clés qui appuient les
opérations de l’OTAN d’autres manières. Cela est important.

Nous en avons beaucoup entendu parler. Par exemple, les
mécanismes de consultation entre l’OTAN et l’ONU sont
pratiquement inexistants. Ils consistent essentiellement en visites
et ne comprennent pas d’entente institutionnelle sérieuse, mais le
concept stratégique pourrait permettre de changer cela.

Le sénateur Dallaire : Fantastique.

M. Chapin : Enfin, pour le moment, l’OTAN, en tant
qu’organisation, a déjà de la difficulté à s’acquitter de toutes ses
tâches. Je crois qu’elle serait heureuse de laisser l’ONU s’en
charger. De toute manière, c’est elle qui est censée intervenir en
premier dans ces cas.

Le sénateur Dallaire : Nous allons donc lire de l’information là-
dessus plus tard.

La présidente :Merci beaucoup. C’est la première fois que nous
faisons ce genre de chose, c’est-à-dire recevoir une petite mise à
jour. Nous apprécions le fait que vous ayez travaillé aussi dur et
que vous ayez été aussi attentif. Vous nous avez donné quelques
très bonnes idées.

Nous avons un peu étudié la défense anti-missiles balistiques, et
je crois que nous allons revenir là-dessus. Le problème de la
piraterie est très intéressant, alors nous allons nous pencher sur
certains de ces problèmes.
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The reason Paul Chapin is here today is because he wrote this
excellent report on NATO for the Canadian Defence Associations
Institute and was with us at an earlier time. Thank you so
much again.

Senators, ladies and gentlemen, we will switch topics, as your
guideline indicates. We will do a bit of a look at the state of
national security policies and where we are. I think our attention
has, in part, been focused on this because over the weekend, we
heard from al Qaeda that they were going to have a change of
strategy. They want to focus in on disruptive activities like mail
bombs and sending parcels through UPS— those kinds of things
that we have seen of late — because they think it will have huge
consequences. That, of course, has consequences for how the
West will respond.

We are coming up on almost the tenth anniversary of the
attack on New York and Washington that killed 3,000 people,
including 24 Canadians and destroyed the World Trade Center
towers. Canada responded at that time with a wholesale
revamping of its public safety and security approach. Ten years
later, what are the threats to national security and how well
organized are we to deal with them?

To look at this issue, we have invited two men who know a lot
about the topic. Dr. Martin Rudner, Founding Director of the
Canadian Centre of Intelligence and Security Studies at Carleton
University and Distinguished Research Professor Emeritus.
Dr. Rudner has written extensively on security and intelligence
matters.

We will also hear from Tom Quiggin, Security Consultant and
Senior Researcher Fellow at the Canadian Centre of Intelligence
and Security Studies, Carleton University. Mr. Quiggin has
worked in a security and intelligence capacity for the RCMP,
Citizenship and Immigration, the Privy Council Office and the
Department of National Defence. He is the author of Seeing the
Invisible: National Security Intelligence in an Uncertain Age.

Martin Rudner, Distinguished Research Professor Emeritus,
Carleton University, as an individual: Thank you. It is indeed an
honour and privilege to appear before you this afternoon. I will
commence my remarks by addressing the first of the topics: the
threats to Canada’s national security.

As the chair mentioned, this past weekend al Qaeda in the
Arabian Peninsula proclaimed a new strategy, for them, that they
call ‘‘Hemorrhage.’’ It is intended through small scale multiple
attacks to cause immense devastating economic damage to the
West. The particular targets they identify are civil aviation,
including cargo and passenger planes, and implicitly also energy
infrastructure. There are direct implications of this strategy to
Canada, including in the strategic document a reference to freeing
the Toronto 17, as they call it, and ‘‘Brother Omar Khadr.’’

There are direct implications of this new strategy for the
national security of Canada. Other threats that we could address
in discussion would include the challenge of home-grown
terrorism, a phenomenon which we have experienced in Canada

Paul Chapin est ici aujourd’hui parce qu’il a écrit un excellent
rapport sur l’OTAN pour l’Institut de la Conférence des
associations de la Défense et parce qu’il a déjà comparu devant
le comité. Encore une fois, merci beaucoup.

Mesdames et messieurs, nous allons changer de sujet, comme
l’indiquent vos lignes directrices. Nous allons nous pencher un peu
sur l’état des politiques de sécurité nationale et déterminer où nous
en sommes. Je crois que notre attention a été attirée là-dessus, en
partie, parce que, au cours de la fin de semaine, Al-Qaïda a déclaré
que sa stratégie allait changer. Ses membres veulent se concentrer
sur des activités perturbatrices, comme le courrier piégé et l’envoi
de colis par UPS — le genre de choses que nous avons vues
dernièrement — parce que ses membres croient que cela aura des
conséquences énormes. Cela influe bien sûr sur la manière dont
l’Occident réagira.

Cela fera bientôt 10 ans que des attaques ont été perpétrées
contre New York et Washington. Ces attaques ont tué
3 000 personnes, dont 24 Canadiens et détruit les tours du World
Trade Center. À l’époque, le Canada a réagi en réorganisant du
tout au tout son approche de protection et de sécurité publiques.
Dix ans plus tard, quelles sont les menaces à la sécurité nationale, et
sommes-nous assez bien organisés pour y faire face?

Pour nous aider à répondre à ces questions, nous avons invité
deux hommes qui en connaissent long sur le sujet. M. Martin
Rudner, directeur et fondateur du Canadian Centre of
Intelligence and Security Studies à l’Université Carleton et
professeur distingué émérite. M. Rudner a beaucoup écrit sur
les questions de sécurité et de renseignement.

Nous entendrons également parler Tom Quiggin, consultant en
sécurité et chercheur principal au Canadian Centre of Intelligence
and Security Studies, de l’Université Carleton. M. Quiggin a
travaillé dans le domaine de la sécurité et du renseignement à la
GRC, à Citoyenneté et Immigration, au Bureau du Conseil privé
et au ministère de la Défense nationale. Il est l’auteur de Seeing
the Invisible : National Security Intelligence in an Uncertain Age.

Martin Rudner, professeur distingué émérite, Université
Carleton, à titre personnel : Merci. C’est effectivement un
honneur et un privilège de comparaître devant le comité cet
après-midi. Je commencerai mon exposé en abordant le premier
thème : la menace à la sécurité nationale du Canada.

Comme la présidente l’a mentionné, le week-end dernier, des
membres d’Al-Qaïda dans la Péninsule arabique ont proclamé une
nouvelle stratégie, à laquelle ils ont donné le nom d’« Hémorragie ».
Son objectif serait de causer des dommages économiques majeurs en
Occident, par de multiples attaques à petite échelle. Les cibles
particulières qu’ils ont mentionnées sont l’aviation civile, dont les
avions cargo et de transport de passagers, et implicitement,
l’infrastructure énergétique. Cette stratégie a des répercussions
directes sur le Canada, en partie parce que le document
stratégique fait allusion à la nécessité de libérer les 17 de Toronto,
comme ils les appellent, et « Frère Omar Khadr ».

Cette nouvelle stratégie a des répercussions directes sur la
sécurité nationale du Canada. Les autres menaces dont nous
pourrions discuter comprennent le défi que constitue le terrorisme
qui a son origine ici, phénomène qui touche aussi bien le Canada
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not unlike the United Kingdom and European countries, where
Canadians are radicalized, recruited and mobilized for terrorist
activities in this country.

A variant on that which we have experienced is the recruitment
of Canadians for training abroad in Afghanistan, in Somalia and
possibly in Yemen for redeployment back in the home country in
Canada for terrorist attacks.

Other threats I would like to mention, which we can discuss
further, include terrorism finance where the attacks may not
happen in Canada but the funds are raised and mobilized in
Canada for financing terrorist operations against other friendly
and allied countries.

The second topic is: How are we organized to respond to these
threats? In my estimation, Canadian intelligence, security and law
enforcement agencies have been demonstrably very effective in
preventing attacks on Canada. That is why they have not happened,
not because terrorists have not tried. Our security, intelligence and
law enforcement communities have prevented them.

Looking at the threats on the horizon, I see a need for
enhancing our capacity to do analytical assessments of threats at
the horizon. Until now, our intelligence analysis tends to respond
to the collectors. The collectors collect the intelligence and the
intelligence analysis people analyze the information. In future, I
see intelligence analysis driving counterterrorism, if you will, at
the horizon through the five Ps of counterterrorism. Intelligence
analysis will contribute to preparation, protection, prevention,
pursuit and prosecution. We could talk about this in the
discussion because I would like to address a third issue: The
need for Canada to have, in order to develop these analytical
capacities, a research centre on terrorism and counterterrorism.

The final report of the Air India commission of inquiry stressed
that Canada needs to have a research centre. They used the term
‘‘Kanishka’’ centre after the Air India plane that was blown up.
We do not have such a centre in Canada. Other like-minded
countries have centres that specialize in intelligence and in
research on terrorism and counterterrorism: the Netherlands,
Norway, Denmark and Sweden among others. They do superb
work that has contributed to the Canadian counterterrorism
effort by sharing information. I believe that we urgently need to
establish the Canadian centre. Thank you very much.

Tom Quiggin, Senior Researcher, Canadian Centre of Intelligence
and Security Studies, Carleton University, as an individual:
Madam Chair and senators, it is always a pleasure to be here. I
would like to follow up on Dr. Rudner’s comment about research
centres being established in a number of different countries.

As I mentioned to some of you before, Hezbollah has its own
think tank. I have to admit that I chuckled when I first read that
but, when I started reading some of their product, I was surprised

que le Royaume-Uni et les pays européens, et dans le cadre
duquel des Canadiens sont radicalisés et mobilisés pour des
activités terroristes dans le pays.

Le recrutement de ces Canadiens pour leur entraînement en
Afghanistan, en Somalie et possiblement au Yémen et pour leur
redéploiement au Canada en vue d’attaques terroristes est une
variante de ce phénomène.

Parmi les autres menaces que j’aimerais mentionner et dont
nous pouvons discuter en plus de profondeur, il y a le financement
du terrorisme. Même si certaines attaques ne sont pas commises
au Canada, les fonds peuvent avoir été amassés ici pour des
activités terroristes contre des pays qui sont nos alliés.

Le deuxième thème est le suivant : comment sommes-nous
organisés pour réagir à ces menaces? À mon avis, les organismes
de renseignement, de sécurité et d’exécution de la loi canadiens se
sont révélés capables de prévenir les attaques contre le Canada de
manière très efficace. C’est pour cette raison que nous n’en avons
pas encore été victimes; ce n’est pas parce que les terroristes n’ont
pas essayé. Les communautés de la sécurité, du renseignement et
de l’exécution de la loi ont prévenu ces attaques.

En ce qui concerne les menaces que l’on voit poindre à l’horizon,
je crois qu’il est nécessaire d’améliorer notre capacité de les évaluer
de manière analytique. Jusqu’à maintenant, nous avons analysé les
renseignements que nous fournissaient les ressources de recherche.
Ces derniers recueillent les renseignements, et les analystes les
analysent. À l’avenir, je crois que l’analyse du renseignement
déterminera les mesures de lutte contre le terrorisme que nous
prendrons, par le truchement des cinq P. L’analyse du
renseignement contribuera à la préparation, à la protection, à la
prévention, à la poursuite des terroristes et aux poursuites
judiciaires qui en découleront. Nous pouvons en parler parce que
j’aimerais passer à un troisième point : la nécessité, au Canada, de
mettre sur pied un centre de recherche sur le terrorisme et l’anti-
terrorisme pour le renforcement de ces capacités d’analyse.

Dans son rapport final, la commission d’enquête sur Air India
a souligné que le Canada a besoin d’un centre de recherche. Elle a
utilisé le terme centre « Kanishka » en souvenir de l’avion d’Air
India qu’on a fait exploser. Nous n’avons pas de tel centre au
Canada. D’autres pays aux vues similaires ont des centres qui se
spécialisent dans le renseignement et dans la recherche sur le
terrorisme et l’anti-terrorisme : les Pays-Bas, la Norvège, le
Danemark et la Suède, entre autres. Ils font un travail
remarquable, et les renseignements qu’ils nous transmettent
contribuent aux efforts déployés par le Canada dans le domaine
de la lutte contre le terrorisme. Je crois que nous devons établir de
toute urgence un centre canadien. Merci beaucoup.

Tom Quiggin, chercheur principal, Canadian Centre of Intelligence
and Security Studies, Université Carleton, à titre personnel :
Madame la présidente et mesdames et messieurs les sénateurs,
c’est toujours un plaisir d’être ici. J’aimerais donner suite aux
commentaires de M. Rudner sur les centres de recherche qui ont été
établis dans un certain nombre de pays.

Comme je l’ai déjà mentionné à certains d’entre vous, le
Hezbollah a son propre groupe de réflexion. Je dois avouer avoir
ri quand j’ai lu cela, mais, lorsque j’ai commencé à lire certains des
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to find that they run a really good research centre on terrorism,
which they refer to as political violence. I am surprised to find
that Canada does not have one, while Hezbollah does have one.

It is interesting that al Qaeda put out that message on the
weekend. I spent the last four days in the field with the Canadian
Forces on a training program. It is the usual military good fun:
out of bed at five o’clock in the morning, up until about eleven
o’clock at night and very focused on intelligence officers and
operators who will be deploying overseas in the near future,
maybe until 2014, if I understand correctly.

One of the exact issues we focused on is how terrorist groups
and many insurgency groups are finding it harder and harder to
carry out the big attack. The Toronto 18 wanted the one big bomb.
Momin Khawaja, from Ottawa, was trying to help out with a
1,200 pound bomb. Terrorists are learning by experience that this
kind of thing is tough, and more and more of them are saying that
they should quit the big attacks, get some guns, go in and open up.
They are thinking that might be much more effective. The Mumbai
attacks were the forerunner of that sort of thing.

I will address the changing nature of government and how it is
perceived by society, especially in light of the current economic
situation. Second I will look at the Integrated Threat Assessment
Centre and how threat assessments are done there and throughout
the rest of Canada. Third, I will look at the human resource issue,
which seems to complicate everything we try to do.

As an overview, I will make a rather obvious statement that in
times of change, risk increases. That is axiomatic, but I would add
that we are in a period of not only great change and stress but also
a time when some fundamental underpinnings of our society are
being looked at by those who would do us violence; and they are
coming up with different ways of attacking us.

By example, at Princeton University is Professor Emeritus
Sheldon S. Wolin, who recently wrote a book, which contains a
quote that is worth looking at. He writes, ‘‘In totalitarian regimes
such as Nazi fascism or Soviet communism, economics was
subordinate to politics.’’ He notes that we are in a position where
many people believe ‘‘the economic sphere and its personnel
dominates the political sphere’’ at the expense of the democratic
process and the well-being of the middle class.

I should point out that the firebombing of the Royal Bank of
Canada in Ottawa in May was not an isolated incident. That was
a series of about 12 different attacks against the Royal Bank
across Canada and a series of about 20 attacks, which I identified
in 2008. For your convenience and reference, I put them on the
back of the statement.

documents qu’ils ont produits, j’ai été surpris de découvrir qu’ils ont
un très bon centre de recherche sur le terrorisme, qu’ils considèrent
comme de la violence politique. Il est étonnant que le Canada n’ait
pas de centre de recherche alors que le Hezbollah en a un.

Il est intéressant qu’Al-Qaïda ait diffusé ce message au cours de
la fin de semaine. J’ai passé les quatre derniers jours sur le terrain
avec les Forces canadiennes pour un programme d’entraînement.
C’est toujours amusant avec les militaires; on se lève à 5 heures le
matin et on ne se couche que vers 11 heures le soir. Le programme
est très intense et vise à entraîner les agents du renseignement et
les préposés au renseignement qui seront déployés à l’étranger
prochainement, peut-être jusqu’en 2014, si j’ai bien compris.

L’une des questions précises sur lesquelles nous nous sommes
penchés, c’est le fait que les groupes terroristes et de nombreux
groupes d’insurgés ont de plus en plus de difficultés à mener des
attaques sur une grande échelle. Les 18 de Toronto voulaient faire
exploser une grosse bombe. Momin Khawaja, d’Ottawa, voulait
contribuer à l’explosion d’une bombe de 1 200 livres. L’expérience
a appris aux terroristes que ce genre d’acte est difficile à réaliser,
et ils sont de plus en plus nombreux à dire qu’ils devraient
abandonner l’idée des grosses attaques, faire l’acquisition de
fusils, faire irruption et ouvrir le feu. Ils pensent que cela sera
beaucoup plus efficace. Les attaques à Mumbai ont été les
précurseurs de ce genre de choses.

Je vais parler de la nature changeante du gouvernement et de la
manière dont il est perçu par la société, surtout à la lumière de la
situation économique actuelle. Ensuite, je vais me pencher sur le
Centre intégré d’évaluation des menaces et sur la manière dont les
évaluations des menaces sont faites là-bas et dans le reste du
Canada. Enfin, je vais traiter de la question des ressources humaines,
qui semble compliquer tout ce que nous essayons de faire.

En guise d’aperçu, je vais faire la déclaration plutôt évidente
selon laquelle les changements font augmenter les risques. C’est
axiomatique, mais j’ajouterais que la période en cours en est une
de grands changements et de grand stress, mais elle est également
une période où certains des piliers fondamentaux de notre société
sont scrutés à la loupe par ceux qui voudraient user de violence
contre nous, et ils trouvent de nouveaux moyens de nous attaquer.

Par exemple, le professeur émérite Sheldon S. Wolin de
l’Université Princeton a récemment écrit un livre qui contient
un extrait sur lequel il vaut la peine de se pencher. Il écrit :
[traduction] « Dans les régimes totalitaires comme le fascisme
nazi ou le communisme soviétique, l’économie était secondaire
par rapport à la politique. » Il souligne que nous sommes dans
une position où de nombreuses personnes croient que [traduction]
« la sphère économique et son personnel dominent la sphère
politique » au détriment du processus démocratique et du bien-
être de la classe moyenne.

Je dois souligner que l’attaque à la bombe incendiaire qui a été
commise contre la Banque Royale du Canada, à Ottawa, en mai,
n’était pas un incident isolé. Elle faisait partie d’une série
d’environ 12 attaques différentes commises contre la Banque
Royale partout au Canada et d’une série d’environ 20 attaques,
que j’ai constatées en 2008. Pour votre convenance, je les ai
incluses à la fin de la déclaration.
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A mentality is going through the protest and social activist
communities, in particular those who would deal in political
violence and terrorism. They have come out and directly stated:
Do not waste your time protesting the government or attacking
the government. Do not even waste your time going after the
corporations. Go after the people that have the real power — the
banks and the financial companies, because they are the people
that decide whether you get a job, what your health care system
looks like, et cetera, et cetera.

The Greeks have taken this up. You might have noticed that
recently that Greece has experienced fire bombings and people
killed in banks. We are seeing this in banks across Canada. Even
the environmentalists and I specify those who use violence in the
environmental movement, have decided it is best to go after the
money. Do not go after a particular oil company because if you
get rid of them the next one will just come in. However, if you
stop the financing of the project, it becomes a much more effective
way of protesting.

Others have used this model such as the Stop Huntington
Animal Cruelty, SHAC movement. Instead of going after
Huntingdon specifically, they go after everyone that deals with
them. They were successful in getting a stock market transaction
stopped one day. It was quite a good campaign in the sense that it
was effective.

The retired president of Syncrude, Jim Carter, had his house
burned down in Edmonton a couple of years ago, and this was
directly related to this kind of campaign.

I point out that many anarchists are developing this point of
view. Not only do we see professors in universities advocating
that this is how it is happening, but we see the intelligencia of the
anarchist movement writing about this stuff, and we see street
punks with black hoods and rocks going through windows
articulating the same sort of idea. The concept is that government
is losing its power— and I mindful of the fact that I am sitting in
front of a room full of senators while I am saying this— and that
the real centres of power in our societies now belong to the
financial institutions and the banks, and that is what they will
start targeting in the future. We have seen that to be quite
successful in a number of different countries.

I will move to ITAC. One of the greatest problems with how
we do threat assessments in Canada is in ITAC’s name. It is the
Integrated Threat Assessment Centre. A threat is merely a
vulnerability that can be exploited by someone who does not
like you. A threat assessment is typically just a laundry list of all
those vulnerabilities that could be exploited by people who wish
to do you harm.

Starting at the top down, we should be doing risk assessments.
A risk assessment must not only convey the idea of a vulnerability
but also cover the concepts of probability, mitigation, impact and
response. All too often we see laundry lists of threats. The various
agencies look at them, acknowledge them, but do not know what

Il y a une mentalité qui règne dans les communautés des
protestataires et des activistes sociaux, et plus particulièrement chez
ceux qui portent un grand intérêt à la violence politique et au
terrorisme. Ils ont déjà dit, sans détour : ne perdez pas votre temps à
organiser des protestations contre le gouvernement ou à l’attaquer.
Ne vous en prenez même pas aux sociétés. Prenez-vous-en aux gens
qui ont le vrai pouvoir— les banques et les compagnies financières
parce que ce sont eux qui décident si vous avez un emploi, comment
sera votre système de santé, et cetera.

Ce phénomène est courant en Grèce. Vous avez peut-être
remarqué que la Grèce a récemment été victime de bombes
incendiaires qui ont été posées dans des banques et qui ont tué des
gens. Nous voyons cela dans des banques partout au Canada.
Même les environnementalistes, et je parle seulement de ceux qui
recourent à la violence dans le mouvement environnemental, ont
décidé qu’il est préférable de s’attaquer à l’argent. Il ne suffit pas
de s’attaquer à une compagnie pétrolière particulière, parce que sa
disparition ne fera que laisser la place à une autre compagnie
pétrolière. Toutefois, le fait de couper court au financement d’un
projet est un moyen de protestation beaucoup plus efficace.

D’autres ont utilisé ce modèle, comme le mouvement Stop
Huntington Animal Cruelty, c’est-à-dire le SHAC. Au lieu de s’en
prendre directement à Huntingdon, il s’en prend à tous ceux qui
font affaire avec l’entreprise. Un jour, il a réussi à contrecarrer
une transaction dans le marché boursier. Ça a été une bonne
campagne en ce sens qu’elle a été efficace.

La maison du président à la retraite de Syncrude, Jim Carter, a
été incendiée à Edmonton il y a quelques années, et cela était
directement lié à ce type de campagne.

Je souligne que de nombreux anarchistes adoptent maintenant
ce point de vue. Non seulement les professeurs dans les universités
font valoir que c’est comme ça que les choses se passent, mais
l’intelligentsia et le mouvement anarchiste écrivent beaucoup à ce
sujet, et nous voyons des voyous des rues à capuche noire lancer
des roches dans les fenêtres et véhiculer la même sorte d’idées.
Cela découle de la notion selon laquelle le gouvernement perd de
son pouvoir — et je sais bien que je dis cela devant une salle
remplie de sénateurs — et que les véritables centres du pouvoir
dans nos sociétés sont les institutions financières et les banques; ce
sont elles qui seront les cibles, à l’avenir. Des attaques de ce genre
ont été très réussies dans un certain nombre d’autres pays.

Je vais passer au CIEM. Son nom reflète tout à fait l’un des
plus grands problèmes concernant la manière dont nous évaluons
les menaces au Canada. C’est le Centre intégré d’évaluation des
menaces. Une menace est tout simplement une vulnérabilité qui
peut être exploitée par quelqu’un qui ne nous aime pas. Une
évaluation de la menace se limite généralement à une liste de tous
ces aspects vulnérables qui peuvent être exploités par ceux qui
veulent nous faire du tort.

Tout d’abord, nous devrions faire des évaluations du risque.
Une évaluation du risque ne se limite pas seulement à l’idée d’une
vulnérabilité, mais couvre également les notions de la probabilité,
de l’atténuation des risques, des répercussions et de l’intervention.
Nous voyons trop souvent des listes de menaces. Divers
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to do about them. They are told that that is an agency problem,
not a central bureaucracy problem, so deal with it. I think that is a
serious failing. We should be focusing on risk assessment.

A couple of years ago the Conference Board of Canada
identified that the greatest threat to the national security of
Canada was — and again I know where I am sitting — the
government. They focused specifically on human resource issues.
I have seen during investigations where real people are trying to
place real bombs to kill real people that we cannot get human
resources people to respond to move people and resources around
to get the right person in the right job at the right time.

Human resources, as far as I can tell, and this is just as an
observer, have become the departments of ‘‘no.’’ ‘‘No, you can’t
do that; no, you can’t move that person; no, it will take a year to
get that posting cleared.’’ That, ironically, is one of the greatest
weaknesses of national security.

The Chair: Thank you for those comments. You seem to be
right on the risk assessment issue, because that is what we are
seeing on all corporate boards, for example. The newest and most
powerful committee being constructed on any board is risk
assessment with exactly the same questions.

Senator Dallaire: With the restructuring of our security
establishment bodies that have roles in security, including
intelligence gathering and so on, I am uncertain how the
material is being collated and analyzed to conduct the threat
assessment, let alone the probability assessment.

What instrument is ensuring that all the information from the
different bodies in this country is being collated?

Mr. Quiggin: I will start by making two quick observations
about the United States and Canada. In 2006, the American
government did an extensive study of exactly this issue. How good
are we at sharing information back and forth across institutional
boundaries? They chose to focus only on unclassified but sensitive
information, realizing that to try to study classified information
would take forever and probably would not happen.

The result was that they felt that five years after 9/11 there were
greater barriers to information sharing and less information was
being shared across institutional boundaries, even at the
institutional level, and this, of course, was all being done at the
unclassified but sensitive level. Their suggestion was that if this is
the problem with the unclassified but sensitive level, the problems
are even greater at the classified level.

organismes les consultent et les reconnaissent, mais ils ne savent
pas trop quoi en faire. On leur dit qu’il s’agit d’un problème qui
touche l’organisme, et non pas d’un problème bureaucratique
central et qu’ils doivent le gérer. Je crois qu’il s’agit d’une lacune
énorme. Nous devrions mettre l’accent sur l’évaluation du risque.

Il y a quelques années, le Conference Board du Canada a
indiqué que la menace la plus importante à la sécurité nationale
du Canada— et encore une fois, je sais à qui je m’adresse— était
le gouvernement. Il a surtout mis l’accent sur les problèmes qui
touchent les ressources humaines. Au cours d’enquêtes où de
vraies personnes essayaient de placer de vraies bombes pour tuer
de vrais gens, j’ai constaté que nous sommes incapables de
mobiliser les ressources humaines nécessaires pour intervenir et de
déplacer les gens afin que la bonne personne soit au bon endroit
au bon moment.

Pour autant que je sache — et je ne suis qu’un simple
observateur — les ressources humaines disent toujours non.
« Non. Vous ne pouvez pas faire cela; non, vous ne pouvez pas
déplacer cette personne; non, il faudra un an avant que cet
affichage soit approuvé. » L’ironie, c’est que cela est devenu l’une
des plus grandes faiblesses de la sécurité nationale.

La présidente : Merci pour ces commentaires. Vous semblez
avoir raison en ce qui concerne la question de l’évaluation du
risque parce que c’est ce que nous voyons dans tous les conseils
d’administration, par exemple. Dans tous les conseils
d’administration, le tout nouveau comité et le plus puissant est
toujours celui qui se charge de l’évaluation du risque et qui se
penche précisément sur ces questions.

Le sénateur Dallaire : Compte tenu de la restructuration de nos
organismes qui ont un rôle dans le domaine de la sécurité, y
compris dans la collecte du renseignement et ainsi de suite, je ne
sais pas trop comment on recueille et on analyse tous les
documents pour effectuer l’évaluation de la menace, encore
moins l’évaluation des probabilités.

Quel est le mécanisme qui permet de rassembler tous les
renseignements recueillis par les divers organismes de ce pays?

M. Quiggin : Je vais commencer par faire deux observations
rapides au sujet des États-Unis et du Canada. En 2006, le
gouvernement américain a fait une étude poussée qui portait
précisément sur cette question. Dans quelle mesure réussissons-nous
à faire passer l’information au-delà des frontières institutionnelles?
Les Américains ont choisi de se concentrer sur l’information non
classifiée mais délicate parce qu’ils se sont rendu compte qu’une
étude sur l’information classifiée prendrait beaucoup trop de temps
et serait probablement tout simplement irréalisable.

Ils ont conclu que, au cours des cinq années qui ont suivi
le 11 septembre, les barrières à l’échange de renseignements étaient
plus importantes, et moins d’informations étaient échangées entre
les institutions, et même au sein des institutions elles-mêmes. Et
cette étude ne portait, bien sûr, que sur l’information non classifiée
mais délicate. Cela donne à penser que, si le problème touche à un
point tel les renseignements non classifiés mais de nature délicate, il
doit avoir des répercussions encore plus importantes sur l’échange
de renseignements classifiés.
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I am not aware that here in Canada we have ever undertaken
any kind of focused study on the question you have just asked.
However, through personal observation from having a wide range
of contacts in the RCMP, CSIS, the military, CBSA, CIC,
et cetera, I can tell you that since the Arar inquiry the willingness
of people to take risks to share information with the guy down the
road has dropped rather than increased. People are using tear
lines more extensively than they were in the past, and a lot of
information is not flowing from point a to point b as it should.

That is my view by observation, senator.

Mr. Rudner:Mr. Quiggin is absolutely correct. I was a member
of the policy panel on the Arar commission. The commission
emphatically stated in their report that nothing in the report was
intended to limit the sharing of information. Of course, the
unintended consequence was that there are immense barriers
today due to fear of litigation, which constrains the lateral flow
of information.

To characterize the situation a bit facetiously, the analytical
component of the security and intelligence community is not
unlike Canadian federalism. There is a lot of work being done at
the agency level, be it CSIS, the RCMP or any of the other
members of the intelligence community, very little of which filters
up to the two central agencies for analysis. The two are ITAC,
which Mr. Quiggin mentioned, which is supposed to deal
specifically with terrorism threats, and the International
Assessment Staff at the Privy Council Office, which is supposed
to deal with broader strategic perspectives. Neither of them have
their own staff. All staff is seconded. They do not get all the things
they need to do their job. They do their job well within their
limitations, but those limitations are grave.

The Commission of Inquiry into the Investigation of the
Bombing of Air India Flight 182 made the point that we need a
new paradigm of analysis driving collection rather than the
analysts waiting for the collectors to see what they can share given
the fears of litigation, privacy and the rest.

Senator Dallaire:Would it not have been in the purview of a new
minister, such as the minister of Public Safety, to have received,
through either legislation or cabinet, authority to build that capacity
and direct it in the accomplishment of the minister’s duties?

Mr. Quiggin: On a number of occasions it has been suggested
that a way of sidestepping the problem of information not flowing
across boundaries would be to set up an open source intelligence
centre. Most intelligence today exists outside of government. Even
in those areas of specific government competencies such as
defence, intelligence, security, terrorism, borders and the military,
most knowledge exists outside of government. One way of
coercing, if that is the right term, the agencies into sharing would
be to set up an open source intelligence agency that could publicly

Je ne connais pas d’étude canadienne qui permettrait de
répondre à la question que vous avez posée. Toutefois, selon mes
observations personnelles dans mes rapports avec la GRC, le
SCRS, les forces militaires, l’ASFC, CIC, et cetera, depuis
l’enquête Arar, les gens ont encore plus peur de prendre le
risque de communiquer de l’information à d’autres. Ils utilisent
encore plus les lignes pointillées qu’avant, et, trop souvent, les
renseignements ne font pas leur chemin du point A ou point B
comme ils le devraient.

C’est ce que j’ai observé, sénateur.

M. Rudner : M. Quiggin a entièrement raison. J’étais membre
du groupe consultatif qui s’est penché sur l’affaire Arar. La
Commission a déclaré avec insistance, dans son rapport,
qu’aucune de ses conclusions ne visait à restreindre l’échange de
renseignements. Bien sûr, la conséquence involontaire a été qu’il y
a aujourd’hui des barrières immenses qui ont été dressées en
raison de la peur d’être poursuivis, ce qui gêne la communication
latérale de renseignements.

Pour décrire la situation de manière quelque peu facétieuse,
permettez-moi de souligner que la composante analytique de la
communauté de sécurité et du renseignement ressemble au
fédéralisme canadien. On fait beaucoup de travail à l’échelle des
organismes, qu’il s’agisse du SCRC, de la GRC ou de tout autre
membre de la communauté du renseignement, et très peu de choses
remontent jusqu’aux deux organismes centraux aux fins d’analyses.
Ces deux organismes sont le CIEM, que M. Quiggin a mentionné,
qui est censé traiter des menaces de terrorisme, et le Bureau de
l’évaluation internationale au Bureau du Conseil privé, qui est
censé se pencher sur des questions stratégiques plus larges. Ni un ni
l’autre n’a son propre personnel. Tout le personnel est détaché. Ils
n’ont pas tout ce dont ils ont besoin pour faire leur travail. Ils le
font bien, compte tenu des limites, mais ces dernières sont énormes.

La Commission d’enquête relative aux mesures d’investigation
prises à la suite de l’attentat à la bombe commis contre le vol 182
d’Air India a souligné que l’analyse devrait orienter la collecte de
renseignements au lieu que les analystes aient à attendre pour voir
ce que les agents du renseignement peuvent leur communiquer,
compte tenu des craintes de poursuites, de plaintes relatives à la
protection des renseignements personnels et tout le reste.

Le sénateur Dallaire : Cela ne devrait-il pas relever d’un
nouveau ministre, comme le ministre de la Sécurité publique?
N’aurait-il pas dû recevoir, par l’entremise d’une loi ou du
Cabinet, le pouvoir de renforcer cette capacité de manière à l’aider
à s’acquitter de ses tâches?

M. Quiggin : À de nombreuses reprises, on a fait valoir que la
solution au problème des renseignements qui ne sont pas échangés
au-delà des frontières institutionnelles serait l’établissement d’un
centre du renseignement de source ouverte. La plupart des gens
qui recueillent des renseignements aujourd’hui ne font pas partie
du gouvernement. Même dans les domaines qui relèvent de la
compétence du gouvernement, comme la défense, le
renseignement, la sécurité, le terrorisme, les services frontaliers
et les forces militaires, les gens les plus connaissants ne font pas
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demonstrate the recent changes in terrorism and the economy and
how that affects security, and perhaps embarrass, cajole or drag
the classified agencies into moving along.

The Chair: Is that what you are proposing, Dr. Rudner, or are
you proposing something different?

Mr. Rudner: In agreement with Mr. Quiggin, let me add that
part of the problem is that, although the Department of Public
Safety has a coordination role, the coordinator of intelligence is
not in Public Safety but rather in the Privy Council Office.

Senator Dallaire: That is why I asked the question.

Mr. Rudner: The question now becomes who coordinates. The
answer currently is that very little coordination occurs. In his final
report on Air India, Mr. Justice Major said exactly that and
recommended that there be an enhanced capacity for the National
Security Advisor to the Prime Minister to be the coordinator.
In my view, that role would also require analytical staff,
assessment staff, to feed the kinds of perspectives Mr. Quiggin
is mentioning, from open sources, to add to the classified material
so that the intelligence community has the big picture of the risks
and threats facing Canada.

Mr. Quiggin: In reference to Dr. Rudner talking about the
Kanishka centre, I had some awareness in that because I had
some small hand in dealing with it when it was first proposed.
That was exactly one of the ideas. It would be able to exploit and
develop an open source intelligence capability, particularly on
terrorism, which would put it at a significant advantage against
most of the classified agencies. If the Kanishka centre were to be
formed, that would be something that could come into play there.
I believe, the government is moving in that direction. That would
be a very useful task to perform.

The Chair: We gather there has not been much activity in that
regard at all. That is what we are gathering.

Senator Mitchell: In some sense, you have laid out a kind of
depressing view of where we are with terrorism. I appreciate that
that is not unrealistic, perhaps, but on the other side I look at the
billions of dollars we have spent fighting wars, such as the Afghan
war, the billions of dollars undoubtedly we have spent on
restructuring our CSIS and intelligence services, the billions of
dollars we have spent on security at airports and elsewhere. Have we
made no progress whatsoever? Is it not better than it was? Are there
any best practices or something useful coming out of all of this?

partie du gouvernement. L’un des moyens de forcer, si c’est le bon
terme, les organismes à échanger leurs renseignements serait
d’établir un organisme du renseignement de source ouverte qui
pourrait démontrer publiquement les changements récents qui se
produisent dans les domaines du terrorisme et de l’économie, et
comment cela influe sur la sécurité. Ainsi, les organismes qui
traitent des renseignements classifiés se sentiraient peut-être
interpellés ou poussés à agir, de gré ou de force.

La présidente : Est-ce que c’est cela que vous proposez,
monsieur Rudner, ou proposez-vous autre chose?

M. Rudner : Je suis d’accord avec M. Quiggin, mais permettez-
moi d’ajouter qu’une partie du problème, c’est que, même si le
ministère de la Sécurité publique a un rôle de coordination, le
coordonnateur du renseignement est non pas à Sécurité publique,
mais plutôt au Bureau du Conseil privé.

Le sénateur Dallaire : C’est pour cela que j’ai posé la question.

M. Rudner : La question consiste donc à déterminer qui
coordonne ces activités. La réponse, c’est qu’il y a très peu de
coordination actuellement. Dans son rapport final sur Air India,
le juge Major a dit précisément cela et a recommandé que l’on
améliore la capacité du conseiller à la sécurité nationale auprès du
premier ministre afin qu’il agisse à titre de coordonnateur. À mon
avis, ce rôle exigerait également du personnel d’analyse et
d’évaluation de manière à contribuer aux perspectives qu’a
mentionnées M. Quiggin, c’est-à-dire le renseignement de source
ouverte et à ajouter aux documents classifiés afin que la
communauté du renseignement ait un aperçu général des risques
et des menaces auxquels le Canada fait face.

M. Quiggin : Pour revenir sur ce que M. Rudner a dit au sujet
du centre Kanishka, j’en sais quelque chose parce que j’ai eu un
petit rôle à jouer au moment où cela a été proposé pour la première
fois. L’une des idées qui ont été avancées était précisément celle-là.
Le centre pourrait exploiter et améliorer une capacité relative aux
renseignements de source ouverte, particulièrement sur le
terrorisme, ce qui lui donnerait un avantage important par
rapport aux organismes qui traitent des renseignements classifiés.
Si le centre Kanishka était créé, c’est quelque chose qui pourrait se
faire. Je crois que le gouvernement est en train d’adopter cette
approche. Ce serait une tâche d’une grande utilité.

La présidente : Nous en déduisons qu’il ne s’est pas fait grand-
chose dans ce dossier. C’est ce que nous avons compris.

Le sénateur Mitchell : Dans un certain sens, vous avez donné
un aperçu assez déprimant de notre situation par rapport au
terrorisme. Je sais que ce n’est peut-être pas tout à fait réaliste,
peut-être, mais d’un autre côté, je sais que nous avons dépensé des
milliards de dollars à faire la guerre, par exemple comme en
Afghanistan, que nous avons probablement dépensé des milliards
de dollars pour restructurer notre SCRS et nos services du
renseignement, que nous avons dépensé des milliards de dollars
sur la sécurité dans les aéroports et ailleurs. Nous n’aurions donc
fait aucun progrès? Est-ce que ce n’est pas mieux qu’avant? Est-ce
que nous n’avons pas réussi à dégager des pratiques exemplaires
ou d’autres renseignements utiles de tout cela?
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Mr. Rudner: The answer, I think, is absolutely yes. The fact that
we have not had bloodshed in Canada at the sword’s edge of
terrorism is because our intelligence, security and law enforcement
agencies have been effective in prevention and, in fact, they have
also been effective in pursuing and, indeed, in prosecuting.

Yes, I believe we should have confidence in our capabilities in
dealing with the terrorist threat to Canada. My concern is the
risks, to use Mr. Quiggin’s phrase, which were new and emergent,
which are there, we see them coming from outside of Canada,
penetrating with tentacles into Canada, we will need new adaptive
measures to prevent, protect, pursue and ultimately to prosecute.

Mr. Quiggin: There is some positive news. We were asked to
discuss problems so that is what we tend to do. It is always tough
to focus on good news.

Again, by observation, one of the things I have seen is that at
the lower levels and amongst the younger kids coming into CSIS,
the RCMP and the military in particular, there is a genuine
understanding and sense of awareness that information has to
integrate itself across boundaries. You do see kids who have
grown up with the iPod and computers, and the idea that
information can move from point a to point b to them is normal.
They do not understand why everyone would not want to do that.

Then at the centre you have this massive bureaucracy, where
you have many people doing old school things. They are more
concerned about their careers. The bureaucratic imperatives tend
to outweigh the operational imperatives. No, I cannot tell
anybody about that, do not share, we could get in trouble if we
do that, and then at the top you have the government itself and
the senior directors saying we need to get going on this.

There is good news at the top, there is good news at the
bottom, and the folks are actually out carrying the guns or doing
the investigations or whatever, they kind of instinctively get it.
That is good news for the future. A lot of the time — again
remembering where I am and this is being recorded — a lot of
people at the end of the day look and ask what is the right thing to
do. It is the bureaucratic thing they are looking at and saying, I
know that is what the bureaucracy wants and I know what the
right thing to do is, and at the end of the day if there are lives at
risk I will do the right thing instead of what the bureaucracy says.
That impulse amongst the youth and the younger generation is an
amazingly good thing. I saw a bunch of that this weekend out
running in the woods with kids who are a third of my age. It is
scary but good news.

The Chair: I just want to remind you too that we know where
you live, so it is not just that it is being recorded.

Mr. Quiggin: Apparently I have a reputation for saying what I
actually think. I do not know how I get that though.

M. Rudner : Je crois que la réponse est oui, certainement. Si le
terrorisme n’a pas fait de victimes, au Canada, c’est parce que nos
organismes de renseignement, de sécurité et d’application de la loi
ont su efficacement le prévenir, et, en fait, ils ont également réussi
à poursuivre les terroristes et à les traduire devant les tribunaux.

Oui, je crois que nous devrions avoir confiance en notre
capacité de faire face à la menace terroriste au Canada. Ce qui me
préoccupe, pour reprendre les mots de M. Quiggin, c’est que des
risques nouveaux et encore inconnus se présentent, viennent de
l’extérieur du Canada et étendent leurs tentacules jusque dans le
pays, et nous devrons prendre de nouvelles mesures d’adaptation
afin de prévenir les actes terroristes, de nous protéger, de
poursuivre leurs auteurs et, ultimement, de les traduire en justice.

M. Quiggin : Il y a cependant quelques bonnes nouvelles. On
nous a demandé de parler des problèmes, et c’est ce que nous
avons tendance à faire. C’est toujours difficile de s’attacher aux
bonnes nouvelles.

Encore une fois, j’ai observé entre autres, aux premiers échelons
et parmi les tout jeunes nouveaux employés du SCRS, de la GRC
et de l’armée, en particulier, que ces gens savent et comprennent
tout naturellement que l’information doit traverser les frontières.
Ces enfants ont grandi avec le iPod et avec les ordinateurs, et, pour
eux, le fait que l’information puisse passer d’un point A à un
point B est tout à fait normal. Ils ne comprennent pas pourquoi
tout le monde n’est pas d’accord là-dessus.

Puis, au centre, il y a cette lourde bureaucratie et il y a tous ces
gens qui sont de la vieille école. Ils se préoccupent davantage de
leur carrière. Les impératifs administratifs ont tendance à prendre
le pas sur les impératifs opérationnels. Non, je ne peux pas parler
de cela à personne, je ne peux pas donner d’information, nous
aurions des problèmes si nous faisions cela, puis, au-dessus de
tout, le gouvernement lui-même et les directeurs généraux disent
que nous devons faire avancer les choses.

Il y a de bonnes nouvelles à l’échelon supérieur, il y a de bonnes
nouvelles à l’échelon inférieur, et les gens s’occupent réellement de
faire régner l’ordre, de mener des enquêtes ou d’autres choses, et
on dirait qu’ils le font de façon instinctive. C’est une bonne chose
pour les années à venir. Souvent— encore une fois, je n’oublie pas
où je me trouve et que ce que je dis est enregistré—, bien des gens
vont se demander, au bout du compte, ce qu’il convient de faire.
Ils réfléchissent à tous les aspects administratifs et ils se disent :
« je sais que c’est ce que l’administration exige, et je sais ce qu’il
convient de faire », mais au bout du compte, si une vie est en jeu,
ils vont faire ce qu’il convient de faire plutôt que ce que
l’administration aurait exigé. Ce réflexe, chez les jeunes, est une
incroyablement bonne nouvelle. J’en ai eu une bonne idée, la fin
de semaine dernière, en faisant de la course à pied dans les bois
avec des jeunes qui ont le tiers de mon âge. Ça fait peur, mais c’est
une bonne nouvelle.

La présidente : J’aimerais simplement vous rappeler, à vous
aussi, que nous savons où vous habitez, ce n’est pas seulement
parce que cela est enregistré.

M. Quiggin : Il semble que j’ai la réputation de dire ce que je
pense. Je ne sais pas pourquoi, cependant.
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Senator Mitchell: Often you solve problems that seem
insurmountable by doing those seemingly small things that you
can actually do relatively easily. One of the things that strikes me
is it cannot be all that difficult to get this lack of coordination
between the PCO and the Public Safety Department worked out.

Why is that? Is that a failure of leadership? Why would
someone not be able to say to stop it and get it fixed?

Mr. Rudner: I will give a cynical but real answer: No one wants
to be called before a commission of inquiry and challenged on
how they could have violated the Privacy Act or whatever other
legislation applies to the bureaucracy. It is career limiting. In fact,
it is not that bureaucrats are being bureaucratic because they are
born as bureaucrats: They are trained, quite properly, to follow
procedures and to comply with statute and with policy
procedures, which themselves in fact limit urgent initiatives.

A perfect example of this is the unintended consequences of the
Arar commission report, which says, ‘‘Thou shalt share
information.’’ Virtually everyone who has read the report,
primarily the bureaucrats, is absolutely terrified to share
information. The bureaucrats are terrified they will be called
before the next commission of inquiry and asked, ‘‘Why did you
share information?’’

Mr. Quiggin: I will give a perfect example. A British police force
called the Royal Canadian Mounted Police and said we just
discovered that a man who just left on a plane for Toronto is
wanted for rape. They said we want him for rape and he has been
convicted of rape in Canada. They gave his last known address to
the RCMP. The RCMP thanked the British police for the heads-up.
Long story short, the guy gets to Toronto, he gets through security
and gets out into Toronto. The Toronto police say we know where
the woman is that he raped last time, we have to figure he has no
address over here right now and that is where we have to figure he is
going. They went over, grabbed the guy outside the woman’s house,
arrested him and threw him in jail.

You would think that would be a wonderful success story,
except we all wound up in trouble. Why? Because the
communication the British service used to contact the RCMP
was designed for terrorism, not for criminality. Therefore the next
thing you know we have the Privacy Commissioner coming in
wanting to know why we violated this man’s rights.

If you want to know why people are frustrated in it, and at a
certain point— again, I know where I am— just say the hell with
it, those examples occur on a regular basis and the frustration is
just through the roof.

Le sénateur Mitchell : On arrive souvent à vaincre un problème
qui semblait insurmontable tout simplement en faisant des choses
qui semblent simples, mais qui sont en réalité relativement faciles
à faire. Ce qui me frappe, entre autres, c’est qu’il ne m’apparaît
pas si difficile que cela de régler le problème de coordination entre
le BCP et le ministère de la Sécurité publique.

D’où vient ce problème? Est-ce que c’est le leadership qui fait
défaut? Pourquoi est-ce que personne n’est capable d’y mettre un
terme et d’y apporter une solution?

M. Rudner : Je vais donner une réponse cynique, mais
honnête : personne ne veut être convoqué devant une
commission d’enquête pour expliquer en quoi on a violé la Loi
sur la protection des renseignements personnels ou toute autre loi
qui s’applique à la bureaucratie. Ce serait renoncer à tout espoir
de promotion. En fait, ce ne sont pas les bureaucrates qui pêchent
par excès de bureaucratie, car ils sont nés bureaucrates : ils ont
suivi une formation assez efficace pour apprendre à suivre des
procédures et respecter les lois et les politiques, et celles-ci, en soi,
empêchent toute initiative prise dans l’urgence.

On trouve un exemple parfait de cela dans les conséquences
inattendues du rapport de la Commission Arar, qui dit :
« Tu donneras des informations. » Presque tous ceux qui ont lu
le rapport, et il s’agit principalement de bureaucrates, sont
absolument terrifiés à l’idée de donner des informations. Les
bureaucrates sont terrifiés à l’idée qu’ils pourraient être appelés à
comparaître devant la prochaine commission d’enquête et qu’on
leur demande : « Pourquoi avez-vous donné des informations? »

M. Quiggin : J’ai un exemple parfait à donner. Un membre de la
police britannique a appelé un membre de la Gendarmerie royale
du Canada pour lui dire qu’il venait de constater qu’un homme, qui
venait de prendre place dans un avion à destination de Toronto,
était recherché pour viol. Le policier a dit : il est recherché ici pour
viol, et il a aussi été reconnu coupable de viol au Canada. Il a
donné sa dernière adresse connue à l’agent de la GRC. Celui-ci a
remercié le policier britannique de lui avoir donné cette piste. Bref,
le type en question arrive à Toronto, il passe les barrières de
sécurité et arrive en ville. La police de Toronto se dit : nous savons
à quelle adresse habite la femme qui avait été sa dernière victime,
nous savons qu’il n’a pas d’adresse ici, pour le moment, et nous
devons penser que c’est chez elle qu’il se rendra. Les policiers s’y
rendent, ils mettent la main sur ce type à l’extérieur de la maison de
cette femme, ils l’arrêtent et ils le jettent en prison.

Vous pourriez penser qu’il s’agit là d’une histoire qui finit très
bien, sauf que nous nous sommes mis dans de beaux draps.
Pourquoi? Parce que la ligne de communication que les services
britanniques ont utilisée pour communiquer avec la GRC était
destinée au terrorisme, pas aux autres criminels. Le commissaire à
la protection de la vie privée va donc tout de suite nous demander
pourquoi nous n’avons pas respecté les droits de cet homme.

Si vous voulez savoir pourquoi les gens sont si frustrés, et
pourquoi ils finissent — encore une fois, je sais où je suis — par
envoyer tout cela au diable, c’est qu’il se passe des choses comme ça
régulièrement, et que la frustration est maintenant à son comble.
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Senator Mitchell: It is true; we have auditors auditing auditors
auditing auditors in government today. There are more
commissioners of whatever and it is because there has been this
profound attack on government. It is all bad. Ever hear anyone
say government does good things? No. People are paralyzed by it.
I agree, it is not just here; although it is dangerous here, it is
dangerous everywhere.

This may sound obtuse, but when you are assessing risks, the
fact is that climate change is being assessed as a risk by the
military in the U.S. and it is being assessed as an international risk
potential in Canada by our military. Of course, the more it
happens the more tension it creates and the more people who are
displaced, the more it can foment terrorism that can affect us. Do
the effects of climate change over time to risk assessment figure
into your thinking?

Mr. Quiggin: You guys love asking questions.

There are a series of fundamental changes occurring:
Globalization; who runs the economy; who runs government; the
environment is certainly one of them. I think we are seeing an
immense number of problem areas, in the environment, in
international security, in terrorism, in drugs, in human migration,
in smuggling, in organized crime, and in transnational organized
crime. The list goes on and on.

It gets back to the same similar problem about how one goes
about integrating that information across boundaries. Most of
our agencies tend to be specialists in nature, or they are divided
into compartments where there is a bunch of specialists working
on a specialist type problem.

If you train someone to be a specialist or put them in a special
field, that is what you get, a specialist. The general theory is you
can take 10 specialists and put them in a room and then they can
talk with each other. However, the reality is what you have is
10 specialists in a room; you do not have one generalist.

Structurally and fundamentally from an intelligence analysis
point of view, we will have to start looking a lot more at folks who
are intelligence analysts first and specialists second so they are
capable of integrating knowledge across boundaries.

It is good to see some of the stuff. In the military, we are out in
the middle of a field, trees everywhere, we are miles from anything
and we are recycling. I can tell you we did not do that in 1980. The
rounds are all collected, any oil, POL, any of that sort of stuff that
has spilled is immediately dug up. Again, I can assure you when I
started doing that in 1980 it was not an issue.

The changes are there, but the biggest fundamental problem is
that integrating across boundaries takes generalists who have the
ability to move across those boundaries, and government is
structured hierarchically, not laterally.

Le sénateur Mitchell : C’est vrai; aujourd’hui, au gouvernement,
il y a des vérificateurs qui vérifient le travail des vérificateurs qui
avaient vérifié des vérificateurs. On a créé des commissariats pour
toutes sortes de choses, et c’est parce que le gouvernement a subi
une grave attaque. Tout cela est mauvais. Est-ce que vous avez déjà
entendu quelqu’un dire que le gouvernement faisait de bonnes
choses? Non. Il paralyse les gens. Je suis d’accord, la situation n’est
pas unique; c’est dangereux ici, mais c’est dangereux partout.

Cela peut vous sembler ridicule, mais, lorsque nous évaluons les
risques, le fait est que les changements climatiques sont évalués en
tant que risque, par les militaires américains, et qu’ils sont évalués
en tant que risque potentiel international par les militaires du
Canada. Évidemment, plus il y a de changements climatiques, plus
grandes sont les tensions et plus nombreuses sont les populations
déplacées, plus le terrorisme devient une menace pour nous. Est-ce
que les effets à long terme des changements climatiques sur
l’évaluation des risques font partie de votre réflexion?

M. Quiggin :On peut dire que vous aimez ça, poser des questions.

Il se produit beaucoup de changements profonds : la
mondialisation; qui dirige l’économie; qui dirige le gouvernement;
l’environnement en fait certainement partie. Je crois que nous
avons devant les yeux un nombre incroyable de secteurs
problématiques, l’environnement, la sécurité internationale, le
terrorisme, la drogue, la migration humaine, la contrebande, le
crime organisé, le crime organisé transfrontalier. La liste est longue.

Cela nous ramène au même problème, c’est-à-dire comment on
fait pour intégrer les renseignements qui viennent d’ailleurs. La
plupart de nos organismes ont tendance à se spécialiser, ou ils
sont divisés en secteurs, qui regroupent des spécialistes qui
s’attaquent à un problème d’un type précis.

Si vous demandez à quelqu’un de suivre une formation
spécialisée ou que vous lui donnez des tâches spécialisées, vous
allez vous retrouver, justement, avec un spécialiste. En théorie, si
on demande à dix spécialistes de se réunir dans une pièce, ils
arriveront à parler les uns avec les autres. Toutefois, en réalité, il
s’agira quand même de dix spécialistes; il n’y aura dans cette pièce
aucun généraliste.

Du point de vue de la structure et des fondements de l’analyse
du renseignement, nous allons devoir commencer à nous intéresser
davantage aux personnes qui sont d’abord des analystes du
renseignement et ensuite des analystes, et qui sont donc capables
d’intégrer des connaissances touchant divers domaines.

Il y a certaines choses qu’il est agréable d’apprendre. Dans la vie
militaire, quand on se retrouve en plein milieu d’un terrain ou
d’une forêt, et que l’on est à des milles de tout, nous recyclons. Je
puis vous affirmer que nous ne recyclions pas en 1980. On ramasse
les balles, les produits pétroliers, et on creuse pour récupérer tout ce
que l’on aurait pu laisser fuir. Laissez-moi vous répéter que, quand
j’ai commencé, en 1980, on n’en parlait même pas.

Il y a eu des changements, mais le problème fondamental le
plus important, c’est que, pour réussir l’intégration, il faut des
généralistes capables de passer d’un secteur à un autre, et la
structure du gouvernement est hiérarchique, pas horizontale.
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The Chair: I want to move on because we have Senator Segal
with us today. He is the Chair of the Anti-terrorism Committee,
which is dealing with many of these issues.

Senator Segal: Last week, we had before us senior police
officers from Toronto, Montreal and Quebec, who focused
specifically on terrorism. We asked them specific questions,
which are now on the record.

One question was, did they think we needed a statutory base
law that forced the sharing of information between all the
agencies; and, more importantly, whether they thought that the
national security adviser in Canada should be a statutory
position. We asked if it should be a statutory position as
opposed to an appointment under the Privy Council Act, with
statutory responsibilities and obligations with respect to his or her
mission, as it might be defined by a law. Their response was
uniformly — the same for our colleagues from the Province of
Quebec— yes, it would help them immensely in the work they do.
They had a high regard for their relationship with federal
agencies, which have been very constructive — G8, G20 and the
Olympics, et cetera. They worked on a strong horizontal basis
with their federal colleagues across the country and in local situ.
However, they did not feel that same capacity existed between
specific events and they wanted to see a statutory base to do that.
I would like your comments.

The second question concerned the issue of legislative
oversight. In that matter with respect to the fellow coming here
from Europe and being arrested, one thing that exists in
Australia, the United States, France and the United Kingdom is
a capacity for agencies to go to their legislative oversight in
confidence and seek permission to do what might be necessary to
prevent a crime from happening. These countries have that
capacity to protect national security, even though it might not
conform exclusively with privacy laws, for example.

Those requests are few and far between. They are not always
granted, but when they are, that gives our security forces a
measure of protection. They are not only relying on the good faith
of some official in some office who said at the time it seemed
okay, but who forgets that is conversational and the matter
becomes controversial latterly.

We do not have legislative oversight in that sense. In this country,
we do not have our legislatures or our parliamentarians — let us
take the elected side — who are given sufficient security clearance
to participate in that activity. We essentially have SIRC, plus
what is being considered with respect to the Royal Canadian
Mounted Police.

I would be interested in your view as to whether that is
problematic in national security issues, whether it represents an
opportunity or whether you think there is another way to go.

Mr. Rudner: In response to the first question relating to the
information brought to the committee by the law enforcement
officers who were here, I would agree with them fully. In fact, I

La présidente : J’aimerais que l’on poursuive, car le sénateur
Segal est ici aujourd’hui. Il préside le Comité sur l’antiterrorisme,
qui traite de nombre de ces dossiers.

Le sénateur Segal : La semaine dernière, nous avons entendu le
témoignage d’agents de police supérieurs de Toronto, Montréal et
Québec, qui ont parlé précisément de terrorisme. Nous leur avons
posé des questions précises, et leurs réponses figurent dans le
compte rendu.

Nous leur avons entre autres demandé si, à leur avis, il nous
fallait un texte de loi forçant les différents organismes à partager
des informations, et, plus important encore, s’ils pensaient si le
poste de conseiller national pour la sécurité devrait, au Canada,
être prévu par la loi. Nous leur avons demandé si ce devait être un
poste prévu par la Loi plutôt qu’un poste auquel le titulaire est
nommé par le Conseil privé, en vertu d’une loi, et hérite de
responsabilités et d’obligations relatives à sa mission, selon la
définition de la loi. Leur réponse a été unanime — celle de nos
collègues du Québec également —, ils ont répondu que, oui, cela
les aiderait énormément dans le cadre de leur travail. Ils valorisent
beaucoup leurs relations avec les organismes fédéraux, qui ont été
très constructives — le G8, le G20, les Olympiques, et cetera. Ils
travaillent beaucoup sur le plan horizontal avec leurs collègues
fédéraux de toutes les régions du pays et sur chaque terrain.
Cependant, ils n’ont pas l’impression que cela se passe de la même
manière dans le cadre d’un événement ou d’un autre, et ils
voudraient voir tous les éléments, dans ces cas-là, s’appuyer sur
un fondement législatif. J’aimerais avoir vos commentaires.

La deuxième question touche le contrôle législatif. Je reviens à
l’histoire du type qui a été arrêté à son retour d’Europe; en
Australie, aux États-Unis, en France et dans le Royaume-Uni, les
organismes ont la capacité de demander de façon confidentielle
aux responsables du contrôle législatif la permission de faire ce
qui doit être fait dans le but de prévenir qu’un crime soit commis.
Ces pays ont donc la capacité de protéger la sécurité nationale,
même s’ils ne se conforment pas en tous points aux lois sur la
protection des renseignements personnels, par exemple.

Ces demandes sont toutefois très rares. La permission n’est pas
toujours accordée, mais, lorsqu’elle l’est, elle assure aux forces de
sécurité une mesure de protection. Ces forces de sécurité n’ont pas
à compter uniquement sur la bonne foi d’un certain fonctionnaire,
qui, d’un bureau quelconque, a dit à un moment donné que cela
lui semblait correct, mais qui par la suite, oublie la conversation.
Plus tard, le dossier peut devenir controversé.

Nous n’avons pas, au Canada, de contrôle législatif de ce type.
Ici, l’assemblée législative ou les parlementaires — parlons de
ceux qui sont élus — n’ont pas reçu une attestation de sécurité
suffisante pour participer à cette activité. Nous n’avons pour ainsi
dire que le SCRS et ce qui pourrait exister au sein de la
Gendarmerie royale du Canada.

J’aimerais connaître votre opinion. Pensez-vous que cela est un
problème, relativement à la sécurité nationale, que cela pourrait
être un débouché ou qu’il faudrait chercher un autre mécanisme?

M. Rudner : Pour répondre à votre première question, qui
concerne le témoignage des agents d’exécution de la loi qui ont
témoigné devant votre comité, je dirais que je suis entièrement
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would even go beyond what they themselves are aware of, in the
sense of when one looks at the experience of counterterrorism
across the range of jurisdictions, the first indicators for prevention
and pursuit were law enforcement, the boots on the ground, the
local police constable being very aware and very observant about
anomalies in neighbourhoods.

In those societies, mechanisms existed for local police officers
to transmit the information to centres where the information was
integrated into the big picture, which enabled the analysts to then
drive further collection to determine the nature of the threat and
then to pursue and prosecute.

Indeed, local police have a very important role to play in the
exercise, but the important thing is the mechanism that enables
their awareness, their familiarities, their citing of anomalies to be
transmitted to people who can analyze, compare, contrast and
make sense of it.

I would fully support that concept and I believe it has a very
important role to play. Perhaps it is through the office of a more
robust, enhanced National Security Adviser, with an analytical
staff who can create the pyramid so information flows upwards
and laterally, so it becomes a ‘‘need to share’’ as well as a ‘‘need to
know’’ model.

Senator Segal: Do you have a bias as to whether that adviser’s
role is defined by an act of Parliament, where all parties
participate in that discussion, or by an order-in-council?

Mr. Rudner: I would prefer an act of Parliament, precisely
because it protects the National Security Adviser and his or her
mission. It becomes in the national interest, so to speak. That is
an important instrument for the National Security Adviser vis-à-
vis all the other actors in the national security and political
system.

On the second question on legislative oversight, in Canada, we
have review rather than oversight. That is the role of SIRC; it is
the role of the CSE Commissioner, and it may be the role of
whatever is established to deal with the RCMP and other
components of the community.

Review is different than oversight. I like the idea of oversight,
as you mentioned, but I believe we would have two problems in
Canada. One of the problems is, unlike other jurisdictions, we
tend not to have continuity of members of the House of
Commons, as we have in the Senate. In other jurisdictions,
there are people who have served a great deal of time, multi-
partisan, who develop a familiarity with security issues who
constitute the membership of those select committees. Second,
they have security clearance.

In Canada, I think we would have great difficulty finding long-
serving members of the house— the Senate would be much easier
in that respect; and second, to provide security clearances, which

d’accord avec eux. En fait, je dirais que cela va plus loin encore,
puisque, si l’on examine l’expérience du contre-terrorisme des
autres pays, on voit que les premiers indicateurs en matière de
prévention et de poursuites devant les tribunaux ont trait à
l’application de la loi, aux forces en présence sur le terrain, aux
agents de police locaux qui connaissent bien leurs secteurs de
travail et savent relever toute anomalie.

Dans ces sociétés, il existe des mécanismes par lesquels les
agents de police locaux peuvent transmettre les informations à des
centres qui vont les intégrer au contexte général, de façon que les
analystes puissent ensuite poursuivre la collecte de données afin
de déterminer la nature de la menace, poursuivre les auteurs et les
traduire devant les tribunaux.

Il est vrai que les services de police locale ont un rôle très
important à jouer dans tout cela, mais l’important, c’est qu’il
existe un mécanisme qui leur permet de faire savoir ce qu’ils ont
vu, ce qu’ils connaissent et ce qu’ils ont observé aux personnes qui
peuvent analyser ces renseignements, les comparer, les classer et
en dégager une signification.

J’appuie sans réserve ce système et je crois que son rôle est très
important. Ce rôle devrait peut-être être confié à un conseiller
national pour la sécurité dont le bureau serait mieux structuré et
doté d’analystes, qui pourraient mettre en place une pyramide où
les informations circuleraient de bas en haut et latéralement,
créant ainsi le modèle du « besoin d’échanger » et d’un « besoin
de savoir ».

Le sénateur Segal : Est-ce que vous préféreriez que le rôle de ce
conseiller soit défini en vertu d’une loi du Parlement, après une
discussion de toutes les parties, ou qu’il le soit par décret en conseil?

M. Rudner : Je préférerais une loi du Parlement, précisément
parce qu’elle protégerait le conseiller national pour la sécurité et
sa mission. On pourrait dire que cela devient une question
d’intérêt national. Ce sera un instrument important pour le
conseiller national pour la sécurité, par rapport aux autres acteurs
du système national de sécurité et du système politique.

En ce qui concerne votre deuxième question, le contrôle
législatif, nous pouvons parler au Canada d’examen plutôt que de
contrôle. Ce rôle revient au SCRS, au commissaire du Centre de
la sécurité des télécommunications et, peut-être aussi, de
l’organisme quelconque qui a été créé pour traiter avec la GRC
et d’autres éléments de la collectivité.

L’examen et le contrôle, ce n’est pas la même chose. J’aime bien
ce concept de contrôle, dont vous avez parlé, mais je crois qu’un
contrôle soulèverait deux problèmes, au Canada. Le premier, c’est
que, contrairement à d’autres États, les membres de la Chambre
des communes ont tendance à changer, même si ceux du Sénat
restent les mêmes. Ailleurs, il y a des personnes qui sont au service
de l’État pendant de nombreuses années, peu importe le parti au
pouvoir, qui ont appris à bien connaître les questions de sécurité
et qui sont les membres triés sur le volet de ces comités. Ces
personnes ont en outre des autorisations de sécurité.

Au Canada, je crois qu’il serait ardu de trouver des
fonctionnaires de longue date de la Chambre — il serait plus
facile à ce compte-là de trouver des sénateurs; ensuite, il serait
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inhibit parliamentarians from speaking their mind. In Canada,
parliamentarians do speak their mind, but it would not be
appropriate in that type of format, which the Australians and
others have. It is a challenge for Canada. I would like to see it, but
it is a challenge.

Mr. Quiggin: In response to your first question about should
there be a statute or a law that requires sharing: Yes, definitely.
You may want to call it the ‘‘need to share’’ law, which would
replace the ‘‘need to know’’ mentality we have now.

The law would also, I would hope, address such issues as the
deliberate over-classification of intelligence that occurs on a
regular basis. No one knows because no one is able to break down
the barriers to do the study. However, observation, experience
and discussions with people that do this say that 50 per cent to
90 per cent of all intelligence has been deliberately over-classified.
It has been deliberately over-classified not to protect the source,
which is fundamental, but rather for bureaucratic imperatives to
avoid embarrassing oneself.

We see that WikiLeaks just released 400,000 documents or
whatever. Did anyone get killed? Did anything bad happen? No,
other than the government was badly embarrassed by it. We
deliberately allow agencies to over-classify intelligence for reasons
of bureaucratic imperative rather than reasons of source
protection. That is an issue that could really be addressed.

Whether the national security adviser should come from
Parliament or an order-in-council is beyond my competence to
understand. However, my feeling on that would be that the
national security adviser should have real teeth — the same with
public safety. They have no budgetary control; the national
security adviser has no teeth.

The National Security Adviser should be able to go to the
Prime Minister and advise him on national security. He or she
should be able to say agency a is not playing nicely with agency b;
would you please go break their skulls until such time as they
decide play nicely with each other? Failing that, maybe go after
them on finances. If you can hurt someone’s budget, you can hurt
them. If you do not have that kind of control, I am not sure where
they are useful.

Just a reference to that rape case I mentioned. It is difficult to
imagine how crushing that is to morale and how destructive it is to
future operations when you are out there doing the exact right
thing. We were doing everything we were supposed to do such as
international cooperation with another police force, employing
technology to make information move quickly, federal-provincial-
municipal sharing, and all that stuff we were supposed to do.

malaisé de leur donner des autorisations de sécurité, qui auraient
pour effet de museler les parlementaires. Au Canada, les
parlementaires peuvent dire ce qu’ils pensent, mais cela ne serait
pas approprié dans ce cadre, contrairement à ce qui se passe en
Australie ou ailleurs. Cela représente un défi pour le Canada.
J’aimerais que cela puisse être, mais ce serait un défi.

M. Quiggin : Pour répondre à votre première question, je dirais
que oui, certainement, il faut que le partage des informations soit
une exigence de la loi. Vous pouvez l’appeler loi sur le « besoin de
diffuser », ce qui changerait la mentalité actuelle du « besoin de
savoir ».

Cette loi, je l’espère, permettrait peut-être également de régler la
question du surclassement délibéré des informations, qui se produit
régulièrement. Personne ne peut régler cette question, car personne
ne peut accéder aux renseignements qui lui permettraient de mener
cette étude. Toutefois, selon mes observations, mon expérience et
les discussions avec des personnes concernées, de 50 à 90 p. 100 des
renseignements sont délibérément surclassés. Et ils sont surclassés,
non pas pour protéger la source, ce qui serait essentiel, mais plutôt
pour des impératifs bureaucratiques, dans le but d’éviter que
quelqu’un ne soit embarrassé.

Nous avons tous appris que WikiLeaks a rendu publics quelque
400 000 documents. Est-ce que cela a tué quelqu’un? Est-ce qu’une
catastrophe est survenue? Non, mais le gouvernement a été mis
dans l’embarras. Nous donnons en toute connaissance de cause la
possibilité aux organismes de surclasser des renseignements pour
des motifs bureaucratiques impérieux, plutôt que dans le but de
protéger les sources. C’est un problème, et il faudrait vraiment
y voir.

Je n’ai pas les connaissances nécessaires pour vous dire si le
poste de conseiller national pour la sécurité devrait être créé en
vertu d’une loi du Parlement ou d’un décret. Cependant, à mon
avis, il faudrait que ce conseiller ait un réel pouvoir — je dirais la
même chose en ce qui concerne la sécurité publique. Il n’y a pas de
contrôle budgétaire; le conseiller national pour la sécurité n’a
aucun pouvoir réel.

Le conseiller national pour la sécurité devrait avoir accès au
premier ministre et pouvoir le conseiller sur les questions de
sécurité nationale. Il devrait pouvoir lui dire que tel organisme
refuse de collaborer avec tel autre organisme et lui demander
d’aller leur tirer les oreilles afin qu’ils se décident à le faire. Si cela
ne marche pas, il pourrait peut-être s’attaquer à leurs finances.
Les représailles de nature financière font toujours mal. Mais si le
conseiller n’a pas cette sorte de pouvoir, je ne sais pas à quoi il
pourrait être utile.

J’aimerais revenir rapidement sur le cas du violeur dont j’ai
parlé. Il est difficile d’exprimer à quel point notre moral a été
affecté et dans quelle mesure cela a nui à nos opérations
ultérieures, car nous faisions exactement ce qu’il fallait faire.
Nous avons fait tout ce que nous étions censés faire, nous avons
collaboré avec les services de police d’un autre pays, nous avons
utilisé la technologie pour faire circuler l’information rapidement,
nous avons utilisé les renseignements des échelons fédéral,
provincial et municipal, nous avons fait tout ce que nous étions
supposés faire.
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Everything worked; and then we had the Toronto police use
some honest-to-God shoe leather smarts and figure out where this
guy was going to go, literally pick him up outside that woman’s
house, and yet we all got dropped into trouble for it. It is difficult
to express how frustrating and limiting that is when we see that
sort of thing happening.

Senator Patterson: Mr. Rudner, please elaborate on your
concept of a research terrorism centre. You have thought about
it and I believe you have written about it. It is no secret that we
are heading into an era of federal financial restraint. Would this
centre be constituted from a realignment of existing resources
within the existing security establishment? If not, what are the
new required elements that perhaps we do not have?

Mr. Rudner: There are two models available to establish such a
centre, looking at the international experience. I might begin by
saying that the key element is that these are not bureaucrats doing
the same job within a different forum; it is in addition to what is
done. In fact, the people in the research centre would be either
academics or practitioners employed for the purpose, whose
full-time job is to analyze the risks and threats to Canada and the
experience of other jurisdictions in counterterrorism.

We have two models: The Security and Defence Forum was
established by the Department of National Defence, which until
now funds some 12 research centres at universities across Canada
dedicated to research on defence related issues. The other is the
Canadian Centre of Intelligence and Security Studies at Carleton
University. It is called the ‘‘Canadian Centre’’ because it is a
national centre, not just Carleton University. Its remit is national,
and its focus is engaging in empirical research on intelligence and
security topics; mounting conferences to disseminate that
information; seminars and workshops to share it in small
groups, as appropriate; and publication.

The idea is that we do not want another bureaucratic or, in a
shallow sense of the word, academic forum. We want people who
are knowledge specific. For example, if we are talking about
al Qaeda, we want people who know the Arabic language, the
Islamic faith and the history of the given societies. In other words,
these people would possess a highly specialized and detailed type
of knowledge, which does not exist in Canada because if anyone
acquired that knowledge, they would be considered
overspecialized, and their careers would be limited.

That does not happen in the other jurisdictions that I
mentioned, such as Norway, Denmark and the Netherlands,
which have centres developed precisely to generate that type of
knowledge to a high order.

Tout a bien fonctionné; nous avons demandé à la police de
Toronto de se mettre au travail pour découvrir où ce type voulait
se rendre, et ils l’ont littéralement arrêté à l’extérieur de la
résidence de cette femme; mais, pourtant, nous n’avons tous reçu
que des reproches. C’est difficile d’exprimer à quel point tout cela
est frustrant et à quel point on se sent limités, quand on voit cela.

Le sénateur Patterson : Monsieur Rudner, j’aimerais que vous
nous en disiez plus au sujet du concept d’un centre de recherche
sur le terrorisme. Vous avez réfléchi à la question et je crois que
vous avez publié quelques articles à ce sujet. Tout le monde sait
que nous entrons dans une ère de réduction des dépenses, au
gouvernement fédéral. Est-ce que ce centre serait le fruit du
réaménagement des ressources existantes du milieu actuel de la
sécurité? Dans la négative, quels nouveaux éléments que nous
n’avons peut-être pas encore seraient requis?

M. Rudner : Un examen de ce qui se fait ailleurs nous a permis
de dégager deux modèles. Je devrais peut-être d’abord dire que
l’aspect clé, c’est qu’il ne s’agit pas là de bureaucrates qui vont
effectuer les mêmes tâches, dans un cadre différent; c’est un ajout
à ce qui se fait déjà. Il s’agirait en fait d’un centre de recherche
dont les employés seraient, soit des universitaires, soit des
praticiens embauchés dans ce but précis, et dont le travail à
temps plein consisterait à analyser les risques et les menaces qui
visent le Canada ainsi que l’expérience des autres pays dans la
lutte contre le terrorisme.

Il existe deux modèles : le Forum sur la sécurité et la défense,
créé par le ministère de la Défense nationale, finance actuellement
une douzaine de centres de recherche établis dans des universités
canadiennes et consacrés aux recherches sur des questions liées à
la défense. L’autre est celui du Canadian Centre of Intelligence
and Security Studies de l’Université Carleton. On l’appelle le
« Centre canadien », car c’est un centre national; il ne s’agit pas
seulement d’un centre de l’Université Carleton. Ses attributions
sont de portée nationale, et il a pour mission de mener des
recherches empiriques sur des questions liées au renseignement et
à la sécurité, d’organiser des conférences afin de diffuser les
informations ainsi recueillies, d’offrir des séminaires et des
ateliers, au besoin, pour les faire circuler en petits groupes, et de
publier des résultats.

Le principe de base, c’est que nous ne voulons pas d’un autre
forum bureaucratique ou, dans le sens étroit du terme, d’un forum
d’universitaires. Nous voulons des gens qui possèdent des
connaissances bien précises. Par exemple, si nous parlons
d’Al-Qaïda, nous voulons des gens qui parlent arabe, qui
connaissent l’islam et qui sont au courant de l’histoire de sociétés
données. Autrement dit, des personnes qui possèdent des
connaissances très pointues et bien approfondies, mais il n’existe
pas de telles personnes, au Canada, car une telle personne serait
considérée comme surspécialisée et ne pourrait pas faire carrière.

Ce type de chose n’arrive pas dans d’autres pays dont j’ai parlé,
comme la Norvège, le Danemark et les Pays-Bas, qui ont mis sur
pied des centres destinés précisément à générer ce type de
connaissance d’un ordre supérieur.
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We can do that in Canada as a national centre in universities or
as a set of centres across the country. My preference would be to
have it as a single national centre because the human resources are
scarce. We do not have a large number of qualified people. We
need the critical mass and they should be brought together in one
place and enabled to build the knowledge that we need for
Canada, for the intelligence community, for the media to ensure
informed journalism, for Parliament and for the public to build a
security culture.

The Chair: Are you saying that this centre would be outside
government?

Mr. Rudner: It would be independent trustworthy and at arm’s
length from government.

The Chair: Would it have access to information? This is a
critical issue.

Mr. Rudner: Yes. That worked successfully at both the SDF
centres and certainly at the Carleton University Centre of
Intelligence and Security Studies. We were at arm’s length from
government, but there was a professional relationship with the
security and intelligence community.

Senator Patterson: I might have misunderstood the concept
when you raised it. Thinking of resources, would you see this
centre supplanting the work of the SDF or in addition to it?

Mr. Rudner: I would see it in addition because the SDF is
doing valuable work for the Department of National Defence in
the defence domain. Its budget is approximately $2 million per
year for 12 centres plus a chair at Queen’s University in
management issues. The amount of $2 million would be a very
generous provision for a national centre on terrorism and
counterterrorism.

Senator Dallaire: Are you aware that the SDFs will likely lose
their funding under current budgetary exercises?

Mr. Rudner: I understand the funding is under review.
Hopefully the review will prove and demonstrate its value to
the department and to Canada. It was reviewed previously by the
Auditor General and by Treasury Board, both of whom found it
to be of good value and money well spent.

Mr. Quiggin: In terms of resources, we could look at any one
of a number of models. One issue we looked at was a centre of six
to eight researchers supported by two to three administrative and
finance staff. Someone would look at technology in terrorism and
how it is employed. Someone would look at terrorism theory,
which would most likely be a ‘‘real academic.’’ Someone would
look at the machinery of government and how it responds to
intelligence, terrorism and sharing and how we should restructure
our laws and agencies to do a good job on it. One person would
look at airlines, airline security and airports, because this would
be the Kanishka centre as wished by the Air India family.

Nous pouvons faire la même chose, au Canada, en créant un
centre national dans les universités ou un réseau de centres, dans
toutes les régions du pays. Je préférerais qu’il n’y ait qu’un seul
centre national, car les ressources humaines sont limitées. Nous
n’avons pas accès à un grand nombre de gens qualifiés. Nous
avons besoin d’une masse critique et nous devrions réunir toutes
ces personnes en un seul lieu et leur donner les moyens de générer
les connaissances dont ont besoin le Canada, le milieu du
renseignement, les médias, afin de garantir un journalisme
éclairé, le Parlement et le public, dans le but qu’une culture de
la sécurité soit possible.

La présidente : Dites-vous que ce centre ne devrait pas relever
du gouvernement?

M. Rudner : Ce serait un centre indépendant, digne de
confiance et indépendant du gouvernement.

La présidente : Est-ce qu’il aurait accès à l’information? C’est
un aspect fondamental.

M. Rudner : Oui. Cela fonctionne très bien jusqu’ici, qu’il
s’agisse des centres du FSD ou, à tout le moins, du Centre of
Intelligence and Security Studies de l’Université Carleton. Nous
sommes indépendants du gouvernement, mais nous entretenons
une relation professionnelle avec les membres du milieu de la
sécurité et du renseignement.

Le sénateur Patterson : J’ai peut-être mal compris vos
explications touchant ce concept. En ce qui concerne les
ressources, pensez-vous que ce centre effectuerait le travail du
FSD ou qu’il le compléterait?

M. Rudner : J’imagine qu’il le compléterait, car le FSD effectue
un travail précieux, dans le domaine de la défense, pour le
ministère de la Défense nationale. Il dispose d’un budget
d’environ 2 millions de dollars par année, pour ses 12 centres,
et d’une chaire en gestion à l’Université Queen’s. Un budget de
2 millions de dollars serait largement suffisant pour un centre
national sur le terrorisme et la lutte contre le terrorisme.

Le sénateur Dallaire : Saviez-vous que les centres du FSD
risquent de perdre leur financement, d’après les exerces
budgétaires en cours?

M. Rudner : Je sais que le financement fait actuellement l’objet
d’un examen. J’espère que cet examen prouvera que ce travail est
utile pour le ministère et pour le Canada. Il a déjà fait l’objet d’un
examen par le vérificateur général et par le Conseil du Trésor et,
dans les deux cas, on a estimé que son travail était utile et que
l’argent était dépensé à bon escient.

M. Quiggin : En ce qui concerne les ressources, les modèles dont
nous pouvons nous inspirer sont nombreux. Nous avons imaginé
par exemple un centre comptant six ou huit chercheurs et deux ou
trois employés de soutien administratif et financier. Un chercheur
s’intéresserait à la technologie du terrorisme et à son utilisation. Un
autre, à la théorie du terrorisme, et l’on considère généralement
dans ce cas-là qu’il s’agirait d’un « véritable universitaire ». Un
autre chercheur étudierait la machine gouvernementale et la façon
dont elle réagit dans les dossiers qui concernent le renseignement, le
terrorisme et la circulation des informations, ainsi qu’à la façon de
repenser les lois et les organismes pour faire un travail adéquat
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Someone would look at intelligence issues as they relate to
terrorism. Someone would be looking and media issues and would
training the media, which would not be a bad idea. I have talked
to reporters who are not against it. The reality is that it would not
be a bad idea to talk to reporters because some of the best minds
in the country who have a broad knowledge of terrorism work for
the National Post and The Toronto Star. The last position that
would be useful to is a foreign position — a rotating door at the
end of the hallway. When I was working in Singapore, we had the
incredible privilege and luck to have Sir Richard Dearlove stay
with us for a few months just after he retired fromMI6. To have a
guy like that walk in, sit down and speak to his experiences and
views was incredibly valuable. Someone in a foreign position
would look at recently retired people from a number of posts.

We would look at six to eight people, two real academics five
or six practitioners and some support staff. Given the size of the
Canadian government, the issues and the cost of terrorism failure,
I do not see this as a big issue. However, I do not sit where you
guys sit.

Senator Day: Mr. Quiggin, you talked about cooperation and
frustration. Is not the heart of that problem the difference
between the techniques for fighting terrorism and the techniques
used in prosecution under the criminal process and the way
evidence is dealt with? I find it interesting, Dr. Rudner. One of
your Ps is prosecution, presumably in the criminal law sense,
which does not always fit in with what we heard earlier and what
we have been discussing in terms of how to deal with the process
and the evidence, and how you get the information. Could each of
you comment on that?

Mr. Quiggin: The first response is with the case in Toronto.
That was an appearance that this guy’s privacy rights somehow
outweighed the rights of this woman not to be raped in her home
by someone who has done so before. From the point of view of
soldiers, policemen and intelligence people, they do not get it.
They think that protecting the woman is more important than
protecting some guy’s privacy rights. Somehow, the privacy rights
people have the upper hand in the struggle. You could imagine
what that all looks to.

In terms of prosecution, I am one of those people who have
argued that terrorist offences and plots should not be disrupted
but should be prosecuted. The public has a right to know, to see
and to understand what is going on. We should be pursuing, at all
costs, prosecution against these folks to show the public what is
going on rather than forming suspicious views of what they read
in the media.

dans ce domaine. Une autre personne s’intéresserait aux
transporteurs aériens, à la sécurité dans les avions et dans les
aéroports, car il s’agirait d’un centre Kanishka, selon les vœux des
familles touchées par la tragédie d’Air India. Une personne
s’intéresserait au renseignement ayant trait au terrorisme. Une
autre étudierait les médias et assurerait la formation des médias, ce
qui ne serait pas une mauvaise idée. J’ai parlé à des journalistes qui
ne s’opposent pas à cette proposition. En réalité, ce ne serait pas
une mauvaise idée que de discuter avec les journalistes, car certains
des esprits les mieux aiguisés du pays, des personnes qui ont une
vaste connaissance du terrorisme, travaillent pour le National Post
ou pour le Toronto Star. Un dernier poste utile à combler serait
celui de visiteur — un poste permutant. Quand je travaillais à
Singapour, nous avons eu la chance et le privilège incroyables
d’accueillir Sir Richard Dearlove, qui a passé avec nous quelques
mois, tout de suite après avoir pris sa retraite du MI6. Qu’un type
comme lui entre dans notre bureau, pour s’asseoir et nous
entretenir de ses expériences et de ses opinions, cela a été d’un
apport inestimable. Il faudrait que quelqu’un, à l’étranger, dresse
une liste des gens qui viennent de prendre leur retraite d’un certain
nombre de postes.

Nous aimerions donc une structure de six à huit personnes, y
compris deux véritables universitaires et cinq ou six praticiens,
avec du personnel de soutien. Compte tenu de la taille du
gouvernement canadien, des problèmes qui se posent et du coût
de l’échec de la lutte contre le terrorisme, je ne vois pas pourquoi
cela serait un problème. Mais je ne suis pas à votre place.

Le sénateur Day : Monsieur Quiggin, vous avez parlé de
collaboration et de frustration. Est-ce que le cœur du problème
n’est pas la différence entre les techniques de lutte contre le
terrorisme et les techniques utilisées dans les poursuites au
criminel ainsi que la façon dont on utilise la preuve? Je trouve cela
intéressant, monsieur Rudner. Prenons le cas des poursuites, et je
présume qu’il s’agit de poursuites selon le droit criminel, ce qui ne
correspond pas toujours à ce que nous avons entendu dire, plus
tôt, et ce dont nous avons discuté quand il a été question du
traitement du processus et de la preuve. Pourriez-vous chacun
votre tour commenter cela?

M. Quiggin : La première réponse nous ramène à ce qui s’est
passé à Toronto. Tout s’est passé comme si les droits à la vie
privée de ce type avaient plus de poids que les droits de cette
femme de ne pas être violée, chez elle, par quelqu’un qui lui avait
déjà fait subir ces sévices. Les soldats, les policiers et les gens du
renseignement ne comprennent pas. Ils considèrent qu’il est plus
important de protéger cette femme que de protéger les droits à la
vie privée d’un certain individu. D’une façon quelconque, les
droits à la vie privée d’une personne ont le dessus, dans ce débat.
Et vous vous imaginez où cela va nous mener.

En ce qui concerne les poursuites, je fais partie des gens qui
soutiennent qu’il faut non seulement déjouer les complots et les
attaques terroristes, mais aussi en poursuivre les auteurs. Le
public a le droit de savoir, de voir et de comprendre ce qui se
passe. Nous devrions, peu importe les coûts, intenter des
poursuites contre ces personnes afin de montrer au public ce
qui se passe plutôt que de laisser le public former des opinions
douteuses à partir de ce qu’il lit dans les médias.
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I have done lectures on intelligence and evidence for the
Guantanamo Bay Military Commission; I have done lectures on
intelligence and evidence for the Department of Justice; and I
have testified in criminal court in Canada, in Federal Court a few
times and in immigration court on issues specifically related to
terrorism, as an intelligence guy.

It is always said that it is hard to get the two to work; they
cannot fit together; they are built for different purposes, et cetera.
I understand that but having done it successfully on a number of
occasions, it can be done; it has been done; and it needs to be
done. It is just a matter of getting that mindset changed that
intelligence cannot talk to evidence and we cannot have
intelligence in court. Why not? It has been done successfully.

Mr. Rudner: You raise a very important question. I am in full
agreement with Mr. Quiggin. There have been successful
prosecutions of terrorists in Canada and in other democratic
jurisdictions whose court systems we fully respect.

The Report of the Commission of Inquiry into the Investigation
of the Bombing of Air India Flight 182, Volume 3 has an entire
section by Mr. Justice Major devoted exactly to this issue. It
discusses how one can translate intelligence that is collected on a
standard of reasonable grounds to suspect, as it must be, into
evidence that has to have the threshold of probable cause to
commit a criminal offence. It is doable. It has been done. It
requires training of prosecutors and preparation of prosecution.

Like Mr. Quiggin, I have appeared in courts in this country.
One can see intelligence brought forward as evidence, presented
by quite capable prosecutors with expert witnesses from the
security and intelligence community and other knowledge sectors,
culminate in successful prosecutions of terrorists under the
Criminal Code. Therefore, yes, it can be done.

Senator Day: I would like each of you to comment on the
evolution of what we used to call the Office of Critical
Infrastructure Protection and Emergency Preparedness that
morphed into some branch of Public Safety Canada. It was
intended to be the federal government coordinator of all the
provinces in assessment of risks and being ready to deal with them.

What has happened in that regard, and how does that fit in
with the intelligence risk analysis you have talked about?

Mr. Rudner: In my estimation, it has become a shambles. We
have 10 critical infrastructure sectors in Canada. The lead role
was taken by Natural Resources Canada, which set up the Energy
Infrastructure Protection Division, which did exactly what you
suggest. It did analytical work. It brought together the provinces,
the industry and the federal authorities and agencies. They

J’ai présenté des exposés sur le renseignement et la preuve
devant la commission militaire de Guantanamo Bay; j’en ai
présenté aussi devant le ministère de la Justice; j’ai témoigné
devant des tribunaux criminels du Canada et devant la Cour
fédérale à quelques reprises et devant des tribunaux de
l’immigration sur des questions liées spécifiquement au
terrorisme, à titre d’expert du renseignement.

On dit souvent qu’il est difficile de travailler à la fois sur ces
deux plans; on dit qu’ils ne correspondent pas, qu’ils ne
poursuivent pas les mêmes objectifs, et cetera. Je le comprends,
mais comme j’ai réussi à le faire à un certain nombre d’occasions,
je sais qu’on peut le faire, que cela a déjà été fait et qu’il faut le
faire. Il s’agit tout simplement de se sortir de l’esprit l’idée que le
milieu du renseignement ne peut pas parler au milieu de la preuve,
et que l’on ne peut, dans un tribunal, parler du renseignement.
Pourquoi pas? Cela a déjà été fait de façon satisfaisante.

M. Rudner : Vous posez là une question très importante. Je
suis tout à fait d’accord avec M. Quiggin. Nous avons déjà réussi
à poursuivre des terroristes, au Canada et dans d’autres États
démocratiques, dont nous respectons le système judiciaire.

Dans le troisième volume du Rapport de la Commission d’enquête
relative aux mesures d’investigation prises à la suite de l’attentat à la
bombe commis contre le vol 182 d’Air India, le juge Major consacre
toute une section à cette question précise. Il explique comment les
renseignements recueillis conformément à la norme, en l’occurrence
l’existence de motifs raisonnables de soupçonner, peuvent être
traduits en éléments de preuve, si l’on tient compte du seuil de
preuve de la cause probable d’une infraction criminelle. C’est
faisable. Cela a déjà été fait. Cela exige que l’on forme les avocats de
la poursuite et que l’on prépare la poursuite.

Tout comme M. Quiggin, j’ai déjà témoigné devant des
tribunaux du Canada. J’y ai vu des avocats de la poursuite
plutôt compétents présenter en tant qu’éléments de preuve
certains renseignements, avec la collaboration d’experts du
milieu de la sécurité et du renseignement ou d’autres secteurs de
connaissance, et c’est ainsi que l’on a réussi à poursuivre des
terroristes en vertu du Code criminel. Je peux donc dire que, oui,
c’est possible.

Le sénateur Day : J’aimerais que vous me parliez tous les deux
de ce que nous appelions le Bureau de la protection des
infrastructures essentielles et de la protection civile, qui s’est
transformé pour devenir une direction générale de Sécurité
publique Canada. Il devait s’agit au départ de l’organisme du
gouvernement fédéral qui serait responsable de coordonner le
travail d’évaluation des risques de toutes les provinces et qui
devait être prêt à interagir avec elles.

Que s’est-il passé dans ce dossier, et comment peut-on intégrer
ce travail avec les analyses des risques et du renseignement dont
vous parlez?

M. Rudner : J’estime que c’est maintenant la pagaille. Nous
comptons au Canada dix secteurs d’infrastructure essentiels. Le
rôle principal est assumé par Ressources naturelles Canada, qui a
mis sur pied la Division de la protection des infrastructures
énergétiques, laquelle s’occupe exactement de ce dont vous venez
de parler. Elle fait du travail d’analyse. Elle a réuni des
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instituted two new mechanisms. The first was classified briefings.
Industry received classified briefings from the intelligence and law
enforcement community. In fact, there is one taking place on
Wednesday of this week because the process continues.

They also created an energy and utilities sector network.

Senator Segal: Is all of that deeply classified?

The Chair: Apparently not.

Mr. Rudner: Let me put it this way. What is interesting is that
the classified briefings are classified, and there has not been a
leak. I am one of those who participate, and I cannot tell you
what we discuss. It is not operational, but it is highly sensitive.
What is important is that there has not been a leak, so it works.

The unfortunate thing is that NRCan was punished, if you will,
financially by Public Safety and had its budget cut. It had to
dismiss its analytical staff mainly for reasons to do with Public
Safety, which I think relates to their difficulty in getting their act
together as to what constituted a viable approach to critical
infrastructure protection across all 10 sectors.

Earlier this year, after six or seven years, they came forward
with a strategic plan. In fact, if you read the text, it is very much
of an inaction plan. It is a statement of aspirations and intentions
rather than of explicit decisions of what to do and how to do it.

There is a new deputy minister at Public Safety, and I have
every confidence that he will develop within his department a
capacity to build on what was achieved at Natural Resources
Canada, to extend it laterally across all 10 sectors so that they
could become the coordinating department for critical
infrastructure protection at a high level in Canada, analyzing
the risks, coping with the vulnerabilities and protecting our
critical national infrastructure.

Mr. Quiggin: Public Safety and their 24/7 watch centre that
was supposed to be the hub of critical infrastructure seems, as far
as I can understand — and I am glad you are saying these things
so it is not just me they will be coming after — to be focused on
communication and facilitation rather than on decision making.
That seems to be the greatest weakness, as far as I can tell.

Again, the bureaucratic imperatives of not being held
responsible for decisions seem to outweigh the operational
imperatives of who takes charge in a situation if something

représentants des provinces, de l’industrie et des organes du
pouvoir et des organismes du gouvernement fédéral. La division a
créé deux nouveaux mécanismes. Le premier concerne les séances
d’information classifiées. L’industrie reçoit ces rapports classifiés
en provenance du milieu du renseignement et de l’application de la
loi. Il y aura d’ailleurs une séance d’information classifiée, mercredi
de cette semaine, car le processus se poursuit.

La Division a également créé un réseau pour le secteur de
l’énergie et des services publics.

Le sénateur Segal : Est-ce que c’est un niveau élevé de
classification?

La présidente : Apparemment pas.

M. Rudner : Laissez-moi vous expliquer. Ce qui est intéressant,
c’est que ces séances d’information sont classifiées, mais qu’il n’y
a pas eu de fuite. Je participe à ces séances, mais je ne peux pas
vous dire de quoi il y est question. Ce ne sont pas des
renseignements de nature opérationnelle, mais ils sont très
délicats. Ce qui est important, c’est qu’il n’y a pas eu de fuite,
donc cela fonctionne.

Malheureusement, le ministère des Ressources naturelles a été
financièrement pénalisé, si vous voulez, par Sécurité publique, et
son budget a été réduit. Il a dû se départir de ses analystes, la
principale raison en étant que Sécurité publique a de la difficulté,
je crois, à mettre les choses au clair et à déterminer ce qui
constitue une approche viable s’appliquant à la protection des
infrastructures essentielles dans les dix secteurs.

Cette année, après une attente de six ou sept ans, le ministère a
présenté un plan stratégique. Si vous en lisez le texte, il s’agit en
grande partie d’un plan d’inaction. C’est une liste de souhaits et
un énoncé d’intentions plutôt qu’un compte rendu clair des
décisions prises sur ce qui doit être fait et la façon dont cela doit
être fait.

Un nouveau sous-ministre vient d’être nommé à Sécurité
publique, et je suis absolument convaincu qu’il saura donner à ce
ministère la capacité de poursuivre le travail amorcé par
Ressources naturelles Canada pour l’étendre aux dix secteurs,
afin que Sécurité publique devienne le ministère responsable de la
coordination de la protection des infrastructures essentielles de
haut niveau au Canada, celui qui analysera les risques, interviendra
en cas de vulnérabilités et protégera notre infrastructure nationale
essentielle.

M. Quiggin : Sécurité publique, et son centre de surveillance
fonctionnant 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 qui devait être le
centre névralgique des infrastructures essentielles, me semble, en
ce qui me concerne, du moins — et je suis heureux de vous
l’entendre dire, car ainsi, je ne serai pas le seul en cause —,
s’intéresser davantage à la communication et à la facilitation qu’à
la prise de décisions. Il me semble que c’est là, à mon humble avis,
sa principale faiblesse.

Encore une fois, les impératifs bureaucratiques, qui empêchent
une personne d’être tenue responsable des décisions, semblent
avoir plus de poids que les impératifs opérationnels, en vertu
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happens to our critical infrastructure. There does not seem to be
much in place for an event at a nuclear plant, a terrorist attack,
the failure of the ATM system, et cetera.

You are from New Brunswick, Senator Day?

Senator Day: I am.

Mr. Quiggin: I am glad I got that right.

It has been my observation that there are two bits of good
critical infrastructure work going on in Canada. One is in New
Brunswick and the other is in Alberta. One is driven by money— it
is fun to be Alberta and have lots of money — and the other, in
New Brunswick, seems to be driven by a paramedic who actually
understands what you need when things go wrong at the front line.

There are examples out there that could be observed. If you are
looking for someone to testify on who is good at critical
infrastructure protection, that person in your own backyard
would be good.

Senator Day: I am glad you mentioned that.

The Chair: That is a wonderful suggestion.

We will get from you, Dr. Rudner, your list of 10 and some of
your other documents.

Thank you both very much for this overview. We will get to
this issue later, but we wanted to get some views on how things
stand today.

Dr. Martin Rudner, founder of the Canadian Centre of
Intelligence and Security Studies at Carleton University, and
Tom Quiggin, security consultant and senior research fellow at
the Canadian Centre of Intelligence and Security Studies, thank
you both very much for being with us.

We have been moving around on the topic front today, so bear
with us because we will now change gears. However, it is actually
back to a topic that we have been hearing testimony on quite
recently.

The committee has been studying a motion by Senator Bill
Rompkey that asks the Minister of Defence to change the official
structural name of Maritime Command to ‘‘Canadian Navy.’’ In
conducting this study, some committee members have also
suggested that Maritime Command revert to an earlier name,
the Royal Canadian Navy.

We have not heard much testimony on that, but today we are
pleased to hear from retired navy Commander Chris Thain
(Retired), president of the Winnipeg branch of the Naval Officers’
Association of Canada.

Commander (Retired) Chris Thain, President of the Naval
Officers’ Association of Canada branch in Winnipeg, as an
individual: Good evening, Madam Chair, honourable committee
members. It is a privilege to appear before you today. Security

desquels on désigne le responsable des interventions en cas de
problème à nos infrastructures essentielles. Il ne me semble pas
que l’on a prévu grand-chose s’il arrive un accident dans une usine
nucléaire, si on est la cible d’une attaque terroriste, si le système
des guichets bancaires tombe en panne, et cetera.

Êtes-vous originaire du Nouveau-Brunswick, monsieur Day?

Le sénateur Day : Oui.

M. Quiggin : Je suis content d’avoir raison.

J’ai pu observer que, au Canada, il y a deux initiatives
fructueuses dans le domaine des infrastructures essentielles. Une,
au Nouveau-Brunswick, l’autre, en Alberta. La première initiative
est dirigée par l’argent — c’est agréable de vivre en Alberta et
d’avoir beaucoup d’argent—, l’autre initiative, celle du Nouveau-
Brunswick, est semble-t-il dirigée par un travailleur paramédical
qui comprend ce qu’il faut faire quand, sur la ligne de front, les
choses tournent mal.

Il existe d’autres exemples. Si vous voulez convoquer un témoin
qui connaît bien la question de la protection des infrastructures
essentielles, la personne qui vient de chez vous serait compétente.

Le sénateur Day : Je suis contente de l’apprendre.

La présidente : C’est une excellente suggestion.

Nous attendrons, M. Rudner, la liste comportant les dix noms
et certains des autres documents.

Merci beaucoup, tous les deux, de nous avoir fourni cet exposé.
Nous allons y revenir plus tard, mais nous voulions avoir une idée
de la situation actuelle.

Monsieur Rudner, fondateur du Canadian Centre of
Intelligence and Security Studies de l’Université Carleton, et
Tom Quiggin, conseiller en sécurité et chercheur principal au
Canadian Centre of Intelligence and Security Studies, merci
beaucoup tous les deux de vous être joints à nous.

Nous avons sauté assez souvent du coq à l’âne, aujourd’hui, et
vous devez nous excuser si nous le faisons encore. En réalité, on
revient sur un sujet à propos duquel nous avons entendu des
témoignages il y a peu.

Le comité étudie une motion présentée par le sénateur Bill
Rompkey, qui voudrait demander au ministre de la Défense de
changer l’appellation officielle du Commandement maritime pour
lui donner plutôt un nom de « Marine canadienne ». Dans le
cadre de cette étude, certains membres du comité ont également
suggéré que le commandement reprenne un nom qui a déjà été le
sien, celui de la Marine royale du Canada.

Nous n’avons pas entendu de nombreux témoignages à ce
sujet, mais, aujourd’hui, nous aurons le plaisir d’écouter celui du
commandant de la Marine à la retraite Chris Thain, président de
la section de Winnipeg de l’Association des officiers de la marine
du Canada.

Cdr (à la retraite) Chris Thain, président de l’Association des
officiers de marine du Canada de Winnipeg, à titre personnel : Bon
après-midi, madame la présidente, mesdames et messieurs les
membres du comité. C’est un privilège pour moi de vous présenter
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and defence being a fundamental responsibility of government, I
consider the work of this committee to be of the utmost
importance, so I thank you for the time allowed for me to
speak to you regarding the motion put forward by the
Honourable Senator Rompkey to change the structural name of
Maritime Command to ‘‘Canadian Navy.’’

I am a retired naval reservist who joined the Royal Canadian
Naval Reserve in 1957, as a member of the university naval
training divisions. I received my royal commission in 1962 and
held the rank of lieutenant navy when unification arrived in 1968.
I retired in 1985 with the rank of commander, having served as
Commanding Officer of HMCS Chippawa in Winnipeg from 1978
to 1981. I speak to you today as president of the Winnipeg branch
of the Navy Officers’ Association of Canada. My purpose is to
encourage support for Senator Rompkey’s motion.

Many would see the change to ‘‘Canadian Navy’’ as simply
another step in what has been a long process of moving away
from the effects of attempted integration and unification. In part
it may be that, but it is not just a step back to reclaim something
of the past. It is a positive move that would replace a term used
only because it is required in official conversation and documents
with one that is used in everyday conversation, in all sectors of the
military and by the general public both here and abroad.

If it were only a step back to the past, then many of the
members of the Winnipeg branch would call for a return to the
‘‘Royal Canadian Navy,’’ but it is not a step back. It is a step
forward, replacing outdated terminology with what is in common
use. Not only is ‘‘Maritime Command’’ outdated in service use, it
is a term with little meaning to the Canadian public that
unfortunately can be decidedly apathetic when it comes to
things military.

Coming from the mid-continent, I can tell you that for those in
much of the country it sounds like the title on the office door of
someone with some authority over something to do with oceans
and may be only applied to the Maritime provinces.

The motion speaks of the naval centennial and recognizes the
service of Canadian naval personnel. As an English-speaking
Canadian, ‘‘navy’’ and ‘‘naval’’ are the terms I use when speaking
of the sea-going component of any country’s Armed Forces, be it
the U.S. Navy, Russian Navy or any country that sends warships
to sea.

Passage of Senator Rompkey’s motion encourages the Minister
of National Defence to replace an awkward, publicly
misunderstood term, only used in official speech and writing,
with a term that is commonly used throughout the military and
understood by the general public in this country and abroad.

aujourd’hui mon témoignage. La sécurité et la défense sont des
responsabilités fondamentales du gouvernement, et j’estime que le
travail de votre comité est de la plus grande importance; c’est
pourquoi je vous remercie de prendre le temps de m’écouter parler
de cette motion de l’honorable sénateur Rompkey, qui veut
changer l’appellation officielle du Commandement maritime,
pour lui donner plutôt le nom de « Marine canadienne ».

Je suis à la retraite, mais j’ai joint les rangs de la Réserve de la
Marine royale du Canada en 1957, à titre de membre de la Division
universitaire d’instruction navale. J’ai reçu la commission royale
en 1962 et j’avais le grade de lieutenant de la marine, au moment de
l’unification, en 1968. J’ai pris ma retraite en 1985, avec le grade de
commandant; j’ai commandé le NCSM Chippawa, à Winnipeg,
de 1978 à 1981. Je m’adresse à vous aujourd’hui à titre de président
de l’Association des officiers de marine du Canada de Winnipeg.
Mon but est de vous convaincre d’appuyer la motion du
sénateur Rompkey.

Vous devez être nombreux à considérer que l’adoption du nom
« Marine canadienne » n’est qu’une simple étape de plus dans le
long processus qui nous a permis de tourner le dos aux
répercussions des tentatives d’intégration et d’unification. Cela
est peut-être vrai en partie, mais cela n’est pas un simple pas en
arrière pour récupérer un morceau du passé. C’est une mesure
positive, puisqu’elle permettrait de remplacer une expression
utilisée uniquement lorsqu’il le faut, dans les conversations et les
documents officiels, par une autre qui fait partie de la
conversation de tous les jours, de tous les secteurs de l’armée et
du grand public, ici comme à l’étranger.

S’il s’agissait d’un retour vers le passé, bon nombre des
membres de l’Association de Winnipeg demanderaient que l’on
revienne au nom « Marine royale du Canada », mais il ne s’agit
pas d’un pas en arrière. C’est un pas en avant, puisque l’on
remplace un terme qui n’a plus cours par un autre qui est d’usage
courant. Non seulement l’expression « Commandement
maritime » n’est-elle plus utilisée dans le service, c’est en outre
un terme qui ne signifie pas grand-chose pour le public canadien,
lequel, malheureusement, peut décidément se montrer apathique
lorsqu’il s’agit des choses militaires.

Comme je viens du centre du continent, je me permets de vous
dire que, pour la plupart des Canadiens, cette expression évoque
tout simplement le titre officiel sur la porte du bureau d’une
personne qui exerce un certain pouvoir sur les dossiers liés aux
océans, et il ne peut s’appliquer qu’aux provinces Maritimes.

Cette motion rappelle le centenaire de la marine et souligne les
services rendus par le personnel maritime du Canada. Dans mon
vocabulaire, les termes « marine » et « maritime » s’appliquent à
tous les éléments des forces armées d’un pays qui évolue sur les
mers; il peut donc s’agir de la marine des États-Unis, de la marine
russe ou de la marine de tout pays qui envoie des bateaux de
guerre sur les océans.

La motion du sénateur Rompkey encourage le ministre de la
Défense nationale à remplacer un terme bancal, mal compris du
public, qui sert uniquement dans les écrits et les discours officiels,
par un terme couramment utilisé dans les milieux militaires et
compris par le grand public, du Canada et de l’étranger.
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I would also like to note that for those who are or have been in
the naval service, the term ‘‘navy’’ has far more than a simple
denotative meaning. The word ‘‘navy’’ has, and has had for many
years, a positive connotation all its own. Men and women proudly
refer to themselves as being in or having been in the navy, a term
that carries a very real sense of pride and camaraderie with all
sailors of the world, a feeling not evoked by the term Maritime
Command.

In this centennial year for the Canadian navy, we continue to
honour our past with the welcome return of the executive curl. We
continue, as we always have, to honour the linkage to our origins
and the monarchy with the designation of our ships as Her
Majesty’s Canadian Ship. As we look to the future, we do so as a
Canadian navy, proud of its roots, proud of its accomplishments
and proud of its current reputation among other navies of the world.

I only ask one question. I do not speak French, but a French-
speaking member has informed me that he believes the stated
translation as ‘‘Marine Canadienne’’ is misleading as it could also
refer to the merchant navy. He believes that the translation should
be ‘‘Marine National Canadienne’’ so there is no ambiguity with
‘‘Marine Marchand Canadienne’’.

In essence, the Senator Rompkey’s motion calls for the sea-
going component of the Canadian Armed Forces to be officially
referred to by a name that to everyone everywhere reflects the
reality of its very nature and purpose, the ‘‘Canadian Navy.’’

The Chair: Thank you very much, Commander Thain. I
appreciate that and your succinct approach. We have a lot of
strong feelings on this committee, so I will say, as a gentle
reminder, before we begin that we are not actually taking
testimony from committee members, we are taking questions. We
have so many questions today. We will start with Senator
Dallaire. Please be short and to the point. We have a lot of people
to run through in our very brief time.

Senator Dallaire: Imagine trying to get a general, who is now
an apprenticed politician, to work on brevity. That is quite
a challenge.

The Chair: I will put a stop watch on it.

Senator Dallaire: I acknowledge that the French translation,
which has an interesting dimension that has been raised, would
require an official translator, but I would contend that ‘‘La
Marine Canadienne’’ has been used in quite regularly in Quebec
City, where I live, and by two of my children, in fact, who were in
the naval reserve.

Was the Royal Canadian Navy Volunteer Reserve identified as
an actual entity that also ended with unification?

Cmdr. Thain: It was part of the Canadian navy. It was not a
separate entity. We were reservists within the Canadian naval forces.

J’aimerais ajouter que, pour tous ceux qui font ou qui ont fait
partie de la Marine, ce terme n’a pas qu’un seul sens. Ce mot, la
« Marine », a, et depuis de nombreuses années, une connotation
positive bien à lui. Les hommes et les femmes sont fiers de dire
qu’ils font ou qu’ils ont fait partie de la Marine, c’est un mot qui
reflète réellement un sentiment de fierté et de camaraderie pour
tous les marins du monde, un sentiment que n’évoque pas
l’expression Commandement maritime.

Nous célébrons cette année le centenaire de la Marine du
Canada, et nous allons continuer à honorer son passé, notamment
avec le retour bienvenu de la boucle d’officier. Nous continuons,
comme toujours, à honorer nos origines et nos liens avec la
monarchie en donnant à tous nos navires la désignation de Navire
canadien de Sa Majesté. Nous envisageons l’avenir sous l’angle de
la Marine du Canada, qui est fière de ses racines, fière de ses
réalisations et fière de sa réputation actuelle auprès des autres
forces navales du monde.

Je n’ai qu’une seule question à poser. Je ne parle pas français,
mais un membre francophone m’a dit qu’à son avis, l’expression
proposée dans cette langue, celle de « Marine canadienne »
pourrait être une source de confusion, puisque l’on pourrait
confondre la Marine et la marine marchande. Il croit qu’il
faudrait traduire « Canadian Navy » par « Marine nationale
canadienne », de façon qu’il n’y ait pas possibilité de la confondre
avec la « marine marchande ».

Dans le fond, la motion du sénateur Rompkey vise à donner à
la faction des Forces armées canadiennes qui évolue sur les mers
la possibilité d’être officiellement désignée par un nom qui, pour
tout le monde et partout, reflète sa nature profonde et son objectif
réel, le nom de « Marine canadienne ».

La présidente : Merci beaucoup, commandant Thain. J’apprécie
votre exposé et sa brièveté. Les membres de notre comité ont des
idées bien arrêtées, j’aimerais donc vous rappeler amicalement,
avant de commencer, que nous n’allons pas entendre leurs
témoignages, nous allons leur demander de poser des questions.
Nous avons un grand nombre de questions à entendre aujourd’hui.
Nous allons d’abord laisser la parole au sénateur Dallaire. Veuillez
être bref et ne pas perdre le sujet de vue. Nous devons entendre
beaucoup de personnes, mais nous n’avons qu’un temps très limité.

Le sénateur Dallaire : Imaginez demander à un général, qui est
aujourd’hui un apprenti politicien, de viser la brièveté. C’est un
beau défi.

La présidente : Je vais chronométrer cela.

Le sénateur Dallaire : Je reconnais que la traduction en
français, et il a été intéressant que cette dimension soit soulevée,
exige une traduction officielle, mais à mon avis, l’expression
« Marine canadienne » est utilisée assez régulièrement à Québec,
où je vis, et en fait, deux de mes enfants qui font partie de la
Réserve l’utilisent.

Est-ce que la Réserve volontaire de la Marine royale du Canada
dont il a été question existait en tant que telle avant l’unification?

Cdr Thain : Elle faisait partie des forces navales du Canada. Il
ne s’agissait pas d’une entité distincte. Nous étions des réservistes
au service de la Marine canadienne.
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Senator Dallaire: When we are looking at officers who served in
the SecondWorldWar and so on, you were not identified as ‘‘Royal
Canadian Navy’’ — brackets ‘‘R’’ for reserve, is that correct.

Cmdr. Thain: There were several designations. There were
voluntary reserves; there were reserves. If you looked at my
commission, you would not know that I was a reservist. My
commission is a commission into the Canadian navy.

Senator Dallaire: The Royal Canadian Navy at the time?

Cmdr. Thain: Yes.

Senator Dallaire: Thank you very much.

Senator Plett: I want to say I am from the same part of the
country that you are from and from the same city, so welcome
here. I can identify with the comment you made about
‘‘Maritime’’ having a connotation that it is only a small part of
our country that is being represented, so I support that.

I have a bit of a preference for ‘‘Royal Canadian Navy.’’ My
preference for this is largely because I believe that it is about
according Canada’s naval forces the respect that they deserve. It is
about honouring our sailors by restoring a historical name, one
under which many fought and died, a name that instils pride
and respect.

Your argument today has been mostly — although I identify
that your preference is ‘‘Canadian Navy’’ — about changing the
name from ‘‘Maritime Command’’ to ‘‘Canadian Navy.’’ I would
like to hear a bit of the argument about why you think ‘‘Canadian
Navy’’ would be better than ‘‘Royal Canadian Navy.’’ I want to
say I will accept ‘‘Canadian Navy’’ with pride, if that is the
outcome of this committee and the Senate.

Cmdr. Thain: First off, it was because I was addressing a
motion that referred to ‘‘Canadian Navy’’; it was not a motion to
go to ‘‘Royal Canadian Navy.’’ When it came up, it was discussed
nationally by the Naval Officers’ Association of Canada, as it was
discussed nationally by many organizations with military and
naval ties.

It is a strange issue. If we had never lost the ‘‘Royal,’’ it would
be there and nobody would question it. To bring it back raises the
possibility of people seeing it as a move back toward colonial ties.
It is not the Royal Australian Navy or the Royal New Zealand
Navy, which carry on; they never lost their ‘‘Royal’’ designation
so it has been a continuum.

The Naval Officers’ Association spoke to senior officers in the
navy and said what do you want us to do? They said there is
nobody in the navy now who ever served under the RCN. You
would have to be in the navy 42 years to have done that.
Therefore, we do not want to do anything that we do not see as

Le sénateur Dallaire : Les officiers qui ont servi pendant la
Seconde Guerre mondiale, par exemple, n’étaient pas désignés
comme membres de la « Marine royale du Canada » — le « R »
entre parenthèses désigne la Réserve, c’est bien cela?

Cdr Thain : Il y avait plusieurs désignations. Il y avait les
volontaires de la réserve; il y avait les réservistes. Sur mon brevet
d’officier, il n’est pas indiqué que j’étais un réserviste. Il indiquait
que j’étais membre de la Marine du Canada.

Le sénateur Dallaire : La Marine royale du Canada, à l’époque?

Cdr Thain : Oui.

Le sénateur Dallaire : Merci beaucoup.

Le sénateur Plett : J’aimerais mentionner que je viens de la
même région du pays que vous, et de la même ville, je vous
souhaite donc la bienvenue. J’ai été touché par votre commentaire
au sujet du fait que la « Marine » a toujours une connotation
selon laquelle elle ne représente qu’une petite partie de notre pays,
et je suis d’accord avec vous.

J’ai une certaine préférence pour l’expression « Marine royale
du Canada ». Si je la préfère, c’est en grande partie parce que je
crois qu’il faut accorder aux forces navales du Canada le respect
qu’elles méritent. Il faut rendre hommage à nos marins en
restaurant une appellation historique, sous laquelle bon nombre
d’entre eux ont combattu ou ont trouvé la mort, une appellation
qui est synonyme de fierté et de respect.

Vous avez aujourd’hui fait valoir — même si je reconnais que
vous préférez l’appellation « Marine canadienne » — qu’il fallait
changer l’appellation de « Commandement maritime » pour
« Marine canadienne ». J’aimerais en entendre un peu plus au
sujet des raisons pour lesquelles vous pensez que l’appellation
Marine canadienne » serait plus pertinente que l’appellation
« Marine royale du Canada ». Je tiens à ajouter que l’appellation
« Marine canadienne » me semblerait tout aussi digne de fierté, si
c’est celle qu’adoptent le comité et le Sénat.

Cdr Thain : C’est tout d’abord parce que je commentais la
motion dans laquelle on parlait de « Marine canadienne »; la
motion ne portait pas sur l’appellation « Marine royale du
Canada ». Quand cette question a été soulevée, il y a eu un débat
national au sein de l’Association des officiers de la Marine du
Canada, et, à l’échelle nationale également, au sein de nombreuses
organisations qui ont des liens avec les militaires et avec la marine.

C’est une drôle de question. Si le mot « royale » n’avait jamais
été supprimé, il y serait encore, et personne ne le remettrait en
question. Si on le ramène, il est possible que certaines personnes
considèrent qu’il s’agit d’un rappel de notre passé colonial. Ce n’est
pas le cas de la marine royale de l’Australie ou de la marine royale
de la Nouvelle-Zélande, qui n’ont pas changé de nom; elles n’ont
jamais perdu la désignation de « royale », et elle a été maintenue.

L’Association des officiers de la marine a parlé aux officiers
supérieurs de la Marine afin de leur demander des conseils. Ils ont
dit qu’à l’heure actuelle, aucun membre de la marine n’avait servi
dans la MRC. Il aurait fallu avoir passé 42 ans dans la marine
pour que cela soit possible. Donc, nous ne voulons pas faire quoi
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absolutely necessary, that it might upset people. We do not want
to raise flags that could cause problems, so let us just go to
‘‘Canadian Navy’’ and let it go at that.

I spoke to the Royal Canadian Legion national convention in
Winnipeg this summer. They had a motion on the floor to advocate
for a return to the ‘‘Royal’’ and that motion was defeated after long
argument for the same reasons. If ‘‘Royal’’ had always been there,
had been carried through, it would be there without a problem. To
go back to it might cause problems nobody wants. You would not
have mutiny on the coasts if it came back, but the navy is not
advocating for it. I will put it that way.

Senator Plett: Strangely enough, I had a member of the media
talk to me today about this. That individual suggested that we
may not ever have entirely done away with the name ‘‘Royal,’’
which was a strange comment to me— that, in fact, this would be
quite simple because the name is still there. Is there any truth to
that? Is that gone? Would that be a larger process than having
‘‘Canadian Navy’’? That is my last question, chair.

Cmdr. Thain: I believe there are still Royal Canadian regiments.
We still have Her Majesty’s Canadian Ships. Some people will say
there should not be any sort of public upset at putting ‘‘Royal
Canadian’’ sailors on board Her Majesty’s Canadian ships, but
again, the HMCS has been there; it is part of our history. We are
not returning to it as it has never gone away.

We might be having this same debate if somehow, in 1968, we
had gone to ‘‘Canadian’’ ships rather than ‘‘Her Majesty’s’’— the
debate of whether we go back to it. Again, it would be seen as a
contentious issue to go back to it once it has been lost.

Senator Day: Explain to me how many serving naval officers
would have served using the executive curl. I am trying to apply
your argument to the executive curl.

Cmdr. Thain: The navy has always had something distinctive
over the rank on its sleeve. For us, it was the executive curl. When
we lost that, we lost the distinction not just in colour of uniform
when we went to green and so on, we lost that distinction on our
sleeve. Whether it is in various navies, various things on the
sleeve, the navy does have that distinction on the top rank stripe
on the sleeve.

It is looked on very fondly, and we have never lost it on our
mess dress. It was only on the walking out uniform that it went.

Again, there are young officers in the navy who say: Gee, that
looks neat. However, to those who have been around for any
length of time, the return of that curl meant something to them.

que ce soit qui ne soit pas absolument nécessaire, pour ne pas
perturber les gens. Nous ne voulons pas lancer des ballons d’essai
et susciter des problèmes; contentons-nous donc de l’appellation
« Marine canadienne » et voyons ce qui se passera.

J’ai prononcé une allocution dans le cadre du congrès national
de la Légion royale canadienne, à Winnipeg, cet été. Une motion
avait été déposée; elle demandait le retour de la mention
« royale », et elle a été battue après un long débat où les mêmes
motifs ont été présentés. Si ce terme n’avait jamais été supprimé, il
aurait été maintenu, et il n’y aurait aucun problème. Le reprendre
pourrait susciter des problèmes, et personne ne veut cela. Je ne dis
pas que les marins se grimperaient aux barricades, mais ce n’est
pas quelque chose qu’ils demandent. Voilà comment se présentent
les choses, à mon avis.

Le sénateur Plett : Bizarrement, un représentant des médias m’a
parlé de cela aujourd’hui même. Il a laissé entendre que nous
n’avons peut-être pas encore tout à fait abandonné le terme
« royale », et ce commentaire m’a semblé étrange — c’est comme
s’il me disait qu’en fait, tout simplement, ce terme n’a pas disparu.
Qu’y a-t-il de vrai là-dedans? Est-il disparu ou non? Est-ce que ce
serait plus difficile à faire que d’adopter l’appellation « Marine
canadienne »? C’était ma dernière question, madame la présidente.

Cdr Thain : Je crois qu’il existe toujours des régiments royaux
du Canada. Nous avons encore l’appellation Navire canadien de
Sa Majesté. Certaines personnes diront que le public ne trouvera
rien à redire au fait que des marins de la « Marine royale
canadienne » montent à bord des navires canadiens de Sa
Majesté, mais, encore une fois, l’appellation NCSM a toujours
existé; elle fait partie de notre histoire. Nous n’avons pas à la
reprendre, car elle n’a jamais été supprimée.

Nous aurions peut-être dû en discuter si, pour une raison ou
pour une autre, nous avions adopté en 1968 l’appellation navires
« canadiens » plutôt que navires « de Sa Majesté » — nous
aurions à discuter de la pertinence d’y revenir. Encore une fois,
nous créerions des remous si nous voulions reprendre une
expression qui avait été abandonnée.

Le sénateur Day : Pourriez-vous me dire combien d’officiers
ont servi dans la Marine à l’époque où existait la boucle d’officier?
J’essaie d’appliquer votre argument à cette boucle d’officier.

Commandant Thain : La Marine a toujours porté un insigne
distinctif, qui s’ajoute à l’insigne de grade, sur la manche de son
uniforme. Dans notre cas, il s’agit de la boucle d’officier. Lorsque
nous avons perdu cette boucle, nous avons perdu cette distinction,
qui ne tenait pas uniquement à la couleur des uniformes, qui
devenaient verts, nous avons également perdu cette distinction sur
la manche. Peu importe la marine, peu importe tous les insignes
cousus sur la manche, la marine porte toujours un insigne distinctif,
au-dessus des autres galons, sur la manche de l’uniforme.

C’est quelque chose qui nous tient à cœur, et nous avons
conservé cette boucle sur notre tenue de mess. C’est seulement sur
les tenues de service qu’elle a été supprimée.

Encore une fois, il y a dans la marine de jeunes officiers qui
trouvent que cette boucle a fière allure. Mais pour les plus
anciens, le retour de la boucle d’officier a une grande signification.
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Senator Day: That is because there was a lot of goodwill
associated with that and a lot of pride in distinctiveness.

Cmdr. Thain: Yes, senator.

Senator Day: Is that not the same for the ‘‘Royal Canadian
Navy’’? I am an old trademark man and I used to work in that
area. I know the value of something that has an association with it
that existed for a long time. My political friends here will
understand when someone adopts a political name like the Green
Party, how quickly that rose because the name has an association.
It was not entirely new.

What I am looking at with RCN, ‘‘Royal Canadian Navy,’’ is
the same thing as I see with the executive curl. It is something that
has an inherent value that will come back and give pride to all of
the serving members, as well as those who are no longer serving.

Cmdr. Thain: I tend to agree with you. It puts us in a difficult
position because the navy has sort of said to the Naval Officers’
Association of Canada: Do not push it. We have bigger fish to fry
and we do not want to get everyone upset about something that
we can live without.

I spoke to the executive officer of HMCS Chippawa the other
day, and he said: Gee, it all sort of felt good when we were down
in the States and someone would call us ‘‘RCN’’ and you perked
up a little bit. It was sort of nice. However, he said the crew of
HMCSWinnipeg was in town fairly recently, and talking to them,
they sort of shrugged and said: No, the ‘‘Canadian Navy,’’ yes, we
want to go back to that. They are quite happy with Her Majesty’s
Canadian Ship, but they do not have that same link to being the
‘‘Royal Canadian Navy’’ that those of us do who served as such.

Senator Day: And they did not have the same link to the
executive curl that some of you had who served back previously.

Cmdr. Thain: They had it on their mess kit.

Senator Day: Yes. How do you think the serving members
would feel who say: Oh, yes, I am working with the ‘‘CN’’ now?

Cmdr. Thain: That came up, and I doubt that you would use
‘‘CN’’ as we used to use ‘‘RCN.’’ We would just say ‘‘navy.’’

Senator Day: For that reason.

Cmdr. Thain: Yes.

Senator Day: The second point is how pervasive is the word
down from the top of the navy, telling people we have bigger fish
to fry; do not make any comments on this?

Cmdr. Thain: I am not sure. Fairly pervasive, I would think.

Le sénateur Day : C’est parce que cette boucle évoque une très
grande bonne volonté et que cette distinction suscite la fierté.

Cdr Thain : Oui, senateur.

Le sénateur Day : Ce n’est pas la même chose qui se passe
quand on parle de « Marine royale du Canada »? Je suis attaché
aux images de marque, j’ai déjà travaillé dans ce domaine. Je sais
toute la valeur des choses qui sont associées au passé. Mes amis
politiciens ici présents comprendront que, quand quelqu’un
décide d’appeler son parti politique le Parti vert, cela évoque
tout de suite quelque chose. Ce n’est pas tout à fait nouveau.

Quand je pense à la MRC, la « Marine royale du Canada », je
pense également à la boucle d’officier. C’est quelque chose qui a
une valeur intrinsèque qui existera de nouveau et qui va remplir
de fierté tous les membres en service, et tous ceux qui ne sont plus
en service.

Cdr Thain : J’aurais tendance à être d’accord avec vous. Cela
me place dans une position difficile, car la marine a en quelque
sorte demandé à l’Association des officiers de la Marine du
Canada de ne pas faire pression dans cette direction. Nous avons
d’autres chats à fouetter et nous ne voulons pas déranger les gens
au sujet de quelque chose dont nous pouvons nous passer.

J’ai parlé avec le commandant en second du NCSM Chippawa,
l’autre jour, et il m’a dit tout le bien que cela lui avait fait, lorsque
nous nous étions rendus aux États-Unis, que quelqu’un nous
appelle la « MRC » et que cela nous faisait nous redresser les
épaules. C’était assez agréable. Il m’a cependant raconté que
l’équipage du NCSMWinnipeg était en ville, il y a quelque temps,
et que quand il leur a parlé de ce dossier, ils ont haussé les épaules
en disant : « Non, c’est la ‘‘Marine du Canada’’; oui, nous
voulons reprendre cette appellation. » Ils étaient assez satisfaits de
l’appellation de navire canadien de Sa Majesté, mais ils n’avaient
pas les mêmes liens avec la « Marine royale du Canada » que
nous, qui avons servi sous cette appellation.

Le sénateur Day : Ils n’ont pas non plus les mêmes liens avec la
boucle d’officier, pas autant que vous qui avez déjà servi.

Cdr Thain : Ils la portaient sur leur tenue de mess.

Le sénateur Day : Oui. Selon vous, comment se sentiraient les
membres en service qui disent « Oui, je travaille pour la ‘‘MC’’ »
maintenant?

Cdr Thain : Cette question a été soulevée, et je doute que le
sigle « MC » servirait comme le sigle « MRC » a servi. On dirait
tout simplement la « Marine ».

Le sénateur Day : Pour cette raison.

Cdr Thain : Oui.

Le sénateur Day : La deuxième chose est la suivante : dans
quelle mesure l’ordre lancé du haut de la hiérarchie de la Marine,
à savoir qu’elle a d’autres chats à fouetter et qu’il ne faut pas faire
de commentaires à ce sujet, est-il répandu?

Cdr Thain : Je n’en suis pas certain. Je dirais que c’est
assez répandu.
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The Chair: I guess my best attempt to have people not testify is
not working, so I will try again; Senator Segal.

Senator Plett: I did a good job.

The Chair: You did a pretty good job.

Senator Segal: I have two brief questions. The first one is was
the executive curl not something that united our navy with all the
other navies? It was not about going back to a pre-unification
status; it was about reminding everyone that our uniform was a
naval uniform by definition. It had nothing to do with the Royal
escutcheon, per se.

Cmdr. Thain: That is correct. Back in 1968, another grizzled
sailor said to me, ‘‘Sir, a Canadian sailor has more in common
with a Russian sailor than he has with a Canadian soldier.’’ There
is a basic fundamental truth to that statement. That executive curl
takes us back into the naval community of the world.

Senator Segal: I say this because of my very high regard for the
work of the naval reserve and its ability to provide technically
adept and flexible young men and women to be of immense value
to the regular force, responsible for patrolling our coasts. Would
you share with us from your experience, for which we should all
be grateful, the quality and the tone of the debate that took place
either at the Royal Canadian Legion or at the Naval Officers’
Association of Canada? Clearly, some people of goodwill who
believe in strengthening the navy are of the strong view that the
‘‘Royal’’ would be constructive and helpful. I do not happen to be
of that view, but I respect their reason. Could you give us a sense
of the debate back and forth so that we better understand?

Cmdr. Thain: The debate centred on how it will be perceived by
the general public. We are very conscious that the general public,
as I said in my opening remarks, stand aside from the military.
They do not understand much about the military, and some view
it a bit askance. The military is very careful in how it deals with
the public. There is concern about public perception and whether
this might be a step back to some sort of colonial link. We all
know it is not; but then we would have to convince the general
public that is not the case. That was the general tone of the debate
at the Legion.

Senator Manning: Thank you and welcome. I will follow up on
some of my colleague’s comments and questions. I will not
pretend to have the knowledge that you have, sir, in that you
joined in 1957 and I was born in 1964. Needless to say, I am sure
your expertise speaks louder than mine, but I have been intrigued
by some of your comments.

I want to touch base, if I could, on the unification in 1968, the
changes to the uniforms and to the name from Royal Canadian
Navy to Maritime Command, and the feeling among the troops
back then.

La présidente : Je constate que les efforts que j’ai déployés pour
empêcher les membres du comité de témoigner ne fonctionnent
pas, alors je vais essayer de nouveau; sénateur Segal.

Le sénateur Plett : J’ai fait du bon travail.

La présidente : Vous avez fait du très bon travail.

Le sénateur Segal : J’ai deux questions rapides. Voici la
première : la boucle d’officier n’est-elle pas quelque chose qui
unissait notre Marine à toutes les autres? Ce n’était pas une
question de revenir à la situation avant l’unification; c’était plutôt
un rappel pour tous que notre uniforme était, par définition, un
uniforme de la Marine. Cela n’avait rien à voir avec l’écusson royal,
en soi.

Cdr Thain : C’est exact. En 1968, un autre marin grisonnant m’a
dit : « Monsieur, un marin canadien a plus de choses en commun
avec un marin russe qu’avec un soldat canadien. » Il y a un élément
véridique fondamental dans cette déclaration. Cette boucle
d’officier nous renvoie à la communauté des marines du monde.

Le sénateur Segal : Je le dis, en raison du très grand respect que
j’éprouve pour le travail de la Réserve navale et sa capacité de
former de jeunes gens compétents et souples sur le plan technique
qui seront d’une valeur immense à la force régulière, elle-même
responsable de patrouiller nos côtes. À partir de votre expérience,
pour laquelle nous devrions tous nous montrer reconnaissants, nous
décririez-vous la qualité et le ton du débat qui a eu lieu à soit la
Légion royale canadienne, soit à l’Association des officiers de la
Marine du Canada? Manifestement, certaines personnes de bonne
volonté qui croient à l’importance de renforcer la Marine sont
fermement convaincues que l’ajout du mot « royale » serait
constructif et utile. Si cela se trouve, je ne suis pas de cet avis,
mais je respecte leurs motifs. Pourriez-vous nous donner une idée des
échanges qui ont eu lieu afin que nous puissions mieux comprendre?

Cdr Thain : Le débat a porté sur la perception du grand public.
Nous sommes très conscients du fait que le grand public, comme
je l’ai mentionné dans mes déclarations préliminaires, se tient à
l’écart de l’armée. Il ne connaît pas grand-chose à l’armée, et une
partie la désapprouve un peu. L’armée fait très attention à la
manière dont elle traite avec le public. On se préoccupe de la
perception du public, et du fait que cela pourrait être considéré
comme un retour vers un certain lien colonial. Nous savons tous
que cela n’est pas le cas; mais il nous faudrait alors en convaincre
le grand public. Voilà le ton général des échanges à la Légion.

Le sénateur Manning : Je vous remercie et je vous souhaite la
bienvenue parmi nous. Je vais donner suite à certains des
commentaires et des questions de mes collègues. Je ne ferai pas
semblant d’avoir les mêmes connaissances que vous, monsieur,
puisque vous avez joint les rangs de la Marine en 1957 et que je
suis né en 1964. Je suis convaincu, il va sans dire, que votre
expertise pèse bien plus lourd que la mienne, mais certains de vos
commentaires m’ont intrigué.

Si vous le permettez, j’aimerais que nous revenions à
l’unification de 1968, aux changements apportés aux uniformes,
au changement du nom, qui est passé de « Marine royale
canadienne » à « Commandement maritime », et au sentiment
que les troupes éprouvaient à cette époque.
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Maybe you could give us some idea of whether there was a cost
to morale. Certainly, changes to the uniforms created a big issue
and loss of the executive curl was another issue. How did that
play out, in your experience, among the personnel?

Cmdr. Thain: It was a terrible hit to morale at the time for all
the forces, but I do not think the navy was hit any harder than
anyone else by it. It was a loss of distinction. Someone once said
that we have more in common with the Russian navy than we
have with Canadian soldiers. When you try to integrate army,
navy and air force — three forces that have entirely different
lifestyles, do different things and have more in common with
those in other countries that do the same thing. It was the
unification and trying to bring it into one force. I am sure there
was some reason to try to integrate some of the supply chain and
other things, but to try to pretend that a sailor was a soldier was
an airman wearing a different uniform with a little bit different
training was a morale hit to the forces. Sailors felt they were quite
a bit different than soldiers and I am sure soldiers felt they were
different from sailors and airmen and so on.

Senator Manning: Certainly, it leads us to believe that. While
the men and women of service are all under the Canadian Armed
Forces, there are the separate entities of the navy, the air force
and the army. One of the comments you made was about the loss
of distinction. That is where it comes back to me because I
support the ‘‘Royal Canadian Navy’’ name not because of
Royalty or colonialism but as the distinction. I believe it
provides a level of credibility.

You mentioned earlier that there would not be mutiny on the
shores over it. I sense that most people involved want to see the
name changed from Maritime Command to ‘‘Canadian Navy’’ or
‘‘Royal Canadian Navy.’’ I understand that some people support
the use of ‘‘Royal’’ and others who support ‘‘Canadian Navy.’’

As you said, you had a significant hit back in 1968 with
unification. Since then, our army, our air force and our navy have
continued supplying wonderful service to the people of Canada
and to the people of the world; and we are proud of them. A few
weeks ago, when the hurricane hit Newfoundland, the navy
stepped up with the army and the air force. They continue to
work in tremendous ways so it has not hindered their progress to
do tremendous work. What is your take of going from ‘‘Royal
Canadian Navy’’ to ‘‘Canadian Navy?’’

Cmdr. Thain: As I am sure Senator Dallaire will confirm, — a
serviceman does what he is told and gets on with it no matter what
he thinks of it. That is what happened in 1968; we got on with the
job. If it goes back to ‘‘Royal Canadian Navy’’ or to ‘‘Canadian

Vous pourriez peut-être nous dire si cela a eu des répercussions
sur le moral des troupes. Certes, les changements apportés aux
uniformes ont été une grosse histoire, et la perte de la boucle
d’officier en était une autre. D’après votre expérience, comment
les membres du personnel ont-ils encaissé le coup?

Cdr Thain : À l’époque, cela a été un coup terrible pour le
moral de toutes les forces armées, mais je ne crois pas que la
Marine ait été frappée plus durement que qui que ce soit d’autre.
C’était une perte de distinction. Un jour, quelqu’un a dit que nous
avons plus de choses en commun avec la marine russe qu’avec les
soldats canadiens. C’est l’intégration de l’armée, de la marine et
de la force aérienne — trois forces dont les modes de vie sont
entièrement différents, qui font des choses différentes et qui ont
plus de choses en commun avec les mêmes forces des autres pays
qui font la même chose qu’entre elles. La difficulté, c’était
l’unification et le fait de les intégrer en une seule force. Je suis
convaincu qu’il y avait un motif valable pour tenter d’intégrer une
partie de la chaîne d’approvisionnement et d’autres choses, mais
tenter de prétendre qu’un marin était la même chose qu’un soldat,
qui était la même chose qu’un aviateur, et que seules de légères
différences dans l’uniforme et la formation les distinguaient a été
un coup dur pour le moral des forces. Les marins avaient le
sentiment d’être pas mal différents des soldats, et je suis certain
que les soldats avaient le sentiment d’être différents des marins et
des aviateurs, et ainsi de suite.

Le sénateur Manning : Certes, c’est ce que cela nous mène à
croire. Bien que les hommes et les femmes en service relèvent tous
des Forces armées canadiennes, ils représentent les entités
distinctes de la marine, de la force aérienne et de l’armée. Vous
avez fait un commentaire sur la perte de distinction. Voilà qui me
rappelle pourquoi j’appuie le nom « Marine royale canadienne » :
c’est non pas en raison de la royauté ou du colonialisme, mais en
raison de la distinction. Je suis convaincu que cela donne un
niveau de crédibilité.

Vous avez mentionné plus tôt que personne n’allait monter aux
barricades pour cette question. J’ai l’impression que la plupart des
personnes en cause souhaitent que le nom passe de
« Commandement maritime » à « Marine canadienne » ou
« Marine royale canadienne ». Je comprends que certaines
personnes souhaitent voir le mot « royale », et que d’autres
appuient le nom « Marine canadienne ».

Comme vous l’avez dit, en 1968, vous avez encaissé un dur coup
assené par l’unification. Depuis, notre armée, notre force aérienne
et notre marine ont fourni un service magnifique au peuple
canadien et à tous les peuples du monde; nous sommes fiers d’eux.
Il y a quelques semaines, quand l’ouragan a frappé Terre-Neuve, la
Marine s’est montrée à la hauteur, tout comme l’armée et la force
aérienne. Les forces armées continuent à travailler de bien des
façons remarquables, alors cela n’a pas entravé leur capacité de
faire du travail remarquable. Que pensez-vous du fait de passer de
« Marine royale canadienne » à « Marine canadienne »?

Cdr Thain : Comme le confirmera certainement le sénateur
Dallaire — un militaire fait ce qu’on lui dit de faire, et il passe à
autre chose, peu importe ce qu’il en pense. » C’est ce qui s’est
produit en 1968 : nous sommes passés à autre chose et nous avons
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Navy,’’ the navy will continue to operate efficiently. You will thrill
a lot of World War II vets and older service personnel if it is
changed to ‘‘Royal Canadian Navy.’’ You would not upset the
current navy if it were ‘‘Canadian Navy.’’ As I said before, if it
went to ‘‘Royal Canadian Navy,’’ there would not be a mutiny on
the coasts; life would carry on and that is what would happen.

Senator Pépin: I understand how important identity is. How
does the Maritime Command name affect the navy identity?

Cmdr. Thain: I am sorry, I missed the question.

The Chair: How does the name ‘‘navy’’ and Maritime
Command affect the identity?

Cmdr. Thain: Maritime Command is not understood by the
general public to be ‘‘navy.’’ To the people on the street, when you
say ‘‘Maritime Command,’’ they have no idea what you are talking
about, unless somewhere down the road they have had a
connection to someone from the navy. If I walk down the street
and ask people what Maritime Command is, 9 out of 10 people will
not have a clue what I am talking about. When you say ‘‘navy,’’
everyone knows what you are talking about. That is the difference.

Senator Dallaire: When I commanded Land Force Quebec
Area, I immediately had to say ‘‘the army in Quebec;’’ similar
terminology that the navy had as a problem.

However, when unification happened and the executive curl as
part of uniform distinction was eliminated, it was not eliminated
totally from the uniform; it was eliminated from the dress uniform
and from the garrison uniforms but not from the mess uniforms.
Is that correct?

Cmdr. Thain: That is right.

Senator Dallaire: When the navy deployed from port, did the
officers not wear the curl on their normal dress uniform in the last
15 years or so, in particular the submariners?

Cmdr. Thain: Negative, to my knowledge, senator. The only
time that the curl was worn was on mess kit.

Senator Dallaire: I have a bit more information; thank you.
The curl has always been there, but the ‘‘Royal Canadian Navy,’’
as a term, ended with unification.

Cmdr. Thain: Yes, senator.

Senator Segal: Our witness would be impeded from sharing
covert information of that kind, even with a retired general.

Cmdr. Thain: I like that term, ‘‘covert.’’

Senator Mitchell: I would like to represent the other side and I
am not making a statement.

fait notre travail. Si le nom redevient « Marine royale canadienne »
ou qu’il devient « Marine canadienne », la Marine continuera à
exercer ses activités de manière efficace. Si le nom devient « Marine
royale canadienne », vous ferez grand plaisir à beaucoup d’anciens
combattants de la Seconde Guerre mondiale et à d’autres membres
en service plus âgés. Vous n’allez pas vous mettre à dos la Marine
actuelle si le nom devient « Marine canadienne ». Comme je l’ai dit
plus tôt, si le nom devenait « Marine royale canadienne »,
personne ne monterait aux barricades; tout ce qui arriverait, c’est
que la vie poursuivrait son cours.

Le sénateur Pépin : Je comprends l’importance de l’identité.
Comment le nom Commandement maritime affecte-t-il l’identité
de la Marine.?

Cdr Thain : Je suis désolé, je n’ai pas compris la question.

La présidente : Comment les noms « Marine » et
« Commandement maritime » affectent-ils l’identité?

Cdr Thain : Le grand public ne comprend pas que
« Commandement maritime » renvoie à la « Marine ». Quand
on dit « Commandement maritime », l’homme de la rue n’a pas la
moindre idée de ce dont on parle, à moins que, à un moment
donné, il ait eu un lien avec quelqu’un de la Marine. Si je me
promène dans la rue et que je demande aux gens ce qu’est le
Commandement maritime, neuf personnes sur dix n’auront pas la
moindre idée de ce dont je parle. Quand on dit « Marine », tout le
monde sait de quoi on parle. Voilà la différence.

Le sénateur Dallaire : Quand je commandais le Secteur du
Québec de la Force terrestre, j’ai immédiatement dû dire « l’armée
au Québec »; c’était le même problème de terminologie que celui
de la Marine.

Cependant, quand l’unification a été réalisée et que la boucle
d’officier en tant qu’élément de distinction de l’uniforme a été
supprimée, elle n’a pas été complètement éliminée de l’uniforme;
elle a été éliminée de l’uniforme de cérémonie et de l’uniforme de
garnison, mais pas de l’uniforme de mess. Est-ce exact?

Cdr Thain : C’est exact.

Le sénateur Dallaire : Quand la Marine est déployée d’un port,
est-ce que les officiers ne portaient pas la boucle sur leur uniforme
de cérémonie habituel au cours des quelque 15 dernières années,
particulièrement les sous-mariniers?

Cdr Thain :Négatif, sénateur, à ma connaissance. Le seul endroit
où on retrouvait la boucle d’officier était sur l’uniforme de mess.

Le sénateur Dallaire : Je vous remercie, mais je pense que j’ai
un peu plus d’information. La boucle d’officier a toujours été là,
mais l’expression « Marine royale canadienne » a disparu avec
l’unification.

Cdr Thain : Oui, sénateur.

Le sénateur Segal : Notre témoin serait sous le coup d’une
interdiction de communiquer des renseignements secrets de cette
nature, même avec un général à la retraite.

Cdr Thain : J’aime bien cette expression, « secrète ».

Le sénateur Mitchell : J’aimerais représenter les partisans de
l’autre position, et je ne suis pas en train de faire une déclaration.
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It seems that, to some extent, and maybe to a huge extent, the
use of ‘‘Royal’’ in front of ‘‘Canadian Navy’’, and the arguments
surrounding it, hinge upon what that conjures up. For me that
conjures up a past that, to some extent — I do not want to say
‘‘betrays’’ because that is a powerful word — but belies the
evolution of this country.

One of the greatest moments in our military history was
winning at Vimy. That served to help us establish the distance
from the colonial supervision of Britain. I am very supportive of
the monarchy, but is there another way of looking at that? To me,
it just drags us back into the past and belies that effort, those
accomplishments and many of the great moments in Canadian
military history.

Second, some say that it somehow gives us greater pride to say
‘‘Royal Canadian Navy.’’ I have a great deal of pride thinking
about the Canadian navy. That is what we are.

Cmdr. Thain: I agree. When HMCSWinnipeg was off the coast
of Somalia involved with the pirates we got more front-page news
about the navy than we had seen in the last 30 years, and the term
‘‘Canadian Navy’’ was used. It was ‘‘Navy’’ on the front pages
and people were proud of the HMCS Winnipeg and what she had
accomplished.

There is and will continue to be pride in the Canadian navy. I
do not think that the term ‘‘Royal’’ is necessary for pride. We
would have pride whatever it was called. Maritime Command is
still proud of what they have accomplished. It is just an outdated
term that is not recognized.

The Chair: If you went to ‘‘Canadian Navy’’ or even ‘‘Royal
Canadian Navy,’’ what precedent would that set? What would
happen to the other forces? Would we go back to ‘‘Royal
Canadian Air Force’’ or could they be the ‘‘Canadian Air Force’’?
What about the army?

Cmdr. Thain: I thought about that the other day as I drove out
to my air command in Winnipeg for 17 Wing mess for TGIF.
There is a building there with ‘‘Air Command’’ on it. That is up to
the air force. Somehow that seems to fit more than ‘‘Maritime
Command’’ fits with the navy.

The Chair: Thank you for that. We appreciate you coming
today and your comments.

We will continue our discussion about the name of the
Maritime Command, or the navy, as it is commonly known,
with our final witness today, Senator Bill Rompkey.

Senator Rompkey is the author of this motion which asks the
Minister of Defence to change the official structural name of
Maritime Command to ‘‘Canadian Navy.’’ He will be our final
witness today, but probably not our last in this series.

Il semble que, dans une certaine mesure, et peut-être dans une
grande mesure, l’utilisation du mot « royale » pour qualifier la
« Marine canadienne », ainsi que les arguments autour de ce
débat, s’articule sur ce que ce mot évoque. Pour moi, ce mot
évoque un passé, qui, dans une certaine mesure — je ne veux pas
dire « trahit » parce que c’est un mot très fort —, donne une
fausse impression de l’évolution de notre pays.

L’un des plus formidables moments de notre histoire militaire
était la victoire de Vimy. Elle nous a servi à prendre nos distances
de la supervision coloniale de la Grande-Bretagne. Je suis un
grand partisan de la monarchie, mais y a-t-il une autre manière de
l’envisager? Pour moi, cela ne fait que nous ramener dans le passé
et désavoue cet effort, ces réalisations et bon nombre des grands
moments de l’histoire militaire canadienne.

De plus, certains soutiennent que de dire « Marine royale
canadienne » peut nous rendre plus fiers. La pensée de la Marine
canadienne me rend très fier. Elle nous représente.

Cdr Thain : Je suis d’accord. Quand le NCSM Winnipeg
naviguait au large des côtes de la Somalie dans l’affaire des
pirates, la Marine a fait la une plus souvent qu’au cours des 30
dernières années, et c’est l’expression « Marine canadienne » qui
était utilisée. On lisait « Marine » à la une des journaux, et les
gens étaient fiers du NCSM Winnipeg et de ce qu’il avait réalisé.

La Marine canadienne suscite la fierté et continuera de le faire.
Je ne crois pas qu’il est nécessaire d’apposer le mot « royale » pour
susciter la fierté. Nous devrions être fiers, quel que soit son nom. Le
Commandement maritime est toujours fier de ce qu’il a accompli.
Seulement, c’est une expression désuète qui n’est pas reconnue.

La présidente : Si vous adoptiez « Marine canadienne », ou
même « Marine royale canadienne », cela créerait-il un
précédent? Qu’arriverait-il aux autres forces? Reviendrions-nous
à « Aviation royale du Canada » ou le nom pourrait-il devenir
« Force aérienne du Canada »? Et que dire de l’armée?

Cdr Thain : Je réfléchissais à cela, l’autre jour, tandis que je
conduisais pour me rendre mon commandement aérien à
Winnipeg, pour participer à la célébration du vendredi au mess
de la 17e Escadre. Là-bas, il y a un édifice qui porte l’inscription
« Commandement aérien ». C’est à la Force aérienne de décider.
Allez savoir, cela semble être plus approprié que dans le cas de
« Commandement maritime » pour la Marine.

La présidente : Merci de votre exposé. Nous sommes heureux
que vous soyez venu aujourd’hui pour nous communiquer
vos commentaires.

Nous allons poursuivre notre échange sur le nom du
Commandement maritime, mieux connu sous le nom de Marine,
avec le dernier témoin que nous entendrons aujourd’hui, le
sénateur Bill Rompkey.

Le sénateur Rompkey est l’auteur de la motion qui encourage le
ministre de la Défense à changer l’appellation officielle du
Commandement maritime afin qu’elle devienne la « Marine
canadienne ». C’est le dernier témoin que nous entendrons
aujourd’hui, mais il ne sera sans doute pas le dernier dans cette série.
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Welcome, Senator Rompkey. We are very pleased to have a
colleague sitting in that chair.

Would you like to make some opening remarks?

Hon. Bill Rompkey, P.C.: Yes, I would. However, I would first
like to thank you very much for the expeditious way in which you
are dealing with this matter because I and others are hoping that
we can deal with it before the end of the naval centennial year.

You all have before you exhibit a and exhibit b, as Perry
Mason would have described them, naval centennial pins and
naval centennial promotional materials that clearly say they are
on behalf of the ‘‘Canadian Navy.’’

I introduce, as exhibit c, this copy of Canadian Naval Review of
spring 2010, which has as its title Canadian Navy Centennial Issue.

I show you that to make a point of what is real at the
present time.

I am a Canadian. I was not born a Canadian; I was born a
British subject. I was 13 when my country joined with this
country. I was 17 when I joined the Canadian navy. It was the
Royal Canadian Navy Reserve that made me a Canadian,
ironically enough, because it introduced me to Canadians across
this country that I had never met before. I spend some time in
Halifax and I spent some time in Esquimalt, and I met Canadians
from all across the country. I am a Canadian, as the Anglican
baptism service says, ‘‘by adoption and grace,’’ and by choice, so I
start with that proposition.

However, I am here on behalf of those who have served in the
navy since 1968, and they have not served in the Royal Canadian
Navy; they have served in what they call the ‘‘Canadian Navy.’’
Their navy is the ‘‘Canadian Navy’’ and it is those that I think we
should keep in mind.

I moved the motion on behalf of those who did not serve
because I think we need to look forward. I do not think we, in this
centennial year, should be looking backward. I think we have to
look forward. We have to acknowledge what is in the present and
what is going to be.

I would like to read, if I may, briefly, several paragraphs from
the speech I made in the house because I do not want to miss any
important points.

The view of moving forward and not backward was
anticipated by Lieutenant-Commander Alan Easton in his
excellent account of his World War II sea service in his book
50 North. He recalls a wartime conversation with a senior
RN officer:

Sénateur Rompkey, nous vous souhaitons la bienvenue. Nous
sommes très heureux que ce soit l’un de nos collègues qui occupe
cette place.

Aimeriez-vous faire une déclaration préliminaire?

L’honorable Bill Rompkey, C.P. : Oui. Toutefois, je tiens tout
d’abord à vous remercier de la célérité avec laquelle vous traitez
cette question, parce que, tout comme d’autres, j’espère que nous
pourrons la régler avant la fin de l’année du centenaire de la
Marine canadienne.

Chacun d’entre vous avez sous les yeux la pièce a et la pièce b,
comme les aurait décrites Perry Mason, c’est-à-dire des épinglettes
ainsi que d’autre matériel promotionnel du centenaire de la Marine
sur lesquelles il est clairement indiqué « Marine canadienne ».

À titre de pièce c, je soumets cet exemplaire de la Canadian
Naval Review, le numéro du printemps 2010, dont le titre contient
l’expression Canadian Navy Centennial Issue.

Tout ceci pour vous démontrer ce qui se fait en réalité en
ce moment.

Je suis un Canadien, mais pas par naissance; à l’origine, j’étais
un sujet britannique. J’étais âgé de 13 ans quand mon pays a joint
le nôtre. J’étais âgé de 17 ans quand j’ai joint les rangs de la
Marine canadienne. Le plus ironique, c’est que c’est la Réserve de
la Marine royale canadienne qui a fait de moi un Canadien, parce
qu’elle m’a fait connaître des Canadiens de partout au pays que je
n’avais jamais rencontrés auparavant. J’ai passé du temps à
Halifax, et j’ai passé du temps à Esquimalt, et j’ai rencontré des
Canadiens de partout au pays. Comme on le dit dans la cérémonie
du baptême anglican, je suis Canadien « par adoption et par la
grâce de Dieu », ainsi que par choix. C’est donc avec cet énoncé
que je vais commencer.

Cependant, je me trouve parmi vous au nom de ceux qui ont
servi dans la Marine depuis 1968. Ils n’ont pas servi dans la Marine
royale canadienne; ils ont servi dans ce qu’ils appellent la « Marine
canadienne ». Leur Marine est la « Marine canadienne » et, selon
moi, ce sont eux dont il nous faut tenir compte.

J’ai déposé la motion au nom de ceux qui n’ont pas servi, parce
que je pense qu’il nous faut être tournés vers l’avenir. Je ne crois
pas que nous devrions, au cours de cette année centenaire,
regarder vers le passé. Je pense qu’il nous faut nous tourner vers
l’avenir. Il nous faut reconnaître ce qui est présentement, et ce qui
sera à l’avenir.

Si vous le permettez, j’aimerais lire brièvement plusieurs
paragraphes de l’allocution que j’ai faite à la Chambre, parce
que je ne voudrais pas oublier d’éléments importants.

Ce point de vue, selon lequel et fallait être tourné vers l’avenir
plutôt que vers le passé, avait été prévu par lieutenant-
commander Alan Easton, dans son excellent récit 50 North,
qui raconte son service dans la Marine lors de la Seconde
Guerre mondiale. Il rapporte une conversation survenue
en temps de guerre avec un officier supérieur de la
Marine royale :
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We went on to speak of tradition. He said that in the
RN tradition was a heritage of which they were very
proud, and in a sense was the moral backbone of the
service. ‘‘You are not far removed from it yourselves,
you know. You are part of the Empire and much of
our stock is British.

I am not sure he knew the French were here beforehand, but a
portion of our stock is British.

He continued:

That’s so, sir, I acknowledged. But, although we
learned your customs and in fact were patterned after
the Royal Navy, I feel, and I think most of us feel, that
we have no direct right to your traditions. Nor, could
they apply really, because, what made them occurred
mainly before we were in existence.

Our tradition, I suggested, is possibly being made now.

That point of view, I believe, would be shared by the
majority of those serving in the navy today and by many who
have retired. For half of the hundred years that the navy has
existed, those who enlisted did not serve in the RCN. The
RCN disappeared with a wave of Paul Hellyer’s wand.
Unification was seen as an insult to the many who had served
in the RCN because it instantly and arbitrarily took away
symbols and traditions that were part of their long and
distinguished legacy of service. Surely, bringing back the
designation RCN today would be doing the same thing to
those who have served over the past 42 years. What of the
innovations that are truly Canadian? Now women serve and
command at sea; now we have bilingual warships; now we
have a diversity of people from many ethnic and racial
backgrounds reflecting the unique mix that is Canada itself.
These are traditions that are in part handed down and are in
part earned by Canadian sailors who never served in the
RCN but who proudly served in what is commonly known as
the Canadian navy. Like those who suffered from unification
they should not have their accomplishments cast aside.

The men and women of today’s navy know that for some
time they have been working more and more closely with the
USN whose continent we share. Indeed, they interface more
and more with foreign navies who identify them as the
Canadian Navy. Francophones have been in what is now
Canada longer than any, except for the First Nations and
Inuit. Francophones do not use ‘‘Maritime Command’’
when identifying the navy. For them, the French word for
navy is ‘‘La Marine.’’ Navy/marine is a term that has
survived 42 years of official, political and statutory deletion.

Nous avons enchaîné en parlant de tradition. Il
déclarait que la tradition de la Marine royale était un
héritage dont ils étaient très fiers et qui constituait, en
quelque sorte, la structure morale du service. « Vous
n’en êtes pas très éloigné vous non plus, vous savez.
Vous faites partie de l’Empire et la majorité de notre
population est britannique. »

Je ne suis pas certain qu’il savait que les Français étaient là
auparavant, mais une partie de notre population est d’origine
britannique.

Il a poursuivi ainsi :

C’est le cas, ai-je reconnu. Mais, bien que nous ayons
appris vos coutumes et que nous nous soyons inspirés
de la Marine royale, j’ai l’impression, et je crois que la
plupart d’entre nous a l’impression que nous n’avons
pas de droit direct à l’égard de vos traditions. Elles ne
sont pas nôtres car elles existaient bien avant nous.

Notre tradition, ai-je ajouté, est en train d’être façonnée.

Selon moi, la majorité de ceux et celles qui servent dans la
Marine, et bon nombre de ceux et celles qui ont pris leur
retraite, partagent ce point de vue. La Marine existe depuis un
siècle. Or, depuis près d’un demi-siècle, les membres de la
Marine ne servent plus dans la Marine royale du Canada. Paul
Hellyer l’a fait disparaître d’un coup de baguette. L’unification
des services a été vue comme une insulte à l’endroit de ceux qui
avaient servi dans la Marine royale du Canada. Le geste
arbitraire que fut l’unification des services a donné lieu à la
disparition instantanée des symboles et des traditions
qu’avaient faits leurs ceux et celles qui avaient servi dans la
Marine royale du Canada. Bien sûr, la reprise de l’appellation
Marine royale du Canada aurait le même effet sur ceux qui
servent dans la Marine depuis plus de 42 ans. Qu’en est-il des
innovations véritablement canadiennes? De nos jours, les
femmes servent et commandent dans la Marine; nos navires
ont des équipages bilingues; nous avons des marins de diverses
origines ethniques et raciales qui représentent bien la diversité
unique du Canada. Voilà une partie des traditions qui se
perpétuent, des traditions qui appartiennent aux marins
canadiens qui n’ont jamais servi dans la Marine royale du
Canada, mais qui sont fiers de servir dans la Marine
canadienne, comme on l’appelle. Les réalisations de ces
marins ne devraient pas être écartées comme le furent celles
des marins qui ont vécu à contrecœur l’unification des services.

Les hommes et les femmes qui servent actuellement dans
la marine travaillent de plus en plus étroitement avec la
Marine des États-Unis, avec laquelle nous partageons le
continent. En effet, ils ont de plus en plus d’échanges avec
des marins étrangers, qui les identifient comme faisant partie
de la Marine canadienne. Mis à part les Premières nations et
les Inuits, les francophones furent les premiers sur le
territoire du Canada. Les francophones ne parlent pas de
« Commandement maritime », ils parlent de la Marine.
Même s’il a été supprimé officiellement dans les politiques et
dans les lois il y a 42 ans, le mot Marine/navy a survécu.
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Vice-Admiral Dean McFadden has pointed out how
closely the story of the navy parallels the development of
Canada. Both came from humble beginnings but aspired to
contribute beyond the shores of the country. Both modelled
themselves on remarkable institutions of Great Britain.
Both came of age in the crucible of war. He could have
added that just as Canada has emerged from the shadow of
Britain to tread the world stage as a respected and able
nation in its own right, so did the Canadian Navy emerge
from the shadow of the RN to become a world-renowned
navy in its own right. It has become a navy reflecting the
diversity, creativity, competence and multi-culturalism of
the country itself.

This chamber is not the Royal Canadian Senate,
although we owe much to British origins; we are the
Senate of Canada. We are Canadians with our own
constitution and identity. So it is with the Canadian Navy,
with its own insignia, customs, practices and history.

The connection with the sovereign is acknowledged
through the presentation of the Queen’s Colours, which
recently occurred for the third time in Halifax. Additionally,
the use of HMCS is a practice well accepted by today’s sailors.

The face of young Canada is rapidly changing. The
demographic is no longer one of British, or even European,
ancestry. The talent pool for the future navy has no
connection with the royal designation. As the population
ages, the navy is in an almost life and death competition
with every other industry. If the navy does not attract more
Aboriginals, more francophones, more of the anglophone
and francophone immigrant communities and visible
minorities, it will die a slow death.

Maritime Command is a bland nonentity. . . . The time
has come to institutionalize the name ‘‘Canadian Navy/La
Marine Canadienne.’’

Finally, I know there was a lot of discussion about what other
countries do and the fact that other countries have kept the term
‘‘Royal.’’ Last week I was in British Columbia studying lighthouses
with Senator MacDonald, and the same case was put to us, that
many countries had done away with lightkeepers. Our research
shows that is not entirely true, but that is the allegation. Senator
MacDonald made the comment that when he was young and he
told his father he wanted to do something that his father thought
he should not do his father would say to him, ‘‘If everyone else
jumped over the wharf, would you jump over too?’’

We are a country in our own right, with our own traditions and
heritage. Thank you, Madam Chair, for hearing me.

Le vice-amiral Dean McFadden a fait remarquer à quel
point l’histoire de la Marine ressemble à celle de l’évolution
du Canada. Malgré des origines modestes, tant le Canada que
la Marine ont tous deux aspiré à apporter une contribution
au-delà des rivages du pays. Ils ont tous deux pris exemple sur
de remarquables institutions britanniques. Ils ont tous
deux atteint leur maturité dans le creuset de la guerre.
L’amiral McFadden aurait pu ajouter que, tout comme le
Canada, qui est sorti de l’ombre de la Grande-Bretagne pour
aller sur la scène mondiale en tant que une nation respectée et
compétente à part entière, la Marine canadienne est sortie de
l’ombre de la Marine royale pour devenir une marine à part
entière connue de par le monde. Elle est devenue une marine
qui reflète la diversité, la créativité, la compétence et le
multiculturalisme du pays lui-même.

Notre assemblée ne s’appelle pas le Sénat royal du
Canada, bien que nous devions beaucoup à nos origines
britanniques; elle s’appelle le Sénat du Canada. Nous
sommes des Canadiens, dotés de notre propre Constitution
et de notre propre identité. Il en va de même pour la Marine
canadienne, dotée de ses propres insignes, coutumes,
pratiques et histoire.

Le lien avec la souveraine est reconnu par la présentation du
drapeau de la reine, qui a récemment eu lieu pour la troisième
fois à Halifax. De plus, l’utilisation du titre NCSM est une
pratique largement acceptée parmi les marins d’aujourd’hui.

Le visage du jeune Canada change rapidement. Notre
population n’est plus d’ascendance britannique, ni même
européenne. La réserve de talents n’a plus aucun lien avec la
désignation royale. À mesure que la population vieillit, la
Marine et presque toutes les autres industries se livrent une
concurrence féroce. Si la Marine n’arrive pas à attirer plus
d’Autochtones, de francophones, d’immigrants anglophones et
francophones et de minorités visibles, elle mourra à petit feu.

Le nom « Commandement maritime » est insipide au
point de n’avoir aucune identité [...] Le moment est venu
d’officialiser le nom « Marine Canadienne/Canadian Navy ».

Enfin, je sais que l’on a beaucoup parlé de ce qui se fait dans les
autres pays et du fait que ces derniers ont conservé le mot
« royale ». La semaine dernière, j’étais en Colombie-Britannique,
en compagnie du sénateur MacDonald, afin d’étudier les phares;
et on nous a présenté la situation selon la même perspective, c’est-
à-dire que de nombreux pays s’étaient débarrassés de leurs
gardiens de phare. D’après les résultats de notre recherche, ce
n’est pas tout à fait vrai, mais c’est l’allégation qui nous a été
présentée. Le sénateur MacDonald a fait le commentaire que,
quand il était jeune et qu’il disait à son père qu’il voulait faire
quelque chose que son père réprouvait, son père lui répondait :
« Si tout le monde sautait du quai, sauterais-tu toi aussi? »

Nous sommes un pays de plein droit, avec nos propres
traditions et notre propre patrimoine. Madame la présidente,
merci de m’avoir écouté.
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The Chair: Thank you very much for appearing before us
today. We have a long list of questions all ready to go, so we will
start with Senator Dallaire.

Senator Dallaire: Senator Rompkey, I believe it was 1986 when
the government of the day invested something like $43 million to
put the three services back into service dress. Do you remember
that time frame? Are you familiar with the time they did that? Did
you perceive that there was a sense of pride that was created by
the return to three separate uniforms?

Senator Rompkey: Absolutely.

Senator Dallaire: At that time, the navy did not go back to the
navy blue; it went back to black. Also at that time, the army did
not go back to khaki; it kept the green and the air force got its
blue pretty well back. Do you think that because they did not get
exactly what they had before, that maybe was a pejorative side to
the encouragement of having your separate uniform?

Senator Rompkey: The uniform that I remember was black.
The uniform that I wore was black, so they have gone back to
black. If I recall uniforms, senator, it was not navy blue but black.
I stand to be corrected. I think they have gone back to what it
was, but it clearly is a morale booster and a question of identity.

Senator Dallaire: I can certainly speak for the army. However,
do you believe the new uniforms to be a significant factor in the
continued operational effectiveness of these forces? Do you
believe that by introducing this new element you can boost the
morale of the forces?

Senator Rompkey: I do not mean to be trite, but I was thinking
tonight that the Montreal Canadiens used to be called the
Montreal Maroons. If you asked the people of Montreal to go
back to the Montreal Maroons and if you took that CH off the
sweater of the Canadians, what would that do to morale? What
would that do to the morale of the team and the people? Morale is
very important.

Senator Day: I thought they were called ‘‘les habitants.’’

Senator Rompkey: Morale is important and those symbols of
morale are very important.

Senator Dallaire: Is it not a fact that members of the naval
branch, the Maritime Command, throughout the terrible years of
unification and destruction of the soul of the army, navy and air
force by trying to unify it, still kept the term ‘‘navy’’ in all kinds of
paraphernalia. Is it true that they kept all kind of expressions of
their morale and their entity?

Senator Rompkey: Yes, and that is why I distributed the
materials tonight.

La présidente : Merci beaucoup d’avoir comparu devant nous
aujourd’hui. Nous avons une longue liste de questions toutes
prêtes à vous poser, alors nous allons commencer avec le
sénateur Dallaire.

Le sénateur Dallaire : Sénateur Rompkey, je pense que c’était
en 1986 que le gouvernement de l’époque a investi quelque chose
comme 43 millions de dollars pour que les trois forces retrouvent
chacune leur propre uniforme. Vous souvenez-vous de cette
époque? Vous souvenez-vous du moment où il a fait ça? Avez-
vous eu le sentiment que le retour à trois uniformes distincts a créé
un sentiment de fierté?

Le sénateur Rompkey : Bien sûr.

Le sénateur Dallaire : À cette époque, la Marine n’est pas
retournée au bleu marine; elle est retournée au noir. De même,
l’armée n’a pas repris l’uniforme kaki; elle a conservé le vert, et la
force aérienne est retournée au bleu qui la caractérise. Selon vous,
parce que la Marine n’a pas obtenu exactement ce qu’elle avait
auparavant, qu’il y avait peut-être un côté négatif à l’aspect
encourageant de retrouver un uniforme distinct?

Le sénateur Rompkey : L’uniforme dont je me souviens était
noir. Celui que je portais était noir, et la Marine est donc
retournée au noir. Sénateur, dans mon souvenir, l’uniforme était
non pas bleu marine, mais noir. Corrigez-moi si je me trompe. Je
pense que l’uniforme de la Marine est retourné à ce qu’il était,
mais c’était manifestement excellent pour le moral et c’était une
question d’identité.

Le sénateur Dallaire : Je peux certainement dire que cela a été
le cas pour l’armée. Toutefois, croyez-vous que les nouveaux
uniformes sont un facteur significatif relativement à l’efficacité
opérationnelle continue de ces forces? Croyez-vous qu’en
introduisant ce nouvel élément, vous pouvez remonter le moral
des forces?

Le sénateur Rompkey : Je ne veux pas dire des banalités, mais,
ce soir, je réfléchissais au fait que les Canadiens de Montréal
s’appelaient auparavant les Montreal Maroons. Si on demandait
aux Montréalais de revenir au Montreal Maroons et si l’on
retirait le sigle CH du chandail des Canadiens, quelles en seraient
les conséquences sur le moral? Quelles seraient les conséquences
sur le moral de l’équipe et des gens? Le moral est d’une grande
importance.

Le sénateur Day : Je croyais qu’ils s’appelaient les « Habitants ».

Le sénateur Rompkey : Le moral est important, et les symboles
qui soutiennent ce moral sont très importants.

Le sénateur Dallaire : N’est-il pas vrai que les membres des
forces navales, le Commandement maritime, tout au long des
terribles années d’unification de l’armée, de la marine et de la
force aérienne et de la destruction de l’âme de chacune de ces
entités, ont conservé le mot « Marine » dans plein d’éléments de
leur attirail? N’est-il pas vrai qu’ils conservaient différentes
formes d’expression de leur moral et de leur entité?

Le sénateur Rompkey : Oui, et c’est pourquoi j’ai distribué le
matériel ce soir.
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[Translation]

Senator Pépin: You told us to look ahead. I really want to look
ahead, but for the Canadians who served in the Royal Canadian
Navy, it is a question of identity. This change in name will affect
them, and I suggest we give them a special decoration. Perhaps we
could have some kind of recognition process for them. These
soldiers are between 85 and 90 years old; there are very few of
them left. One of my uncles is in this situation. It seems to me that
they could be given a pin of recognition, for example, and then we
could open the door and change the name to the Canadian Navy.

[English]

Senator Rompkey: To my knowledge, there is no one serving
today who was in the Second World War. Those veterans of the
Second World War still wear their RCN uniforms. Whenever they
go to a mess dinner, to a Naval Officers’ Association, they will
wear their RCN uniform; but there is nobody from the RCN
serving today.

Senator Pépin: That I know.

Senator Rompkey: The other thing I wanted to say was there are
some from the Second World War in the Naval Officers’
Association of Canada. However, as you know from the
testimony of Admiral Summers, the Naval Officers’ Association
has taken the position that the navy should be called the ‘‘Canadian
Navy,’’ even though some of their members have experience in the
Second World War. The same is true for the Royal Canadian
Legion. They took a decision not to revert to RCN.

[Translation]

Senator Pépin: I agree with the name Canadian Navy, but out
of respect for the oldest veterans of the Royal Canadian Navy, we
could find a way to recognize them as such, and then open the
door to the rest.

[English]

Senator Rompkey: They will always be veterans of the RCN.

Senator Manning: I would like to thank our guest for being
here with us today. To think he was on the short list for the next
lieutenant governor of Newfoundland, but anyway.

I certainly have been intrigued by your motion in the house.
We have had several discussions in private and I am delighted that
you are here today. As you know, my feeling is we should go back
to the ‘‘Royal Canadian Navy.’’ I hope I am not looking
backward, but I am looking at honouring the accomplishments of
the navy over the past 100 years.

[Français]

Le sénateur Pépin : Vous nous avez dit de regarder devant. Je
veux bien regarder devant, toutefois, pour les Canadiens ayant
servi dans la Marine royale canadienne, c’est une question
d’identité. Ce changement de nomenclature les affectera et je
suggère une décoration spéciale pour eux. Peut-être pourrions-nous
avoir une certaine formule de reconnaissance pour eux. Ces soldats
ont entre 85 et 90 ans; il en reste très peu. C’est le cas pour l’un de
mes oncles. Il me semble qu’une broche pour les reconnaître, par
exemple, pourrait leur être décernée, et, ensuite, on pourrait ouvrir
la porte et passer à la nomenclature de la Marine canadienne.

[Traduction]

Le sénateur Rompkey : À ma connaissance, aucun membre de
la Marine qui a participé à la Deuxième Guerre mondiale n’est
encore en service aujourd’hui. Ces anciens combattants de la
Deuxième Guerre mondiale portent toujours leur uniforme de la
MRC. Lorsqu’ils assistent à un souper au mess ou à une réunion
de l’Association des officiers de la Marine, ils portent toujours
leur uniforme de la MRC. Cependant, personne de la MRC n’est
encore en service aujourd’hui.

Le sénateur Pépin : Ça, je sais.

Le sénateur Rompkey : L’autre chose que je tenais à dire, c’est
que l’Association des officiers de la Marine du Canada compte
parmi ses membres des anciens combattants de la Seconde Guerre
mondiale. Cependant, comme vous l’avez entendu pendant le
témoignage de l’amiral Summers, l’Association des officiers de la
Marine a adopté la position selon laquelle la Marine devrait être
appelée la « Marine canadienne », même si certains de ses
membres ont servi pendant la Seconde Guerre mondiale. C’est
également vrai pour la Légion royale canadienne. Elle a pris la
décision de ne pas revenir à MRC.

[Français]

Le sénateur Pépin : Je suis d’accord avec cette nomenclature de
la Marine canadienne, mais par respect pour les plus anciens
vétérans de la Marine royale canadienne, on pourrait trouver une
formule pour les reconnaître comme tels et ouvrir la porte pour le
reste, par la suite.

[Traduction]

Le sénateur Rompkey : Ils seront toujours des anciens
combattants de la MRC.

Le sénateur Manning : J’aimerais remercier notre invité de sa
présence parmi nous aujourd’hui. Quand je pense qu’il faisait
partie des candidats retenus en sélection finale pour être le
prochain lieutenant-gouverneur de Terre-Neuve-et-Labrador...
Mais, enfin, c’est une autre histoire.

Certes, la motion que vous avez déposée à la Chambre m’a
intrigué. Vous et moi avons parlé ensemble à plusieurs reprises, et
je suis ravi de vous retrouver ici aujourd’hui. Comme vous le
savez, j’estime que nous devrions revenir à l’appellation « Marine
royale canadienne ». J’espère que ce n’est pas parce que je regarde
vers le passé, mais je cherche plutôt à honorer les réalisations de la
Marine au cours des 100 dernières années.
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I do not think there is a right or a wrong to this issue. You
quoted Senator MacDonald’s comments. My father used to tell
us, even if you are on the side of the road by yourself and
everybody else is on the other side, it does not mean you are
wrong; it means you are lonely. I guess we all learn from our
fathers and mothers.

Coming from Newfoundland and Labrador, and wherever we
are in Canada, valuing our ancestry is important because while
valuing and remembering our past as we prepare for the future
and embracing our identity.

I guess my biggest issue, and what I want to get you on record
as stating, is that when the changes were made with unification
in 1968, it was a blow to the morale of all the forces at the time—
the change in uniform, the elimination of the executive curl to the
navy especially.

If we get to a point where it is ‘‘Canadian Navy,’’ I am okay
with that, while I still push the fact that it is ‘‘Royal.’’ I do not
push ‘‘Royal’’ for the simple reason of our history with the
monarchy, as I said to witnesses and I said to you. My ancestry is
Irish, so it is not necessarily from the monarchy point of view as
much as I see it as a distinction — a clear distinction and an
honour. I point to institutions like the Royal Canadian Mounted
Police, the Royal Newfoundland Constabulary and the Royal
St. John’s Regatta, the oldest sporting event in North America.

I am sure you have talked to many people, veterans of
yesterday and the soldiers of today. I just wonder what you think
at the end of the day.

I certainly want to take it from ‘‘Maritime Command.’’ I want
to see that abolished because, to be honest with you; I think if you
asked 10 out of 10 people on most days, you would not get an
answer on ‘‘Maritime Command.’’ Most people would not know
it. We know our army, navy and air force. We know the great
work they have done.

From your point of view and all the people you have talked to,
can you give us some indication? If we choose one or the other, I
know life will continue on, as one of our witnesses said— soldiers
do what they are asked to do.

Senator Rompkey: Life will continue on. You would have to
make some changes. Those pins would no longer read ‘‘Canadian
Navy.’’ The bumper stickers would no longer read ‘‘Canadian
Navy.’’ The website would no longer read ‘‘Canadian Navy.’’ The
letterhead would no longer read ‘‘Canadian Navy.’’

Je ne crois pas qu’un point de vue l’emporte sur l’autre sur cette
question. Vous avez cité les commentaires du sénateur
MacDonald. Mon père avait l’habitude de nous dire : Même si
tu es tout seul d’un côté de la route, et que tous les autres sont de
l’autre côté, cela ne veut pas dire que tu as tort; cela veut dire que
tu es seul. Je suppose que chacun d’entre nous tire des leçons des
enseignements de nos parents.

Je viens de Terre-Neuve-et-Labrador, mais quel que soit
l’endroit où nous sommes au Canada, nous devons accorder de
l’importance à nos ancêtres et à notre passé et nous en souvenir,
tandis que nous préparons l’avenir et comprenons notre identité.

Je pense que ce qui me préoccupe le plus, et ce que j’aimerais
vous entendre dire aux fins du compte rendu, c’est que les
changements apportés au moment de l’unification en 1968 ont été
un coup dur pour le moral de toutes les troupes à l’époque — le
changement d’uniforme, tout particulièrement pour la Marine,
avec la disparition de la boucle d’officier.

Si nous nous rendons au point où l’appellation devient « Marine
canadienne », cela me convient, même si j’insiste encore pour qu’on
y appose le mot « royale ». Je ne prône pas l’ajout du mot
« royale » en raison de nos seuls antécédents avec la monarchie,
tout comme je l’ai dit aux témoins ainsi qu’à vous. Je suis de
descendance irlandaise, alors ce n’est pas tant du point de vue de la
monarchie que du point de vue de la distinction — une distinction
claire ainsi qu’un honneur. Je cite des institutions comme la
Gendarmerie royale canadienne, la Royal Newfoundland
Constabulary et la Royal St. John’s Regatta, le plus ancien
événement sportif en Amérique du Nord.

Je suis convaincu que vous avez parlé à de nombreuses
personnes, anciens combattants d’hier et soldats d’aujourd’hui. Je
me pose simplement la question : au bout du compte, qu’en
pensez-vous?

Assurément, je veux que nous changions l’expression
« Commandement maritime ». Je souhaite que ce soit aboli
parce que, très franchement, beau temps mauvais temps, si vous
posiez la question à dix personnes, aucune d’entre elles ne saurait
qu’est le « Commandement maritime ». La plupart des gens ne
seraient pas au courant. Nous connaissons notre armée, notre
marine et notre force aérienne. Nous savons qu’elles ont accompli
un travail formidable.

Selon votre point de vue et celui de tous les gens à qui vous
avez parlé, pourriez-vous nous donner une indication? Si nous
choisissons l’un ou l’autre, je sais que la vie suivra son cours;
comme l’a dit l’un de nos témoins : les soldats font ce qu’on leur
dit de faire.

Le sénateur Rompkey : La vie suivrait son cours. Il faudrait
apporter quelques changements. Ces épinglettes ne porteraient
plus la mention « Marine canadienne », pas plus que les
autocollants de pare-choc. Le site Web ne porterait plus le titre
« Marine canadienne ». L’en-tête de la papeterie ne porterait plus
la mention « Marine canadienne ».
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You would have to make many changes and they would be
costly. They would not be exorbitant, but they would be costly.
There is a dollar figure attached to going back to ‘‘Royal
Canadian Navy’’ which we should not discount. However, that is
not what you asked and you asked a very important question.

Rear-Admiral Fred Mifflin’s testimony was instructive in that
regard. He said he had not met anybody in his travels who wanted
to go back to ‘‘Royal Canadian Navy.’’ Fred moves in navy
circles more than I do today.

I encourage you to go on a navy ship, those of you who have
not, and actually talk to the people who live on that ship. I had
the pleasure of sailing from Cupids to St. John’s about three or
four weeks ago. A lot of people on that ship, HMCS St. John’s,
are from my province. I did my own little informal survey on the
quarter deck. I must say that people on that ship serve in the
Canadian navy and are very proud of it. They really have no
knowledge of the Royal Canadian Navy. It is not part of their
identity, who they are or who they work for.

I have not done an exhaustive survey and I am not aware of
any polls. However, I have asked people about it over the past
year or more, and my conclusion is that the majority would rather
serve in the ‘‘Canadian Navy.’’

Senator Manning: You are almost there.

Senator Day: He has it. It is in his soul, I know it.

Senator Manning: In terms of logistics, Maritime Command is
currently the official name. Therefore, the official name is not
‘‘Canadian Navy’’ at this present time. Is that correct?

Senator Rompkey: Right.

Senator Manning: Therefore, the soldiers and people who are
serving in the Maritime Command today have never served under
the Royal Canadian Navy or the ‘‘Canadian Navy.’’

Senator Rompkey: They call themselves the ‘‘Canadian Navy.’’
That is how they are known and identify themselves.

Senator Manning: I know that.

Senator Rompkey: Officially, that is right.

Senator Manning: Officially, it has never been called that. They
have found a way back to ‘‘Canadian Navy’’ from Maritime
Command as an opportunity to identify themselves.

You kind of answered part of my second question. You are not
aware of any polls among the people who are serving today, are you?

Senator Rompkey: I am only aware of informal polls. It is only
anecdotal evidence; there is no hard evidence.

Il faudrait apporter de nombreux changements, et ce serait
onéreux. Ce ne serait pas des coûts exorbitants, mais ce serait
quand même onéreux. Il y a un montant lié au fait de revenir à
« Marine royale canadienne », que nous ne devrions pas sous-
estimer. Cependant, ce n’est pas la question que vous avez posée;
vous avez posé une question très importante.

Le témoignage du contre-amiral Fred Mifflin était très instructif
à cet égard. Il a affirmé que, au cours de ses déplacements, il n’avait
pas rencontré qui que ce soit qui voulait revenir à « Marine royale
canadienne ». Fred fréquente beaucoup plus les cercles de la
Marine que je ne le fais à l’heure actuelle.

J’encourage ceux d’entre vous qui n’avez pas encore été sur un
navire de la Marine à le faire, et à parler avec les gens qui vivent
sur ce vaisseau. Il y a trois ou quatre semaines, j’ai eu le plaisir de
naviguer de Cupids à St. John’s. Bon nombre des gens sur ce
navire, le NCSM St. John’s, viennent de ma province. J’ai fait ma
propre petite enquête informelle sur la plage du navire. Je dois
dire que les gens sur le navire servent dans la Marine canadienne,
et en sont très fiers. Ils ne connaissent vraiment pas la Marine
royale canadienne. Cela ne fait pas partie de leur identité, de qui
ils sont ou de l’entité pour laquelle ils travaillent.

Je n’ai pas mené une enquête exhaustive, et je ne suis au
courant de l’existence d’aucun sondage. Cependant, au cours de la
dernière année, voire plus, j’ai posé des questions à ce sujet, et j’en
viens à la conclusion que la majorité de ces gens préféreraient
servir dans la « Marine canadienne ».

Le sénateur Manning : Vous y êtes presque.

Le sénateur Day : Il l’a. C’est dans son âme, je le sais.

Le sénateur Manning : Sur le plan logistique, l’appellation
officielle actuelle est « Commandement maritime ». Par
conséquent, l’appellation officielle n’est pas « Marine canadienne »
en ce moment, est-ce exact?

Le sénateur Rompkey : Exact.

Le sénateur Manning : Par conséquent, les soldats et les gens
qui servent dans le Commandement maritime aujourd’hui n’ont
jamais servi dans la Marine royale canadienne ni dans la « Marine
canadienne ».

Le sénateur Rompkey : Ils s’appellent eux-mêmes la « Marine
canadienne ». C’est le nom qu’on leur donne et c’est ainsi qu’ils
s’identifient.

Le sénateur Manning : Je sais cela.

Le sénateur Rompkey : Officiellement, c’est exact.

Le sénateur Manning : Officiellement, la Marine n’a jamais
porté ce nom. Ses membres ont trouvé le moyen d’utiliser
« Marine canadienne » plutôt que Commandement maritime,
parce que c’était une façon de s’identifier.

D’une certaine manière, vous avez répondu à une partie de ma
deuxième question. Vous n’êtes pas au courant de l’existence de
sondages menés auprès des gens en service aujourd’hui, n’est-ce pas?

Le sénateur Rompkey : Je ne suis au courant que de sondages
informels. Ce ne sont que des éléments de preuve anecdotiques; il
n’y a pas d’éléments de preuve tangibles.
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Senator Manning: The argument you are putting forward is
clearly an argument that, for the past 42 years, these men and
women have not served in the Royal Canadian Navy and,
therefore, do not identify with that term. That is basically your
argument.

Senator Rompkey: Right.

Senator Manning: Before you went out and discussed this over
the past several months, you served in the Royal Canadian Navy,
as I understand it.

Senator Rompkey: In the reserves, yes.

Senator Manning: In the Royal Canadian Navy Reserves. Were
you convinced to change your mind or were you always —

Senator Rompkey: No, I was convinced to change my mind.

Senator Manning: You were convinced to change your mind
from the conversations that you have had, is that right?

Senator Rompkey: That is exactly right, and I think it is a good
point: I was convinced by those I talked to.

Senator Day: Thank you. Senator Rompkey, it is great to have
a fellow senator here before us. I am taking a position contrary to
yours. I just want you to know that so you do not feel that I am
ambushing you.

Senator Rompkey: It is a democracy. One of the beauties about
Canada is that is a democracy and the second is that it has a
Canadian navy.

Senator Day: It does not, which is the point. That is why we are
here. It has a Maritime Command. You and I know that, but you
keep calling it the ‘‘Canadian navy.’’

Senator Rompkey: No, they call it the ‘‘Canadian navy.’’

Senator Day: This is a centennial document. This would have
been approved. The one hundredth anniversary was celebrated
this year, and it commemorates the Maritime Command. The
commanding officer, presumably the Chief of the Navy, must
have approved these celebrations.

Senator Rompkey: Right.

Senator Day: Do you agree with us that the ‘‘Canadian navy’’
is not an official name? ‘‘Canadian navy’’ is not the name, yet we
see documents like this produced by the navy using an unofficial
name.

Senator Rompkey: Good for them.

Senator Day: Therefore, if we change the name to the ‘‘Royal
Canadian Navy’’ there is absolutely no reason why they could not
continue to use the same documentation and call it the ‘‘navy.’’

Le sénateur Manning : L’argument que vous avancez, c’est
manifestement l’argument selon lequel, au cours des 42 dernières
années, ces femmes et ces hommes n’ont pas servi dans la Marine
royale canadienne et que, par conséquent, ils ne s’identifient pas à
cette expression. C’est votre argument fondamental.

Le sénateur Rompkey : Exact.

Le sénateur Manning : D’après ce que j’ai compris, avant que
vous n’ayez discuté de cette question au cours des derniers mois,
vous avez servi dans la Marine royale canadienne.

Le sénateur Rompkey : Dans la Réserve, oui.

Le sénateur Manning : Dans la Réserve de la Marine royale
canadienne. Vous a-t-on convaincu de changer d’avis, ou avez-vous
toujours...

Le sénateur Rompkey : Non, on m’a convaincu de changer
d’avis.

Le sénateur Manning : À la suite des conversations que vous
avez eues, vous avez été convaincu de changer d’avis, est-ce exact?

Le sénateur Rompkey : C’est exactement cela, et je pense que
c’est un bon point : ce sont les personnes à qui j’ai parlé qui m’ont
convaincu.

Le sénateur Day : Merci. Sénateur Rompkey, c’est formidable
qu’un collègue sénateur comparaisse devant nous. J’adopte la
position contraire à la vôtre. Je tenais à vous le dire afin que vous
n’ayez pas l’impression que je vous tends une embuscade.

Le sénateur Rompkey : Nous vivons en démocratie. L’une des
choses qui sont formidables au sujet du Canada, c’est que c’est
une démocratie; la deuxième chose formidable à propos du
Canada, c’est qu’il a une Marine canadienne.

Le sénateur Day : Il n’en a pas, c’est pourquoi nous en parlons.
C’est pourquoi nous sommes ici. Le Canada a un Commandement
maritime. Vous et moi le savons, mais vous insistez pour l’appeler
la « Marine canadienne ».

Le sénateur Rompkey : Non, eux l’appellent la « Marine
canadienne ».

Le sénateur Day : Voici un document sur le centenaire. Il a sans
doute été approuvé. Cette année, on a célébré le centenaire, et il
commémore le Commandement maritime. L’officier commandant,
sans doute le Chef de la Marine, doit avoir approuvé ces
célébrations.

Le sénateur Rompkey : Exact.

Le sénateur Day : Êtes-vous d’accord avec nous pour dire que
l’appellation « Marine canadienne » n’est pas officielle? « Marine
canadienne » n’est pas l’appellation officielle, et pourtant nous
voyons des documents comme ceux-là, produits par la Marine, où
figure une appellation informelle.

Le sénateur Rompkey : Tant mieux pour eux.

Le sénateur Day : Par conséquent, si nous changeons
l’appellation pour qu’elle devienne la « Marine royale
canadienne », il n’y a absolument aucune raison pour laquelle ils
ne pourraient pas continuer à se servir de la même documentation et
de l’appeler la « Marine ».
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Senator Rompkey: If you change it to the ‘‘Royal Canadian
Navy,’’ you would have to redo all that.

Senator Day: Why? They are using it now when it is called
Maritime Command and they are using ‘‘Canadian navy.’’ If we
change it to the Royal Canadian Navy, they could still use
this stuff.

Senator Rompkey: However, ‘‘Royal Canadian Navy’’ would
be official.

Senator Day: You do not think ‘‘Maritime Command’’ is official.

Senator Rompkey: It is official. That is my problem.

Senator Day: That is my point. It is official, yet this is
being used.

Senator Rompkey: Yes, it is.

Senator Day: You agree, then.

Senator Rompkey: I think Senator Segal brought up the issue
of covert activity.

Senator Day: Second, have you talked to the senior naval
command with respect to this change?

Senator Rompkey: Yes.

Senator Day: We have been told that Maritime Command
commanding officers have passed the word down through that
there are bigger fish to fry.

Senator Rompkey: That is true.

Senator Day: So you agree with that.

Senator Rompkey: I agree with that. You need ships more than
a name change.

Senator Day: It is not likely in a military command structure
where the top boss says, ‘‘Cool it on this issue’’ that you will hear
any comments from anybody else.

Senator Rompkey: I am not sure he said, ‘‘Cool it.’’ He just said
he had bigger fish to fry. He did not say, ‘‘cool it.’’

The Chair: We will be taking testimony, just for the record. He
will be coming.

Senator Rompkey: Okay.

Senator Day: That is my terminology, but ‘‘let it lay’’ instead of
‘‘cool it.’’ Would ‘‘let it lay’’ be more appropriate?

The Chair: He did not say that.

Senator Rompkey: They could have done the same with the
executive curl.

Senator Day: Yes, they could have.

Le sénateur Rompkey : Si on changeait l’appellation pour
qu’elle devienne « Marine royale canadienne », il faudrait refaire
tout cela.

Le sénateur Day : Mais pourquoi? Ils utilisent « Marine
canadienne » maintenant, alors que son appellation officielle est
le Commandement maritime. Si nous changeons l’appellation
pour qu’elle devienne la Marine royale canadienne, ils pourraient
continuer à se servir de ces trucs.

Le sénateur Rompkey : Toutefois, l’appellation « Marine
royale canadienne » serait officielle.

Le sénateur Day : Vous ne pensez pas que l’appellation
« Commandement maritime » est officielle.

Le sénateur Rompkey : C’est officiel. Voilà ce qui me pose
problème.

Le sénateur Day : C’est le point que je vais valoir. C’est
l’appellation officielle, et pourtant c’est l’autre qui est utilisée.

Le sénateur Rompkey : Oui, c’est ce qui se passe.

Le sénateur Day : Vous êtes d’accord, donc.

Le sénateur Rompkey : Je pense que le sénateur Segal a soulevé
la question de l’activité secrète.

Le sénateur Day : Deuxièmement, avez-vous parlé au haut
commandement naval en ce qui a trait à ce changement?

Le sénateur Rompkey : Oui.

Le sénateur Day : Nous nous sommes fait dire que les officiers
qui commandent le Commandement maritime ont fait circuler
dans la hiérarchie le message selon lequel il y a d’autres chats
à fouetter.

Le sénateur Rompkey : C’est vrai.

Le sénateur Day : Alors vous êtes d’accord avec cela.

Le sénateur Rompkey : Je suis d’accord avec cela. Nous avons
davantage besoin de navires que d’un changement d’appellation.

Le sénateur Day : Dans une hiérarchie de commandement
militaire, si le grand patron a dit « mettez ça sur la glace », il est
peu probable que vous entendiez des commentaires de la part de
qui que ce soit d’autre.

Le sénateur Rompkey : Je ne suis pas certain qu’il a dit :
« Mettez ça sur la glace. » Il a simplement dit qu’il avait d’autres
chats à fouetter. Il n’a pas dit : « Mettez ça sur la glace. »

La présidente : Aux fins du compte rendu, sachez que nous
entendrons son témoignage. Il viendra.

Le sénateur Rompkey : D’accord.

Le sénateur Day : Je l’ai dit dans mes mots, mais supposons qu’il
ait dit « laissez aller les choses » plutôt que « mettez ça sur la
glace ». Est-ce que « laissez aller les choses » serait plus approprié?

La présidente : Il n’a pas dit cela.

Le sénateur Rompkey : Ils auraient pu faire la même chose avec
la boucle d’officier.

Le sénateur Day : Oui, c’est vrai.
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Senator Rompkey: It is in the same general category. It is not in
the category with ships, weapons and recruitment. It is not in that
category, but it is in the category with the executive curl and it is
relatively easy to do. The curl really did not cost very much.

Senator Day: However, as I understand it the executive curl
was not an initiative by Maritime Command. It was a political
initiative.

The Chair: No.

Senator Day: But it was not an initiative by the Maritime
Command commanders.

Senator Rompkey: The chair is shaking her head.

The Chair: I do not think that is the order in which it came.
That was very much coming up from the —

Senator Day: The command did not ask for it.

Senator Rompkey: Well, whatever.

The Chair: We will ask him when he comes.

Senator Day: We will ask him when he comes.

Senator Rompkey: They like it. They agree with it.

Senator Day: We know they liked it, once they were given it.

Senator Rompkey: The point here is that this can be done fairly
easily with the stroke of the minister’s pen. That is what I would
like us to ask the minister to do because it is relatively easy and
relatively inexpensive.

Senator Day: I just have one other point that I would like you
to clarify with respect to recruiting. In the words from the speech
that you gave in the Senate and which you talked about here, you
mentioned recruiting and how important it is to recruit from a
broad sector of the public nowadays and how we have a
multicultural society. Are you suggesting, therefore, that HMCS
Winnipeg, HMCS Victoria and HMCS St. John’s are making it
difficult to recruit?

Senator Rompkey: No.

Senator Day:Why were you talking about recruiting in light of
changing the name to —

Senator Rompkey: That is the name they use in recruiting now;
the name they use in recruiting is the ‘‘Canadian navy.’’ If you
watch the TV ads, and they are wonderful, they are on behalf of
the ‘‘Canadian Navy.’’ Some of them say, ‘‘Fight with the
Canadian Forces,’’ but some of them say, ‘‘Fight with the
Canadian Navy.’’

Senator Day: Therefore, your point is that the wording is used
to help with recruiting.

Senator Rompkey: Right.

Le sénateur Rompkey : C’est dans la même catégorie générale.
Ce n’est pas dans la même catégorie que les navires, les armes et le
recrutement. Ce n’est pas dans cette catégorie, mais c’est dans la
même catégorie que la boucle d’officier, et c’est relativement facile
à faire. Le rétablissement de la bouche n’a vraiment pas coûté
très cher.

Le sénateur Day : Toutefois, d’après ce que je comprends, le
rétablissement de la boucle d’officier n’était pas une initiative du
Commandement maritime. C’était une initiative politique.

La présidente : Non.

Le sénateur Day : Mais ce n’était pas une initiative des
commandants du Commandement maritime.

Le sénateur Rompkey : La présidente secoue la tête.

La présidente : Je ne crois pas que ce soit l’ordre dans lequel ce
sont déroulées les choses. Cela provenait surtout de...

Le sénateur Day : Le commandement ne l’a pas demandé.

Le sénateur Rompkey : Eh bien, si vous le dites.

La présidente :Nous allons lui poser la question quand il viendra.

Le sénateur Day :Nous lui poserons la question quand il viendra.

Le sénateur Rompkey : Ils aiment ça. Ils sont d’accord.

Le sénateur Day : Nous savons qu’ils en ont été heureux une
fois qu’ils l’ont eue.

Le sénateur Rompkey : Ce qu’il faut retenir, c’est que cela peut
se faire assez aisément, d’un simple trait du stylo du ministre.
C’est ce que j’aimerais demander au ministre de faire, parce que
c’est relativement simple, et relativement peu onéreux.

Le sénateur Day : Il y a une dernière chose pour laquelle
j’aimerais avoir des précisions en ce qui a trait au recrutement.
Dans l’extrait de l’allocution que vous avez donné au Sénat et que
vous avez mentionné ici, vous avez parlé du recrutement : plus
précisément, de l’importance de recruter d’un vaste secteur du
public et du fait que nous avons une société multiculturelle de nos
jours. Par conséquent, est-ce que vous laissez entendre que le
NCSM Winnipeg, le NCSM Victoria et le NCSM St. John’s font
en sorte qu’il est difficile de recruter?

Le sénateur Rompkey : Non.

Le sénateur Day : Pourquoi parlez-vous de recrutement dans le
contexte du changement de nom...

Le sénateur Rompkey : C’est le nom qui est utilisé actuellement
pour recruter; le nom qu’ils utilisent pour recruter est « Marine
canadienne », si vous regardez les annonces publicitaires à la
télévision, et elles sont magnifiques, elles sont faites au nom de la
« Marine canadienne ». Dans certaines d’entre elles, on entend
« combattez avec les Forces canadiennes », mais dans d’autres, on
entend « combattez avec la Marine canadienne ».

Le sénateur Day : Par conséquent, vous soulignez que cette
formulation contribue au recrutement.

Le sénateur Rompkey : Exact.
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Senator Day: However, if they said fight with the ‘‘Maritime
Command’’ —

Senator Rompkey: Oh, absolutely.

Senator Day:We all agree that ‘‘Maritime Command’’ should go.

Senator Rompkey: Right.

Senator Day: You are telling us that the title ‘‘Maritime
Command’’ has already gone; in effect and unofficially, Maritime
Command is not being used.

Senator Rompkey: It is not being used, but it is not gone.

Senator Day: No, unofficially is what I am talking about.

Senator Rompkey: Unofficially ‘‘Maritime Command’’ is not
used in promotion, as I understand it, and you have evidence in
front of you.

Senator Day: Yes.

Senator Rompkey: It is on behalf of the ‘‘Canadian Navy.’’

Senator Dallaire: This argument on recruitment is perhaps a
little simplistic. What do you think the introduction of ‘‘Royal’’
will do to recruiting in the Province of Quebec and to the million
other Franco-Canadians in this country?

Senator Day: Yes, I think it is important to face that question.

Senator Rompkey: You may be able to answer that question,
senator, more easily than I can because you come from that
province and I do not.

Senator Manning: Answer your own question. I am interested.

The Chair: No, we will have other testimony on this.

Senator Day: What does it do to Royal 22e Régiment?

Senator Dallaire: It was first an Infantry battalion called the
22e Régiment and asked to become ‘‘Royal’’ in 1921, and the
Queen asserted that, and that was fine. However, we are now
in 2010. To seek Royal Assent for, let us say, the ‘‘Canadian
Navy’’ would be a different exercise. In addition, I remind you
that none of the new units created since 1968 has the term
‘‘Royal,’’ and there is a reason for that. There was no demand for
that term to come back within any of the new units created in the
Canadian Armed Forces.

The Chair: Thank you.

Senator Mitchell: I have nothing to add to the excellent case
that you made. I could not augment it; I could not improve on it.

Senator Rompkey: Actually, I was going to say the same about
the remarks you made before I got here.

Le sénateur Day : Cependant, si les annonces utilisaient le
slogan « combattez avec le Commandement maritime »...

Le sénateur Rompkey : Oh, c’est certain.

Le sénateur Day : Nous sommes tous d’accord que
l’appellation « Commandement maritime » doit disparaître.

Le sénateur Rompkey : Exact.

Le sénateur Day : Vous nous dites que le titre « Commandement
maritime » est déjà disparu; que dans les faits et de manière
informelle, on ne se sert pas de l’expression Commandement
maritime.

Le sénateur Rompkey : Il n’est pas utilisé, mais il n’est pas disparu.

Le sénateur Day : Non, je parle du plan informel.

Le sénateur Rompkey : Sur le plan informel, d’après ce que je
comprends, l’appellation « Commandement maritime » ne sert pas
pour faire la promotion, et vous en avez la preuve sous les yeux.

Le sénateur Day : Oui.

Le sénateur Rompkey : Tout est au nom de la « Marine
canadienne ».

Le sénateur Dallaire : Cet argument sur le recrutement est peut-
être un peu simpliste. Que pensez-vous de l’effet qu’aurait
l’introduction du mot « royale » sur le recrutement dans la
province de Québec et auprès des millions d’autres Canadiens
francophones que compte ce pays?

Le sénateur Day : Oui, je pense qu’il est important de soulever
cette question.

Le sénateur Rompkey : Sénateur, vous serez sans doute mieux
placé que moi pour répondre à cette question, parce que vous
venez de cette province, ce qui n’est pas mon cas.

Le sénateur Manning : Répondez à votre propre question, ça
m’intéresse.

La présidente : Non, nous allons entendre d’autres témoins à
ce sujet.

Le sénateur Day :Quel effet cela a-t-il sur le Royal 22e Régiment?

Le sénateur Dallaire : Au départ, c’était un bataillon
d’infanterie appelé le 22e Régiment; en 1921, il a demandé à
devenir « Royal », ce que la Reine a sanctionné, et c’était bien
parfait. Cependant, nous sommes maintenant en 2010. Il serait
bien différent de demander la sanction royale pour, par exemple,
la « Marine canadienne ». En outre, je vous rappelle qu’aucune
des nouvelles unités créées depuis 1968 ne contient le mot
« royale », il y a une raison à cela. Personne n’a demandé le retour
de ce terme au sein d’aucune des nouvelles unités créées par les
Forces armées canadiennes.

La présidente : Merci.

Le sénateur Mitchell : Je n’ai rien à ajouter aux excellents
arguments que vous avez présentés. Je n’aurais rien à dire de plus,
pas plus que je ne pourrais les améliorer.

Le sénateur Rompkey : En réalité, j’allais dire la même chose
des remarques que vous avez faites avant mon arrivée ici.
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Senator Mitchell: I will repeat those, thanks.

To use Senator Manning’s analogy, I do not want you to feel
that you are alone on that side of the street because you are not.
You made an excellent case. I will ask some questions that might
seem to be leading, but justifiably so.

I have a feeling that ‘‘Royal’’ conjures up an era of a shroud of
colonialism that covered Canada that does not reflect the present
era. In this era, we can have true pride as an independent nation
in the world. That independence was very hard fought for by all
of our services and certainly by the naval services of Canada in
our history.

Senator Rompkey: There was a revolt in the navy just after the
war. A review was commissioned, headed by Admiral Mainguy,
who was captain of destroyers in St. John’s during the war. The
Mainguy report identified exactly that, namely that there were
certain practices, insignia and customs that the Royal Canadian
Navy at that time wanted but which were denied because many of
the officers in the Royal Canadian Navy had come from Britain,
and those who had not had a mid-Atlantic accent, if you know
what I mean.

There was a movement, and the Mainguy report helped to
change that and to institute Canadian practices and Canadian
customs. They started growing from about 1950 onwards and
have continued.

Senator Mitchell: I would like to address the precedent that
some of our colleagues are trying to draw between ‘‘going back to
the curl’’ and therefore legitimizing going back to ‘‘Royal.’’ You
see, I do not buy that precedent. I think there is another
precedent. Resurrecting the curl is necessary to distinguish a
service. Resurrecting a name without ‘‘Royal,’’ simply the name
‘‘Canadian Navy,’’ is distinguishing a country, a country that
deserves to be distinguished internationally as a country of
independence, as a country of a new era of a future where it is not
beholden to other nations and their monikers.

Senator Rompkey: That is exactly right. The executive curl, if
you remember the testimony from Admiral Mifflin and Admiral
Summers, and so on, was to distinguish them from airline pilots
and commissionaires, although Admiral Fred Mifflin said he
would be happy to be identified as a commissionaire because
many of them come from the Armed Forces.

You are right. The curl is to identify you as being part of the
international navy community. That is what it says. ‘‘Canadian
navy’’ says you are representing a nation.

Senator Mitchell: Exactly. I guess as a final comment, in my
heart of hearts, I cannot see how ‘‘Royal’’ in front of ‘‘Canadian
Navy’’ can in any way, shape or form augment, enhance, inspire
greater pride than simply ‘‘Canadian’’ all by itself. Why do we
need a crutch?

Le sénateur Mitchell : Je transmettrai vos commentaires, merci.

Pour reprendre l’analogie du sénateur Manning, je ne veux pas
que vous ayez l’impression que vous êtes seul de votre côté de la
rue, parce que ce n’est pas le cas. Vous avez présenté d’excellents
arguments. Je vais poser quelques questions qui pourraient
sembler tendancieuses, mais c’est justifiable.

J’ai l’impression que le mot « royale » évoque une ère au cours
de laquelle le Canada a été couvert d’un voile de colonialisme, et
que cela ne reflète pas l’ère actuelle. De nos jours, nous pouvons
manifester une fierté authentique en tant que nation indépendante.
Cette indépendance a été chèrement acquise, et certainement par la
Marine canadienne, au cours de notre histoire.

Le sénateur Rompkey : Juste après la guerre, il y a eu une révolte
dans la Marine. On a demandé la tenue d’un examen, dirigé par
l’amiral Mainguy, qui était capitaine de destroyers pendant la
guerre, à St. John’s. C’est exactement ce que l’amiral Mainguy a
décrit dans son rapport, à savoir que, à cette époque, la Marine
royale canadienne souhaitait mettre en place certaines pratiques,
insignes et coutumes, mais qu’elles lui avaient été refusées parce que
bon nombre des officiers de la Marine royale canadienne étaient
d’origine britannique, alors que les autres avaient un drôle d’accent
de l’Atlantique, si vous comprenez ce que je veux dire.

Il y a eu une réaction, et le rapport Mainguy a aidé à changer les
choses, et à instituer des pratiques et des coutumes canadiennes.
Elles ont commencé à être instaurées à partir de 1950, et ont
continué à évoluer depuis.

Le sénateur Mitchell : J’aimerais aborder la question du
précédent que certains de nos collègues tentent d’établir entre le
rétablissement de la boucle d’officier et la légitimisation du retour
à l’expression « royale ». Voyez-vous, je n’avale pas ce précédent.
Je pense qu’il y a un autre précédent. Le rétablissement de la
boucle d’officier est nécessaire pour distinguer un service. Le
retour à une appellation sans le mot « royale », à la simple
appellation « Marine canadienne », sert à distinguer un pays qui,
sur la scène internationale, doit se distinguer comme pays
d’indépendance, au début d’une nouvelle ère d’un avenir où il
n’est pas sous la coupe d’autres nations et de leurs surnoms.

Le sénateur Rompkey : C’est tout à fait exact. Si vous vous
rappelez les témoignages de l’amiral Mifflin et l’amiral Summers,
ainsi que tous les autres, la boucle d’officier servait à distinguer les
marins des pilotes commerciaux et des commissionnaires, bien
que l’amiral Fred Mifflin ait affirmé qu’il serait heureux d’être
assimilé à un commissionnaire parce que bon nombre d’entre eux
proviennent des Forces armées.

Vous avez raison. La boucle sert à vous associer à la communauté
internationale de la marine. Voilà ce qu’elle représente. L’appellation
« Marine canadienne » indique que vous représentez une nation.

Le sénateur Mitchell : Exactement. En guise de dernier
commentaire, en mon for intérieur, je suppose que je n’arrive
pas à comprendre pourquoi le fait d’apposer « royale » dans
l’appellation « Marine canadienne » peut, de quelque manière
que ce soit, former, façonner, augmenter, améliorer ou inspirer
une plus grande fierté que le seul adjectif « canadienne ».
Pourquoi avons-nous besoin d’une béquille?
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The Chair: Do you have any sense of what this means for the
other two services?

Senator Rompkey: No, not really, although we have never had
the ‘‘Royal Canadian Army.’’ We have always had the Canadian
army. You raise a good point, namely that there has never been a
‘‘Royal Canadian army.’’ There has only been a Canadian army.
In a sense, going to the ‘‘Canadian Navy’’ is simply as a reflection
of the Canadian army.

What the air force will want to do, I have no idea.

The Chair: Senator Plett wanted to give testimony as well today.

Senator Plett:Madam Chair, I was the shortest one last round,
and I will be again.

The Chair: You were.

Senator Plett: First, I find it exciting that I am on the same side
of an issue as Senator Day, and I realize that all is right in the
world because I am not on the same side as Senator Mitchell. The
problem, of course, with being on the same side as Senator Day is
that he somewhat asked the questions that I was going to ask, but
I do want to continue on that just a bit.

Senator Rompkey, a number of times you referred to the fact
about going back to the RCN would be a slap in the face of the
soldiers that are serving —

Senator Rompkey: I am not sure I used ‘‘slap in the face.’’

Senator Plett: No, that is correct. You did not use those terms.
Absolutely you did not, but you implied — and I am not sure
whether it was insult— that it would not be what they would want.

Senator Rompkey: Yes.

Senator Plett: As Senator Day and Senator Manning have said,
we do not have a Canadian navy; we have Maritime Command.
They are printing things at someone’s command, but certainly not
because it is official.

When this name is changed, and I have every reason to know
that it will be, either to ‘‘Royal Canadian Navy’’ or to ‘‘Canadian
Navy,’’ I want you to know, sir, that I will not only put this on to
either a bumper or somewhere, if it is ‘‘Canadian Navy’’ I will put
it on it proudly. I am equally sure that our fine men and women in
uniform, in the navy, will be proud to serve in the ‘‘Royal
Canadian Navy’’ if that is the name. I do not accept the fact that
they will say that something has happened to belittle their stature.

La présidente : Avez-vous la moindre idée de ce que cela
représente pour les deux autres services?

Le sénateur Rompkey :Non, pas vraiment, même si nous n’avons
jamais eu l’« armée royale canadienne ». Nous avons toujours eu
l’armée canadienne. Vous soulevez un bon point, à savoir qu’il n’y a
jamais eu d’« armée royale canadienne ». Il n’y a eu qu’une armée
canadienne. D’une certaine manière, le fait d’adopter « Marine
canadienne » reflète simplement l’armée canadienne.

Je n’ai pas la moindre idée de ce que voudra faire la force aérienne.

La présidente : Le sénateur Plett voulait également témoigner
aujourd’hui.

Le sénateur Plett : Madame la présidente, mon intervention
était la plus courte au cours de la précédente série, et elle le sera
encore cette fois-ci.

La présidente : C’est vrai.

Le sénateur Plett : Tout d’abord, je trouve palpitant de me
ranger du même côté que le sénateur Day sur une question, et je
constate que tout va pour le mieux dans le meilleur des mondes
parce que je ne suis pas du même côté que le sénateur Mitchell.
Bien entendu, la difficulté avec le fait d’être du même côté que le
sénateur Day, c’est qu’il a posé à peu près les mêmes questions
que celles que je souhaite poser, mais j’aimerais quand même
poursuivre un petit peu.

Sénateur Rompkey, vous avez mentionné à plusieurs reprises
que le fait de revenir à l’appellation de la MRC serait une gifle
pour les soldats en service...

Le sénateur Rompkey : Je ne suis pas certain que j’ai utilisé
« une gifle ».

Le sénateur Plett : Non, vous avez raison. Ce ne sont pas les
mots que vous avez employés. Vous n’avez absolument pas dit ça,
mais vous avez laissé entendre — et je ne suis pas certain s’il
s’agissait d’une injure— que ce ne serait pas ce qu’ils souhaiteraient.

Le sénateur Rompkey : Oui.

Le sénateur Plett : Comme l’ont dit le sénateur Day et le
sénateur Manning, nous n’avons pas de Marine canadienne :
nous avons un Commandement maritime. On imprime quelque
chose avec l’approbation de quelqu’un, mais certainement pas
parce que c’est officiel.

Quand ce nom changera, et j’ai toutes les raisons de croire que
ce sera le cas, qu’il s’agisse de « Marine royale canadienne » ou de
« Marine canadienne », je tiens à ce que vous sachiez, monsieur,
que je vais non seulement mettre cela sur un pare-choc ou ailleurs,
si le choix s’arrête sur « Marine canadienne », mais je le poserai
avec fierté. Je suis tout aussi certain que nos remarquables femmes
et hommes en uniforme de la Marine seront fiers de servir la
« Marine royale canadienne », si c’est le nom choisi. Je n’admets
pas le fait qu’ils pourraient dire qu’il s’est produit quelque chose
qui aurait porté atteinte à leur envergure.
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Yes, we served at Vimy Ridge as the Canadian army, and
wonderful on us. I support that wholeheartedly, and I am so
proud. If we have the name ‘‘Royal Canadian Navy,’’ everyone will
understand that we are the Canadian navy. We are the ‘‘Royal
Canadian Navy’’ in Canada. Those are religious comments.

There was apparently a survey done at the Naval Officers
Training Centre that revealed that 80 per cent of junior-serving
officers were in favour of returning to ‘‘Royal Canadian Navy.’’

Senator Rompkey: Can you table that survey?

The Chair: Yes, before we put that into testimony, we need to
have some facts.

Senator Plett: Fair enough.

Senator Rompkey: Can you table it?

Senator Plett: In all fairness, a number of people have used
unsubstantiated comments about what their polling has revealed.
I am not sure that we need to table it. These are unsubstantiated,
and I am simply reading a question to the senator as to whether or
not he is aware of such a survey.

Senator Rompkey: No, I think I said in an earlier answer very
clearly that there is only anecdotal evidence. There has been no
poll to my knowledge and there is no hard evidence. I said quite
clearly, I think, that I spoke to people on the upper deck and on
the lower deck, and my conclusion was that they served in the
‘‘Canadian navy’’ and would rather do that.

However, there is no hard evidence. If you have some, I would
be glad to see it.

Senator Plett: Thank you. I have already taken you up on your
suggestion about getting on to one of our fine vessels. It is in
the works.

Senator Rompkey: If you get on to HMCS St. John’s, she will
get you to the port that has more bars per capita than any other
city in Canada.

Senator Plett: Wonderful. That is also a plus.

The Chair: Committee, our time is up. This better be five seconds.

Senator Day: There have been a number of suggestions of
surveys and doing things. I am hoping that this committee can
take the time to do those surveys, go on the ships and find out for
ourselves before we vote on this.

The Chair: I think that would be informal. That would be
more anecdotal evidence. We do not have the capacity to do an
actual poll.

Oui, l’Armée canadienne a combattu à la crête de Vimy, et
c’était une victoire magnifique. Je l’appuie de tout mon cœur, et
j’en suis tellement fier. Si nous portons l’appellation « Marine
royale canadienne », tout le monde comprendra que nous sommes
la Marine canadienne. Nous sommes la « Marine royale
canadienne » du Canada. Ce sont des commentaires religieux.

Il semble qu’un sondage ait été mené au Centre d’instruction
des officiers de la Marine, selon lequel 80 p. 100 des officiers
subalternes étaient d’accord avec le rétablissement de
l’appellation « Marine royale canadienne ».

Le sénateur Rompkey : Pouvez-vous déposer ce sondage?

La présidente : Oui, avant de le verser sous forme de
témoignage, il nous faut avoir des faits.

Le sénateur Plett : C’est juste.

Le sénateur Rompkey : Pouvez-vous le déposer?

Le sénateur Plett : Honnêtement, différentes personnes ont fait
des commentaires non corroborés relativement aux résultats de
leurs propres sondages. Je ne suis pas certain qu’il nous faut le
déposer. Ce sont des propos non corroborés, et je lis simplement
une question au sénateur afin de déterminer s’il est au courant de
l’existence d’un tel sondage.

Le sénateur Rompkey : Non, je crois avoir affirmé très
clairement dans une réponse précédente qu’il n’y a que des
éléments de preuve anecdotique. À ma connaissance, il n’y a eu
aucun sondage, et il n’y a aucun élément de preuve tangible. Je
pense avoir affirmé très clairement que j’ai parlé à des gens, tant
sur le pont supérieur que sur le pont inférieur, et que j’en venais à
la conclusion qu’ils servaient dans la « Marine canadienne » et
que c’est ce qu’ils souhaitaient faire.

Cependant, il n’y a pas d’éléments de preuve tangibles. Si vous
en avez, je serais heureux de les voir.

Le sénateur Plett : Merci. J’ai déjà accepté votre suggestion
d’aller faire un tour sur l’un de nos remarquables navires. Je
travaille là-dessus.

Le sénateur Rompkey : Si vous embarquez sur le NCSM
St. John’s, il vous amènera au port où le nombre de bars par
habitant est plus élevé que celui de n’importe quelle autre ville
au Canada.

Le sénateur Plett :Merveilleux. Une autre bonne raison d’y aller.

La présidente : Messieurs et mesdames les membres du comité,
notre temps est écoulé. J’espère que ça ne dépassera pas
cinq secondes.

Le sénateur Day : Il y a eu plusieurs suggestions pour mener
des sondages et autres choses. J’espère que notre comité pourra
prendre le temps de mener ces sondages, et de tirer ses propres
conclusions avant de voter sur cette question.

La présidente : Je pense que ce serait informel. Ce serait
d’autres éléments de preuve anecdotiques. Nous n’avons pas la
capacité de mener un véritable sondage.
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Senator Day: The witness has suggested that this is something
we may want to do. I agree that we should do so before we vote
on the motion.

The Chair: I will take that under advisement.

Senator Dallaire: I would totally disagree inasmuch as we have
seen what the navy thinks. We have seen what it thinks because it
has related 100 years of history and it has called it the ‘‘Canadian
Navy.’’ I think the chain of command should be held in front of
this committee to give us what it thinks it sees the future of the
navy and, ultimately, it will be held accountable for whatever
answer it gives and not a poll from the forces

The Chair: Which we will do three weeks from today. Senator
Rompkey, thank you very much for being here. The meeting is
adjourned.

(The committee adjourned.)

Le sénateur Day : Le témoin a laissé entendre que nous
pourrions peut-être envisager de faire cela. Je suis d’accord pour
dire que nous devrions le faire avant de voter sur la motion.

La présidente : Je prendrai cela en délibéré.

Le sénateur Dallaire : Je serais en complet désaccord, dans la
mesure où nous savons ce qu’en pense la Marine. Nous avons
constaté ce qu’elle en pense, parce que c’est lié à 100 ans d’histoire,
et qu’elle s’appelle elle-même la « Marine canadienne ». Je pense
que la hiérarchie du commandement devrait comparaître devant
notre comité pour nous décrire comment elle voit l’avenir de la
Marine, et, au bout du compte, elle devra rendre des comptes sur
les réponses qu’elle donne et non pas sur un sondage mené auprès
des forces.

La présidente : C’est ce que nous ferons dans trois semaines.
Sénateur Rompkey, merci beaucoup de votre présence parmi
nous. La séance est levée.

(La séance est levée.)

9:102 National Security and Defence 22-11-2010



Le lundi 22 novembre 2010

À titre personnel :

Paul Chapin, membre du conseil d’administration de l’institut de la
Conférence des associations de la Défense, (ancien directeur
général de la Sécurité internationale, Affaires étrangères et
Commerce international);

Martin Rudner, professeur distingué émérite, Université Carleton;

Tom Quiggin, chercheur principal, Canadian Centre of Intelligence
and Security Studies, Université Carleton;

Commandant (à la retraite) Chris Thain, président de l’Association
des officiers de marine du Canada de Winnipeg;

L’honorable Bill Rompkey, C.P.

Monday, November 22, 2010

As individuals:

Paul Chapin, Member of the Board of Directors, Canadian Defence
Associations Institute, (Former Director General of International
Security, Foreign Affairs and International Trade);

Martin Rudner, Distinguished Research Professor Emeritus,
Carleton University;

Tom Quiggin, Senior Researcher, Canadian Centre of Intelligence
and Security Studies, Carleton University;

Commander (Retired) Chris Thain, President of the Naval Officers
Association of Canada branch in Winnipeg;

The Honourable Bill Rompkey, C.P.



MAIL POSTE
Canada Post Corporation/Société canadienne des postes

Postage paid Poste-payé

Lettermail Poste-lettre

1782711
OTTAWA

If undelivered, return COVER ONLY to:
Public Works and Government Services Canada –
Publishing and Depository Services
Ottawa, Ontario K1A 0S5

En cas de non-livraison,
retourner cette COUVERTURE SEULEMENT à :
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada –
Les Éditions et Services de dépôt
Ottawa (Ontario) K1A 0S5

Available from:
PWGSC – Publishing and Depository Services
Ottawa, Ontario K1A 0S5
Also available on the Internet: http://www.parl.gc.ca

Disponible auprès des:
TPGSC – Les Éditions et Services de dépôt
Ottawa (Ontario) K1A 0S5
Aussi disponible sur internet: http://www.parl.gc.ca

TÉMOINS :

Le lundi 15 novembre 2010

Ligue navale du Canada :

L’honorable contre-amiral (à la retraite) Fred Mifflin, C.P., président
honoraire, (ancien commandant adjoint du Commandement
maritime);

Vice-amiral (à la retraite) Ron Buck, premier vice-président
national, (ancien chef d’État major de la Force maritime).

Université du Nouveau Brunswick :

Marc Milner, historien naval (par vidéoconférence).

Associations des officiers de marine du Canada :

Contre-amiral (à la retraite) Ken Summers, vice-président, (ancien
commandant de la Flotte canadienne Atlantique).

(Suite à la page précédente)

WITNESSES:

Monday, November 15, 2010

Navy League of Canada:

The Honourable Rear-Admiral (Retired) Fred Mifflin, P.C.,
Honorary Chair, (Former Deputy Commander Maritime
Command);

Vice-Admiral (Retired) Ron Buck, National First Vice-President,
(Former Chief of Maritime Staff).

University of New Brunswick:

Marc Milner, Naval Historian (by video conference).

Naval Officers Association of Canada:

Rear-Admiral (Retired) Ken Summers, Vice-President, (Former
Commander Canadian Fleet Atlantic).

(Continued on previous page)


